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PIÈCES FU GIT IV ES

E N V E R s E T E N P R os É.

#

É P I T R E A U x F E M M E s.

Vo U s raſſemblez en vous les dons les plus char
l- - manS ; - - -

· Les Grâces, la Beauté ſont votre heureux partage ;

Beau ſexe, ſous vos pas naiſſent les agrémens;

l - Du printemps vous êtes l'image. -

Un ſeul de vos regards ſait charmer tous les yeux;

IUn mot de votre bouche eſt un arrêt des cieux ;

Lorſque vous paroiſſez, tout s'émeut, tout reſpire ;

Un eſſaim de fiatteurs voltige autour de vous ;

Chacun de vous plaire eſt jaloux ;

De la Beauté voilà l'empire.

MAIs il eſt un moyeu de captiver les cœurs,

De fixer des amans la cohorte légère ;

| A ij
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Ce moyen, c'eſt le caractère,

La raiſon, l'eſprit & les mœurs.

De la Beauté les attraits ſéducteurs

Échappent bientôt à la vûe :

C'eſt un agréable moment,

Un éclair qui perce la vûe

Et nous éblouit en paſſant.

MAIs quels appas, quel charme irréſiſtible ,

Même au déclin de ſa jeune ſaiſon,

Cffre à nos yeux une femme ſenſible

Qui de fleurs orne la raiſon ;

Qui, banniſſant l'art trompeur des coquettes,

Les airs, les intrigues ſecrettes, -

Veut régner par la vérité,

Et dont la voix naïve & pure

sert d'interprète à la Nature,

Et nous peint ſa ſimplicité !

AINsI l'on voit l'aimable Hortenſe,

Dans l'âge brillant du plaifir, -

Charmer ſans art, ſans qu'elle y penſe,

Et raiſonner ſans s'enlaidir.

Sur ſon viſage eſt le vernis des Grâces;

Dans ſon âme eſt le ſentiment ;

Tous les cœurs volent ſur ſes traces,

Entraînés par un doux penchant ;

Et des amans le Dieu volage

Abjurant l'infidélité,
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Sous ſes loix à jamais s'engage,

Et lui rend le fincère hommage

Qu'il refuſoit à la ſeule Beauté.

IMITEz-LA, vous, à qui la Nature

Prodigua ſes dons enchanteurss

On plaît un jour par l'iinpoſture ;

La vérité fixe les cœurs.

Imitez-la, vous, qu'un deſtin contraire

Priva de ces dons précieux :

Il ne vous faut, pour attacher, pour plaire,

Que ſon aimable caractère,

Son eſprit, ſon air gracieux.

IL eſt un moment dans la vie,

Qui fait votre bonheur ou vous donue des fers :

A vivre ſous ſes loix quand l'Hymen vous convie,

Sur le choix d'un époux ayez les ycux ouverts.

Écartez loin de vous les vices de l'uſage,

L'orgueil & l'intérêt, un caprice inſenſé :

Préférez, croyez-moi, l'amant modeſte & ſage,

Au galant de nos jours, flatteur, vif, empreſſé ;

Mais qu'à ce choix, ſur-tout, le ſentiment préſide :

C'eſt le ceeur qui nous rend heureux,

Quand la raiſon & l'éclaire & le guide;

Sans balancer formez les plus doux nœuds,

Ne craignez point ſous ſon aimable empire

Le ſombre ennui, le chagrin dévoranr,

A iij
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Le repentir à l'œil triſte & mourant,

, Qui lentement nous mine & nous déchire.
-

PoUR conſerver l'amour de vos époux,

Fuyez les tons, les airs de ſuffiſance; . :

Par la plus'tendre complaiſance
-

Prévenez leurs ſoupçons jaloux.

Les bons amis ſouvent font naître les querelles ;

N'écoutez point leurs propos ſéducteurs :

Quand on a des maris fidèles,

· On n'a pas beſoin de vengeurs. -

- - ( Par M. Miſtelet.)

l

T

L' HE U RE vs E DÉFIA N c E, Conte.

Q U E j'ai de regrets d'avoir été un fat, di

ſoit Saint-Far à ſon ami d'Alviane, Officier .

comme lui , fat cormme il l'avoit été, mais

qui ne regrettoit rien ! j'aimois Sophie, &

Sophie étoit digne de mon attachement : elle

n'étoit, je l'avoue, qu'une ſimple villageoiſe ;

mais cette fleur des champs ſembloit avoir

été dérobée au plus brillant parterre de la

ville : & puis, Sophie étoit belle; & lorſ

qu'une femme eſt belle, elle eſt noble : enfin

Sophie m'aimoit ; & je la quittai pour Or

phiſe, coquette habile, qui vouloit ſou

mettre tous les cœurs & garder le ſien.Je la

ſubjuguai, mais bientôt ma conquête me de

vint à charge : mon amour propre étoit ſa
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tisfait, mon cœur ne l'étoit pas.Je ſongeois

déjà quelquefois à Sophie. Un ordre du Roi

fit embarquer le Régiment pour la Marti

nique. Nous y voici depuis deux ans ;. &

l'image de Sophie m'aſliège de plus en plus

Ah ! mon ami, pourſuivit-il, ceſſe d'être ce

que j'ai été. On effleure tout , on ne poſ

sède rien, on ne jouit de rien. On ſe prépare

au moins des regrets, ſi l'on n'eſt point ſuſ

ceptible de remords. -

D'Alviane lui répondit par un grand éclat

de rire, perſiffla quelques inſtans ſon cher

ami, & courut informer de ſa converfion

toute la Garniſon de l'Iſle. -

Cette Colonie offroit à Saint Far plus d'un

moyen de ſe diſtraire. La guerre s'étoit al

lumée. Il fut de pluſieurs expéditions vigou

reuſes, les rechercha toutes, fit ſon métier

à merveille ; mais auſſitôt qu'il n'avoit plus

rien à faire, il ſongeoit à Sophie.

Trois ans s'écoulent. Le Régiment de Saint

Far reçoit ordre de revenir en France. On

débarque à N.... ; tous les principaux Ci

toyens s'empreſſent d'offrir aux Gfficiers un

logement commode. M. de Valmont, que

ſonrang diſpenſoit d'en loger aucun, aborde

Saint - Far , occupé dans cet inſtant à faire

mettre à terre ſes Équipages. Voulez vous,

Monſieur, lui dit-il d'un air franc & libre,

accepter un logement chez quelqu'un qui

vous recevra avec la bonhommie qu'exigent

les gens de votre métier, & d'un métier qu'il

a fait lui-même ?

· A A iv
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Saint Far reçut comme il le devoit cette

offre obligeante. Il n'héſita point d'accepter.

Il héſita d'autant moins, qu'il avoit trouvé

à ſon arrivée un ordre qui défendoit à tout

Officier de quitter la ville. Nul congé, nul

ſémeſtre à eſpérer pour le moment. Saint

Far prend ſur le champ ſon parti. A peine

inſtalé chez ſon nouvel hôte, il trace rapi

dement une lettre, & la remet à un de ſes

gens dont l'intelligence lui étoit connue.

Pars, lui dit-il, prends la poſte, brûles en

le plus que tu pourras; crêve les chevaux,

mais arrive promptement chez Sophie : re

mets lui cette lettre ; mets à ſes pieds ma

fortune , mes regrets , mes hommages. Dis

lui que mon devoir ne me permettant pas

de voler auprès d'elle, je l'invite à ſe rendre

ici : qu'elle me craigne rien , pas même la

médiſance. Le ſort que je lui prépare la

† à l'abri de toute interprétation ma

l#I\tº, · -

§ Meſſager part. Saint-Far s'affligeoit

d'avance de ce que Sophie ne pourroit ar

river au plus tôt que dans quinze jours ; &

il ſe diſoit à lui même deux heures après le

départ de ſon Courrier : le faquin eſt heu

reux , Sophie eſt déja plus près de lui que de

moi ! · ·

· M. de Valmont reparut.Vous me préve

nez, Monſieur, lui dit Saint-Far. Une expé

dition preſſée, indiſpenſable , m'a forcé de

ſuſpendre un devoir qui ne l'eft pas moins.

Daignez me préſenter à Mme de Valmont.
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Volentiers, reprit ſon époux. C'eſt la meil

leure femme du monde , quoique peut être

la plus vive. Elle a couru les mers avec moi;

& je les ai courues, moi, pour rétablir ma

fortune , que j'avois épuiſée à force d'être

obligeant. Je croyois me faire des amis, je

' n'eus bientôt que des créanciers. Je paſſai a

Saint-Domingue.J y armai un vaiſſeau , que

je commandai mci-même. Nous étions en

guerre contre les Anglois; ils ont payé pour

mes ingrats compatriotes. J'ai réparé mes

pertes, je ſuis redevenu riche ; & vous

voyez bien que mes anciens amis me re

viendront quand il me plaira. ;

Mme de Valmont reçut Saint-Far comme

il devoit }'être. Où donc eſt Hortenſe, de

manda M. de Valmont ? ( Hortenſe étoit le

nom de leur fille. ) Elle s'eſt trouvée indiſ

poſée , reprit ſa mère ; mais ce ſera peu de

choſe. Vous la verrez à ſouper, dit M. de

Valmont à Saint Far , & vous avouerez,

pourſuivit-il avec la franchiſe d'un bon Ma

rin, vous avouerez qu'elle peut figurer parini

bien d'autres. Saint-Far répondit qu'il n'en

doutoit pas; & il ſortit pour aller s'occuper

· de Sophie.

Il eſt temps d'apprendre au Lecteur, ma's

non à Saint-Far, qu'Hortenſe étoit Sophie

elle même. Elle étoit au berceau lorſque ſon

père & ſa mère s'embarquèrent pour l'Amé

rique. On ne voulut point l'expoſer aux dan

gers , aux fatigues d'un ſi long voyage. Elle

fut remiſe à une perſonne deº# , qui

- A V
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/

l'emmcna au fond d'une Province éloignée

de ſa Province natale, & qui l'éleva ſous le

nom de Sophie. On vouloit, pour lui faire

mieux ſupporter ſa deſtinee, lui dérober

juſqu'aux moindres traces de ſon origine.

Ce fut dans cette circonſtance que Saint

Far la connut. Tout changea pour elle après

le départ de celui ci. Elle fut ramenée dans

· ſa ville natalle, y retrouva les auteurs de

ſes jours, le faſte de l'opulence, & ſe trouva

bien étrangère au milieu de tout cela. Mais,

grâce aux ſoins , aux maîtres de toute eſ

pèce, & plus encore à ſon heureux naturel,

en moins de deux ans elle fut totalement
régénérée. A

Elle a voir reconnu Saint Far ſans en être

apperçue, & à l'inſtant même qu'il arrivoit

dans la maiſon de ſon père. Cette vûe lui

cauſa une émotion, un ſaiſiſſement inexpri

mables. Ah! c'eſt lui , c'eſt lui ! s'écria-t'elle

à part ! Que vais je faire ? Que v2is je deve

nir ? Il va ſans doute habiter la même de

meure que moi ; je le rencontrerai malgré

moi tous les jours..... Je ne veux point qu'il

puiſſe reconnoître celle qu'il a mépriſée.

- Elle joua durant deux jours le rôle de ma

lade.Mais enfin Saint-Far pouvoit demander

à être adumis dans ſon appartement , & le

négligé d'une malade ſe rapprochoit trop de

ſon premier coſtume. Elle prit un autre

parti, ce fur d'arborer une parure exceſſive.

Saint Far, dès le premier inſtant, fut étonné

de cette extrême parure, ébloui de la rare

-
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beauté d'Hortenſe, & encore plus frappé

de ſa prodigieuſe reſſemblance avec Sophie.

Hortenſe liſoit dans tous ſes mouvemens.

Élle voulut dérouter juſqu'à ſes ſoupçons ;

elle prit ce ton léger, vif, & même un peu

tranchant , qui ne s'acquiert que dans le

commerce d'un certain monde , eut tout

l'eſprit qu'elle voulut avoir , & dit tout

comme on ne s'aviſe guères de le dire au

village. Saint-Far fut dérouté en effet , c'eſt

à-dire , qu'avant la fin du repas, il perdit

toute idée de Sophie pour ne s'occuper que

d'Hortenſe. . \ -

Dès le jour ſuivant il chercha les moyens

d'ébaucher cette nouvelle intrigue. Hortenſe

avoit une Femme de Chambre qui , ſelon

' l'uſage, aimoit à cauſer. Saint Far crut pou

voir tirer d'elle quelques éclairciſſemens

préliminaires. Pour toute réponſe elle pleura.

- Qu'avez vous, belle Agathe ? Pourquoi

ces pleurs ? — Hélas! Monſieur , c'eſt que

je ne ſais rien : ce n'eſt pas à moi que Made

moiſelle ſe confie. — A qui donc ? à ſon

père ? - Oh! non. - Seroit ce à un amant ?

— C'eſt bien pis ! — Qui donc enfin ? —

C'eſt ſa mère , & à ce mot Agathe pleure de

plus belle ; & Saint Far ſe diſoit tout bas :

la confidente d'Hortenſe n'eſt point celle

que je dois prendre pour la mienne.

Cette confidente étoit déjà inſtruite de

tout, & des premières liaiſons de Saint-Far

avec ſa fille , & de ſes premiers projets, &

de ſon changement ſubit ;º# ne lui
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avoit rien caché.Diſons tout, Hortenſe ſe

· eraignoit encore. Elle ſentoit au fond de

ſon cœur moins de haine que de courtoux ;

il étoit irrité, & non guéri. Cependant, elle

· décida que, dût il lui en coûter ſon repos,

| ſon bonheur, Hortenſe devoit venger So

phie. | -

Sa mère la fortifia dans ce projet, & lui

indiqua les moyens de l'effectuer. Elle ajouta

que Saint-Far ne méritoit aucune eſpèce de

, confiance. Il t'a délaiſſée, il t'a trahie, quand

il te croyoit condamnée à vivre dans un état

obſcur : il n'aimera que l'éclat de ton ſort

actuel. Ma mère a raiſon, diſoit Hortenſe en

elle même, & en ſoupirant.

Elle ne put, toutefois, éviter , quelques

jours après, un entretien particulier avec

lui. Il en épioit l'occaſion avec tant de ſoin,

u'il ſaiſit la première que lui offrit le ha

† Hortenſe elle - même, qui ne vouloit

point mettre d'affectation dans ſa conduite,

ne ſongea point à s'éloigner. Ils ſe prome- .

noient enſemble ſur une terraſſe, d'où ils

voyoient ce qui ſe paſſoit dans la cour de

l'hôtel, & d'où ils étoient vûs eux mêmes

es appartemens. Saint-Far, sûr au moins de

, n'être entendu que d'Hortenſe , entra vîte

en matière, & attribua la bruſquerie de ſa

déclaration à la vivacité du ſentiment qui

le dominoit. Hortenſe, de ſon côté, avoit

pris une réſolution aſſez propre à déſoler

Saint Far, c'étoit de ne jamais rien écouter

ſérieuſement de tout ce qu'il lui diroit.Ce

Y
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langage, lui répondit elle, doit vous être

aufli familier qu'à vos ſemblables : Meſlieurs

les Militaires croiroient nous manquer s'ils

| oublioient de nous parler d'amour.

Daignez, reprit Saint-Far , faire une ex

·ception en ma faveur , je la mérite. Le

croyez-vous, ajouta t'elle en ſouriant ? - '

Je fais mieux, je vous prie de n'en point

-douter. - La Renommée en parle tout au

trement.— La Renommée altère, ou groſſir,

· ou déguiſe tout. — Elle plaint fort une cer

taine Sophie qui avoit, dit on , la bonté

de croire à votre conſtance........ Quoi !

ce nom vous trouble ? On ajoute pourtant :

que Sophie n'étoit autre choſe qu'une petite

Laitière. La Renommée , reprit Saint

Far , plus étonné que déconcerté , la Re- .

nommée a dit vrai ſur ce dernier point ;

mais elle s'égaie ſur les autres; elle parle trop

gravement d'une ſimple diſtraction. Je n'a-

vois négligé Sophie que pour quelques mo

mens. J'allois y revenir, quand un ordre

du Roi m'obligea de m'embarquer pour

courir des aventures d'un autre genre. -

Ah ! j'entends , Sophie eut tort de vous

croire volage. Que ne ſavoit elle attendre !...

Oui, je penſe comme vous; elle fut la ſeule

inconſtante..... A propos, étoit - elle jolie ?

- Elle vous reſſembloit complettement.

- C'eſt bien peu de choſe, & ceci vous

· juſtifie mieux que tout le reſte. Vous me

déſolez, reptit Saint-Far en héſitant. Appre

nez donc ce que j'ai fait à mon retour. A
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peine mettois je pied à terre, que je fis partir,

ſans nul délai, mon Domeſtique le plus fidèle

& le plus intelligent. Il eſt allé offrir de ma

part à Sophie tout ce qu'on peut offrir à une

femme qu'on eſtime, & même qu'on reſ

pecte..... Comment , interrompit Hortenſe

avec émotion; eh ! que lui offrez-vous ? -

Ma fortune. — Eſt-ce tout ? — Non ; j'y

joignois de plus ma main. - Cette offre

vous vaut mon eſtime. — Voici le plus em

barraſſant : je crains que ce brouillon de

Comtois ne m'amène Sophie dès demain ,

dès aujourd'hui peut être. — Hé bien, il ne

fera qu'exécuter vos ordres. — Hélas! quand

je les donnai , je n'avois pas encore vû l'ai

mable Hortenſe ! — Le traître ! dit elle en

s'éloignant ; ma mère ne l'a que trop bien

apprécié ! - -

A l'inſtant même on entend un grand

bruit dans la cour. Je ſuis perdu, dit Saint

Far à Horrenſe : Comtois arrive, & ſans

doute Sophie n'eſt pas loin.

Hortenſe voulut jouir juſqu'au bout de

cette terrcgr panique. J'eſpère, dit elle à

Saint Far,que vous ne m'aurez point fait une

demie confidence. Je veux entendre Com

tois , je veux voir Sophie , s'il l'amène : je

ferai plus , elle habitera le même apparte

ment que moi. Saint-Far frémiſſoit , cepen

dant il fallut obéir. Comtois eſt appelé, il

monte à la terraſſe tout botté, & proteſte à

ſon Maître qu'il a bien cxécuté fes ordres.

Tanpis ! diſoit tout bas ce dernier. Comtois
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ajouta : j'ai, comme vous me l'aviez ordonné,

brûlé plus d'une poſte , j'ai penſé tout cre

ver, les chevaux , les Poſtillons & moi. Hé

bien ? lui dit Hortenſe avec un air d'en preſ

ſement. Me voilà à la porte de Sophie, re

prit Comtois, je frappe dix , vingt, trente

coups de manière à renverſer la maiſon.

Perſonne ne répond, & cela etoit juſte, car

il n'y avoit perſonne. Comment ?...... Eſt il

poſſible à s'écria Saint Far , tandis qu'Hor

tenſe ſe détournoit pour ſourire.Je m'adreſ

ſai, pourſuivit le narrateur, à ſes plus pro

ches voiſins, c'eſt à dire, à ceux qui ne de

meuroient guères qu'à un quart de lieue de

ſa maiſon , j'appris qu'une belle nuit la tante

& la nièce avoient délogé à la ſourdine, &

qu'on n'a plus entendu parler ni de l'une ni

de l'autre. Après tour , dit Saint Far, d'un

ton de pure compaſſion , le ſort de Sophie

m'inquiette. Au ſurplus, va te rafraîchir &

te repoſer; & Comtois diſoit, en s'éloignant

& en regardant Hortenſe : notre Maître s'eſt

bien refroidi pour le côté d'eù je viens , il

pourroit bien s'être échauffé pour celui ci.

· - Hortenſe n'en doutoit pas ; mais elle en

étoit peu reconnoiſſante. Vous voyez, Ma

demoiſelle, lui dit Saint Far, que je n'ai pu ni

prévoir ni empêcher la diſparition de So

phie. Elle vous afflige peu, lui dit Hortenſe.

On n'eſt pas Militaire pour ſe calquer ſur

Céladon. Cependant, Monſieur , vous pou

vez retrouver Sophie : que feriez-vous alors ?

J'ai déjà prévu cette objection, lui d,t Saint
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Far, j'y ai répondr, j'y réponds encore, que

vous ſeule avez fait tout le mal dont vous

m'accuſez. Hortanſe alloit répliquer; l'ar

rivée de ſa mère mit fin à ce dialogue.

Le devoir de Saint Far l'appeloit ailleurs,,

il ſortit. Mme de Valmont fut bientôt in

formée de tout ce qu'elle n'avoit pu appren

dre plus tôt. C'eſt une raiſon de plus, dit

elle à ſa fille, pour mettre Saint - Far à

l'épreuve dont nous ſommes convenues. Le

parti qu'il prendra décidera le nôtre. #

Eh ! s'il héſitoit : reprit Hottenſe en ſou

pirant.- S'il héſite, il ne mérite point tes

regrets. L'inſtant devient favorable : demain

ton père s'abſente pour trois jours ; ce délai

nous ſuffit ; Agathe même peut nous ſervir

dans cette circonſtance. Elle aime à cauſer :

je ſais que Saint-Far la-queſtionne ſouvent ;

je veux, pour la première fois, la mettre en

état de lui apprendre quelque choſe. -

Saint Far dormit peu la nuit ſuivant c. Le

dénouement de ſa nouvelle intrigue l'occu

poit ; Sophie elle-même s'offroir à ſon ſou

venir. Qu'eſt elle devenue : Que fait elle ?

Eſt ce un amant qui l'enlève ? Eſt ce le mal

heur qui la pourſuit ? Je la plains , je vou

drois la ſecourir. Oui, je ſens que j'eſtime

Sophie; maisje ſens mieux encore que j'aime

Hortenſe. -

Il deſiroit ardemment un nouvel entretien

avec elle. Son uſage étoit d'aller tous les

matins ſaluer Mme de Valmont. Il ſe rend à

ſon appartement vers les onze heures.Vous
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me voyez, lui dit elle, dans un cruel em

barras : mon mari eſt encore abſent pour

deux jours ; ma fille eſt fort malade, & je

ſuis obligée de congédier ſur le champ ſa

Femme - de- Chambre. Saint - Far s'informa

vivement quelle étoit la maladie d'Hortenſe.

Un mal de tête affreux, une fièvre dévo

| rante , répondit Mme de Valmont, Mais au

moins , reprit Saint Far, il faudroit, dans

cette circonſtance , lui laiſſer Aga he. —

Agathe eſt déjà remplacée, j'ai trouvé quel

qu'un qui me convient mieux à tous égards.

J'ai de fortes raiſons pour ne point garder

Agathe un jour de plus : à cela près, j'aurai

ſoin d'el'e auſſi long temps qu'elle aura be

ſoin de moi. - -

Saint-Far ſortit, & rencontra Agathe qui

fondoit en larmes. Quoi, l'on vous renvoie,

lui dit-ilt - Hélas ! oui, Menſieur. — Eh !

pourquoi ? - Je l'ignore, Vous ſavez qu'on

ne medit jamais rien. Il eft vrai que j'écoute,

c'eſt ma méthode ; j'ai entendu qu'on met

toit à ma place une certaine Sophie, petite

villageoiſe, qui reſſemble à Mademoiſelle

comme deux gouttes d'eau. Qu'entends je !

s'écria Saint - Far ; & il s'éloigna bruſque- .
| - 8 q

Iſ}CI] [. -

· Seroit il poſſible, diſoit il à part, ſeroit il

poſſible que cette Sophie fût celle que j'ai

connue, que j'ai aimée, & que le ſort la ré

duisît à cet état d'humiliation ? Je veux épier

ſes démarches , la voir , lui parler ; je veux

prévenir ſa honte & la mienne. .
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Il chargea Comtois, & un autre Domeſ

tique affidé, de ſe mettre en faction, & de

l'avertir ſi une jeune perſonne de campagne,

qui reſſembloit ſingulièrement à Hortenſe,

ſe préſentoit dans la maiſon. Il n'attendit

pas longtemps. Un Domeſtique de Mme de

Valmont venoit de ſa part l'inviter à paſſer

chez elle, lorſque Comtois entra chez lui,

en lui criant : la voilà ! Saint Far ſe préci

pite ; il eſt déjà dans l'anti chambre par où

Sophie devoit entrer. Elle paroît. C'eſt-elle !

s'écria-t'il, voilà ſes yeux, ſes traits, toute

ſa perſonne, & juſqu'à ſon coſtume. Sophie

le regarde avec étonnement, enſuite avec

effroi. Hélas! c'eſt lui, dit-elle d'une voix

émiſſante : pourquoi ſuis-je venue ici ?

ourquoi faut il le revoir encore !

Charmante Sophie, lui dit Saint-Far, re

noncez à vos projets de ſervitude. Il vous

reſte un ami.Je vous offre, pour vous ſouſ

traire à cet opprobre, tout ce que la fortune

a mis en mon pouvoir.

Et moi je le refuſe, lui dit Sophie : gar

dez vos richeſſes. J'ai rejeté vos offres dans

un temps où je vous croyois ſincère.Je vous

connois mieux ; jugez, jugez veus- même ſi

je dois les accepter aujourd'hui ?

' Voyez, reprit-il vivement, voyez ce que

, vous acceptez vous-même ? Quoi ! Sophie

peut ſe réſoudre à deſcendre juſques-là ? Je

ne connois de honteux , répliqua t'elle, que

la mauvaiſe-foi, la trahiſon. Vous m'avez

mépriſée, après avoir cherché inutilement à
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e ſéduire. Vous m'avez fait connoître les

rmes, que je ne connoiſſois pas.J'ai payé

bien cher la ſatisfaction que je trouvois à

vous voir & à vous entendre.J'ai tant ſouf

fert que je n'ai plus rien à craindre; & puis,

ajouta t'elle en ſanglottant un peu, j'eſpère

que Madame ſera bonne Maîtreſſe.

Vous m'accablez, cruelle ! reprit Saint

Far. Quel mot venez-vous de prononcer ?

Quoi ! vous, Sophie, vous qui m'avez vû

à vos genoux, je vous verrois, je pourrois

vous voir livrée aux fonctions les plus hu

miliantes ? Choiſiſſez une retraite, ſoit à la

ville, ſoit à la campagne, ſoit près, ſoit

loin : commandez-y, je puis dès ce moment

vous en fournir les moyens ; je m'engage

même à ne jamais y paroître ſi vous l'exigez.

Là, vous retrouverez le bonheur, le repos.

Ce § point dans la ſervitude qu'on le

rencontre. . ·

| Mon bonheur, lui dit elle, ſera de vous

oublier. Mon repos..... je l'ai perdu depuis

long-temps..... Je le retrouverai, peut être.

Adieu, Monſieur le Chevalier, pourſuivit

elle d'un ton touchant & doux, mon nouvel

état peut me préparer quelques chagrins ;

mais je me ſens bien forte contre eux ; vous

m'avez accoutumée à de plus grands. A ces

mots elle entre dans l'appartement de Mme

de Valmont, & Saint-Far déſeſpéré, rentre

dans le ſien. -

· Il ſe ſouvient pourtant que Mme de Val

mont l'a fait prier de ſe rendre chez elle ;
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mais il s'en excuſe , en lui faiſant dire

qu'une incommodité ſubite le condamne à

reſter chez lui. -

| On pouvoit le diſpenſer de cette viſite.

Il avoit rencontré la feinte Sophie, il lui

avoit parlé, c'étoit tout ce qu'on vouloit.

| Hortenſe rendit compte à ſa mère des dé

tails & du réſultat de cette rencontre. Tu,

vois, lui dit Mme de Valmont, qu'Hortenſe

l'emporte encore ſur Sophie : tu n'es sûre de

rien, fi Sophie ne l'emporte à la fin ſur Hor

tenſe. · - - - -

De ſon côté, Saint-Far étoit violemment

agité , combattu. L'indiſpoſition qu'il avoit

ſuppoſée étoit devenue réelle. Il fit cepen

dant un effort, & ſe rendit le jour ſuivant

chez Mme de Valmont. C'etoit l'heure de

ſa toilette. Que voit il ? Sophie décorée d'un

vaſte tablier blanc, un peigne à la main, & :

dans tout le coſtume d'une Femme de-Cham

bre qui va commencer une de ſes fonctions.

Voilà ce que je ne ſouffrirai point, s'écria

t'il. Quittez, ma chère Sophie, quittez cet

attirail, qui n'eſt point fait pour vous ! Quoi ?

Monſieur, lui dit Mme de Valmont, avec

un grand air d'étonnement, vous prétendez

m'enlever ma Femune - de - Chambre ? Elle

n'eſt point faite pour cet emploi, reprend

t'il vivement : Sophie eſt née pour comman

der, au moins elle en eſt digne. De grâce,

Madame, renvoyez-la ...... Ne l'hamiliez

point, ne m'humiliez pas moi même ! — En

vérité, Monſieur, je ne conçois rien ni à ce
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que je vois, ni à ce que j'entends. Répondez

moi, Sophie, & ſoyez ſincère. Connoiſſez

vous Monfieur ? - Oui , Madame.- Quels

droits a t'il ſur vous ? - Aucun.—En avoit

il ci devant ? — Peut-être..... ou plut5t, je

l'avoue, il en avoit. Il n'a rien épargné pour

les perdre, & il les a perdus. Elle pleuroit

' en achevant cette phraſe. Conſultez - vous

bien , ajouta Mme de Valmont : êtes vous

parfaitement réſolue de vous attacher à moi ?

— Oui, Madame, & pour la vie. Honorez

moi de vos bontés; vous n'aurez jamais eu

de plus fidelle Domeſtique. -

· C'en eſt trop ! s'écria de nouveau Saint

· Far, c'en eſt trop ! je ſuis vaincu, terraſſé.

Oui, ma chère Sophie, pourſuivit - il en

tombant à ſes genoux, j'eus des torts, je les .

avoue, je veux les expier.Une erreur m'avoit

ſéparé de vous ; j'y revenois : une autre

erreur vouloit m'en ſéparer encore; j'y re

viens pourjamais.Mon cœur vous eſt rendu,

· rendez-moi le vôtre, & recevez ma main.

Ah ! ma mère, reprit Hortenſe, en ſe

jetant dans ſes bras; que dois je faire ? que

dois-je dire ? Ordonnez; mais ayez pitié de

votre fille !...Votre mère! reprend à ſon tour

Saint-Far éperdu, hors de lui-même.—Oui,

Monſieur, Sophie eſt ma fille, & Sophie eft .

Hortenſe. -† je ſuis heureux !..... Mais

que dis je ? le ſerai je ?

A l'inſtant même enrre M. de valmont.

J'ai, dit il, terminé mon affaire plus vîte que

je ne l'eſpérois, & je ſuis reparti ſur le

，
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champ. On aime à ſe retrouver avec ſa

· femme, ſa fille & ſon ami....... Mais que

ſignifie lair de déſord§ & §a§ où je

vous vois ? Et pourquoi ce déguiſement

d'Hortenſe ? . :

On lui en expliqua le motif, on lui apprit

bien d'autres circonſtances qu'il ignoroit.

Hé bien, qu'en penſez-vous, ajouta Mme

de Valmont ? Faut-il éconduire Saint-Far?

Ce n'eſt pas mon avis. Ni le mien , reprit

M. de Valmont : & je crois pouvoir répon

dre que ce n'eſt point non plus celui d'Hor

tenſe. - .

Hortenſe baiſa la main de ſon père, celle

de ſa mère, & regarda tendrement Saint

Par. Que je ſuis heureux ! s'écria-t'il, j'ob- .

: tiens ce que j'aime; & ce que j'aime ne peut

plus me refuſer ſon eſtime. -

( Par M. de la Dixmerie. )

Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent. .

LE mot de la Charade eſt Portefeuille ;

celui de l'Énigme eſt Envie ; celui du Lo- .

gogryphe eſt Épouventail , où l'on trouve -

se

éventail. -

»,
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JE ſuis d'un faux témoin l'hiſtoire en abrégé:

Dans ma première, il s'exprime ;

Dans ma ſeconde, il fait le crime,

Et dans mon tout, il eſt jugé. .

( Par M. de V. ... )

|

É N 1 G M E. · .

JE ſuis ce qu'en tous lieux bien du monde aime à

faire ;

Mettez ma tête à bas, je ſuis tout le contraire.

(Par Mme de V....)

|

L o G o G R r P H E.

MoN Héros, monAuteur, cherami, ne ſont plus;

Mais ne t'exhales point en regrets ſuperflus, *

3L'un & l'autre vivront à jamais dans l'Hiſtoire ;

Et déjà leurs autels, au Temple de Mémoire,

Reçoivent des François ce doux & pur enceus

Qu'ils accordent toujours aux vertus, aux talens.

Mes huit pieds déſunis vont te faire connoître

Quelques-uns des ſecrets que renferme mon être.
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Les cinq premiers d'abord, ſans tranſpoſition,

Sont l'origine de mon nom. • • •--- -• •

A des yeux clair-voyans enſuite je préſente -

L'oppoſé de l'amour; cette Beauté charmante

Aſſiſe ſur le Trône à côté de Louis ; s . . -

Une des filles de Thémis; -

Ce mont ſi renommé dans la Mythologie,

Où l'on fit tranſporter Pâris

Afin de lui ſauver la vie.

J'offre encor un poiſſon; un fort ſot animal ;

Ce mot dont ſe ſervit un fameux Cardinal

Pour répondre à Maynard, dont la verve importune

S'épuiſa vainement pour fixer la fortune ; -

Enfin cet Empereur, diſant, tout éperdu, . '. .

Incertain de ſon ſort : Ah ! mon âme où vas-tu ?

Adieu, mon cher Lecteur, je retourne à ma place : º

Où gît-elle, dis-tu ?.... Près d'Homère, au Parnaſſe.

-• • | ( ParM. Metge, Receveur des Domaines du

- . Roi à Tonneins. )

• • •

, • • ,

-- · · -- · · · -- -- . . 2 - cº - º - -

| | | NoUvELLES
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NOUVELLES LITTÉRAIREs

LEs DRUIDEs , Tragédie, repréſentée poar

la première fois , ſur le Théâtre François ,

le 7 Mars 1772 A Paris, chez Bailly ,

rue S. Honore, barrière des Sergens. '

# A Tragédie chez les Grecs, repréſentée

evant tout un peuple dans des jeux publics

ou des ſolemnites religieuſes, n'étoit qu'une

inſtitution politique : ſon principal objet

étoit d'inſpirer l'horreur de l'eſclavage à des

hommes libres Elle leur montroit l'abus du

pouvoi， ſuprêine ſous les points de vûe les

plus effrayans , des Princes élevés au§
des Loix , & punis de leurs excès par la fa

cilité à s'y livrer , le courroux des Dieux

frappant un peuple entier pºur le crime

d'un ſeul. * Elle ne peut avoir le même ob

: • • • • • • • · · · • · • • • • • • • • • • • • • • • • • • * t - t - º : ſ ,

· * Les Familles d'Œdipe & d'Agamemnon ont été,

pour les Poëtes Grecs, les ſources les plus abon

· dantes en ſujets de Tragédies. Les crimes & les dé-,
ſaſtres de la première ont fourni trois Tragédies à

Sophocle, l' Edipe Roi, l'Œdipe à Colonne & l'An- .

tigone; une à Eſchile, les ſept Chefs devant Thèbes ;

& deux à Euripide, les Phéniciennes & les Supº

pliantes. C'eſt dans la Maiſon d'Agamemnon qu'Eu

ripide a pris ſes deuz Iphigénies & ſop Oriſte, Eſ

chile ſon Agamemnon maſſacré par Clytemneſtres

Nº. 4o , 2 Octobre 1784
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jet chez-un peuple qui n'a aucune part au

, Gouvernement , les ſpectateurs ne ſont pas

la Nation, mais un petit nombre de gens

oiſifs , qui ne veulent que ſe ſouſtraire à

l'ennui par des émotions momentanées.Auſſi,

excepté Corneille, qui , dans Cinna , donna

aux Rois une leçon de clémence , Racine,

qui, dans Iphigénie , donna un excmple des

dangers de la ſuperſtition ; Voltaire , qui en

donne de la véritable vertu dans Algire &

l'Orphelin de la Chine ; Crébillon, qui fit

voir juſqu'à quel point les paſſions nous

égarent, & quelques autres qui ont ranimé

le vieil amour de la patrie , nous ne rrou

vons, dans la plupait des Poëtes , que des

aventures romaneſques, ſouvent écrites d'un

ſtyle plat & bourſoufflé , parce que l'Au

tinr n'y eſt jamais ſoutenu par l'importance

du ſujet. - - -

| Il y a néanmoins des rapports généraux

qui uniſſent l'homme à l'homme , indépen

damment de toute inſtitution. Il y a des vices

cachés dans les meilleures Sociétés, ſur leſ-*

quels les Loix n'ont point de priſe. Il y a des

erreurs deſtructives de l'humanité; & la Tra

gédie peut, en attaquant ces vices & ces

erreurs, en mettant ces rapports en action,

avoir, dans tous les pays, un but moral qui .

lui donne une utilité plus générale & plus

durable'que celle de la Tragédie Grecque. :
— : - º -

-

# -

-, ,
-

--

les caphores , les Euménides , & sophocle, ſon

cire. . ! «. ! - •. C. · · - - . : " · 5

$ • , •
r . - - - -

- • - \ * - . , - º - - : - .• • } -
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( C'eſt ſous cet aſpect que M. le Blanc a

· enviſagé la Tragédie dans Manco. Il avoit

mis en oppoſition la liberté naturelle & la

contrainte des lois, pour faire ſentir les dan

gers de l'une & la néceſſité des au res pour

le bonheur du genre humain : idée grande,

& peut être la plus utile qu'on ait jamais .

préſentée aux hommes. Par malheur cette

idée , ou le ſujet que M. le Blanc y avoit

adapté, étoit peu dramatique. C'eſt là l'écueil

ordinaire d'un Auteur qui veut faire une

Tragédie d'un grand réſultat de morale; c'eſt

à-dire, qui crée une fable pour l'adapter à une

idée philoſophique. Il eſt plus facile & plus

naturel de tirer, comme on l'a fait ordinai

rement, diverſes moralités d'un ſujet tragi

que, que d'imaginer un ſujet tragique pour

une ſeule & grande idée morale. Peu de

fables, telle que celle de Mahomet , pré

ſentent par elles mêmes un de ces grands

réſultats. Cette obſervation n'ôte rien au

mérite de Manco ; mais elle ſert à faire voir .

la difficulté qu'il y avoit à le traiter.

· Le ſujet des Druides eſt l'abolition des

ſacrifices de ſang humain qui ont deshonoré .

les premiers âges de preſque toutes les Na- .

tions.Une courte analyſe fera juger de quelle

manière le ſujet eſt rempli. La Scène eſt

dans un bois ſacré. Emirène , victime d'un

vœu fait un jour de bataille, par ſon père

Indumar , Roi des Gaulois , eft remiſe .

entre les mains des Prêtreſſes pour y être .

conſacrée au culte d'Héſus. s #on ! - -

1j ,
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d'autant plus criielie,† aime Clpdomir,

jeune Guerrier. Tandis qu'Indumar, pour

qui on a ſuſpendu la loi qui defend a rout

profane de penetrer dans le bois ſacre, fait

ſes derniers adieux à ta fille, on vient an

noncer le Grand Druïde Cyndonax , qui ar- >

rive d Angleterre pour recevoir les vœux de

la Princeſſe. Le Roi & les Prêtr, ſſes vont le

recevoir ; & Emirène, reſtée ſeule, entcnd

les pas # quelque mortel temeraire qui

viole l'aſyle ſacré, & qui par conſequent

s'expoſe à la peine de mort , c'eſt Clodomir

lui-même, qui, ayant appris que des vœux

éternels vont lui arracher Fmirène , poufſé

par l'amour & le deſeſpoir, brave tout pour

, la voir encore.† pour ſon amant,

elle lui repreſente le danger qu'il court , le

preſſe de ſortiri mais il n'eſt plus temps ;

des Satellites le ſurprennent & l'entraînent

hors de l'enceinte ſacrée. Tei eſt le premierl , ，

Acte de cette Tragédie. . -

· Au ſecond paroît le grand Druïde Cyn

, donax , Prêtre vertueux & intrépide , le

· Héros de la Pièce , arrivé pour abolir la ſu

perſtirion.Il entre, ſuivi des Druïdes & des

| Prêtreſſes, & ordonnant d'ouvrir les parvis,

il continue : - ·

- Arbitre des mortels, º ,

Permets à tous les tiens l'accès de tes autels ; º, ·

Des enfans vertueux, dont la gloire ceſt chère,

Ont tous un droit égal aux bontés de leur père,

Il refuſe les hommages des Drºïdes " Je
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» ne ſuis qu'un homme , leur dit - il. »

Le Roi, ſuivi des Chefs des Gaulois, vient

mertre ſon diadême aux pieds du Pontife,

qui ne reçoit point cet honneur faſtueux.

• Seigneur, ajoute t'il , vous allez combat

» tre un peuple ſanguinaire qui a long tems

· » profite de nos divifions. | .

Mon devoir, mon partage eſt de bénir vos armés,

De préſenter au ciel le tribut de mes larmes, -

Et non de balancer le ſouverain pouvoir. *. |

Indumar admire ſa vertu. • Vous allez , lui

» dit-il, recevoir les vœux de ma fille ; dès

» ce moment elle n'eſt plus à moi -- Elle

» eſt encore à vous , répond le Druïde ,

» juſqu'à ce qu'elle ait prononcé; mais crai

» gnez d'abuſer de votre autorité : Dieu

» demande une âmé pure, & la veut ſans

#s partage. » -

On voit que ce perſonnage ne pou

voit s'annoncer d'une maniere plus digne du

caraétère que l'Auteur a voulu lui donner.

C'eſt avec la même ſageſſe & la même mo

dération qu'il parle à Emirène , dont il ap

perçoit le trouble & l'agitation. Il l'exhorte

à lui ouvrir ſon âme , il peut délier le vœu

du Roi, & il la preſſe de lui déclarer ſi ſon

ſacrifice eft volontaire. Comme elle eſt ſur

· le point d'épancher ſon âme dans le ſein du

· grand Druide, elle eſt interrompue par l'ar

rivée d'Emnon , ce Prêcre cruel , dont le fa

natiſme contraſte ſi bien avec la noble & ten

dre humanité de Cyndonax,# vient

- 11j
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-annoncer l'attentat de Clodomir, que la loi .

condamne à la mort, pour avoir violé l'aſyle

, ſaint , mais il apprend à Émirène, qu'en pſ9

. nonçant ſes vœux, elle a droit de ſauver un

· coupable des rigueurs de la loi, ce motif la

: détermine, elle prononce ſon vœu, qui de

vient la grâce de ſon amant.
- • •

On apprend dans l'Acte troiſième que Clo

domir, délivré, ſans le favoir, par le ſacrifice

- d'Émirène , a vaincu les ennemis. Le grand

Druide en rend grâces au ciel ; & après quel

, ques imprécations contre les Romains, qui

viennent troubler la Gaule, il ajoute : --

Et que ſur leur ruine il s'élève un empire,

Dont le nom reſpectab'e à cent peuples divers,

Par ſon éclat auguſte étonne l'Univers!

. Que la Seine s'élève à la gloire du Tibre ; , .

Etqu'un Monarque heureux, maître d'un peuple libre,

Régnant ſur ſes Sujets plus en père qu'en Roi,

· Trouve dans leur amour le garant de leur foi! º

-，

-

-

Cette prière du grand Druide, au ſortir

d'une victoire, faite avec tranſport, & qui

renferme une prédiction de la grandeur de

l'Empire François, ſi heureuſement amenée;

le refus que fait Cyndonax des hommages

outrés des Prêtres & du Roi; ſon zèle patrio

tique& ſa modération qui étoient ſi rares dans

les Miniſtres d'une fauſſe Religion, ont fait

conſtamment l'impreſſion la plus vive ſur les

Spectateurs. On eſt toujours sûr de plaire à

· des François, lorſqu'on leur parle de la gran

-

-

-!
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· deur de leur Roi, & des droits ſacrés de ſon

Trône. Emnon ſe joint à cette prière. Indu

mar rend grâces à ſa fille d'un ſuccès qu'il

attribue aux vœux qu'elle a faits. Cyndonax

demande pourquoi Clodomir ne paroit point

avec les autres Guerriers. Emnon lui repond

que l'entrée du temple ii1i eſt interdite iuſ

qu à ee que le grand Druide I'ait purifie de

ſon crisme. Celui ci s'ecrie : ·

J'accepte avec tranſport cet ieureux miniſtère.

Ram net !'homme a Dieu, rendre un fiſs a ſon père,

Eſt le d oit le plus cber d'un Miniſtre de pais.

Emnon, qui a déjà parlé d'un ſacrifice

humain que la nouvelle Prêtreſſe doit bf

frir au 1)jeu des Gaules , dit qu'il eſt

temps que chacun dépoſe ſon nom dans

l'urne ſacrée. Le Grand-Prêtre s'y oppoſe.

Cependant on amène Clodomir enchaîné.

Cyndonax le purifie, & lui ôte ſes fers. Clo

# découvre ſa paſſion , & apprend

· qu'Emirène s'eſt dévouée pour lui ſauver la

vie, il ſort furieux , & prêt à tout haſarder

pour arracher la Princeſſe à ſes vœux.

Au quatrième Acte le fanatique Emnon,

qui a ſeduit le peuple & le Roi lui même,

profite d'un moment d'abſence de Cyndonax

pour faire procéder au ſacrifice malgré lui.

Tous les Gaulois, juſqu'au Roi lui même &

Clodomir , dépoſent leur nom dans l'uine.

Emirène , forcée de céder à la violence

d'Emnon, tire un billat, le regarde, le rejette

· dansl'urne, & tombe dans les bras d'Axinaë,

B iv
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en s'écriant : • Qu'ai je lû, ciel, ô ciel ! »

Cyndonax arrive, il lui demande ce qu'elle

a fait. " C'eſt vous, Seigneur, lui dit elle en

» ouvrant un œil mourant ! le crime eſt com

» mencé. » Juſte ciel , s'écrie Cyndonax !

Emirène l'aſſure qu'elle n'a point prononcé. .

Le grand Druide l'exhorte à garder le ſilen

ce. Emnon s'adreſſe à Émirène : • Prê

» treſſe, lui dit il, vous vous flattez en va1n

» de nous cacher le ſort , il faut parler qu

» prendre la place de la victime : telle eſt la

, » loi d'Héſus. » Cyndonax encourage Emi

\

rène à braver le courroux d'Emnon. Il a ob

tenu du Roi que le Conſeil Suprême de la

Religion ſoit aſſemblé, pour examiner la

loi qui ordonne les ſacrifices de ſang hu

main. Emmon, qui ſe propoſe de ſoutenir

cette loi juſqu'au dernier ſoupir, ſort avec

lui pour aller trouver le Roi, & ordonne à

la Princeſſe d'être prête à nommer la victi

Hae. Elle reſte ſeule avec Axinoë. Son trou

ble & ſon déſeſpoir annoncent que c'eſt le

nom même de ſon amant qu'elle a tiré. En

ce moment Clodomir paroît avec ſes Soldats,

l'épée à la main. Il eſt venu pour enlever la

Princeſſe à force ouverre.Ce deſſein avoit déjà

été annoncé. Malheureux, s'écrie Emirène ,

Malheureux, où viens-tu ?

| | - C L o D o M I R.

- Je viens briſer tes chaînes.

: • · • s © • .. • 6 © 9

Marchons.
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• É M 1 R È N E.

· - Contre mes vœux !

C L O o O M I R.

- , / Ils n'ont pu t'engaget.

· É M 1 R à N E. -

L'autel les a reçus. - 1

' ^ C L o D o M 1 R. " • • -,

， ^ , Le ciel les déſavoue.

º ' É M 1 R à N E.

| Mon père les dicta ; mon devoir m'y dévoue. -

A. C L O D O M I R. .

Ils ont été ſurpris.

É M 1 R à N E.

- - Ils ſont ſacrés pour moi ;

Je ſuis aux Dieux.

c L O D O M I R,

Mon cœur avoit reçu ta foi

Avant qu'on t'arrachât cette horrible promeſſe.

É M 1 R à N E.

Ah ! j'en ſuis plus à plaindre.

C L O D O M 1 R.

- Abjure ta foibleſſe;

Nous ſommes l'un à l'autre. Oui, ces Tyrans ſacrés

Abuſent vainement de tes vccux égarés.

B v
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Viens ſous un ciel plus doux : un Dieu juſte & facile,

Contre leurs cruautés nous offre un sûr aſyle ;

| Viens, nous y reprendrons , par les mains du bonheur,

Les premiers droits de l'homme uſurpés par l'erreur.

· C'eſt la loi, le devoir, le vœu de la Nature, -

Le ſerment de ton cœur; tout autre eft un parjure.

É M 1 R È N E.

Ciel! oü fuir !où cacher mon trouble & mes combats !

#- e e e Ae , • - - e

« Cruel , s'écrie t'elle ! jouis de ton triom

» phe; jouis de ces combats qui ſont ſi hon

» teux à ma gloire ; mais crains un Dieu

» vengeur : . -

Il vient m'encourager à frafper ſa victime...

Toi ! ſa victime .... Et mci....

C L @ D O M I R.

Que dis-tu ?.... C'en eſt fait ; .

Il faut me ſuivre. - | .

É M 1 R È N E.
,*

- - - Eh bien{ conſomme ton forfait

Émirène embraſſe l'auteh, & défie ſon

amant de l'en arracher. « Ce n'eſt qu'en

» m'immolant, continue t'elle, que tu peux

» m'obtenir. , Clodomir eſt étonné de ce

tranſport. Émirène re, rend avec nobleſſe :

« Mais non, je connois mieux otre vertu ;

» le choix de mon cœur eſt encore digne de

· · .
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, » moi. Quoique ſeule & ſans défenſe dans

» ce bois, ma foibleſſe même eſt ma foi ce,

» & vous n'abuſerez pas de la vôtre. » Elle

ſort. Clodomir reſte confondu. Ces derniers

mots ſur tout le frappent. « Quel danger,

» dit il , peut encore me menacer : Ah ! ſi

» c'eſt la mort qui m'attend, je l'obtiendrai

» malgré toi. » -

Cyndonax, au cinquième Acte,vient d'aſ

ſembler le Conſeil des Druides pour abolir

un culte ſanguinaire ; mais le fanatique
4ſ

Emnon repréſente ce projet comme un

ſacrilège, & le fait avorter. Le Roi

& Clodomir arrivent tour à tour, & appre

nant qu'Emirène a refuſe de nommer la

victime choiſie par le ſort , chacun croit

· que c'eſt lui qui doit mourir, ce qui élève

entre eux un combat pour être ſacrifié. Le

grand Druide voyant qu'il ne pourra jamais

détruire ſeul le fanatiſme & la ſuperſtition

que rallument ſans ceſſe les diſcours du

fougueux Émnon, ſort, va parler aux Gau

lois, les arme en ſa favcur, ou plutôt en fa

veur de l' umanité , & revient avec eux bri

ſer des autels déshonorés par le ſang humain.

Tels ſont & la marche & le but moral

de cette Tragédie. On peut objecter qu'il

paroît preſque inutile aujourd'hui de s'éle

ver contre l'uſage monſtrueux des ſacrifices

de ſang humain. S'il y a des Peuples ſou

· mis encore à cette horrible ſuperſtition, ils

ne liront pas la Tragédie de M. le Blanc ;

mais c'eft un très grand bien#
vj
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l'amour de l'humanité, & c'eſt le ſentiment

· qui domine dans cette Tragédie. Le ton phi

loſophique n'y nuit pas à i'effet théâtral , il

y a beaucoup d'aétion & de mouvement. Le

1ôle du grand Druide eſt plein de beautes.

ſupérieures, & celui d'Emirène eſt intéreſ

ſant. Quant à celui d'Indumar il a trouvé

beaucoup de Cenſeurs, & il ſeroit difficile.

'de le juſt fier. La critique impartiale eſt

forcée auſſi de convenir qu'il y a quelque

ſois de la déclamation dans le ſtyle, ce qui

n'empêche pas qu'il n'y ait plus ſouvent en

core de la force, de très beaux vers expri

mant de grandes & d'utiles vérités. Ajou

rons au peu de citations que nous avons

faites, un fragment de ſcène qui ſuffiroit

pour faire juger du dialogue de M. le Blanc,

'& de la manière dont il établit & ſoutient

' ſes caractères , c'eſt au moment où Emnon

veut forcer Émirène à ſe dévouer malgré

elle en préſence du grand Drulde. Emi

rène s'adreſſe aux Prêtres : s '

Et vous, de ſes fureurs les miniſtres ſanglans,

Artiſans éternels de diſcorde & de haine,

Farouches impoſteurs, dont j'ai porté la chaîne, ,

| Sachez que je réclame, à la face des cieux,

Contre vos attentats, & vos loix & vos Dieux.

Étre éternel! qui ſeul as droit à notre hommage, :

Reçois le déſaveu d'un culte qui t'outrage,

· Dont on te rend complice, & dont l'atrocité,

Au nom de ſon auteur, détruit l'humanité. .
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C Y N D o N A x , à Emirène.

Ah ! ce Dieu vous inſpire. |.

E M N o N. - -

- • • ^ ! o fureur! ô blaſphême ! |

· La Prêtreſſe d'Héſus s'arme contre Héſus même ! :

( A Emirène. )

Vous trahiſſez les Dieux que vous avez ſervis.
- A · ( A cyndonax.)

Perfide ! C'eſt ainſi qu'infectant les eſprits.....

C Y N D O N A x.

C'eft ainſi, tôt ou tard, que le ciel les éclaire.

- E M N o N. . |

Pontife dégradé, redoutez ſa colère !

C Y N D o N A x.

Quelle éclate ſur moi ſi, par ma lâcheté,

J'autoriſe jamais ce culte déteſté. .

- , ( A Emirène. ) .

Non, ne l'eſpérez pas. Vous, bravez leur vengeance.

Gardez ſur tout de rompre un ſi juſte ſilence ;

Et croyez, ſi le ciel prévient les attentats,

Que ce myſtère affreux ne s'accomplira pas.

(Aux Druides.) · · · · ·

Barbares! votre Roi prétend qu'à l'heure même,

De la Religion le Tribunal Suprême . -

S'aſſemble en ce parvis, où, plein d'un juſte effroi,

Il faut qu'on juge enfin cette exécrable loi. »

\



38 : M E R C U R E

Si la vérité règne en ce Conſeil auguſte,

J'irai, j'atteſterai ce Dieu clément & juſte,

Et ſon nom que lui-même en nos cœurs a tracé,

Et que nos loix de ſang en ont preſque effacé.

( A Emnon. ) - - .

Vous, ſi contre ma voix vous oſez les défendre....:

E M N o N.

Si je les défendrai!... Dieu, qui daignes m'entendre !

T'onne , ouvre ſous mes pas les gouffres éternels,

Si je trahis jamais les droits de tes autels !

C x N D o N A x.

Tremblez plutôt, tremblez qu'il ne ſe juſtifie ! }

· E M N o N. -

· Aux coups du ſacrilège il peut livrer ma vie ,

Mais men dernier ſoupir atteſtera ma foi.

| C y N D o N A x,

Qu'il ſoit donc ſeul arbitre entre l'erreur & moi.

Marchons.

E M N o N , à Émirène.

Vous, ſoyez prête à nommer la victime.
A

Cette Tragédie avoit eu le plus grand ſuc

cès en 1772, & elle vient d'obtenir les ap

plaudiſſemens les plus vifs & les plus una

nimes. L'Auteur, à cauſe de la ſaiſon, a cru

devoir la retirer pour nous la rendre cet

hiver. Elle n'avoit pas été imprimée dans ſa
#.

- "
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nouveauté , elle n'a été publiée que depuis

quelques mois. . - :

Le rôle d'Emirène a été rendu par la Dlle

·Saint Val avec une ſuperiorité peu com

·mune ; elle y a mis par tout un mêlange

d'énergie & de ſenſibilité qui ont excité le

plus vif intérêt. -

s P E C TA c L E S.

AcADEMIE RoYALE DE MUsIQUE.

O N a ſuſpendu les Repréſentations de

Diane & Endimion ; il nous reſte à parler

des Bahlets & des Decorations de cet Opéra.

- L'arrivée des Nymphes de Diane au pter

mier Acte & leur exercice de l'arc pré

ſentent un tableau agréable & analogue au

ſujet. L'effet en eût été plus heut eux , s'il

·n'eût pas contribué à 1alentir la marche de

l'action. La Dlle Saunier s'eſt diſtinguée

dans ce Ballet : ſa belle taille , la regularité

de ſes traits & la decence de ſa phyſiono

| mie , conviennent parfaitement au carac

tère d'une Nymphe de Diane, & ſon talent,

· qui ſe perfectionne de jour en jour, s y eſt

montre d'une manière avantageuſe. La Na

ture lui a donné tout ce qui eſt néceſſaire

pour la Danſe noble, genre précieux qu'il

, importe de maintenir ſur ce Theâtre, & qui

demande tout à la fois une taille élégante
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& élevée, la force & la legèreté, la correc

tion & la facilité dans les pas, & l'accord ſe

plus parfait dans tous les mouvemens :

cette réunion auſſi rare que difficile, ne

peut s'acquérir que par un travail opiniâtre

& patient, mais ſans elle on reſte mé

diocre dans le ſeul genre de Danſe où il ne

ſoit pas permis de l'être. Nous nous en rap

portons aux ſoins de l'habile Maître qui a

formé & dévtloppé ſes heureuſes diſpoſi

tions, pour les diriger & les pcrfectionner ,

& ſur tout pour modérer cette impatience

trop naturelle de ſe montrer, qui prévient

ſouvent la maturité du talent, & l'empêche

de parvenir au degré de perfection dont il

eſt ſuſceptible. -

· Le pas de deux qu'exécutent dans ce

même Ballet Mlle Zacharie & le ſieur

Veſtris a fait le plus grand plaiſir. Cette

jeune Élève de M. Veſtris le père ſe montre

tous les jours plus digne des"ſoins d'un ſi

grand Maîrre , qui l'engagera ſans doute à

ne pas exagérer les grâces naturelles de ſa

figure par des mouvemens de tête & de

corps d'une mignardiſe un peu affectée. Elle

a naturellement tout ce qu'il faut pour plai

re; & ſon talent, déjà fort avancé, n'a beſoin

que d'être dirigé par le goût & fortifié par

le travail pour en faire un des ſujets les

plus intéreſſans de ſon Art. · · · - -

· Les talens extraordinaires du ſieur Veſ

tris ſemblent plaire & étonner tous les jours

davantage. Il n'avoit plus rien à gagner du
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côté de là légèreté, mais il a acquis une mol

leſſe dans les mouvemens, une facilité &'un

| à plomb dans l'execution des choſes les plus

difficiles,qui ſemblent ne rien l iſler à deſirer.

· La marche & les cérémonies religieuſes

daiis le ſecond Acte nous our paru bien

conçues , & , bien exécntees. Mlle Gui

mard , à la têté des Prêtreſſes de Diane , a

offert le contraſte le plus piquant des

grâces qui lui ſont habituelles, avec le re

- cieillement & la ſeverité du rôle qu'elle

remplit dans le Temple de Diane. Elle

n'a beſoin que d'un rôle nouveau pour

donner à ſon talent une grâce nouvelle ,

| Nous avons peu de choſe à ajouter ſur le
. Divertiſſement qui terminé cet Opéra. On

en a retranché la plus grande partie dès la

ſeconde repréſertation, & les entrees qui le

compoſoient etoient trop multipliées pour

que le Compoſiteur pût donner à chacune

- àſſez de developpemens & de variére pour

les rend e interefſantes. On ne peut ce

-

† refuſer les plus grands eloges à

Mlle Guimard & au ſieur Gardel dans la

Pantomime , d'Orphée , & l'cn a regretté

que leurs talens n'euſſent pas été employés

ſur une action moins déplacée. . |

· Il n'y a rien à dire de la Décoration du

premier Acte. Celle du Temple de Diane,

au ſecond Acte, qui eſt d'un excellent ſtvle

· & d'un bel effet, fait honneur aux talens

de M. Paris, Deſſinateur du Cabinet du Roi. .

· Les Bains de Diane, au troiſième Acte, ſont
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d'une » exécution meſquine & d'un effet

preſque ridicule. La Décoration qui repré

fente les Jardins de l'Amour & ſon Palais,

· nous a paru d'un mauvais goût & d'un plus

mauvais ton. Rien n'aunonce moins le Pa

lais de ce Dieu que le portique rougeâtre

que preſente le foni de cette Decoration,

& ces grouppes d'A nours fuſ，etidus à des

arbres par des guirlandes de #eurs, tnét tent

encore pitis que dans l'Cp:ra d' {rmiie le

reproche que nous leur avoºs fait d étre

d'uºe *einte d'un rouge plus foncé quc les

| 1 cſes qui les entoiirent. " -

Cet Cpét 2 a été mis avec le plus grand

ſoin & la pitts grat de magnificence. Toutes

, les parties acceſſoires en ont ete très ſoignécs.

A N N O NC E S E T N O T I C E S.

- Mavo,. pour ſervir à l'Hiſtoire de la Jongle

rie, dans lequel on démontre les phénomènes du

Meſſneriſme. A Londres; & ſe trouve à Paris,

chez Méquignon l'aîné, Libraire, rue des Corde

liers, 1784.

L'Auteur avance qu'il a exiſté de tout temps &

dans tous les pays des perſonnes ſupérieures par

l'eſprit, qui ont profité de l'infériorité de celui des

: autres pour les tromper. Ces perſonnes ſont les Jon

· gleurs , & l'Aateur nous fait paſſer en revue la

plupart des moyens employés par eux depuis Maho

met juſqu'à Meſmer : ce ſont les nombres , les

poſtures, les ſons, les aſſemblées , les penchans de

l'eſprit, les paroles , &c..... On lira avec plaiſir

M.
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dans le ſecond Chapitre l'hiſtoire des diverſes jon

· gleries. A l'article des cures opérées par le Meſme

: riſme, l'Auteur appelle en témoignage une infinité

de perſonnes connues qui ont été guéries de mala

. dies qu'elles n'avoient jainais eues , & quelques

autres qui ont été les apôtres & les victimes du

• Meſmeriſme : qui pourroit entreprendre de s'élever

| contre le témoignage irréprochable des faits ?

Sera-ce, dit l'Auteur, feu M. Court de Gebelin ?

- feu M. Bourgade ? feu M. Cochin : feu M. L. K ?

- feu M. Léchevin, de Verſailles ? feu M. de Ruz.. ?

feu Mme la Ducheſſe de Chaulnes & Mme de la

| Corée ? feu Mme Poiſſonnier : feu Medaines de

· Caquercy, de Saint-Surin, & un ſoidat paralyt que à

· Rochefort ? feu MIne la Marquiſe de Fleury : feu

: Miie Buiion : &c. &c.

-

CHEF D'azvvRes de l'Attiquité ſar les Beaux

Arts , Ouvrage orné d'un grand nombre de Pian

· ches en taille - douce gravées par Bernard Picart,

-n°. 1 1. Prix, # 8 livres le Cahºer. A Paris, chez

.1'Auteur, rue Garancière, & chez Lamy, Libraire,

-quai des Auguſtins.

Nous avons annoncé le premier Numéro de ce

grand Ouvrage, important par ſon objet & par le

· burin du fameux Picart. Il ne devoit avoir que

: quatre Cahiers; mais l'abondance des matières ayant

† l'Auteur à le diſtribuer en cinq , il donnera

- le dernier gratis à ſes Souſcripteurs. Ceux qui ſe

.procureront l'Ouvrage juſqu'à la fin d'Octobre pro

· chain jouiront du même avantage. Après cette

: époque on payera cinq Cahiers. . - -,

H r s r o 1 R E Naturelle de la France Méridia- .

nale, Tome V, par M. Soulavie, Correſpondant de

- l'Académie des Inſcriptions, des Académies d'An

gers, la Rochelle , Dijon, Niſmes, Pau, Metz,
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Châlons-ſur-Marne , &c. A Paris, chez Quillau,

rue Chriſtine ; Mérigot l'aîné, vis à vis la noù

velle Salle de l'Opéra; Mérigot jeune, quai des

Auguſtins ; Relin, Libraires, rue Saint Jacques. ,

L'Auteur, qui continue toujous ſon Entrepriſe

avec le même zèle, publié dans ce volume l'Hiſt

toire des Diocèſes d'Agde, Montpellier, Niſmes,

l'Hiſtoire Naturelle du Rhône, & annonce le Plân

d'une Hiſtoire du progrès des Sciences en France

dans le dix-huitième ſiècle, qui ſera ſe complément

& la fin de ſes Ouvrages phyſiques qu'il doit bientôt .
terminer. - - - -

On trouve chez les mêmes Libraires : Dès

Mœurs & de leur influence ſur la proſpérité ou la

' iiécadence des Empires , Biſcours du même Auteur

pour la cérémonie de l'ouverture des États-Généraux

· de Languedoc. · · . -

SA : zF • sºnº , Salle d' ºpéra, prcjtée

, & deſſinée par Jean - Baptiſte Collet, Architecte,

ancien Contrôleur des Bâtimens du Roi, & gra

vée en quatre Planches pir N. Ranſonnct e, Gra

veur ordinaire de MoNs1EUR. A Paris, chez Ran

fonnette, roe P rdue, n°. 6 , Place Maubert. -

"Cett: Salle a pour objet d'avöir au ineins douze

ſorties commodes & ſix eſcaliers pour les commu

nications, non compris les deux pour le ſervice du

Théâtre ; ſa galerie couverte donne la commodité

de prendre ſes voitures en même temps, Au pour
tour quatre entrées & ſorties du parterre. Leſer

vice des décorations ſe fera derrière le Théâtre.

, Cette Salle voûtée , forme ovale, non-ſeulement

contribue à retenir la voix, mais encore l'intérieur.

peut brûler ſans rien endommager de l'éktérieur.

A»kéo # de la Vie des Saints pourtous les jours

de t'année, avec des Réfexions & Prières à ſa fin
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de chaque Vie, & des Inſtru#ions ſur les Diman

ches & Fétes mobiles, 2 Yol. in - 12 Prix, 6 livres

reliés À Paris, chez Charles-Pierre Berton, Li

braire, rue S. Victor, vis-à-vis le Séminaiie S. Ni

colas du Chardonnet A * -

- Il a paru beaucoup d'Ouvrages de ce genre. Les

Réflexions qui accompagnent chaque Vie donnent

à celui ci un nouveau mérite & un nouveau degré

d'utilité. -

Vu E du Château de Madrid & du Pavillon de

, Bagatelle, près de Paris, gravée d'après L. G Mo

reau, & ſous ſa direction, par Éliſe Saugrain —

Vüe du Pont de Nesilly, par les mêmes. A Paris,

chez M. Moreau, Deſſinateur & Graveur du Cabi

net du Roi, & de ſon Académie Royale de Peinture

& Sculpture. - - ·

Ces deux Eſtampes font honneur aux deux Au

teurs. Pour un Ouvrage qu'on annonce, le nom de

· M. Moreau eſt une puiſſante recommandation, &

le talent de Mlle Saugrain s'annonce fi avantageu

· ſement, qu'elle ſe trouveroit recommandée par ſes

propres eſſais. Les deux Vûes ſont gravées avec

ſoin & rendues avec eſprit. - -

· L E Repos agréab'e de la kelle Amante des

Fleurs , peint par Barbier, gravé par Copia. Prix,

12 ſels chaque. A† la- Veuve Macret,

rue des Foſſés de M. le Prince, au coin de celle de

Touraine. , - -

DIA N E & les Nymphes au Bain, gravée à la

manière Angloiſe, par Pariſet. Prix, 12 liv. en

couleur. A Paris, chez Alibert, Marchand d'Eſ

tampes, rue Froidmanteau, près le Palais Royal

, Le prix de la même Eſtampe en noir, au biſtre

& en 1ouge eſt de 6 liv. . - -
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E L E M ENT A Juris Canonicî ad Juriſprudentiam ^

comitatus Burgundie aliarumque regni Provinciarum

accommodata. Veſuntione , apud J. F. Couché , !

Univerſ Reg. Typographum , & apud Steph.

Metoyer, Bibliopolam, in Vico magno. · 2

Nous penſons, comme le Cenſeur de cet Ou- .

vrage, qu'il peut être utile à ceux qui s'occupent du

Droit Canon. : º -- . - . : º .
#-

-

- - , ,

SAINT E Bible traduite en François , avec l'ex

plication du ſens littéral & du ſens ſpirituel, nou

velle Édition, Tome IX. A Niſmes, chez Pierre

Beaume, Imprimeur - Libraire ; & à Paris, chez

Guillaume Deſprez, Imprimeur ordinaire du Roi .

& du Clergé de France, rue Saint Jacques.

: C'eſt avec plaiſir que nous voyons avancer rapi

dement cette Édition faite avec zèle & même avec .

déſîntéreſſement. º . .. · · · · · · - .

V E R B A Chriſti, Grxcè & Latinè, ex Sacris

Eva geliis aliiſque Novi Teſtamenti Libris Col

lecta : cum Argumentis , Concordantiis & Notis

Latinis, ac Indice Latino locupletiſſimo in quo ad .

prccipua Chriſtiana Doctrine Capita Chriſti Verba :

referuntur : curâ Laurentii-Stephani Rondet, Sacra

rum Linguarum Interpretis. Vol. pet, in - 8°. de

488 pag, Prix, 4 liv. 4 ſols broché Pariſiis, excu-*

| debat A. M. Lottin , natu major, Regis Biblio-!

Typographus nec non Ordinarius AEdilitia Domûs. !

Viâ S. Andreâ de Arcubus , n°. 27. Apud Joan

nem-Rochum Lottin San Germanaeum, AEdilitiae

Domûs Co Typographum. -

t Cet Ouvrage a été cenſuré par M. l'Abbé du

Voiſin, dont l'approtation'eſt conçue en ces termes : º

| Hanc Editionem Sacrarum Litterarum Studioſsº

gratam & perutilem fore cenſeo. Ce jugement très

compétemment rendu eſt un préjugé avantageux.- *
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EL ÉMEN s de Muſique-Pratique & Solfège nou

veau pour apprendre la Muſque & le goût au Chant ,

par -,. F. Thiéné, CEuvre V. Prix, 2 livres. A

Paris, chez Mlle Caſtagnery, rue des Prouvaires; &

à Rouen , chez l'Auteur, rue du Petit-Enfer, & M.

Jacques, Marchand d'Eſtampes, vis à-vis le Pont.

La Préface très - modeſte & fort bien écrite eſt

faite pour donner l'idée la plus avantageuſe de cette

méthode qu'on ne peut juger complétement que par

la pratique. Le choix des Leçons nous a paru fait

avec gout.

SorxANTE povz E Airs choiſis & nouveaux,

arrangés pour un Violon ſeul, à l'uſage des Com

mençans, diviſés en neuf Suites, ordonnés de ma

nière à faciliter l'uſage du doigter de cet Inftru

ment, pour tous les tons & les modes les plus uſités.

Prix, 6 livres. A Paris, chez Mlle Caſtagnery, rue

des Prouvaires.

Nvxréro 9 du Journal de Violon , dédié aux .

Amateurs. Prix , ſéparément 2 liv. Abonnement

15 & 18 liv. A Paris, chez M. Bornet l'aîné, Pro

feſſeur & Marchand de Muſique, rue des Prou

vaires, au Bureau de Loterie. |

SoNATE pour le Clavecin , Accompagnement de

Violon , par M. Adam. Prix, 3 livres, formant le

Numéro 9 du Journal de Pièces de Clavecin par

différens Auteurs. Abonnement 24 liv. & 3o livres.

A Paris, chez M. Boyer, rue Neuve des Petits

Champs, n°. 83. - -

NUMÉRo 8 du Journal de Violon, ou Recueil

d'Airs nouveaux arrangés pour le Violon, l'Aſto,

la Flûte & la Baſſe. Prix, ſéparément 2 liv. 8 ſols.
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Abonnement 18 liv. & 1 1 livres. à Paris, chez M.

Baillon, rue Neuve des Petits Champs, au coin de

celle de Richelieu , à la Muſe Lyrique. On s'y

abonne auſſi pour le Journal de Guitare. -

NvM éro 9 du Journal de Harpe, par les meil- -

leurs Maîtres, contenant deux Airs du Dormeur

éveillé & un Morceau en variation , Prix, ſéparé

ment 2 liv s ſols. Abonnement 1 , livres franc de

port.-Numéro 5 du Journal d'Oigue à l'uſage
des Paroiſſes & des Communautés Religieuſes, par

M. Charpentier , Organiſte , contenant quatre

Hymnes. Prix, 4 liv. 4 ſols. Abonnement 24 liv.

franc de port. A Paris, chez M. Leduc, au Magafin

de Muſique, rue Traverſière Saint-Honoré. - --- --

Pour les Annonces des Titres de la Gravure .

de la Muſique & des Livres nouveaux, voyet les
Couvertures. - : s

T A B L E. *

Les Drutdes, Tragédie , 25
FPITRE aux Femmes, . 3 -

Aca# de Aſ，ſiq. · 32

' 42

L'Heureuſe Défiance, Conté,s

Cnarade, Enigme & Logogry-Annonces & Notices,

phe , 23 ， * ,

- * • - #. - ** _ - t - - _ - -- - »

A P P R o B A T I o N.

JA 1 ln, par ordre de Mgr le Garde des Sçeaux , le

Mercure le#.§:# # #: ai

rien rºnve qui vuiiie en empêcher l'impreſſion.A Paris ,

le 1 Octobre 17s4 GUID L. - - ' ^ --
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SAM E D 9 OcT o B R E 1784.

#x3ºyº

· PIE c Es F U G ITIvEs

E N V E R S E T E N P R O s E.

, A M o N P Ê c H E R.

JE te ſalue, ô toi, l'honneur de mon verger,

- Arbre chéri que ma main paternelle

| A planté dans ces lieux oü la roſe nouvelle ,

Répand un parfum paſſager.

Laiſſe s'énorgueillir ſur ſa ſuperbe tige .

Cette reine des fleurs :

si vénus la teignit de ſes vives couleurs,

Ne porte point envie à ce brillant prodige.

Elle a le vain éclat & le ſort du plaiſir ;

Un matin la voit naître, un ſoir la voit mourir.

Non moins beau, ton éclat eſt encor plus durable.

O ! que j'aime à te voir dans la ſiſon aimable

Où la terre s'anime & rit de toutes parts.

Flore auſſi ſe réveille, & ſa riche ceinture

N°. 41, 9 Octobre 1784- C
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Entoure mollement le ſein de la Nature.

Eh bien! toi ſeul encor tu fixes mes regards.

Arrachez-moi ces fleurs dont l'ambre inſupportable.

Émouſſe, raſſaſie & fatigue les ſens.

Que je reſpire au gré de mes deſirs preſſans

Ce baume, ce parfum non moins doux qu'agréable,

--

Qu'exhalent ces grouppes brillans,

Ces feſtons émaillés, dont chaque fleur écloſe 4

Joint la neige des lis au corail de la roſe.....

Quel changement ſoudain ! me trompez-vous mes

yeux ? * / -

Des noirs cachots du Nord l'aquilon furieux

Eſt accouru : l'horreur a tracé ſon paſſage. ,

Ces jardins enchantés n'offrent plus à mes yeux

Que le débris des fleurs & qu'un vaſte ravage. .

La jacinthe d'azur aux ſuaves odeurs

A perdu ſans retour ſon baume & ſes couleurs 5

La tulipe orgueilleuſe à mes pieds abaiſſée,

A vû dans un clin-d'œil ſa grandeur éclipſée ;

L'iris regrette encor ſes ſuperbes velours ;

La renoncule meurt dans la fange avilie,

Et l'œillet, détaché de ſa tige flétrie,

Sent mourir au berceau l'eſpoir de ſes beaux jours.

Et toi, mon arbre auſſi, qu'as-tu fait de ta gloire ?

Que ſont ils devenus ces feſtons éclatans,

Doux charme de mes yeux, parure du printemps,

Dont la flatteuſe image affligema mémoire ? -

Et toi, mon arbre auſſi,tes beaux jours ſont paſſés.

*--

*-
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Hélas ! je foule aux pieds tes reſtes diſperſés....

Tout mon cœur ſe flétrit. J'oſe lever à peine

Vers ces triſtes rameaux un œil chargé de pleurs ;

D'un plaiſir plus durable eſpérance trop vaine !

Les vents ont emporté mes plaiſirs & tes fleurs.

Qu'ai-je dit ? Et peurquoi ces injuſtes douleurs !

Il va bientôt s'enfuir l'ennui qui me dévore.

Tu renais : mes plaiſirs s'en vont renaître encore ;

Des fruits délicieux vont remplacer ces fleurs.

Viens, detes dons charmans, viens enrichirl'automne .

Ces jours ſont arrivés. La féconde Pomone

Sur le ſein de la terre entaſſe ſes tréſors.

A t'en combler Pomone inceſſamment aſpire,

Et, courbé ſous le faix, elle-même t'admirc.

Que des magnifiques bords

| Où l'Indus voit ſes flots ſe rompre avec furie,

Juſqu'aux rians climats de l'antique Heſpérie,

On vante les riches préſens

Que la Nature étale en ces belles contrées ;

Le piquant ananas & les pommes dorées

Flattent moins mon palais que les ſucs raviſſans

Qu'enferme cette peau vivement colorée

A qui cède en éclat la pourpre de Sidon ;

Oui , c'eſt le duvet d'Apollon

Sur les roſes de Cythérée.

, Ah! ſans doute qu'Hébé de ces ſucs précieux

Compoſoit le nectar dont s'enivroient les Dieux.

( Par M. Brevet, d'Angers. )

C ij
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| LE s CR 1 M E s E T L Es CH A T I M E Ns,

Fable.

P, U R le repos de l'Univers,

Enchaînée au fond des enfers,

Des Crimes la troupe hideuſe

·Un jour, dit-on, briſa ſes fers,

| Et déſertant la voûte ténébreuſe,

D'un vol audacieux s'éleva dans les airs :

· Elle fuyoit à tire-d'aîle,

Et ſans ceſſe tournoit les yeux derrière ſoi.

( Les ſcélérats ſont-ils un inſtant ſans effroi ? )

Quand elle entendit après elle..... ,

Et qui#. Lecteur ! c'étoit les Châtimens,

Qui, courbés, ſe traînant ſur de longues béquilles.

Agitant en leurs mains de tranchantes faucilles,

Suivoient les Crimes à pas lents :

es Courez, s'écrioient-ils, fuyez, troupe exécrable ;

» A la juſtice en vain vous croyez échapper.

» Tôt ou tard puniſſant votre adreſſe coupable,

» Nous ſaurons bien veus ratrapper. »

( Par M. Crignon, d'Orléans. )

«º
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JE ſais trop que, privé d'eſpoir,

A te plaire on ne peut atteindre ;

Mais du moins eſt-il doux de peindre

Les attraits qu'il eſt doux de voir.

De la fable & de l'impoſture

Vénus tient toute ſa beauté ;

Pour en faire une vérité,

Je peins d'après toi la Nature.

QU'AvEc grâce Aglaé ſourit !

Que ſes beaux yeux ont de fineſſe !

Mais j'y cherche en vain la tendreſſe,

Je n'y vois briller que l'eſprit :

Plaire, voilà ſa deſtinée ;

L'adorer , voilà mon malhenr.

, Ah! ſaut-il que juſqu'à ſon cœur

Tout ſoit promis à l'Hymenée ?

· PAR quel art, Aglaé, dis-moi,

Sais-tu triompher des plus belles r^

| On peut être ſéiuit par elles,

Mais on revient toujours à toi : C

y
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Tel, en ces lieux où Flore expoſe

L'éclat de ſes riches couleurs,

On eſt tenté par mille fleurs,

On revient toujours à la roſe.

(Paroles de M. Damas, muſique de M. Alianºſe )

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogryphe du Mercure precedent.

L E mot de la Charade eſt Parlement ;

celui de l'Énigme eſt Prendre & rendre ; celui

du Logogryphe eſt Henriade , où l'on trouve

| Henri, haine , Reine , Irène (fille de Jupiter

& de Thémis , c'éroit une des Heures), Ida,

raie, âne , rien " , Adrien. . " :

* Tous ceux qui ſont un peu verſés dans la Litté

rature Françoiſe , ſavent que le Poëte Maynard,

ayant adreſſé au Cardinal de Richelieu des Srances

qu'il terminoit par celle-ci :

« Mais s'il demande à quel emploi

» Tu m'as occupé dans le monde,

» Et quel bien j'ai reçu de toi,

» Que veux-tu que je lui réponde ? »

Son Éminence, répondit à ce dernier vers parun rien

prononcé très-bruſquement.

- - ---- -- . -: .. -- . - , -- .. -- -
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|

C H A R A D E.
-

M o N premier ne finit que ſix jours par ſemaine ;

De mon ſecond mon tout abrège bien la peine.

( Par Mlle...... Danſeuſe à l'Opéra, âgée

, - de 14 ans & demi. )

É N I G M E.

JE ſuis fille du temps ainſi que la raiſon ;

Comme elle, je voyage à petites journées.

| J'ai traverſé le Nord en diverſes années ;

J'y ſuis preſque par-tout en vénération.

· Depuis un demi-ſiècle on me careſſe en France.

Tous les ſages ſont mes amis ;

· Le fanatiſme & l'ignorance

Sont mes plus cruels ennemis.

| Dans les États du Sud je n'oſe encor paroître,

J'attends l'occaſion de m'y faire connoître.

J'apporte la concord : & j'adoucis les mœurs.

La paix, par mon pouvoir, règne dans teus les cœurs.

Je peuple les États, j'y porte l'abondance.

Tous les Princes du Nord me doivent leur puiſſance.

( Par M. F. G., de Sédan.)

#-

C vj .
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L o G o G R r P H E.

Né ſous un ciel ardent, j'en ai plus d'énergie -

Pour aiguiſer un mets & réveiller le goût. i

Sur deux pieds ſeulement j'arroſe l'Italie,

| Et ſur quatre j'ai peine à me tenir debout.

- ( Par Mlle Hébert , de Beauvais. )

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

HIsToIRE de Provence, par M. l'Abbé

Papon, de l'Académie de Marſeille. Tome

· III°. in-4°. Prix, . 2 liv. broché. A Paris,

, chez Moutard, Imprimeur de la Reine,

rue des Mathurins, hôtel de Cluni.
\

CE n'eſt point ici une de ces entrepriſes

Littéraires qu'un homme obſcur execute ſans

ſecours, ſans le ſceau public, ſans talent.

C'eſt une Hiſtoire protégée par l'Adminiſ

tration Provinciale, & rédigée ſous les yeux ,

des Magiſtrats, extraite des Greffes, des

Cartulaires, des Archives de toutes les Com

munautés. Une ptéference mélitée a donné à

M. Papon le droit d'écrire les faſtes de ſa

Patrie, & de réunir des faits juſques là épars

ou entièrement échappés à ſes prédéceſſeurs.

Il a rempli ſa tâche avec les ſcrupules d'un

- - A

| -^
-
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r"

homme de bien & l'exactitude d'un Savant.

Rit n de conjectural, point de penchant vers

le merveilleux, nulle opiniâtreté pour ſes

propres opinions. Autant qu'il a pu il a

eclaire les naiſſances du flambeau de la vérité;

autant qu il a pu il a marque toutes les cri

gines utiles , qui ſont une des richeſles de

l'Hiſtoire de Provenc ; heureux d'avoir écrit

dans un ſiècle où l'Hiſtorien a ſenti que

pour inſtruire, il falloit qu'il s'aſſimilât à

ces Voyageurs qui parlent peu des Cours ,

des Princes, mais beaucoup des Peuples , du

ſol, du climat, des plantes, des loix, du com

merce , des mœurs, de la corographie, des

monroies, & de l'ancienne & de la nouvelle

carte. Un bon Hiftorien développera main

tenant rous ces objets; & c'eſt ce que M.Papon

a fait. Sous ce point de vûe, il n'eſt aucune

Hiſtoire de Province auſſi riche, auſſi utile,

auſſi importante que la ſienre. Arbres, poiſ

ſons, inſectes, oiſeaux, commerce primi

tif, agriculture ancienne, origine de chaque

ville, il a tout dit. Il a mieux fait encore, il

a imité Pythjas & Pline , il a vû avant

d'écrire ; & avant de diſcurer le ſentiment

d'un antiquaire , il avoit lû ſur les lieux

l'inſcription dont il rendoit compte. Si l'on

ſavoit combien d'avantages un Hiſtorien né

· dans le Rovaume, & qui a parcouru les

théâ res des révolutions, a ſur celui qui reſte
- • . / '• - v -

dans ſon cabinet , on n'écriroit qu'après avoir

beaucoup voyagé. Celui qui a vû , écrit de

génie, crée, reétifie, juge , on ne le trompe
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· point. L'autre eſt un compilateur ſuiet à être

la dupe des Écrivains partiaux qui l'ont dé

vancé. Les matériaux de l'Hiſtoire de Pro

vence n'étoient point faciles à raſſembler ;

M. Papon a été obligé de parcourir les Au

teurs Grecs & Latins , l'Hiſtoire de l Italie

ancienne & moderne, celle d'Eſpagne, des

Francs, des Bourguignons, des Goths, les

Vies des Saints, les Conciles & les Anti

quaires. Ce n'eſt pas tout ; c'eſt en Italie,

à Rome, à Naples , à Gènes qu'il devoit

chercher des preuves & des éclairciſſemens.

Son Hiſtoire eſt tellement liée à celle du

Royaume de Naples & à celle des Papes

qui ont eu tant d'autorité à Naples, qu'il

ne pouvoit ſe diſpenſer d'aller conſulter les

· ſources confiées à des mains étrangères.

| Nous avons rendu compte du ſecond Vo

lume, ce qui ne nous permet point de nous

- y arrêter long temps. « M. Papon y peint la

» dégradation d'un peuple qui, après avoir

». porté les Sciences & les Arts plus loin

» qu'aucun peuple des Gaules, tombe dans

» la barbarie, & ſe civiliſe enſuite. C'eſt un

·» ſpectacle digne d'attention , que de voir

» pluſieurs peuples différens entre-eux par

» les mœurs, les uſages, les loix & le lan

» gage, occuper ſucceſſivement une même

» Province , s'unir avec les anciens habi

» tans, & former par cet aſſemblage une

» Nation dont on connoît à peine le ca

» ractère primitif. » On retrouve dans ce

deuxième Volume toutes les bizarreries de
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la féodalité & des redevances. On y retrouve

un corps de Citoyens, jouiſſant, ſous la dé

nomination de bourgeoiſie, des privilèges de

la Nobleſſe, compoſant un état mixte entre

le Noble & l Artiſan, conſtituant la cité,

la communauté, les municipes. Un uſage

ancien vouloit ( à Arles) que le plus proche

parent du mort tint l'aſſaſſin pendant l'exé- ,

| cution. On avoit introduit la coutume de

réunir dans le même tombeau les corps ou

les cendres de ceux qui s'étoient tendrement

aimés, malgré toutes les raiſons contraires

de décence & de mœurs. Cabertaing fut en

terré dans la tombe de ſa tendre Châte

, laine de Rouſſillon , quoiqu'elle fût mariée

à un autre. Ne vit on pas dans l'Iſle de France

Héloïſe enterrée ſur les cendres du malheu

reux Abeilard ? L'amour avoit donc des

· · droits même après la mort ? Les Proven

çaux ſe ſervoient de léopards à la chaſſe.

| Le troiſième Volume que nous annonçons

· eſt encore plus intéreſſant. M. Papon y eſt

plus ſouvent néceſſité de montrer cet eſprit

de critique dont il eſt doué, & une érudi

tion qui n'eſt pas commune. Là, on voit

qu'un homme qui n'auroit eu que le talent

de rapprocher des faits, n'auroit pas pu con

tinuer ſon Ouvrage. Dans bien des époques,

c'eſt l'Hiſtoire générale du ſiècle que M.

Papon préſente, dans d'autres points, c'eſt

une Hiſtoire Provinciale entièrement neuve.

| Ce Volume contient l'Hiſtoire de la Maiſon

d'Anjou, depuis le départ de Charles lº
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pour la conquête de Naples, juſqu'à la réu

nion de la Provence à la Couronne de Fran- .

ce, en 1 ,8 1. Cette partie eſt créee ; elle eſt

tirée des monumens Italiens, & a obligé

l'Hiſtorien de faire le voyage d'Italie. Il a

tiré de l'oubli les deux Maiſons d'Anjou. .

Il faut lire en entier le règne de Jeanne I'°

Elle eſt juſtifiée de l'aſſaſſinat d'André. L'ir

régularité de ſes mœurs, & la beauté de ſon

eſprit, de ſes traits, & ſes talens, ſont tracés

avec fidélité. Mais il nous a paru eue cette

partie de l'Hiſtoite auroit pu être écrite avec

plus de chaleur & de mouvement. Jeanne

n'intéreſſe point. Sa mort eſt décrite trop

bruſquement. -

Jeanne II° adoptant Louis III & René,

fonda les droits que les Rois de France, hé

| ritiers de ce Prince, ont eus ſur le Royaume

de Naples , & qui occaſionna toutes nos

guerres d'Italie & d'Autriche. René d'Arjou,

Duc de Lorraine & de Bar, reçut dans ſa

· priſon la nouvelle de ſon adoption. La guerre

d'Italie, en 1443 , trop négligée par les Hiſ-,

toriens François ſe retrouve dans l'Ouvrage

de M. Papon. La ſecte des Fraticelles ter

mine les rechercnes hiſtoriques de ce troi

ſième Volume. Si nous paſſons à la peinture

des mœurs ce nouveau travail fait beau

coup d'honneur à M. Papon. Il prouve qu'il

ſait dire t ut ce qu'il impo te de tranſmet

tre à la poſtérité. Après avoir v û des Soldats,

des Princes, des Miniſtres, il eſt néceſſaire

de voir des hommes; de paſſer de la Cour à
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la ville, & dans la vie privée , qui eſt, à dire

vrai , la première baſe de l'architecture lé

giſlative. Les lcix ſuivent les mœurs , c'eſt

une vérité inconteſtable : les habitudes d'un

peupie, ſa ſituation locale font tout.

Les Provençaux, comme les anciens

Francs , attachoient une grande importance

à la longueur des cheveux , c'étoit une note

d'infainie que de les faire couper. Les cri

minels ſe rachetoient à prix d'argent de la

peine de moi t, ou de la perte de la liberté.

Cette condeſcendance étoit alors une eſpèce

de loi dans toute l'Europe. Jamais la manie

de la Nobleſſe ne fut plus comumune qu'en

Provence. Les roturiers qui avoient acheté

des Fiefs ſe croyoient nobles. Charles II or

donna, en 1 29 a, aux Nobles de racheter leurs

Fiefs, & de les retirer des mains des nouveaux

acquéreurs. Tant que la féodalité fut dans ſa

force, la plupart des grands Seigneurs s'at

tribuèrent le droit d'annoblir leurs Sujets ,

& de les armer Chevaliers. Les Rois détrui

ſirent cet abus, en s'attribuant excluſive

ment ce droit. Le Roi René ſembloit ſe faire

un jeu de la Nobleſſe , en la prodiguant ;

& certe indifférence s'explique par l'aboli

tion de la ſervitude , qui fut l'ouvrage de ce

bjn Roi. Suivant une loi ſage, le créancier

ne pouvoit ôter au Gentilhomme ni ſon

chéval, ni ſes armes , au Roturier , ni ſ s

inſtrumens de labour, ſes ch vaux & ſes ou- .

tils. La Lombardie & la Provence étoient

les contrées de l'Europe où les Lettres étoient
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le plus cultivées. Les Princes, les Gentils

hommes étoient Troubadours. Le goût des

eaux-Arts & celui de la Poéſie s'éteignirent

quand la Nobleſſe fut ruinée par les guerres,

& quand le Souverain s'établit à Naples.

Les Artiſtes , les Littérateurs ne naiſſent

qu'avec le luxe, & un pays pauvre n'en a

plus, Delà vient qu'en Provence on n'a plus

retrouvé le même génie poétique depuis ſa
réunion a la Couronne. Les Mecènes étoient

à une diſtance trop éloignée , & la langue

de la Cour devenant celle de la Province ,

il fallut bien ſe taire, & venir chercher à

la Cour des maîtres & des modèles. Les

Nobles s'adonnoient au commerce, avoient

apporté de l'Italie l'amour de la Juriſpru

dence. Ils ne dédaignoient point de remplir

les emplois de judicature. L'état de Notaire

pouvoit être exercé par un Noble ; les titres

de Profeſſeur en Droit , de Docteur, de

Maître Rational étoient conſidérés ; des Gen

tilshommes s'en tenoienr honorés. A coup

sûr un Royaume où la Nobleſſe n'abandonne

point aux Roturiers ces profeſſions utiles ,

honnêtes & ſavantes, ſuppoſe plus de lu

mières & une police plus ſage. Cette opi

nion prouve en faveur de l'adminiſtration

de la Provence , où en effet des loix douces

gouvernoient le peuple. Cependant en 1 3 2o,

à Nice, ſur une Communauté de dix huit

Religieux , ſeize ne ſachant ſigner, furent

obligés de faire une croix à l'endroit où ils

devoient mettre leur nom. On ne pouvoit

-
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exercer la Médecine & la Chirurgie qu'en

donnant des preuves de capacité; les autres

pays furent bien plus lents à prendre cette

precaution. On ne croira point que ce fut

Clément V qui teléra le premier, à Avignon,

les filles de joie. On regarda comme un dé

ſordre affrcux l'établiſſement de onze filles

publiques dans cette ville, tandis qu'on n'en

comptoit que deux à Rome. On murmura

contre la Reine Jeanne, qui aſſigna un quar

tier à ces filles, qu'elle ſoumit à la diſcipline

d'une Abbeſſe. Cette Reine penſoit qu'en les

réuniſſant dans un mêne lieu, les hommes

rougiroient d'en approcher. Le libertinage

va toujours avec l'impiété, ou tout au moins

avec l'irrévérence ; les Évêques crurent de

voir ſe contenter d'exiger qu'au moins un de

la famille ſeroit tenu d'aſſiſter à la Meſſe les

Dimanches & Fêtes. On trouve dans un

mémoire de la dépenſe du Roi René, un

• trait qui peint l'irrévérence du temps : Aux

quatre Pages pourſe confeſſer, quatre florins ;

au Maure pour faire ſes Pâques , un florin.

Il falloit donc inciter par des récompenſes

à remplir les devoirs du Chrétien. -

Ce troiſième Volume eſt terminé par un

, Mémcire très ſavant ſur les municipes, les

communes & les bourgeoiſies en Provence ;

ſuivent les monnoies, fignrées avec une

échelle comparative de la valeur ancienne

avec la valeur actuelie.

Nous a'lons donner, d'après M. Papon,

une idée du Roi René, de ce bon Roi qui a
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laiſſé à la Provence le doux ſouvenir que

Henri IV a gravé dans le cœur des François.

2y

»s

32

22

22

22

22

t)2

>>

3>

22

9>

J)2

2 »

- L'ambition d'agrandir ſes États n'avoit

plus d'empire ſur le cœur du Roi Rene.

Long temps éprouvé par l'inconſtance &

la perfidie des hommes, il avoit conçu ,

une ſorte de mépris pour tout ce qui

flatte l'orgueil des Souverains. Il pei

gnoit une perdrix quand on lui apprit la

perte du Royaume de Naples. On pré

tend qu'il ne diſcontinua point ſon tra

vail, perſuadé que pour être heureux il

devoit oublier qu'il étoit Roi. Les Arts

d'agreinent occupoient ſes loiſirs ; il ai

moit beaucoup la Peinture , & l'on

montre encore des miniatures de ſa

façon , des tableaux, des figures peintes

ſur le verre dans ſes voyages. Ce n'etoit

· pas toujours chez un Seigneur ni chez .

un Évêque qu'il alloit loger ; il préferoit ,

quelquefois l'humble roit d'un particu

lier. Qnand il vouloit mettre le comble à

la faveur,il crayonnoit ſon portrait comane .

un monnment honorable ſur la porre ou

ſur la muraille, avec ce vers au bas : , -

Sise'idum Regis effigies eſt iſta Renati.

Il anima l'induſtrie autant qu'on pouvoit .

l'animer dans un temps où l'on ne con- .

noiſſoit point encore l'art de l'encoura .

ger & de l'érendre. L'Agriculture entra

· auſſi rarmi les objets de ſes occupations ; .

mais il ſe bornoit à la culture des fleurs

º

--•
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» & des arbres, & à l'art encore informe

» d'embellir les jardins. »

René étoit verſe dans les Mathémati

ques, ſur-tout dans l'Écliture Sainte & la

Théologie. Son amour pour les Lettres le

lioit avec les Savans les plus diſtingues de

France & d'Italie. Il entretenoit une correſ-,

pondance ſuivie avec le ſavant Antoine

· Marcel de Veniſe. Il fit des vers que les .

meilleurs Poëtes de ſon ſiècle n'auroient

pas deſavoués. Nous avons auſſi des preuves

de ſon talent pour la Muſique. On joue

encore des airs de ſa compoſition à la Pro

ceſſion de la Fête Dieu à Aix. Il entretenoit

un Aſtrologue ; il étoit fort liberal ; auſli

ſes revenus ne ſuffiſoient point à ſes dépen

ſes. Il fut plus d'une fois obligé d'acheter

à crédit & à terme les choſes dont il avoit

beſoin; mais il étoit exact à ſatisfaire à ſes

engagemens : je ne voudrois pas, écri

voit-il à ſon Tréſorier, pour quoi que ce

foit au monde, avoir déshonneur à la parole

que j'ai donnée. Il vivoit ſans faſte. Dans ſa

maiſon de campagne (à Gardane), où il

paſſoit l'été, tont reſpiroit les mœurs anti

ques. En liſant l'inventaire des meubles qui

ornoient cette demeure champêtre,on penſe

à la maiſon de Fabrice ou de Socrate. La

même ſimplicité l'accompagnoit à Marſeille,

où il ſe retiroit pendant l'hiver. On le voyoit

ſe promener ſans cortège ſur le port quand

le ſoleil, preſque toujours beau dans ce cli

mat, répandoit cette chaleur douce qui,

- !
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dans la baſſe Provence, ranime la Nature

lorſqu'elle eſt engourdie par tout ailleurs :

delà vient qu'en Provence on appelle en

core l'endroit où l'on ſe chauffe au ſoleil, la

chemince du Roi René. - - -

René étoit gai, vif, fécond en ſaillies :

certes , vous verrez qu'il me demandera à la

pa fin mon Comte de Provence, diſoit il

d'un Gentilhornme qui multiplioit ſes de

mandes. Il étoit fort ſobre. On aſſure qu'il

ne buvoit point de vin. Un jour quelques

Seigneurs Napolitains lui en demandant la

raiſon; c'eſt, répondit-il, pour faire men

tir Tite- Live , qui a prétendu que les Gau

lois n'avoient paſſe les Alpes que pour boire

du vin. On vante beaucoup ſon amour pour

la juſtice; & en effet on le vit quelquefois

revenant du combat écouter les plaintes des

particuliers, ou ſigner des expéditions avant

de quitter ſa cotte d'armes. Les lettres qu'il

ſignoit avec le plus de plaiſir étoient les

lettres de grâce ou celles par leſquelles il ré

compenſoit les ſervices : dans ce ſens, il

diſoit : la plume des Princes ne doit pas être

pareſſeuſe. Il diſoit auſſi, en parlant de

† avec laquelle ils doivent rendre

une prompte juſtice, que les longues expé

ditions font perdre la bienveillance & l'affec

tion des Peuples. Ce bon Roi avoit une

dernière reſſemblance avec Henri IV. Il

eut, dit M. Papon, pour le ſexe une foi

bleſſe dont il fut f§ même dans ſes

vieux jours. Cet amour pour les femmes
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eſt en effet commun à toutes les âmes ai

mantes & bonnes. Louis XII ne les aima

t il pas beaucoup ?

Nous n'avons plus rien à ajouter pour

faire juger au Public de l'importance de

cette Hiſtoire. Elle doit être diſtinguée des

Hiſtoires particulières. Rien ne décèle dans

ſon Auteur la paſſion & la partialité. Son

ton eſt celui d'un Savant rempli de fran

chiſe, qui dit la vérité de ſang froid, qui

diſcute, s'arrête aux preuves les plus fortes,

& ne ſort jamais de ſon ſujet. .

DE la Tragédie , pour ſervir de ſuite aux

Lettres à Voltaire , par M. Clément ,

première Partie. A Amſterdam , & ſe

trouve à Paris, chez Moutard, Imprimeur

Libraire de la Reine, rue des Mathurins,

hôtel de Cluni, in »°. de 23 1 pages,

M. CLÉMENT annonce un deſſein trop

marqué de flétrir la gloire dramatique de

: M. de Voltaire, il ſera ſuſpect, & manquera

ſon objet : à force de vouloir nuire, il n'aura

pas.ſu nuire ; un ennemi plus modéré auroit

été plus dangereux ; les mots d'abſurdité ,

| de délire, d'extravagance ,#
monſtrueuſe, & autres ſemblables ſe trou

vent ſans ceſſe ſous ſa plume. Eſt ce avec de

telles expreſſions, eſt ce par un tel empor

tement qu'on détruit une réputation auſſi

bien établie que celle de M. de Voltaire,

qu'on fait revenir le Public de ſes opinions,
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ou même, ſi l'on veut, de ſes préjugés & de

ſes erreuis : Il faut être jnſte, même envers

ceux qui peuvent ne pas l'être. Cet Ouvrage

eſt agreable & bien écrit , ii annonce dans

- l'Auteur beaucoup d'etprit & de goût, &

il contient des obſervations auxqueles le

grand Homme, pour lequel elles arrivent

malheureuſement trop tard, n'auroit peut

être répondu qu'en ſe corrigeant. Après cet

, aveu, l'Auteur doit nous pardonner de ne

pouvoir être de ſon avis ſur tout , il nous

ſemble que pluſieurs de ſes objections ne

ſont pas fondées, & que pluſieurs de celles

qui préſentent d'abord une apparence d'équi

té, diſparoiſſent & ſe réduiſent à rien , lorſ

u'on veut uſer de toute la bonne foi poſ

ible, & adopter l'interprétation la plus na

· turelle & la plus favorable, ce qui eſt un

des devoirs de la critique. Par exemple,

dans l'expoſition d'Œdipe , Dimas dit à Phi
· loctète : -

Depuis la mort du Roi.....

P H 1 L o c r à T E. -

Qu'entends-je ? Quoi! Laïus...

D 1 M A s.

seigneur, depuis quatre ans, ce Héros ne vit plus. .

| P H 1 L o c T à T E.

Il ne vit plus ! &c. -

· Dans la première Scène du ſecond Acte,

on dit du même Philoctète : |

Il partit; & depuis, ſa deſtinée errante

Ramena
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Ramena ſur nos bords ſa fortune fiottante :

Même il étoit dans Thèbe en ces temps malheureux

Que le ciel a marqués d'un parricide affreux.

Depuis ce jour fatal, avec quelque apparence,

De nos peuples ſur lui tomba la défiance.

- Que dis je ? Afſez long-tems les ſoupçons desThébaius

Entre Phorbas & lui fiottèrent incertains. -

La contradiétion , dit M. Clément, eſt

évidente. En effet, ſi Philoctète étoit à Thè

·hes dans le temps de la mort de Laïus, il ne

peut pas avoir ignoré cette mort , ni l'ap

prendre quatre ans après par le récit de Di

mas. La contradiction eſt même#ſi forte ,

qu'elle eſt impoſſible. Seulement il ne faut

pas preſſer trop fort ces termes ; il étoit à

Thèbes en ces temps malheureux , ni leur

faire ſignifier que Philoctète fût réellement

· à Thèbes au moment précis où on y reçut

la nouvelle de la mort de Laïus. En ces tems,

-ne ſignifie ici que vers ces temps; il ſuffit,

pour faire diſparoître toute contradiction ,

que Philoctète eût quitté Thèbes un jour ,

un moment avant qu'on y apprît la mort

de Laïus. Les Thébains alors auront pu le

ſoupçonner de cette mort par la raiſon mê

me qu'il avoit diſparu peu de temps avant

·cet événement, & que comme c'etoit un

Chevalier errant,on ne ſavoit ni ce qu'il fai

# , ni quels lieux il habitoit, tandis que de

ſon côté il ignoroit ce qui ſe paſſoit à

• Thèbes, & les ſoupçons qu'il inſpiroit aux

N°. 41 , 9 Oélobre 1784. - D
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Thébains. Et c'eſt préciſément ainſi que les

choſes ſe paſſent; cat Dimas dit à Philoctète :

A peine vous quittiez le ſein de nos États...... -

Lorſque d'un coup perfide, une main ennemie

Ravit à ſes ſujets ce Prince infortuné. -

Lorſque le Grand Prêtre accuſe GEdipe
3 A - • © - -

d'être le meurtrier de Laïus, Philoctète dit

à Œdipe :

Contre ves ennemis je vous offre mon bras ;

, Entre un Pontife & vous je ne balance pas.

Quelque temps après il ajoute :

Si vous n'aviez, Seigneur, à craindre que des Rois,

- Philoctète avec vous combattroit ſous vos loix ;

Mais un Prêtre eſt ici d'autant plus redoutable,

Qu'il vous perce à nos yeux par un trait reſpectable.

Fortement appuyé par des Oracles vains, - -

Un Pontife eſt ſouvent terrible aux Souverains. -

M.Clément trouve une contradiction for

melle entre ces ſix derniers vers & les deux

premiers ; il trouve que c'eſt faire des offres

de ſervice, & ſur le champ retirer ſes of

fres. Sur cela, il traite Philoctète de fan- .

faron , elui a voulu d'abord paroître géné

reux, & qui emploie enſuite une défaite de

Héros Gaſcon. De bonne foi, par où M. de

Voltaire a t'il mérité qu'on eût ſur ſon comp

te de ſi baſſes idées? Qui ne voit que les ſi#
dert iers vers ſont dits dans le même eſprit

que les deux premiers, & que Philoctète,
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en confirmant ſes offres, s'il en eſt beſoin,

au lieu de les rétracter, y ajoute encore de

plaindre GEdipe d'avoir pour ennemis, non

des Rois, des Guerriers qui ſe montrent,

& qu'on puiſſe combartre, mais un Prêtre

impoſteur, (il le croit tel) qui l'égorge per

fidement avec un fer ſacré, & contre lequel

la valeur guerrière ne peut rien.

Dans l'examen de la Tragédie de Mérope,

M. Clément demande où eſt la poſſibilité

que Mérope ignore entièrement que l'aſ

ſaſſin de ſon époux eſt Polifonte ? Quoi !

depuis quinze ans elle n'a pu le découvrir,

& Narbas, qui en eſt inſtruit, n'a pü, de

puis quinze ans, le faire ſavoir à la Reine !

Non, parce que ce n'eſt que de ce mo

ment que -

Meſsène, après quinze ans de guerres inteſtines,

Lève un front moins timide & ſort de ſes ruines.

Ce n'eſt que de ce moment que

La pajx a de l'Élide ouvert tous les chemins.

Juſques là les Meſſéniens n'avoient ceſſé

de voir . -

- Tous ces Chefs ennemis

Diviſés d'intérêt & pour le crime unis,

Par les ſaccagemens, le meurtre & le ravage,
-

º
- - -

Du meilleur de leurs Rois déchirer l'héritage.

Juſques-là la communication n'étoit pas li

bre entre Mérope & Narbas, & il n'avoit

pu parvenir à Mérope qu'un ſeul billet de
D ij
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Narbas, où il lui faiſoit l'éloge d'Égyſte, &
où il lui diſoit : -

Eſpérez tout de lui, mais craignez Polifonte.

Lui ſeul pouvoit inſtruire Mérope du crime

de ce tyran, il l'avoit vû par haſard porter

ſes mains ſur Cresfonte ; mais aux yeux de

tout le peuple Polifente avoit vengé le Roi.

Aſſaſſin de Cresfonte il parut ſon vengeur.

Et Narbas, voyant que pluſieurs de ſes let

tres avoient été interceptées , n'avertifſoit

Mérope que d'une manière générale qui pou

voit s'entendre de l'ambition de Polifonte &

du deſſein qu'il avoit de ſe faire Roi, &

qui n'annonçoit pas dans Narbas la dange

reuſe connoiſſance du régicide de Polifonte.

M. Clément prétend qu'Algire , avant

d'épouſer Guſman, ne s'informe pas avec

aſſez de ſoin de la deſtinée de ſon armant.

Eh! quelles informations pouvoit-elle faire ?

Depuis trois ans qu'on l'a dit tué dans un

combat, il n'a point reparu , perſonne n'en

a entendu parler; aucun Américain n'a le

moindre doute ſur ſa mort ; lui-même il

convient qu'on a dû être dans cette erreur :

Le bruit de mon trépas a dû remplir le monde…-

© ! e - - e 6 e s s ©

Fevois ton cher Zamore échappé du trépas,

| Qui du ſein du tombeau renaît pour te défendrea

M. Clément demande pourquoi Monteze,

qui veut que ſa fille ſoit unie à Guſman,
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au mépris de la promeſſe qu'il a faite à Za

more, vient voir ce même Zamore au mo

ment de la cérémonie ? -

Il ne vient pas le voir, & ne ſait pas mê

me que Zaiuore vit encore; il s'avance vers

le lieu deſtiné à la cérémonie; & Zamore,

qui le reconnoît, ſe jette dans ſes bras.

« Zamore dit qu'il vient pour ſe venger

» de Guſman..... & Monteze a l'imprudence

» de dire en ſortant, que Guſman commande

» en ces lieux. » -

ll le dit, & ne commet point d'impru

dence , la grande imprudence ſeroit de laiſ

ſer Zamore aſſiſter à la cérémonie qui ſe

· prépare, & que ſon déſeſpoir troubleroit.

- Zamore s'attache à le ſuivre, & lui dit qu'il

ne le quittera pas. C'eſt ce qu'il doit faire &

ce que doit craindre Monteze; celui ci n'a

de moyen de l'empêcher que de commander

aux Gardes de Guſman, au nom du Gou

verneur, de défendre l'entrée de ce temple

· Chrétien aux Américains :

· Gardes, empêchez-les de me ſuivre aux autels....

Il ne m'appartient pas de vous donner des loix ;

| Mais Guſman vous l'ordonne & parle par ma voix.

* Zamore ne pouvant douter de la tra

» hiſon de Monteze, ne ſe doute point que

» la cérémonie dont il s'agit n'eft autre choſe

» que le mariage d'Alzire. »

Eh ! pourquoi s'en douteroit-il ? Pour

quoi un nouveau Chrétien ne pourroit , il

entrer dans un templechº# en faire

11j
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exclure un idolâtre ſans que ee fût pour ma

rier ſa fille ? N'y a-t'il de cérémonie reli

gieuſe que le mariage ? Zamore a ſur cette

cérémonie toutes les inquiétudes, toutes les

défiances que ſon malheur & la défection de

Monteze doivent lui donner.

Ah ! cruel, je ne te quitte pas ;

· Quelle eſt donc cette pompe où s'adreſſenttes pas?...

^J'entends l'airain tonnant de ce peuple barbare ;

Quelle fête ou quel crime eſt-ce donc qu'il prépare ?

• Mais ces inquiétudes, fort naturelles dans

cetre généralité vague, deviendroient une vé

ritable divination ſi elles alloient juſqu'à lui

perſuader que dans ce moment précis, c'eſt

Alzire qui ſe marie, & qu'elle épouſe Guſ

, man. Il faut des bornes à tout, & M. de

Voltaire s'eſt renfermé dans les bornes con

venables. -

. Ce peu d'exemples ſuffit pour montre

qu'il ne ſeroit pas difficile de répondre à la

plupart des objections de M. Clément ; mais

ce ſeroit un traité à faire, & neus nous con

· tentons de cette ébauche. Il défend avec beau

coup d'eſprit quelques Tragédies de Cor

neille contre le Commentaire de M. de Vol

taire ; mais ſon Livre en général a le défaut

de certaines apologies des Anciens, où les

Anciens ont toujours raiſon & les Modernes

toujours tort; il employe des raiſonnemens

aſſez profonds pour juſtifier la conduite de

Cinna envers Auguſte, & la propoſition que
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Cléopâtre fait à ſes fils d'aſſaſſiner leur maî

treſſe; mais il ne parle point de la propo

ſition que fait à ſon tour Rodogune aux deux

Princes ſes amans, d'aſſaſſiner leur mère.

Or, cette propoſition eſt pour le moins dé

fectueuſe en deux points; l'un eſt qu'un per

ſonnage qu'on donne pour vertueux & in

téreſſant, ne doit jamais , même par repré

ſailles, exiger un parricide; l'autre eft que

l'intérêt même de la variété exigeoit qu'on

ſupprimât ce ſecond incident , qui n'eſt

qu'une répétition foible du premier ; c'eſt ce

que M. Clément développeroit beaucoup

mieux que nous , ſi c'étoit M. de Voltaire

qui eût fait cette faute. Quoi qu'il en diſe,

la plupart des raiſons qu'il employe pour

juſtifier Corneille , juſtifieroient auſſi , &

quelquefois avec plus d'avantage , M. de

Voltaire , & il a trop évidemment deux

poids & deux meſures.

Ce qu'il dit ſur le Tragique Bourgeois,

mérite d'être médité, & pourroit peut-être

auſſi, à quelques égards, être réfuté. Il vou

droit qu'il y eût un Cenſeur prépoſé pour

arrêter tout ce qui ſeroit contraire au bon

, goût. Il reſteroit une condition à exiger dans

ce Cenſeur, ce ſeroit qu'il fût infaillible.
-

，.

· · · vie

*A

D iv
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NovvEAUx Mémoires de l'Académie de

Dijon , pour la partie des Sciences & des

Arts. A Dijon , chez Cauſſe, Imprimeur

Libraire de l'Académie, & à Paris, chez

Didot le jeune, Imprimeur - Libraire,.

quai des Auguftins.in-8°.

CEs Mémoires ſont la réponſe la plus ſo

lide qu'on puiſſe faire aux Détracteurs des

Aſſociations Littéraires. On ne peut douter,

en les liſant, que ces Corps n'ayant beau

coup contribué à agrandir le domaine des

Sciences, qui étoit, il y a peu de temps,

borné à la Capitale. Ils n'ont pu nuire,

comme on les en a accuſés, ni à l'emploi

des hommes, ni à cette émulation utile qui

les place toujours où la nature & le talent

les appellent. Le ſeul reproche qu'on pour

roit peut être faire aujourd'hui aux Sociétés

Littéraires, c'eſt de ſe livrer trop générale

ment aux recherches & aux travaux ſcienti

fiques , & d'abandonner preſque, ou de

négliger du moins ces Arts agréables qui ont

fait la gloire du dernier ſiècle. Les Philo

ſophes ſont la raiſon d'une Nation; mais les.

Poëtes & les Orateurs en déſignent le carac
/ • " - / / | /

tère ; & la génération qui nous a précédé,

doit peut être plus à Bofſuet & à Racine

qu'à Deſcartes & à Paſcal. Quoi qu'il en

ſoit , les objets utiles qui occupent nos Aca

démies, ne peuvent qu'étendre le goût des.

connoiſſances & l'ardeur des découvertes ;
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s'ils ne ſont pas toujours favoriſés par le ſuc

cès ,† quelquefois des apperçus

qui peuvent conduire des hommes plus inſ

truits ou plus heureux à des réſultats plus im

portans.† deux Volumes que nous annon°

çons contiennent des Mémoires ſavans, des

obſervations lumineuſes , des expériences

neuves ſur quelques parties de Chimie &

d'Hiſtoire Naturelle. Nous ne pouvons qu'in

diquer , mais les perſonnes verſées dans ces

ſciences, profiteront des travaux de MM. de

Morveau , Maret, Durande, Gauthey , &c.

& trouveront dans les Mémoires ſur les

moyens de ſaturer les eaux mères du nitre ſans

perdre de l'alkali , ſur la bleude artificielle

ou combinaiſon du zinc & du ſoufre , dans

des obſervat ons ſar l'acète de biſimuth & ſur

la propriété de l'acide acéteux , d'empêcher la

precipitation du nitre de biſmuth par l'eau.

pure, & c. un Chimiſte occupé ſans ceſſ des

prog ès de la Science à laquelle il s'eſt livré,

& qui, par ſes ſuccès, donne aujourd'hui à la

France une ſupériorité que l'Allemagne &

l'Angleterre ſont obligés de reconnoître. Le

Secrétaire de l'Académie prouve , par des

Mémoires ſur différentes Sciences, & par

ſon Hiſtoire Noſen,étéorologique de chaque

année, que les occupations de l'état qu'il

, exerce, & des places qui lui ſont confiées,.

ne rallentiſſent point en lui l'ardeur de ſa

voir & le deſir d'être utile. Tous les Mé

moires de ce Recueil mériteroient ſans doute

E) r.
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d'être connus, mais ils le ſeroient mal par

une analyſe. . -

L'Hiſtorien des Inſectes , le Coopérateur

du Pline François ( M. Guéneau de Mont

beillard ) dans un Mémoire ſupérieurement

diſcuté , telève les erreurs des Naturaliſtes

ſur le ver luiſaht , eſpèce de lampire ſi con

nue par la lumière qu'elle répand dans les

belles nuits d'été. Il s'eſt occupé à completter

l'hiftoire d'un inſeéte que ſa vertu lumineuſe

& les conſéquences qu'on en peut tirer,

rendent intéreſſante. º Le dernier des inſec

» tes , dit l'Académicien Philoſophe, ap

» partient à la claſſe animale, & tout animal

» eſt un grand problême à Iéſoudie , un

» problême de mécanique vraiment tranſcen

» dant e; & s'il eſt vrai que ce ſoit parrni les

» plus petits animaux que ſe trcuvent ceux

| » dont l'organiſation eſt la plus ſimple , ne

» fût-ce que par la moindre quantité de ma

» tière, il ne faut point ſe laſſer de les étu

» dier , parce que c'eſt de là que doit partir

» tôt ou tard le trait de lumière qui éclai

» rera les Philoſophcs ſur des organifations

» plus compliquées, & en même-temps plus

» importantes. » Ceux qui croyent être dans

les ſecrets de la Nature, ont avancé que la

femelle du ver luiſant qui rampe ſur la terre,

n'étoit lumineuſe que pour attirer à elle le

mâle qui habite la région de l'air , & que

cet éclat , non de luxe, mais de néceſſité, ne

lui avoit été accordé par la mère commune
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des êtres, que pour frapper les yeux de ce

mâle voltigeant, & pcur l'attirer dans

l'humble retraite de la femelle; º mais com

» bien d'eſpèces d'inſectes ſe perpétuent,

» dont les mâles ſont aîlés, & dont les fe

» melies ne ſont ni aîlées ni phoſphoriques?

» Ne ſeroit il pas plus naturel , plns con

» forme à la ſimple raiſon, d'expliquer par

» les faits cette ſurabondance de lumière

» dans la femelle ver luiſant ? Par exemple,

» de l'expliquer par la propriété que j'ai re

» connue dans ſes œufs, d'être lumineux par

» eux-mêmes , car ils le ſont en effet. »

Le célèbre Académicien déſigne ce qu'il y

auroit encore à obſerver pour completter

l'hiſtoire de la Lampire, perſonne ne peut

mieux que lui remplir ces lacunes.

M. le Camus, dans une diſſettation ſur

l'origine des gouttes d'eau renfermées dans

les cryſiaux de roche & autres corps , cher

che l'origine & la cauſe de ces ſingularités

de la Nature.Aucun Minéralogiſte, excepté

Paliſſy, n'avoit parlé de ces gouttes conte

· nues, non- ſeulement dans le cryſtal de ro

che, mais encore dans la réſine copal, dans

· le ſel gemme & dans le nitre. L'Académicien

les explique ainſi : « Le cryſtal de roche re

» tient , comme les autres ſels , plus ou

• moins long- temps l'eau de ſa cryftalli- .

» ſation; l'air qui entre dans la cryſtallière

» par la fiſſure, sèche d'autant plus promp

» tement la matière qui en eſt plus près ,

que les montagnes où ſe trouvent les cryſ
• - D vj

22

»
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» tallières ſont plus élevées , & que l'air y

» eſt plus pur, telles que celles de l'Obre

» lande en Suiſſe , de Willach dans le Va

* lais , & c. Alors , s'il ſe trouve quelques.

» cryſtaux nouvellement formés , cet air

» qui agit principalement ſur l'extérieur, le

» sèche promptement , & produit une ſup

» preſſion de tranſpiration à peu près com

» me ſur le corps humain, l'eau, contrainte

» de refluer dans l'intérieur, comme nos .

» humeurs, forme ces tumeurs qui, dans

» les cryſtaux, ſont les bulles qu'on y apper

» çoit ; ſi l'air les pénètre avec plus de

» force , il produit les petits entortillemens,

» qui ſont le plus ſouvent vuides, parce que

» l'action de l'air en a entièrement abſorbé

» l'eau. S'il les a agités avec violence, il a

» multiplié & blanchi les bulles, ce qui

» forme au milieu de quelques cryſtaux ces

» reſſemblances de végétation que les Mar

» chands font paſſer pour de l'argent vierge,

» & que les ignorans achettent pour tel. »

Les geuttes d'eau renfermées dans la réſine

copal , que l'on vend ſous le nom d'ambre

jaune, & dans le ſel gemme, ſe ſont for

mées de même ; mais ce qui eſt très-remar

quabie , c'eſt que l'eau qui fond le ſel à la

ſurface, ne l'attaque point dans ſon inté

rieur. Seroit ce que l'eau n'agit qu'autant

qu'elle eſt excitée par l'air, & qu'elle eſt

inactive dès qu'elle eſt renfermée herméti

tiquement : Cet action de l'eir ne peut avoir

d'effet que ſur les matières dures, comme le
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cryſtal, l'agathe, &c. ou viſqueuſes, comine

les gommes, les reſines, les ſels , car fi la

matière eſt calcaire, l'eau tranſpire & s'échap

pe. Ce ſyſtême , tout ſatisfaiſant qu'il eſt,

paroît ſuſceptible de quelques objections ;

c'eſt aux Naturaliſtes , aux Minéralogiſtes à

appuyer ou à diſcuter les inductions & les

raiſonnemens de M. le Camus, qui, dans

cette diſſertation, montre autant de con

noiſſance que d'exactitude dans ſes obſer

vations. -

Le ſentiment patriotique qui a toujours

guidé M. Maret dans ſes actions & dans ſes

travaux, l'a engagé à eſtimer la ſalubrité du

ſejour de ſa Patrie, par des calculs & des

| réflexions ſur la durée & les probabilités de

la vie. -

D'après les faits qu'il a recueillis & conſ

tatés, on peut trouver dans la conſtitution

des femmes, dans la diverſité de leurs occu

pations, dans leurs mœurs les véritables rai

ſons de la diſproportion qu'il y a de leur

longévité avec celle des hommes. Quoique

depuis 14 ans juſqu'à 5o elles ſoient expo

ſées à des dangers dont les hommes ſont

exempts , elles ſont dédommagées de ce dé

ſavantage par les bienfaits particuliers qu'elles

doivent à la Nature, aux inſtitutions ſociales,

à leur tempérance. Le labo ieux & eſtimable

Secrétaire ſe ſert enſuite de ſes vaſtes con

noiſſances dans l'économie animale , pour

trouver les nombreuſes cauſes morales &

phyfiques qui accélèrent chez les hommes le
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moment de la deſtruction, & il termine ſon

eſſai par un calcul des probabilités de la vie

pour les individus des deux ſexes; calcul que

le premier de nos Philoſophes & de nos

Ecrivains deſite que les bons Obſervateurs

multiplient. A -

Ces Recueils de nos Académies de Pro

vinces peuvent être conſultés, lûs & médités

avec utilité comme les Ménaoires de l'Aca

démie des Sciences de Paris , ils ne le cèdent

qu'au droit d'anciennete & de paternite. Si

toutes les Sociétés Litteraires ſe détermi

noient, comme celles de Dijon & de Mont

pellier, à nous communiquer leurs richeſſes,

nous aurions bientôt ſur toutes les branches

des connoiſſances humaines un corps d'ob

· ſervations, de recherches, de découvertes,

de réſultats & de vérités qui accéléreroient

leurs progrès. . -

e,

v A R I É T É S.

R É P o N s E de l'Auteur du Poëme des

Danaides à la Lettre de M. CASSA BIGGI ,

imprimée dans le Mercure de France ,

Nº. 34.

A U x A U T E U Rs DU ME R CU R E,

M · s s , • u • s,

PERMETTEz Mor de vous adreſſer ma réponſe à

la Lettre de M. Caſſabiggi , & de vous prier de
-
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vouloir bien la faire imprimer dans un des plus

| prochains Numéros de votre Mercure. . ' -

Je n'entreprendrai point, dans cette réponſe , de

défendre le Poën e & l'Autéur des Danaïdes des

reproches & des critiques de M. Caſſabiggi, je

pourrois lui dire que ſon Poëme Italien d'Hi

permneſtre, eſt plein de longueurs , de répétitions

& de redites, de penſées & d'expreſſions dont la

délicateſſe & la chc ſteté de nos mœurs théâtrales

ſercient vivement bleſſées ; que par un oubli im

pardonnable d'une des principales règles de l'art ,

celle dc ſ'unité de lieu, M. Caſſabiggi s'eſt permis

pluſieurs fois de tranſporter ſes perſonnages d'un lieu

à un autre dans le même aéte, ce qui détruit toute

vraiſemblance , & par conſéquent tout intérét; que

pour faire diſparoitre cette impuiſſarce & ce vice

de compoſiticn, il a fallu néceſſairement s'écarter

du plan d'Hipcrmneſtre , changer la diſtribution

des ſcènes, & c. &c. ; & qu'après le travail pénible

que ces corrections néceſſaires exigeoient, je puis

croire , avec raiſon , avoir payé un tribut de re

connoiſſance plus que ſuffiſant à M. Caſſabiggi, en

diſant, dans mon Avertiſſement, que je me ſuis

beaucoup aidé de ſon manuſcrit ; je pouvois lui dire

encore . ... mais c'eſt M. le Chevalier Gluck , c'eſt
- -

ce grand homme , auſſi recommandable , auſſi reſ

pectable par la pureté de ſes ſertimens, qu'admi

rable par la ſublimité de ſon génie , que je veux

me borner à juſtifier ici des reproches qu'oſe lui faire

M. Caſſabiggi.

| Il nous dit dans ſa Lettre, M. Caſſabiggi, qu'ilfit ſon

Hipermneſtre à la ſollicitation de M. Gluck & pour lui

· complaire , qu'il la lui envoya à Paris, que M. Gluck

en fut enthouſiaſmé , & qu'il'ui marda qu'il la feroit

traduire pour la donner au Théâtre de Paris. Nous

ne conteſterons pas ces faits , mais nous obſeiverons

que M. Caſfabiggi a oublié d'ajouter à ces détails,

/
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qu'il conſentit à l'uſage que M. Gluck ſe propoſoit

de faire de ſon Poëme d'Hipermneſtre , qu'il y

eut des conventions faites entr'eux à cet égard ,

que ces conventions ne devoient avoir leur exécu

tion qu'après que l'ouvrage auroit été donné à Paris,

& qu'elles ont été remplies avec exactitude par M.

Gluck, quoiqu'il n'eût pas fait la Muſique des Danaï

des, & qu'elle fût de M. Sallieri. De quoi donc M.

Caſſabiggi peut-il ſe plaindre ? M. Gluck a uſé du

droit qu'il avoit acquis , de diſpoſer du Poëme

d'Hipermneſtre.

M. Caſſabiggi prétend-t'il, qu'aux termes de leurs

conventions, M. Gluck auroit dû faire traduire lit

téralement ſon Hipermneftre , & qu'il n'auroit pas

dû permettre qu'on y fît des changemens ? Mais M.

Caſſabiggi ſait très bien que ces compoſitions ,

quelqu'ingénieuſes qu'elles puiſſent être, ne peuvent

être miſes ſur notre Théâtre qu'avec de nombreuſes

corrections, qu'avec de grands changemens.

Il ne s'eſt pas plaint de ceux qu'on a faits à ſon

Alceſte, il les a même approuvés , du moins par

ſon ſilence , & l'on peut croire aiſément qu'il au

roit approuvé ceux qu'on a faits à ſon Hipermneſtre,

s'il avoit lu le Poëme des Danaïdes , & qu'il ne ſe

fût pas preſſé d'en juger ſur les ſimples extraits qu'on

en a donnés dans le Mercure.

En voilà plus qu'il ne faut, ſans doute , pour

juſtifier les procédés de M. Gluck. Paſſons à l'arti

cle le plus curienx de la Lettre de M. Caſſabiggi ,

celui dans lequel il revendique , il réclame l'honneur

de la découverte, de l'invention , de la création de

la Muſique Dramatique , ou du moins celui de le

partager avec M. le Chevalier Gluck. Les titres

triompilans, ſar leſquels M. Caſſabiggi appuie cette

prétention tont-à-fair nouvelle & innattendue, méri

tent bien d'être diſcutés.

M. Caſſabiggi convient de bonne foi qu'il n'cſt
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pas Muſicien , & l'on doit l'en croire ; mais il nous

apprend & il nous aſſure qu'il eſt grand Comédien,

qu'il lit parfaitement les vers & ſurtout les ſiens :

Je les ai, dit-il , déclamés à M. Gluck , il les a

rendus muſicalement avec l'accent le plus vrai, le plus

pathétique, comme moi-même enfin , d'où je conclus

que je ſuis le véritable créateur de la Muſique Dra

matique.

M. Gluck ſait parfaitement l'Italien, je n'en

diſconviens pas, dit M. Caſſabiggi ; mais ſa pro

nonciation eſt vicieuſe , il ne pourroit pas déclamer

de ſuite pluſieurs Vers ſans bleſſer des oreilles Ita

liennes un peu délicates ; donc il n'a pu rendre en

muſique les penſées , les ſentimens , les expreſſions

de mes compoſitions, quoiqu'il en comprit , quoiqu'il

en ſentit toute la force , toute l'énergie , toute la dé

licateſſe.Donc , conclut M. Caſſabiggi , c'eſt moi

ſeul qui ſuis le créateur de la Muſique de déclama

tion , comme je l'appelle.

· C'eſt moi# qui ai nommé cette muſique, Mu

ſique de déclamation ; donc c'eſt à moi ſeul à qui

en appartient l'invention.

C'eſt d'après cette manière de raiſonner, que M.

Caſſabiggi ſoutient que la Muſique des Danaïdes de

M. Sallieri ne doit rien valoir, ou du moins qu'elle doit

être très-inférieure à celle qu'écritM. Milico,ſous la di

rection du grand Comédien M. Caſſabiggi ; que M..

Sallieri, quelque réputation qu'il ait acquiſe par ſes

nombreuſes compoſitions, quelque opinion qu'il nous

ait donnée de ſes talens pour la Muſique Dramatique,

par la manière grande , forte , rapide & vraie dont

il a compoſé la muſique des Danaïdes , ne peut pas

entrer en concurrence avec le grand Chanteur Milico,

devenu grand compoſiteur par la grace de M. Caſſa

biggi , puiſque M. Sallieri n'a pas été éclairé par ce

grand Maître de déclamation, M. Caſſabiggi, l'ine

Venteur, le créateur de la Muſique Dramatiquc.
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Et comment M. Gluck lui-même auroit-il pu por

ter, comme on le prétend, l'art Dramatique dans

ſes deux Iphigénies , à un degré de perfection où

il n'avoit point encore atteint dans ſes Ouvrages

, italiens, puiſque ſa prononciation françoiſe eſt en

core plus vicieuſe que ſa prononciation italienne ;

puiſque les Auteurs de ces deux Poëmes ſont de fort

mauvais déclamateurs ; puiſque celui d'Iphigénie en .

Tauride ne lui a pas même lu le ſien, qui fut écrit

à Paris & mis en muſique à Vienne ; puiſqu'enfin

l'Élève , l'Écolier de M. Caſſabiggi, M. le Cheva

lier Gluck , abandonné à lui-même dans la compoſi

tion de ces deux ouv ages , n'a point été dirigé ,

conduit, éclairé par M. Caſſabiggi, ſon maître,

l'inventeur , le créateur , le nomenclateur de la

Muſique de déclamation.

En vérité, M. Caſſabiggi, votre Lettre, vos

réclamations, vos prétentions , votre manière de

raiſonner, nous autoriſeroient ſans doute à nous

égayer ici un peu à vos dépens ; mais vous avez

trop d'eſprit, d'imagination & de talens pour que

nous nous permiſſions de livrer à la riſée publique un

homme de votre mérite. -

J'ai l'honneur d'être, Mefſieurs,

Votre très-humble & très-obéiſſant

ſerviteur, l'Auteur du Poème des

Danatdes.

Paris , ce 3 Septembre 1784.

L E T T R E au Rédačteur du Mercure.

Pºurrriz , Monſieur, que j'emploie la voie de

votre Journal pour répondre à pluſieurs Lettres qui

me ſont adreſſées de différentes Provinces, relative
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ment à la Partition du Barbier de Séville , qu'on

croit gravée ou prête à l'être. Pluſieurs perſonnes

me la demandent ſans récitatif, d'autres telle que la

Pièce ſe joue à Verſailles, &c. J'entrevois en tout

cela une confuſion que je crois devoir éclaircir par

un petit hiſtorique. — M. Paëſiello a mis en muſique

à Pétersbourg , le Barbier de Séville, traduit en

Italien. La Partition en parvint en France l'année

| dernière, & je fus chargé d'en parodier les morceaux

de muſique, pour les unir au dialogue de M. de

Beaumarchais. L'Ouvrage fut fini au mois d'Août ;

mais des circonſtances particulières empêchèrent qu'il

ne fût repréſenté à Fontainebleau, comme il devoit

l'être. Quelque temps après M. Moline traduiſit

cette même Pièce en vers Lyriques avec du récitatif.

Cet Ouvrage, qui ne me concerne en aucune façon,

étoit deſtiné au Théâtre du grand Opéra, mais il n'y

a pas été repréſenté.Je ne ſache pas même qu'il l'ait

été ailleurs. Dernièrement ma Parodie, telle que je

l'ai arrangée en Opéra-Comique, m'a été demandée

pour le Théâtre de la Reine à Trianon. Les Comé

diens Italiens l'ont appriſe ſous les yeux de M. de

Beaumarchais, qui a bien voulu donner ſes ſoins à

l'étude du dialogue, comme je donnois les miens à

ceile de la muſique. La Pièce a été repréſentée devant

· Leurs Majeſtés lc 15 Septembre dernier. — Cet

éclairciſſement doit ſuffire. Les perſonnes qui, en me

parlant de cet Ouvrage, font mention de récitatif,

entendent ſans doute l'Ouvrage de M. Moline, &

peuvent s'adreſſer à lui. Pour ma Partition, telle

qu'elle a été exécutée à Trianon, elle n'eſt point

gravée. L'incertitude du nombre d'Amateurs qui

pourroient la deſirer, m'a empêché de m'en occuper;

mais ſi d'ici à la fin de l'année il s'en préſentoit aſſez

pour que je puſſe eſpérer d'en retirer les frais, je

conſentirois volontiers à la donner au Public. En

conſéquence, je préviens qu'en pourra ſe faire inſcrire
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d'ici aupremierJanvier,rue Neuve des Petits-Ghamps,

Nº. 127, & chez M. Houbaut, Marchand de Mu

fique, place du Théâtre Italien. On ne donnera point

d'argent, mais ſimplement une promeſſe de prendre

l'Ouvrage au prix de 24 liv. Si au premier Janvier

la Souſcriptïon eſt à peu-près remplie, il paroîtra

ſans faute dans le cours du même mois.

J'ai l'honneur d'être, &c. FRAMERY.

A N N O N C E S E T N O T I C E S.

L,. Caprices de Proſerpine , ou les Enfers à la

Moderne, Pièce Epiſodi-Comique , en un Acte & en

· vers, par M. P....., repréſentée pour la première

fois à Paris, ſur le Théâtre des Variétés Amuſantes,.

le 16 Juin 1784 Prix, 1 liv. 4 ſols. A Paris, chez.

Cailleau, Imprimeur-Libraire, rue Galande. -

Cette Pièce a eu du ſuccès. Proſerpine, dans un

voyage qu'elle eſt venue faire à Paris, a été en- .

chantée de nos manières. Nos modes, nos goûts

lui ont tourné la tête. De retour aux enfers, elle

exige de Pluton, qui eſt plein de complaiſance pour .

elle, qu'on bouleverſe tout l'enfer, & qu'on en faſſe

un ſéjour divin. Ce cadre a fourni à l'Auteur le

moyen de faire paſſer en revue nos modes, nos tra

vers, les fantaiſies du jour. Cette petite Pièce eſt

écrite avec facilité ; il y a des traits d'eſprit , & la

Scène de l'ombre de Carlin eſt intéreſſante.

On trouve chez le même Libraire, la Bataille

d'Antioche, ou Gargamelle Vaincu, Tragédie Bur

leſque en un Acte & en vers, par M. Sonpré de

Fracanſalle +

- Cette Pièce,qui a de la gaîté,eſt une eſpècede Parodie.

REcHE RcHEs Pathologiques, Anatomiques &

Judiciaires ſur les ſignes de l'Empoiſonnement , ou
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réponſe à cette queſtion : Quels ſont, dans les Ma

lades & les Cadavres , les ſignes certains d'après

leſquels un Médecin puiſſe décider qu'un Homme a

été empoiſonné par un corroſºf, lorſqu'il lui faut

- éclairer les Juges ſur ce délit ? Par M. Retz, Méde

cin ordinaire du Roi , ancien Médecin ordinaire de

la Marine Royale. A Londres, & ſe trouve à l'aris,

chez Méquignon l'aîné, Libraire, rue des Corde

lieis, près les Écoles de Chirurgie. -"

L'objet de cet Ouvrage eſt important, & donne à

ſon Auteur des droits à la reconnoiſſance publique.

PHYsrovE Générale & Particulière, par M. le

Comte de la Cépède, Colonel au Cercle de Weſt

phalie, des Académîes & Sociétés Royalesde Dijon,

Lyon, Toulouſe, Rome, Stochkolm , &c. avec

figures. in-12.Tome II.A Paris, de l Imprimerie de

MoNsIEUR ; & ſe trouve chez P. Fr. Didot le jeune,

Imprimeur-Libraire, Quai des Auguſtins ; Durand

neveu, Libraire, Quai des Auguſtins ; Mérigot le

jeune, Libraire , Quai des Auguſtins, & Barrois le

jeune, rue du Hurepois. -

Le premier volume de cet Ouvrage a obtenu le

ſuccès qu'il méritoit; ce ſecond velume eſt digne du

même accueil. En général cet Ouvrage, utile par les

vérités qu'il renferme & par la méthode de l'Auteur,

· doit faire le plus grand honneur à ſon talent & à ſes

profondes connoiſſances.

BIB LrorHÉQUE de Campcgne. A Rèims, chez

· Cazin, Libraire, & ſe trouve à Paris, chez la Veuve

Valade, Imprimeur-Libraire, rue des Noyers; Mé

rigot, Boulevard S. Mattin, & ſous le veſtibule de

l'Opéra ; Bailly , rue S. Honoré, vis-à vis la barrière

des Sergens; Deſenne, Libraire, au Palais Royal,

paſſage de Richelieu.

Cet Ouvrage fait partie des petits formats qui ont
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été bien accueillis du Public. L'Éditeur a raſſemblé

ſous le titre de Bibliothèque de Campagne, pluſieurs

Romans intéreſſans , parmi leſquels ſe trouve le

charmant Ouvrage de Tom-Jones.

LA FélicitéV# deſſinée par S. Frendeberg,

gravée par J. L. Dolignan. A Paris, chez Delaunay,

Graveur des Académies Royales de Paris & de Co

penhague, rue de la Bucherie, N°. 2 6.

Cette jolie Eſtampe a été gravée ſous la direction

de M. de Launay ; ce qui ferme en ſa faveur un

préjugé qui ſe trouve juſtifié par le talent de ſon

Élève. Elle fait ſuite aux cinq Eſtampes déjà connues

ſous le titre de l'heureuſe Fécondité.

HOIKH IIoIHxIz, ſîve Gnomici Poeta Graci ;

` ad optimorum exemplarium fîdeme mendavi. Rich.

Franc. Phib. Brunck. Argentorati in Bibliopolio

· Academico. A>

Nous n'avions point d'Édition bien correcte des

Poëtes que renferme ce Volume : on doit de la

reconnoiſſance au ſavant Littérateur qui s'eſt oc

cupé de celle ci avec autant de zèle que de ſuccès.

· L'exécution typographique mérite auſſi des éloges.

| U N E Suite de divers petits Sujets en Médaillon

en deux feuilles au nombre de trente ſur chaque

feuille, gravés en couleur par J. B. Morret. Prix,

3 liv. les deux. — Deux autres, les Buveurs & les

Joueurs, par le même. Prix, 1 livre 4 ſols. A

Paris, chez l'Auteur , rue des Deux Portes-Saint

•Sauveur, maiſon de M. le Lièvre, n°. 18.
N

NovA Verſio Graca Proverbiorum, Eccleſiaſtis,

Cantici Canticorum , Ruthi, Threnorum , Danielis

& Selectorum Pentateuchi locorum ex unico S.

: Marci Bibliothece codice Veneto nunc primum
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ereºta & notulis illuſtrata , a Johanne-Baptiſta Caſ

pare d'Anſſe de Villoiſon, Regiœ Inſcriptionum

Academiæ Pariſienſis, Regiæ & antiquariœ Societa- .

cietatum Londinenſium , Berolinenſis , Goettin

genſis, Manheimenſis , Jenenſis , Cepſalienſis ,

Haphnienſis , Matritenſis, Cortonenſis, Neapoli

tanae, Arcadicae, Romanae, Maſſilienſis, &c. &c.

Academiarum Socius. Argentorati, ſumptibus Bi

bliopolii Academici. -

Nous ne nous arrêterons point ſur l'éloge des

Ouvrages que renferme ce Volume ; leur mérite

eſt inconteſtable, & il ſeroit à deſirer qu'ils fuſſent

plus connus des jeunes Littérateurs. Les profondes

connoiſſances de M. de Villoiſon doivent prévenir

en faveur de la nouvelle Verfion qu'il vient de

publier. Que ne doit-on pas attendre d'un Savant

qui dès ſon enfance en a voit déjà le titre & le mérite,

& qui depuis n'a pas ceſſé d'augmenter ſon érudition

par les efforts les plus conſtans & les travaux les plus

fructueux. -

DE vx r # x E Recueil d'Ariettes d'Opéras &

Opéras - Comiques arrangées pour le Clavecin ,

· Violon ad libitum, par M. C. Fodor. Prix, 7 livres

4 ſ. port franc par la poſte.A Paris, chez M. Leduc,

au Magaſin de Muſique, rue Traverſière-S. Honoré.

D E vx Symphonies pour le Clavecin, avec Ac

compagnement de deux Violons, Alto & Baſſe, les

Cors & l'Alto ad libitum, par M. Tapray, Orga

niſte du Roi à l'École Militaire, &c. GEuvre XXI.

Prix, 7 livres 4 ſols franc de port par la poſte. A

Paris, même Adreſſe que ci-deſſus.
)

No » é s o 9 de la troiſième année du Journal de

Clavecin, par les meilleurs Maîtres, Violon ad

libitum. Prix, chaque Cahier ſéparé 3 liv. Abonne
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ment 15 liv. franc de port.A Paris, même Adreſſ

· que ci-deſſus. -

L E Berger galant, Méthode contenant les véri

tables Principes pour apprendre facilement à jouer

de la Flute à bec, avec des Airs connus convena

bles à l'Inſtrument, à une & deux parties, que l'on

pourra apprendre ſeul au défaut de Maître par le

moyen des leçons notées & en tablature ; plus, une

Suite de l'Auteur avec la Baſſe, par M. Corette.

Prix, 4 liv. 4 ſols. A Paris, chez Mlle Caſtagnery,

à la Mufique Royale, rue des Prouvaires.

Voyez, pour les Annonces des Livres , de la

Muſique & des Eſtampcs, le Journal de la Librai

·rie ſur la Couverture.

T A B L E. .. :

A MroN Pêcher, . 9 | De la Tragédie , pour ſervir

Les Crimes & les caiinº , | de ſuite##
Fable, 52 | taire, - 71

2Portrait d'Aglaé, 53 | Nouveaux Mémoires de l'Aca--

Charade, Enigme & Logo démie de Dijon, . -

gryphe , 59| Variétés , 3o

JHiſtoire de Provence, 61 lAnnonces & Notices, 22.

A P P R o B A T I o N.

J'AI lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France , pour le Samedi 9 Octobre. Je n'y

ºi rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Paris , le 8 Octobre 1784- G U I D I. - -
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SAME D1 16 O c T o B R E 1784

| P1 E cEs FUGITIvEs

| · E N r E R s E r E N P R os E. - -

L'Ombre de M. DE GÉ B E L IN à M. le

Comte D'A L B o N. *

Cher d'Albon, que viens-je d'apprendre ? ·

[ °

º * M. le Comte d'Albon vient d'offrir l'exemple ſublime

& rare d'une amitié qui ſurvit à celui qui en fut l'objct.

· Il a obtenu du Roi la permiſſion de donner à M. Court de . "

# •: • • •

Su, les bords du Léthé, quand je porte mes pas,

| Gébelin une fépulture digne de cet homme célèbre. Action

. bien recommandable dansle ſiècle de l'égoïſme & de l'indif- .
• férence, & qui honore également l'ami ſenfible & conſtant,

t | le Savant qui eſt l'objet de ſes ſoins généreux, & le ·

Monarque qui ſait connoître le prix de la ſcience & de ·

la vertu. En attendant qu'une plume plus exercée que la " .

mienne conſaere ce fait intéreſſant, j'offre ces vers comme 'º •*

- -

| llIl hommage à la mémoire de M. de Gébelin , & comme .,

, un tribut de l'admiration qu'a excitée en moi l'action de '

M. le Comte d'Albon. . .. | | | : - - A"

| | N°. 42 , 16 Oclobre 1784 , ' E | | :
| " -- 5 " - - - » , ' " • • • x ' , ^ , 's ,

•r - ºº : • • • • · • · .

-

- - -

-

',

-- , ， , , ... .. • * • -, t ; 12 % · · · , · > . '
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Un ſentiment Adèle & tendre

Dans ton cœur généreux ſurvit à mon trépas.

Quand, par de vains regrets, l'amitié ſi ſtérile

Croit aſſez honorer celui qui ne vit plus, · -

Dans les boſquets de Franconville,

Beaux lieux qu'autrefois j'ai connus,

· Mon ami me donne un aſyle !

Sur un ſimple gazon couronné d'arbres frais,

Tes mains dépoſeront mon urne funéraire ;

· Tes mains planteront le cyprès

Dont tu dirigeras l'ombrage tutélaire ;

Les pleurs du ſentiment mouilleront ta paupière,

Je jouirai de tes regrets.

De ces triſtes devoirs mon ombre eſt plus charmée

Que de tous les honneurs qu'on promet à mon nom.

Le vain éclat qu'offre la Renommée

· Ne ſéduit point ici notre raiſon.

Les preſtiges brillans du Temple de Mémoire

· Sont pour les morts des objets de pitié;

Une larme de l'amitié

Touche plus notre cœur que vingt ſiècles de gleire.

Quelquefois égaré ſous tes rians boſquets,

, Ton œil rencontrera mon ſolitaire aſyle ;

L'aſpect religieux de cet abri tranquille,

Ces marbres, ces lauriers enlacés de cyprès,

Viendront te retracer un ſouvenir utile.

Mais quand tu marcheras ſur ces débris muets,

Crois que, fi des enfers le Monarque terrible

»
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Aux vœux les plus ardens peut devenir ſenſible,

Je ſaurai m'affranchir de la commune loi,

Et qu'alors mon ombre inviſible

Planera ſur ta tête & veillera ſur toi.

( Par M. Bodard )

INVITATIoN de la Loge des Neuf Sœurs,

à Mme la Comteſſe DE BEAUHARN aIs.

Lrs saur Aº réunis vous adreſſent leurs vœux.

Animez le talent, que ſous vos yeux il brille.

Daignez, belle Sapho, préſider à nos jeux.

Au milieu des Neuf-Sœurs vous ſerez en famille.

:

E N v o 1 d'Hurluberlu à Mlle É M 1 L 1E

M***, Danſeuſe de la Comédie Italienne,

qui m'avoit envoyé de jolis vers au ſujet de

Turlututu.* · -

A 1 R : Chantez, danſez , amuſez-vous.

Cu•rix , danſer, ſont deux talens

Qui brillent rarement enſemble ;

Avec mille autres agrémens ,

La Natare en vous les raſſemble ;

* Turlututu, autre folie du même Auteur, qui ſe vend

chcz Royez, Quai des Auguſtins , & Leſclapart , Pont

Notre-Dame, 24 ſols brochée. E 1]
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Vos aCCenS nouS portent aU11 cieux......

Vous danſez bien..... vous chantez mieux.

· D'UNE Danſeuſe faite au tour ' º ,
º - • « ' - - -

Vous avez & grâce & ſoupleſſe : •

Mais les Danſeuſes, en Amour -

» !

-

-

-

· N'ont pas votre délicateſſe. .

• Heureux eſt l'objet de vos vœux ! - -

Vous danſez bien.... vous aimez mieux. :

4-

• 4 | |

· UNE Danſeuſe bien ſouvent - • --

Sait tout au plus parler en proſe ;

Former un pas c'eſt un talent.....

Tourner un vers, c'eſt autre choſe. .. | |

Iris, vous ſavez tous les deux ; : ..

Vous danſez bien… vous rimez mieux. ,
- .

* | | - , . -- "

cHxz les Danſeuſes quelquefois | l - · -

Les Livres ne ſont pas de miſe ; | ·

Et, quand on leur fait des envois,

Ce ſont envois de bonne priſe...

Iris, vous avez d'autres yeux ,

Vous danſez bien... vous voyez mieux.

°- ( Par M. Beffroy de Reigny , connu ſous

le nom du Couſin Jacques.)

|.
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Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

L E mot de la Charade eſt Diamant; celui

de l'Énigme eſt Tolérance ; celui du Logo

gryphe eſt Poivre, où l'on trouve Pô (ſleuve

d'Italie) , ivre. - · · · · , · · ，

º

c H A R A D E.

Aux vœux de mille amans Liſe eſt inexorable,

Pas un baiſer pour eux, mon premier les a tous,

Et tantôt dans ſes bras, tantôt ſur ſes genoux,

Il partage avec elle & ſon lit & ſa table. -

Mon ſecond au premier ſert à parer le coup

Que tenteroit ſur Liſe une main criminelle ; '

A ſa maîtreſſe enfin mon premier eſt fidèle, #

Et Liſe, en certain cas, a recours à mon tout.

| · - g- (Par M. Mi Mºo
· · · · · · -

:
º. --

· · · : , --

' É N 1 c M E.
, : aº .

- I RANcHER & diviſer, partager & détruire,

Pour créer, façonner & de nouveau conſtruire,

E iij
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Tel eſt,de mon ſavoir l'emploi le plus fréquent.

De mon art deſtructeur l'on s'applaudit ſouvent;

Mais auſſi quelquefois l'on maudit mon uſage, . :

Sans pouvoir réparer mon terrible ravage. .

* Tel du trône jadis par moi fut écarté,

, A tel autre aujourd'hui j'ôte la liberté.

Un enfant d'lſraël, grâce à mes eoups perfides, -

Devint le vil jouet d'un barbare étranger ; .

Mais c'eſt peu qu'ici bas je puiſſe endommager.

Et le Deſtin par mes bras homicides, • • • 4

Du fond des noirs enfers peut menacer tes jours.

Pour agir au ſurplus, il me faut ton ſecours,

Et ſans ta propre main, déchu de mon empire, ·

Je ne pourrois jamais te ſervir ni te nuire. . -

( Par M. D***** D.) .
-

º ` . '
-

—-

L o c o c R r P H E.

PAR moi l'on voit revivre & la laide & la belle,

Les ſages & les Rois, le ſot & l'ignorant. 1 .

Je fais à ces derniers payer cher mon talent,

Et ne rends point pour rien cette eſpèce immortelle

En mc décompoſant, ſi tu veux y rêver, -

Tu pourras dans mon nom facilement trouver

ce qui défend la fleur à Vénus conſacrée ;

Ce qui rend la raiſon inquiette, égarée ;

ce qui ſert à cet art qu'un Moine imagina ;
· i

\
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Lenéant avec quoî Rocheſter * badina ;

Le pays qui des morts voit le royaume ſombre ;

La ſaiſon où nous plaît l'eau, la fraîcheur & l'ombre ;

L'arbre qui ſert à Pan de couronne & de fleurs, -

Ce qui tarit ſouvent nos chagrins & nos pleurs ;

Un mot, ſelon Rouſſeau, qui ſema la diſcorde

Quand la propriété troubla cet Univers,

Ce que font les amis que le plaifir accorde;

Rarement ce qu'on gagne à faire de bons vers ;

Ce qui vient du bonheur troubler la gaîté pure ;

Ce qu'il faut au ruiſſeau pour rendte un doux mur

-- ' mure ; , - -

#qui ſait de l'abſ nce adoucir les chagrins ;

Ce qui dans maint pays gouverne les humains ;

La prépoſition qui ſépare les choſes ;

L'image de la vie, & ce que tu compoſes.

Et pour finir enfin ſans laſſer ton eſprit,

Ce qu'on ne trouve plus ſi l'on le déſunit. '

| ( Par M. M... d'Harſtur, en Normandie. )

· • Auteur Anglois qui fil des stances ſur ce mot

• * -

:: | :

·

#;

*

« .

-

-

-1 : ºr , , º § , !

• . :: ** | | :- - -

• -, - -

· : · s ' , , .

-

: ， , , ! .

: " .

• * --
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NOUVELLES LITTÉRAIRES :
TI-I-─ 7 • - -

--─---- - --

7

Nov v E Av Théâtre Allemand, par M.

· Friédel, Profeſſeur en ſurvivance des Pag

, de la grande Écurie du Roi. in 8°. Sixièm

• volume. A Paris, chez la Veuve Ducheſne,

º Libraire, rue S. Jacques ; Couturier fils,

· Imprimeur Libraire, Quai des Auguſtins;

• Durand , Libraire, rue Galande ; & à

• Verſailles, chez Blaizot, rue Satory :

* • : | : , , , , | | | ;r: r 1 · · · ·

UoIqUE la ſupériorité de notre Théâtre

ſur celui des Anciens & des Étrangers, ſc .

aſſez reconnue aujourd'hui par les Littéra

teurs exempts des préjugés de temps & de

lieu, ce ſeroit pouſſer trop loin nos préten

tions que d'attendre cet aveu de la bouche

même des étrangers, de nos rivaux. Mais les

Nations voiſines, en ſe rapprochant peu-à-

peu de la manière de nos Auteurs Drama

tiques, nous rendent une ſorte d'hommage

tacite, qui doit ſatisfaire à l'orgueil national ;

les Anglois eux-mêmes, à qui il en coûte

peut être plus qu'à aucun autre peuple pour

nous imiter , n'ont pu marcher vers la per

fection de l'Art ſans nous rencontrer en che

min; & chaque progrès qu'ils ont fait a été

marqué par un degré de reſſemblance avec

, nous. Il s'en faut pourtant bien encore que

ſur ce point nous ſoyons parfaitement d'ac
* ' ;

4
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cord avec nos voiſins ; un code dramatique

généralement adopté eſt peut être auſſi chi

mérique qu'un projet de paix.univerſelle.

On s'eſt battu long-temps pour ou contre la

règle des trois unités; & c'eſt une guerre qui

ne s'éteindra peut-être jamais. Sans vouloir

aujourd'hui nous jeter parmi les combat

· tans, nous obſerverons ſeulement qu'un Art

reſte toujours dans l'enfance , juſqu'à ce

qu'on l'ait ſoumis à des loix. Outre cette

idee , employée ſi ſouvent contre les infrac

teurs des règles, que les entraves qu'on ſe

donne font trouver des beautés qu'on ne

cherchoit point , le génie prend des chaî

nes dès le moment qu'il s'apperçoit qu'en les

portant il a plus de plaiſir à procurer & plus

de gloire à acquérir.Sans doute la ſeule dif,

fieulté vaincue n'eſt pas un mérite réel 5 mais

il n'eſt point de mérite réel ſans la difficulté

vaincue ;i& celui qui inventeroit le moyen

de faire avec moins de peine de la poéſie &

de l'éloquence , nuiroit à l'Art du Poëte &

de l'Orateur. Il y auroit bien plus de naturel

à compoſer des Tragédies en proſe, que de

faire parler en rimes des Rois & des Héros;

mais éloignons toujours de la portée du vul

gaiie, reculons, pour ainſi dire, juſqu'au

fond du ſanctuaire impénétrable aux re

gards profanes, les Arts qui difpenſent la

gloire ; & ſoyons bien perſuadés que l'épo

que, ſi elle arrive jamais, où l'on écrira la

Tragédie en proſe, ſera l'époque de ſon

déclin.s : z : • • · · · · ·

- E v
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: Nous avons dit qu'on ſe rapprochoit tous

les jours davantage de nos principes drama

tiques, c'eſt-à dire, de l'obſervation des trois

unités ; nous en trouvons une preuve, ou

tout au moins un exemple dans l' Hôtel Garni,

l'une des deux Pièces que renferme ce Tome

neuvième du Théâtre Allemand. , Ce vo

lume eſt un des plus intéreſſans de cette Col

lection. Outre la Comédie que nous venons

de nommer, il contient un Drame intitulé

de Père de Famille , Ouvrage cſtimable, &

qui mérite une attention partieulière, tant à

cauſe de ſon mérite, que relativement à la

Pièce que Dideret nous a laiſſée ſous le même

titre ; c'eſt ce qui nous fercera de nous bor

ner à une courte notice de l'Hôtel Garni ;

l'Auteur eſt M. J. C. Braudes. En voici le

ſujet. -

* Le Comte de Werling, dont la fille s'eſt

mariée ſecrettement malgré lui, a juré de ne

' lui pardonner jamais. Le Cornte d'Oléorn ,

ſon ami, tombé dans la diſgrace & réduit à

1a fuite, n'a pu avoir des nouvelles de ſon

fils qui voyageoit. Le haſard fait que ce fils,

qui a changé de ncm à cauſe de la diſgrace

de ſon père, eſt préciſément le jeune homme

qui a épouſé la fille du Cornre de Werling; &

le même haſard fait que le Comte d'Olborn,

ſon père, vient loger ſecrettement dans le

même hôtel où logent auſſi les deux époux. Il

- y attend que le Comte de Werling, qui ſol

§ pour lui , ait obtenu ſon rappel. '

Ce qui entretient & rallume à chaque inſ
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tant le reſſentiment du Comte de Werling

contre ſa fille, c'eſt qu'un bas coquin , le

Baron de Thorreck, qui reſſemble au Stukeli

de Béverley , ayant formé des projets ſur la

jeune femme, excite l'indignation du père

par des lettres contrefaites qu'il écrit au nom

du mari. Le Comte d'Olborn , étant logé

dans le même hôtel que ſon fils , la recon

noiſſance devient preſque inévitable ; il dé

couvre le mariage ſecret, le fait confi, mer

par ſon ami, le Comte de Werling ; & le

Baron démaſque eſt chaſſe avec tout le mé

pris qu'il mérite. #

Tel eſt le ſujet de cette Pièce. La vraiſem

blance y eſt quelquefois un peu forcée ;

1nais il y a de l'intérêt & du comique ; le

rôle de Pips , le Maître de l'hôtel, eſt plai

ſant ; & la marche en eſt ſi régulière , qu'il

n'y auroit rien à y changer, quant au plan,

pour l'adapter à la Scène Françoiſe. - -

* On ne peut pas en dire autant du Père de

Famille. Il y a des irrégularités ; l'unité de

lieu y eſt violée à chaque inſtant ; la Scène

change quelquefois aux momens les plus in

téreſſans de la Pièce ; mais nous oſons, &

nous devons le dire, le ſujet y eſt mieux traité

que dans le Père de Famille François, quoi

, que cette dernière Pièce ſoit très-eſtimable ,

: & digne de ſon brillant ſuccès. . ;

Le Père de Famille Allemand a trois en

· fans; une fille qui eſt mariee au Comte de

Monheim , un fils dans le Service, & unº

autre, ſon aîné, qui ſe deſtine à la Magiſº

/ - B vji
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trature. Après un # aſſez long, dans

, quel état retrouve-t'il ſa famille à ſon retour ?,

Le plus jeune de ſes fils ſe dérange & néglige
ſon ſervice; l'aîné aime paſſionnément e

fiile au deſſous de ſon état, dont i†
ne pouvoir faire ſa femme† a rendue,

mère, enfinf§§ ſon époux,

† , aimant ailleurs,† être ſéparé

'elle. Le Père de Famille n'apprend tous ces

malheurs quepar degrés, ce qui fait accroître,

d'Acte en Acte l'intérêt qui arrive enfin juſ

qu'au plus grand pathétique., , , , ,

| Cette fable, qui eſt fort bien conçue, &

qui remplit parfaitement le ſujet, ſe dénoue

tout auſſi naturellement. L'aîné épouſe ſa

maîtreſſe , & cette union eſt motivée par le

caractère vertueux du père, le cadet ſe cor

rige; & c'eſt la ſenſibilité noble du père qui

produit ce changement; enfin les deux époux '

ſe réconcilieut, attendris par une leçon que ,

le père leur donne, leçon auſſi ſirºple qu'elle

eſt ſublime & touchante. Mais, nous l'avons : -

dit, il y a des fautes, des irrégularités dans lac

marche; & ces fautes frappent d'autant plus

qu'eºes ſe trouvent mêlées à des beautés du

remier ordre. Lorſqu'au milieu d'un Acte,
§ coupe bruſquement une Scène pour .

tranſporter le Spectateur dans un autre lieu, .

ſi l'intérêt étoit moinsvif, le goût s'indigneroit

bien moins contre l'Auteur. Mais les grandes

beautés qu'on rencontre dans cet Ouyrage ,

plus elles méritent d'eſtime, moins elles diſ

poſent à l'indulgence; & ce§ eſt .

-
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d'autant plus juſte, §u l'Âateur montre §

talent aſſez ſupérieur pour faire croire qu'il

auroit pu ſe ſoumettre aux règles de l'Art,

ſans diminuer ſes reſſources dramatiques. .

, Outre les irrégularités, il y a auſſi des
fautes de goût. Dans la Scène où le Père de

§
c'eſt une idée heureuſe & morale de pré

ſenter un enfant qui répond fort bien ſur,

la Fable & l'Hiſtoire, & qui reſte embar

raſſe, muet, quand on†
ſon pays. On aime à voir relever cn paſ

ſant ce vice d'éducation, & montrer com

bien il eſt ridicule d'apprendre à um enfant

des choſes ſouvent étrangères & inutiles,

& de le laiſſer dans la plus profonde igno-,

rance ſur les choſes les plus eſſentielles de la

vie. Maison eſt fâché de voir abuſer de cettc ,

idée, quand le Père de Famille, après avoi

dit à Frédéric ce qu'il de la ,†
eſt Allemand, ajoute : dis-moi à préſent comº -

bien il y a de Dieux, & que l'enfant ré

pond, trois on ne s'attend pas à cette queſ

tion de catéchiſme, & le goût ne peut ſe .

réſoudre à la pardonner. | | |

On eſt fâché auſſi, quand Louiſe envoie

une lettre à ſon amant, de l'entendre dire

qu'elle l'a écrite avec ſes larmes. Nous igno- .

rons ſi c'eſt au Traducteur qu'il faut repro

cher cette faute; mais ce qu'on doit évi

d§r§he à l'Auteur,c'eſt d'avoir ,

prodigué quelquefois de longs raiſonne :

mens , dans le moment où un vif intérêt
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fait deſirer de voir marcher l'action. Par

exemple , le Père de Famille , dans la cin

quième Scène du troiſième Acte, ſe propoſe

de parler à ſon fils aîné d'un amour qui a

déjà vivement intéreſſe , & il lui trace très

longuement un plan de conduite pour l'etat

qu'il vi.cnt de choiſir. Cette diſſertation au

roit de plus grandes beautés encore, qu'elle

nuiroit toujours à l'interêt ; dans la Tragé

die, plus le cœur eſt attendri , plus il de

rnande à l'être ; & ce qui sèche les la mes

du Spectateur, le rend inattentif & ſourd

· pour des beautés qu'il applaudiroit ailleurs.

* Mais ſi nous oſons exercer la rigueur de

la critique ſur ce qui nous a paru defectueux

dans cet Ouvrage , nous devons à l'équité

de dire que les beautés qu'on y remarque

feroient honneur aux meilleurs Poëtes Dra

matiques. On a dû voir , par notre courte

analyſe, que le Père de Famille eſt le centre

où vient ſe raſſembler tout l'intérêt de cette

Pièce, ce n'eſt ni la fille ni les deux fils qui

en ſont les Héros, & c'eſt en quoi elle dif

fère de l'Ouvrage de M. Diderot. Au reſte,

ſans entreprendre de louer l'un aux dépens

de l'autre , ces deux Pièces, comme nous

l'avons dit, ſe reſſemblent fi peu, qu'il eſt

impoſſible de les comparèr. i º s ' !

, La plupart des Scènes du père, dans la

Pièce que nous annonçons, ont de grandes

beautés. On pourroit preſque citer au ha

ſard. Le Père de Famille apprenant que ſon

fils aime la fille d'un Peintre, va voir cet Ar
· -

* -
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tiſte, qui ignore les amours de ſa fille cherie.

º : L E P È R E D E FA M 1 L L E,

， « Vous êtes donc réellement heureux ?

- . . - L E P E 1 N T R E. .. , .. !

» Comme Artiſte, je le ſuis, vous le ſa

» vez; &, grâces à Dieu, je le ſuis davan

» tage enco1e dans ma maiſon.
• --

L E P È R E D E F A M I L L E, -- *

- » Vous avez une fille ? - ,

- • / - - •* , ，

| - L E P E I N T R E. · · ·

» Oui, Monſieur, ma plus grande richeſſe.

# L E P È R E D E FA M 1 L L E.

- » Fille unique ? -- *

% s : L E P E 1 N T R E. , «

» Ma ſeule enfant : ſa naiſſance a coûté la

» vie à ma pauvre femme. — Je ſuis ſeul

» ſur la terre; il ne me reſte que ma fille ; je

» ne ſais même ſi je pourrois aimer quel

» qu'autre perſonne : elle ſeule remplit tout
º mon cœur. r | | | | |

, * !

• 3º , , · : .

L E P È R E D E FA M 1 L L E.

4 *

| » Encore ſi le bonheur d'être père n'étoit

» pas mêlé de tant d'amertumes ! "

tº - · L E P E 1 N T R E.
-

/

- « # ! . - : • • · • • v» A. , , - º . . - , _ •

' » Heureux qui peut l'être ! croyez moi,

ºr

' 4º
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• les ſouffrances de l'homme ſont preſque
· · :

» toujours bien compenſées. °

L E P È R E D E FA M 1 L L E.

. » Avant de mettre une fille à l'abri de la

» ſéduction & de tous les dangers..... -

* º L E P E 1 N T R E.

- » Ah ! Monſieur le Comte, ſa piété pour

» ſon père, ſes principes, ſon cœur...... *
- , - • • • • • - - , º º * " :

L E P à R E D E FA M 1 L L E. , .

» Un cœur noble eſt toujours ſenfible ; &

» la ſenſibilité , le feu d'une jeuneſſe…..

: , - L E P E. I N T R E« # ! . -

" - a ， - ! - / T" . -

» C'eſt à Dieu, qui a formé ſon cœur, à

| le conduire. D'ailleurs, je n'ai jamais em- .

ployé envers elle la gravité , l'autorité

, d'un père : nous ſommes amis; & je ſuis

» perſuadé que ma fille me confiera ſes pre
» mières amours. » · · - $ .

· Cette ſécurité du Peintre eſt intéreſſante

pour le Spectateur, qui ſait que ſa fille porte

dans ſon ſein le fruit d'un amour malheu

· reux. Le Père de Familie, plus inſtruit, com

mence à inquiéter ſon cœur paternel, quand

il continue ainfi : · · · · ·

i - L E P È R E D E FA M 1 L L E. #

' » Vous connoiſſez mieux, ce me ſemble,

» l'extérieur de l'homme que les abymes du

» cœur humain. Croyez que ſur un point

:
:



· D. E. F,R,AN# E. I I3

» auſſi délicat,jamais jeune fille

» être même.… , t ( , , , , , ,

n ' , , L E P E 1 N T R E. .. » ;

» Nous parlions de peinture; comme la

» converſation a tout-à-coup changé !

L E P È R E D E FA M 1 L L E.

· » Puiſque nous ſommes ſur ce chapitre,

» dites moi, par exemple, ſi un homme de

» condition venoit demander la main de

» votre fille, que feriez vous -
- · · , · · · · · · · · · · • • • • • - -- # •

: ' L E P E 1 N T R E. -

. » Je lui refuſerois ma fille , non que je

» croie ma fille digne d'un Roi, mais parce

:† des conditions a preſque

» toujours des ſuites funeſtes ; & ſavoir ma

· » Louiſe malheureuſe ! Monſieur , dirois je

» au Grand Seignenr qui la demanderoit, ſi

» c'étoit un homme ordinaire, votre or &

•

» vos honneurs ne rendront pas ma fille

» heureuſe. S il étoit digne de mon eſtime,

» je le plaindrois de ſa haute naiſſance; mais

†
» ne la donnerois pas même à votre fils ,

: C'eſt une idée grande & vraiment drama

» il n'auroit p
\ !

tique, que celle de la Scène quatrième du
quatrième Acte. Louiſe, dans un moment

de délire , a écrit à ſon amant qu'elle s'étoit

' ſurpriſe# projet

# n ſein le fruit de ſon

la pretenceamour. En ſ , ſon père, qui ne ſait

*.

-ou peut
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rien de ſa ſituation, montre à ſon amant lui

même des deſſins, eù il repréſente une mère

au deſeſpoir, qui fait périr un fils né d'un

amour illégitime. On ſent dans quelle hor

rible ſituation ſe trouvent alors, & l'amant

qui voit le deſſin, & la fille qui entend l'ex

† tonti haut ſon père dans

es termes les plus énergiques. ..

. L'idée de ramener deux époux prêts à ſe

ſéparer, par le moyen d'un enfant qui ne veu

† l'un ni l'autre, eſt ſi†
emble que tout le monde l'auroit trouvée.

Elle n'a pas moins fourni une Scène des plus

neuves & des plus attendriſſantes. 2". ..

, Quant aux caractères, quoiqu'on deſire

des motifs plus nobles dans la† #
ls aîné, & plus d'intérêt dans cel# a

ur, les perſonnages en général onr une

phyſionomie très-marquée. Une choſe, en

ore à obſerver, & qui mérite les plus grands

tloges, c'eſt qu'il n'y a jamais dans cette

Pièce ni emphaſe, ni fauſſe chaleur , rous

les reſſorts de l'action ſont vrais, naturels ;

& l'Ouvrage eſt de nature à plaire à ceux

même pour qui le genre du Drame eſt le

plus† s s º , , , , , : l

, C'eſt unede ces Pièces qui font le plus fe

gretter que les principes, Dramatiques des

| Auteurs Allemands ne ſoient p ºs plus analo

tues à ceux du1 Théâtre François. , - - º

" ( Cet Article eſt de M. Imbert ) | -,

" : . · · · · · · · · · : · · , r : . : ' i12-

- *
- -

,

:

-

-
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L E s Hochets Moraux , ou Contes pour

l'Adoleſcence, dédiés à Son Alteſſe Séré•

niſſime Mademoiſelle , par M. Monget.

Seconde Partie. A Paris, chez Lambert,

Imprimeur-Libraire, rue de la Harpe,

près S. Côme. - -

-

* 4 - .

CE Volume fait ſuite à un autre qui a

paru ſous le titre de Contes pour la première

enfance, & dont on a parlé avec éloge dans

ce Journal. Cet Ouvrage eſt eſtimable par

ſon objet , & peut être utile à l'éducation de

la jeuneſſe. Un Auteur eſt d'autant plus

louable de travailler dans ce genre là, qu'il

a beſoin, pour y réuſſir, d'une ſomme de ta

lens qui, tournée vers d'autres objets,obtien

droit plus d'éloges ſans en mériter davan
tage. •

Dans le nouveau Volume qui vient de

paroître, on remarquera une différence ſen

ſible dans le ton qu'a pris l'Auteur ; c'eſt

qu'ayanr affaire à l'adoleſcence, le ton qu'il

' avoit pris d'abord en parlant à la première

enfance, devenoit trop puéril. Il n'y a pour

tant rien qui ne ſoit à la portée de la claſſe

des Lecteurs qu'il veut inſtruire en les amu

ſanr. On peut en jsger par celui que nous

allons tranſcrire. * º * º ** | '

| , , , ... , º - ... " º

L'Ingratitude , Conte. .

SUR l'animal le plus féroce, - · · ·

On ſait le pouvoir des bienfaits,
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- • · :-, ,

Hélas! il eſt une âme atroce

Qu'ils encouragent aux forfaits. | --

c'eſt l'âme de l'Ingrat Enfant de la baſſeſſe "

· Et de l'orgueil tout à la fois , @ º - |

L'Ingratitude échappe au glaive de nos Lois. - ·

Gémiſſons; mais qu'au moins la haine vengereſſe,

De l'Univers trahi rétabliſſe les droits. .

º Et vous, dont ce monſtre perfide,

· Souvent glace & ferme les cœurs,

Ah! ne réſiſtez point au penchant qui vous guide ;

| Et, même d'un ingrat ſoyez les Bienfaiteurs.
-1 - •: • ; ... - º .. !

，

: º -

VoYEz le bon Bernard, il protège Valère t . !

Fils ingrat du plus tendre père, • "

On croit que ce Valère avoit cauſé ſa mort;

Et cependant Bernard ſe eharge de ſon ſort.

Viens, lui dit-il; fuyons cette maudite plage * .

Où je perds mon ami, toi, ton père & tes biens.

Allons ſur un autre rivage

Doubler, par ton travail, & partager les miens..

Mon navire eſt tout prêt; la voile déployée

· Nous appelle au Miſſiſſipi : .

Et ne plains pas ta peine, elle eſt bien employée

Alors qu'on y trouve un ami. .

Partons. Les voilà donc, Bernard & ſon Pupille,
Livrés au caprice des fiots. . , , : - I , y

Pour un ſi bon Patron tout deviendra facile

A ſes fidèles Matelots. ' ， -

Bravant les Forbans& l'orage » , ' _.

#
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Déjà de deux combats il eſt ſorti vainqueur ;

Mais gravement bleſſé,voyez ſon Équipage »

Par les plus tendres ſoins, exprimer ſa douleur. .. ,

Tout occupé d'une fortune

Que dévorent déjà ſes avidesregards » ,

Valère indifférent, dans l'alarme commune,

-

•

N'a pour"ſon Bienfaiteur que quelques froids égards.;

Crains plutôt pour ſes jours, ingratl ua Dieu propice,

S'il permet quelquefois le vice,

| Aux vertus garde auſſi leur prix; . -

Il doit rendre Bernard aux vœux de ſes amis. , .

Toi-même auras encore un père

Pour t'aimer, pour dompter tes coupables deſirs. ·

Cependant le vaiſſeau vogue au gré des Zéphirs.

|! -

| | #

Soudain l'on entend crier terre , : 1 C

Et chacun ſe livre aux plaiſirs. ' , à

' : . = - º

Qu'ELLE eſt touchante l'alégreſſe , , ,

De ces momens délicieux ! - -

Sur le rivage tout s'empreſſe : 1 | #

Et le cœur plus prompt que les yeux, < 4

Dans les tranſports de ſon ivreſſe,

A franchi l'eſpace envieux - !

Qui lui dérobe encor l'objet de ſa tendreſſe.

Enfans & vieillards proſternés, , - :

Béniſſent le moment qui finit leurs alarmes ;

, Et ces rivages fortunés ·

Sont preſſés de leurs bras, arroſés de leurs larmes, -

Enfin, le bon Bernard a vû ces toîts chéris,
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· Dont le travail & l'induſtrie - · · · ·

De ſes Nègres nombreux, devenus ſes amis, -

Ont ſu lui faire une Patrie. | | !

Ce brave homme n'eſt point de ces Maîtres cruels,

Qui, mépriſant les droits de l'Humanité ſainte, ;,

Préfèrent aux ſoins paternels · · •

Le triſte empire de la crainte. •. :

Auſſi, tout réuſſit au gré de ſes ſouhaits. . · 2

Les Eſclaves, pour lui, ne ſont que des Sujets,

Qui, recueillant en paix tout le fruit de leurs peines,

l)'un bon Roi, chaque jour, angmentent les Do

maines.

TEL eſt le doux aſyle oü Valère accueilli

| Par l'épouſe de ſon ami, - · .

- Et leur unique enfant, l'innocente Fanni, ,

Loin d'aimer en bon fils ſa nouvelle famille »

Vient, de la défiance & des triſtes ſoupçons,

Et ſur la mère & ſur la fille, · · · · · ·

Et ſur les Nègres même, épandre les poiſons.

Tout s'aigrit. Mais bientôt l'œil du père & du maître,

En rappelant la paix, eut démaſqué le traître. *

Le voilà donc le prix de mes ſoins généreux,

Ingrat! lui dit Bernard. Vois tu ſur la montagne

Ces grouppes d'Eſclaves heureux ?

Ils ont fait d'un déſert une riche campagne. . !

C'eft là que, loin de nous, maître de leurs travaux,

Tu peux, en ménageaut leur peine & leur repos,

De tes ſoins amplement recueillir le ſalaire,
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Mais ils ſont mes enfans; deviens auſſi leur père.

Adieu. Ne croyez pas que ces ſages avis,

Par l'imprudent jeune homme auront été ſuivis ;

Hélas ! non. Les ſuccès le rendant plus avare,

Fl double le travail. Cruellement traités, . !

Indignés de leurs fers, ſes Nègres révoltés ,

Dans le ſang d'un maître barbare,

Alloient venger des maux trop long-temps ſupportés

, - Bernard accourt, & ſa préſence - •

Fait tomber les poignards. Valère, cette fois -

· Vaincu par tant de bicnfaiſance , | .

Sur ſon cœur à la fin en reconnoît les droits.

Aux pieds d'un ſi bon père, effaçant dans les larmes,

De toutes ſes erreurs, le triſte ſouvenir, -

Aimable Fanni ! tous vos charmes - -

Seront peut-être un jour le prix du repentir.

L'AUToMATIE des Animaux , ſuivie de

quelques Réflexions ſur le Mahométiſme

& l'Agriculture , par un Partiſan de Deſ

cartes. A Conſtantinople, & ſe trouve à

Paris, chez Cailleau, Imprim.-Libraire,

rue Galande. - · t

PARLER de ce qu'on n'entend pas, vou

loir expliquer ce que perſonne n'entend, par

des argumens faux ou inintelligibles; em-*

ployer l'autorité de la révélation & des Pères

de l'Égliſe dans des diſcuſſions phyſiques, &
-

. . < .
- -

*,
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entremêler tout ceſa d'une vaine déclama

tion : voilà ce qu'a fait l'Auteur de cet Ou

vrage. Nous convenons que ſes vûes ſont

bonnes; mais nous croyons que la lecture

de ſon Ouvrage ne convertira, n'éclairera

perſonne, & qu'elle ſeroit plus propre à con

firmer dans leurs opinions les adverſaires

qu'il a prétendu combattre.

Les animaux ne ſentent rien, ſuivant l'Au

teur; un coup d'éperon donné à un cheval,

un coup de fouet donné à un chien leur fonti

bien produire les mouvemens qui ſont les

effets de la douleur ; mais le cheval ne fuit

& le chien ne erie que parce que le Créateur

a établi une correſpondance qui s'exécute

par les impreſſions faites dans le cerveau &

dans les nerfs de l'animal, puis par le mou

vement des eſprits animaux & des muſcles qui

correſpondent à ces premières impreſſions.

• La ſuppoſition d'une âme dans les bêtes,

» dit-il , renferme l'exiſtence d'une choſe

» inconcevable, & dont nous ne ſaurions

» avoir d'idée qui nous la repréſente, &

» par conſéquent elle eſt fauſſe. » Qu'on

tranſporte à l'homme ce raiſonnement de

l'Auteur; s'il étoit juſte, où en ſerions nous ?

Voici comment l'Auteur répond au ſyſtê

me des démons unis aux corps des animaux :

• On voit dans l'Évangile que les démons

» chaſſés du corps d'un poſſédé, demandent

· » à Jeſus-Chriſt la permiſſion d'entrer dans

» les corps des pourceaux ; puiſqu'il faut,

' » ajoute
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· » ajoute l'Auteur , un miracle pour leur ac

» corder cette demeure, donc elle ne leur

» étoit pas naturelle. - -

» Les bêtes ont été créées pour nos beſoins

» & pour nos plaiſirs, dit l'Auteur, nous

» pouvons tout ſur elles, leur faire & les

» voir ſouffrir la captivité & la mort, 1°.

» parce qu'elles ne ſentent ni plaiſir ni

» peine ; 2°. parce qu'elles ont été créées

» pour cela. Ainſi je btiſe mon violon dès

» qu'il ceſſe d'être , harmonique , j'envoie

» mon cheval à l'écorcheur quand il a la

» jambe caſſée, & je noie mon chien quand

» il eſt gileux , parce qu'alors je ne retire

» plus d'utilité de toutes ces ſortes d'inſtru

»> Iſl6 Il S. »s - - º | -, - | | | · · · · · · ·

Nous ne dirons rien du ſtyle ni du ton

dui règne dans l'Ouvrage. Quant aux plai

ſanteries ingénieuſes qu'il contient, en voici

qui nous ont paru joindre le bon goût à la

délicateſſe. L'Encyclopédiè eſt une vraie tour

de Babel. - Un Concile Éncyclopédique n'eſt

point un Concile Ecutnénique. L'Auteur fait

plus, il s'enflamme, il eſt inſpiré, il lit dans

l'avenir , & annonce qu'avant un demi

ſiècle le Dictionnaire Eucyclopcdique ſervira

à meubler les boutiques ies Épiciers.Nous eſ

pérons que, pour l'honneur de la Littérature .

& de la Philoſophie , l'Ouvrage que nous

annonçons n'aura pas le méne fort , & qu'il .

· ira d âge en âge ſervir à l'inſtruction & au

· bonheur des hommes; nous le deſirons d'au

tant plus, que deux petites diſſerta ions qui

Nº. 42 , 16 Octobre 1784. F
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ſuivent celle de l'Automatie, rendent ce Re

cueil encore plus intéreſſant, comme on va

le voir. -

La première eſt ſur la Religion Muſul

mane ; comme cet objet eſt un peu loin de

nous, nous nous bornerons à une citation.

* Le Mahométiſme eſt une Religion beſ

» tiale, qui permet ici bas les plus ſales vd

luptés ; c'eſt Hne extinction totale de la

» foi, un vrai antichriſtianiſme ; c'eſt le

prélude du règne de l'ante-chriſt; c'eſt un

répertoire de fables & de minuties, dont

l'indécence va juſqu'à preſcrire les règles

de propreté ; c'eſt un arſenal d'impiétés.

O combien eſt fatal l'aveuglement que le

péché originel a répandu ſur l'eſprit des

hommes !

» Le démon, qui eſt le ſinge de la Divi

nité, voulant s'oppoſer au chriſtianiſme,

conſidéra que l'idelâtrie étoit un ſtrata

gême uſé, & il inventa le mahométiſme,

&c. &c. »

· La ſeconde diſſertation traite des avanta

ges de l'Agriculture. Nous nous bornerons,

comme pour la précédente, à rapporter une

ſorte de péroraiſon qui donnera une idée de

l'enthouſiaſme de l'Auteur. -

« Voulons nous rétablir l'ordre , recou

vrer le bonheur, relever la ſplendeur de

l'État ? Rien n'eſt plus facile. Que MM.

les beaux eſprits, enflés de leur ſcience,

qui ont déjappris juſqu'à celle du catéchiſ

· me; ces eſprits forts, qui n'ont pas la force

22
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de rendre à Dieu leurs hemmages, pren

nent des biens à ferme ; ils éleveront des

beſtiaux, & ne tueront plus les âmes ;

que nos libertins s'adonnent à l'agricul

ture, & leur front endurci commencera

, à rougir de leur turpitude; que nos Écri

» vailleurs à la journée travaillent à la cam

» pagne au lieu de barbouiller du papier;

» que nos Auteurs Dramatiques étudient

, tout ce qui concerne l'Agriculture. La

claſſe trop nombreuſe de nos Poëtes fe

roit bien mieux de s'occuper à d'utiles dé

frichemens, que nos Marchandes de Modes

exercent leurs talens dans les champs, que

» tous ces gens adonnés aux jeux de haſard ;

que ces filles qui ſont l'opprobre de l'huma

nité, & qui ſont aux gages du diable, mè

nent à la campagne une vie laborieuſe :

» vous tous , gens déſœuvrés, mélancoli

ques, hypocondriaques, évertuez - vous

un peu au labourage, & vous aurez une

âme forte au-deſſus des revets , un cœur

libre & dégagé de paſſions, &c. »

Après avoir lû cette diſſertation, on ſe

| fera sûrement cette queſtion : l'Auteur tra

vaille t'il à la campagne, & paſſe-t'il ſa vie

aux champs ? Si cela n'eſt pas, il a grand

tort d'après ſes principes ; ſi cela eſt, pour

quoi trouble t'il ſon repos & le nôtre, en

compoſant des Livres inutiles à l'Agricul

ture ? Malgré ce raiſonnement, on doit lui

ſavoir gré de celui ci ; & ce ſeroit une in

gratitude, après s'être autant div# à la lec

l]

39

20

:
32



s -

I 24 M E R C U R E

ture d'un Ouvrage , de faire un reproche à

l'Auteur de l'avoir publié.

LA Promenade de Province, Nouvelle , avec

· les Voyages d'Oromaſis dans l'Iſle de la

Bienveillance & dans la Planète de Mercure,

par Mlle P. ... A Paris , chez Delalain

l'aîné, Libraite, rue S. Jacques.

UN Philoſophe cabaliſte étoit en com

merce depuis long temps avec une aimable

Silphidc qu'il avoit immortaliſée, & goûtoit

dans cette ſociété mille charmes inconnus au

reſte des mortels. Une maiſon de campagne

à quelques lieues de R..., ville conſidérable,

étoit le lieu qu'il avoit choiſi pour ſe retirer

du monde. Un ſoir la Silphide mène Oro

maſis, c'eft le nom du Philoſophe, dans la

promenade de R...., où étoit aſſemblé tout

ce qu'il y avoit de plus aimable & de plus

intéreſſant ; inviſibles l'un & l'autre , ils

écoutent les diverſes converſations ; & la

Silphide explique à ſon compagnon les noms,

les caractères , les vices & les vertus de cha

que perſonnage. Ce cadre n'off e rien de

piquant ; la Silphide conduit enſuite le Phi

loſophe dans la Planète de Mercure. C'eſt

dans cette Planète que viennent ſe réfléchir

& ſe peindre , ſuivant le ſyſtême de l'Au

teur , tous les deſirs & toutes les imagina

tions des hommes , ces agréables ſonges que

l'on fait en veillant, ces projets, ces châteaux

· que l'on fait en Eſpagne; un homme imagine
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pour s'amuſer qu'il eſt Monarque ; il donne

audience à des Ambaſſadeurs ou marche à la

tête d'une armée; ſoudain tout cela eſt repre

ſenté dans Mercure , la perſonne vivante,

parlante , ira s'y peindre au milieu d'une

Cour brillante , ou à la tête d'une armée,

enfin dans la même poſition où elle s'ima

ginera être. Croit on prononcer un diſcours,

on le récite réellement dans Mercure à voix

haute & intelligible. Si l'on s'imagine l'inſ

tant d'après être dans un jardin, l'armée diſ

paroît, & des œillets & des tulippes pren

nent la place des Soldats. Ceſſe t'on d'ima

giner, rout s'efface , & la place reſte vuide.

Ce Voyage eſt précédé de la relation de

l'Iſle de la Bienveillance , où l'on trouve des

deſcriptions agréables , & d'une Anecdote

intitulée : les Charmes du Caraétère , qu'on

-ht avec intérêt. Ce volume eſt terminé par

quelques Lettres , qui reſpirent par - tout

l'a our de l'ordre, de la bienfaiſance, & de

toutes les vertus qui peuvent concourir au

bonheur de la Société. L'Auteur , qui eſt

Mlle P. ... , n'a cas eu d'autre vûe en com

po'ant ce Recueil : elle avoue qne l'amour

de la gloire n'a jamais été ſon faible ; le deſir

d'être utile à ſes ſemb'ables , l'a ſeul décidée

à ſe p oduite au grand jour : la beauté mo

rale , ajou e Milºe P...., eſt la véritable gran

deur , la véritable nobleſſe de l homme. Se

faſſe admirer qui pourra, aionte t'elle, pour

+ i je ferai contente ſi, après m'avoir lûe ,

les hoanties ſe ſentent plus diſpoſés à ſe ché

F iij
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rir mutuellement. Rien de plus louable qu'un

ſentiment auſſi déſintéreſſé; & nous croyons

devoir ajouter à l'éloge qu'il mérite, celui .

qui eſt dû à un Ouvrage ſans mauvais goût,

dont le ſtyle n'offre rien de répréhenſible, &

qui doit faire honneur à un ſexe qui devient

d'autant plus intéreſſant, qu'il cherche à nous

faire aimer la vertu.

S P E C TA C L E S.

AcADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE.
-

-

Nous avons annoncé le ſuccès éclatant

du premier Début de Mlle Dozon , dans

le rôle de Chimène. Elle a reparu deux au

tres fois dans le même rôle, & y a ex

. cité le même étonnement . & les mêmes

tranſports qu'à la première. Il ſeroit dif

ficile de n'être pas vivement frappé de la

réunion de ralens & de diſpoſitions pré

cieuſes que cette jeune Débutante a déve

loppées dans un premier eſſai & dans un

ſeul rôle.

· Sa voix eſt étendue, flexible & ſonore ;

du plus beau timbre dans les cordes aigues

& moyennes , d'une égalité & d'une juſteſſe

précieuſes, & ſuſceptible, ſur tout dans le

haut, des inflexions les plus brillantes à la

fois & les plus ſenſibles.
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Sa manière de chanter n'eſt point de pure

mémoire ni d'imitation ; on voit que les

bons principes du chant lui ſont familiers.

Aucun ornement ſuperflu ne lui fait jamais

altérer le véritable caractère d'un air , & le

ſentiment de la meſure & du rhythme ſe

fait toujours ſentir, ſoit dans les paſſages,

ſoit dans les mouvemens d'expreſiion dont

il eſt ſuſceptible.

On lui a appris l'art trop peu connu de

phraſer avec intelligence le récitatif, de le

varier par les nuances de piano & de forté,

& de le renforcer par les accens declama

toires qu'il exige, en s'aſſerviſſant fidèlement

aux intonations, telles que le Compoſiteur

les a écrites. -

Ce qu'on doit louer ſur tout en elle, c'eſt

une prononciation toujours franche & diſ

tincte, qui même dans les airs de mouve

ment ne laiſſe pas perdre une ſeule ſyllabe

des paroles. Cette attention ou cette qua

· lité ſi préciſe eft trop rare ; faire entendre

les ſons d'un air ſans en articuler diſtincte

ment les paroles, ce n'eſt pas chanter ; c'eſt

jouer d'un inſtrument , auquel on dérobe ce

qui le rend ſi ſupérieur aux autres inſtrumens

la propriété d'attacher aux ſons des ſenti

mens & des idées. On ne ſauroit trop le ré

péter, c'eſt l'union de la mélodie à la parole,

· qui produira toujours les grauds effets de la

· muſique , & qui en fait le plus puiſſant

comme le plus aimable de tous les Arts.

- - F iv
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Mais ce qu'il y a de plus etonnant dans le

talent de cette jeune Debutante, qu'une pre

mière éducation n'avoit point préparée aux

études du Theâtre , c'eſt l'intelligence & la

ſenſibilité profonde , la variété & la vérité

des détails qu'elle a miſes dans ſon jeu. Sa

phyſionomie, d'une extrême mobilité , rend

avec une égale facilité toutes les imprcſlions

du plaiſir & de la peine, de l'eſpérance &

de la crainte, de la fureur & de la tendreſſe ;

fts geſtes, conſtamment vrais, ne ſont ni

prodigués ni exagérés ; & ſa voix lui fournit

ſans effort les accens que la ſituation & les

paroles lui commandent.

Nous ne modifierons ces éloges par au

cune obſervation critique. Il y en auroit ſans

doute à faire , mais il nous paroît trop dur,

pour un Sujet qui nous donne beaucoup plus

que nous n'avions droit d'attendre, de lui

reprocher ce qui peut lui manquer. La Na

tu e , en prodiguant à lville Dozon des dons

precieux, ne lui a pas tout donné, & l'art ne

lui a pas encore tout appris. Mais il n'y a

rien qu'on ne doive attendre de ſes éton

nantes diſpoſitions, perfectionnées par les

habiles Maîtres qui ont concouru à les dé

velopper & à les diriger. La rapidité des pro

grès qu'elle a faits dans le chant & dans l'action

théâtrale , prouve d'une manière éclatante

l'utilité de l'Ecole de Chant , de Danſe & de

Déclamation,que le Miniſtre a fondée au com

mencement de cette année, ainſi que le bon
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choix des Sujets qu'on a mis à la tête de

cette établiſſement, deſiré depuis ſi long

par tous ceux qui aiment l'Opéra, & s'inte

reſſent aux progrès des talens qui le com

poſent. -

C'eſt vers le milieu du mois de Juin der

nier , que Mlle Dozon a été préſentée à

l'École de Chant. Les différens Maîtres qui

fireût i'eſſai de ſes diſpoſitions furent promp

tement & vivement frappés des eſpérances

qu'on devoit en concevoir, & concoururent

àl'envi àlesdévelopper & les mettre en valeur.

Son zèle, ſa docilité naturelle & une exrrême

facilité ajoutoient encore à l'intérêt qu'eile

leur inſpira. Les leçons de danſe qu'elle re

cevoit de M. Deshayes , étoient ſuivies de

celles de M. Donadieu , qui formoit ſon

corps à des mouvemens plus libres , plus

faciles, plus aſſortis à la Scène. M. Molé,

chargé de lui enſeigner les principes de la dé

clamation & de l'action théâtrale, a prouvé,

par le ſuccès de ſes ſoins, tout ce qu'on doit

attendre d'un grand Comédien qui réunit l'eſ

prit au talent , & la réflexion à l'expérience. .

L'art deſſaiſir le caractère d'un rôle, d'en mar

quer toutes les nuances & d'en conſerver l'u-

nité; de phraſer le récitatif, de reſpirer à pro

pos; de placer les accens déclamatoires ſur les

· mots & les ſyllabes indiqués par les paroles ;

de diſtinguer dans une Scène ce qui cſt

action ou ſimple détail , de donner aux

différentes affections de l'âme " i -
- V

-
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tion d'organe qui lui eſt propre , de ſavoir

écouter, d'être toujours à la Scène, & de

conſerver dans les filences cette impreſſion

de chaleur & d'intérêt qui lie dans le dialogue

ce qui précède à ce qui ſuit; de bien placer

& de varier les geſtes ſans les prodiguer ; de

mettre enfin de l'harmonie dans tous les

mouvemens du corps , du viſage & de la

voix; cet Art ſi compliqué, trop peu connu

au Théâtre même, qui doit en offrir les

modèles, l eſt encore bien moins au Théâtre

Lyrique, où il n'eſt qu'acceſſoire. La faci

lité avec laquelle on applaudit ſi ſouvent

des mouvemens & des tons faux lorſqu'ils

ſont exagérés avec art, prouve combien le

Public, ainſi que les ſujets de l'Opéra, a

beſoin d'être éclairé ſur les principes de la

bonne déclamation.

Mais la déclamation propre à la Tragédie

récitée, n'eſt pas celle qui convient à la

Tragédie chantée , c'étoit aux Maîtres char

gés d'enſeigner aux Élèves l'art d'aſſocier le

Chant à l'action théâtrale, à modifier les

principes généraux, & à apprendre à Mlle

· Dozon à exécuter en chantant ce que M.

Molé ne pouvoit que lui indiquer. MM. de

· la Suze & Pillot ont été chargés de ce

ſoin,& s'en ſont acquittés avec le même zèle. .

Le premier, l'un des Maîtres du Théâtre à

l'Opéra , eſt de la plus grande utilité à ce

Speétacle par ſon zèle, ſon expérience & ſes .

talens; le ſecond, ancien Penſionnaire de
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l'Opéra, s'y eſt diſtingué autrefois dans les

premiers rôles de haute-contre. Mais les ſe

- cours que Mlle Dozon a trouvés dans l'Aca

démie Royale de Muſique, avoient été pré

cédés & préparés par les leçons de M. Laïs,

qui , le premier , a connu & développé les

rares diſpoſitions de cet étonnant Sujet : il

lui a non-ſeulement appris les élémens de la

Muſique, mais elle lui doit aufſi le bon goût

de Chant qu'elle a montré, & depuis deux

ans entiers il lui a donné des ſoins aſiidus qui

méritent la reconnoiſſance de l'Académie

Royale de Muſique.

Nous invitons cette jeune & intéreſ

ſante Actrice à profiter de tant de ſecours

réunis, à ne pas ſe laiſſer enivrer par les

applaudiſſemens flatteurs qu'on lui a pro

digués. Si le Public s'enthouſiaſme volon

tiers pour les talens naiſſans qui lui pro

mettent de grands plaiſirs, il ſe refroidit

aiſément pour eux quand ils ne rempliſſent

pas les eſpérances qu'ils ont données : l'éclat

même de ſon ſuccès doit l'engager à redou

bler de travail & d'efforts ; car ce n'eſt que

, par des progrès marqués qu'elle pourra

non - ſeulement augmenter, mais même

· ſoutenir l'opinion qu'on a conçue de ſes

moyens & de ſes talens.

4#
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V A R I É T É S.

·L E T T R E aux Rédačteurs du Mercure.

M : ss 1 : v x s,

V o 1 c 1 quelques Reckerches * ſur la Vie & les

Ouvrages du célèbre Métaſtaſe, de l'Édition duquel

vous venez d'annoncer la dernière Livraiſon. Lorſ

qu'un Écrivain mérite notre admiration , nous ne

ſommes pas fâchés d'apprendre quelque choſe de

| ſon Hiſtoire; & pour peu que la Préface d'un Livre

' contienne quelques particularités de ce genre, j'ai

toujours vû qu'on les liſoit avec autant d'intérêt que

de curioſité Vos Lecteurs ne peuvent manquer de

s'intéreſſer aux détails les plus miEutieux, quand ils

ont pour objet un homme tel que Métaſtaſe, dont

les Écrits ſont connus depuis Lisbonne juſqu'à Pé

tersbourg. - -

Pierre Bonaventure Trapaſſi, né à Rome le 3

Janvier 1 698, eut le bonheur d'être admis fort

jeune encore dans la maiſon de Gravina , célèbre

Juriſconſulte & Littérateur éclairé. Il le dut à ſes

diſpoſitions précoces & ſurnaturelles pour la Poéſie.

Il nous l'apprend lui - même dans une Lettre au

• Comte Algarotti. « Vous me demandez quelques

» uns des vers que j'improviſois dans ma pre

» mière jeuneſſe. Comment vous obéir : Je ne diſ

* Elles ſont tirées d'une Brochure ſur Métaſtaſe écr i ea

Allemand par M. J. Retzer.

A
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A

-

conviendrai pas que j'ai montré un goût particu

lier & un talent décidé pour l'harmonie & la ver

ſification dans un âge aſſez prématuré, c'eſt-à-

dire, entre dix & onze ans, & que cette eſpèce

de phénomène frappa tellement mon Maître, qu'il

me regarda & me chérit dès-lors comme une

plante digne d'être cultivée par des mains auſſi

habiles.Juſqu'à ſeize ans il me fit toujours parlqr

d'impromptn ſur toutes ſortes de ſujets, comme

le pratiquoit Gorgia Léontino. Dieu ſait com

» ment je m'en acquittai. Rolii, Vanini & le Che

» valier Perfetti, tous gens d'un âge tnûr, furent

» les plus diſtingués de mes interlocuteurs. »

· Gravina, qui dès-lors lui tint lieu de père, au

· lieu du nom de Trapaſſi, lui donna celui de Métaſ

taſe, qui, en langue Greque, a la mênie fignihcation ;

mais il ne s'en tint pas à cet uſage de ſon temps ;

il le familiariſa avec cette Langue, comme la pre

mière ſource du bon goût & de la bonne Littéra

ture. Cependant il le deſtinoit à la Juriſprudence,

penſant, d'après ſa propre expérier ce, que ſon

Élève pouvoit acquérir dans cette carrière de la

célébrité & une exiſtence honnête ; mais Trapaſſi,

ſans négliger abſolument cette Science, ſe livra à

ſon penchant pour la Poéſie, impulfion irréſiſtible

quand elle provient du génie, & bien différente

· de celle qu'on voit naître trop ſouvent d'un amour

propre déraiſernable. Il n'avoit encore que qna

torze ans lorſqu'il compoſa la Tragédie intitulée :

Il Giuſtino , au ſujet de laquelle il s'exprime ainſi

dans une Lettre à un de ſes Éditeurs. « J'aurois

, » ſouhaité qu'on n'eût pas inſéré dans l'Édition de

· » Paris quelques morceaux qui ſe reſſentent trop

» de ma première jeuneſſe, ſur-tout la Tragédie

, » de Giufiino, que j'ai compoſée à l'âge de qua

i torze ans, lorſque, guidé par l'autorité de mon
-

º
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» illuftre Maître, je n'oſois m'écarter en rien de fa

» plus ſcrupuleuſe imitation des Grecs » Ce jeune

Poëte étoit né pour créer , pour s'élever de lui

même, & nen pas pour ſe traîner ſur les pas de ſes

prédéceſſeurs.

En 1717, Gravina l'inſtitua ſon héritier par ſon

teſtament conçu en ces termes : « Je lègue à ma

» mère , Anne Lombarde , tous les biens que je

» poſsède en Calabre, & tous les autres à Pierre

· » Trapaſſi, dit Métaſtaſe, jeune homme de la

- » plus grande eſpérance, & mon Élève, &c. » Par

cette ſucceſſion Métaſtaſe, à dix-neuf ans, âge où la

plupart des gens à talent, tourmentés par l'in

quiétude de leur ſubſiſtance, ſe croyent trop heu

reux de ſacrifier une partie de leur vie pour mettre

l'autre à l'abri de l'indigence, ſe trouva dans un

état d'aiſance qui lui permit de s'abandonner tout

- entier à ſon goût pour la Poéſie.

- C'eſt par la Didone Abandonnata, repréſentée

pour la première fois à Naples en 1724, avec la

muſique de Sarro, qu'il commença une carrière

qui devoit lui acquérir tant de gloire. L'Opéra, à la

erfection duquel tous les Arts ſemblent concourir

à l'envi, malgré la protection & la munificence des

· divers Princes d Italie , m'étoit, depuis 1 6oo, temps

auquel Rinuccini paſſa pour en être l'inventeur,

-qu'un ſpectacle diſpendieux où pour citer deux
- vers ignorés, a4

, , - Les Vers, la Danſe & la Muſique

Formoient de cent plaiſirs un ennui magnifique.

C'étoit, ſelon l'expreſſion de Saint Évremond, un

travail bizarre de Poéſie & de Mufique, où le

· Poëte & le Muſicien également gênés l'un par

- l'autre, ſe donnoient bien de la peine pour faire un

· mauvais Ouvrage. Mais pour l'homme de génie, il
• # •
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n'eſt point de genre qui ne ſoit ſuſceptible de per

fection , & les Tragédies de Métaſtaſe ſemblent

aveir porté celui de l'Opéra à ſon plus haut degré.

Ces Pièces , dit M. de Voltaire, ſont pleines de cette

Poéſie d'expreſſion & de cette élégance continue qui

embelliſſent le naturel ſans jamais le charger. La

belle Scène entre Titus & Sextus, & le Monologue

qui la ſuit dans la Clemenza di Tito, prouvent qu'un

grand Poëte peut mettre même dans un Opéra les ,

plus grandes beautés. Ces deux Scènes , ſelon M.

de Voltaire, ſont dignes de Corneille quand il n'eſt

pas déclamateur, & de Racine quand il n'eſt pas

foible. A

En 1729, il fut appelé à Vienne. Apoſtolo Zeno

n'y contribua pas peu ; il ſe démit même volontai

rement du titre de Poëte Impérial. Loin d'être ſuſ

ceptible de cette baſſe envie qui fait regarder un

Concurrent dans la carrière Littéraire comme un

ennemi déclaré, dont le mérite eſt un crime impar

· donnable, il propoſa Métaſtaſe pour ſon ſucceſ

feur, procédé qui lui fait peut-être autant d'honneur

que tous ſes Ouvrages. Malgré ſes talens & ſa répu

tation, Métaſtaſe, méconnu dans ſa patrie, où il ne

put obtenir un Bénéfice qu'il ſollicitoit, s'attacha à

l'Empereur, qui lui accorda en 175 o une penſion de

quatre mille florins. Il ſe logea à Vienne, chez M.

Martinès, Maître des Cérémonies de la Nuncia

ture, dans la famille duquel il a vécu pendant cin

quante trois ans. -

A cette époque, entièrement voué au ſervice de

Charles VI, il ne ſe donna point de fêtes à la Cour

qu'il ne les embellît de quelques-uns de ſes Gu

vrages; & malgré leur extrême magnificence, on

ne ſe ſouvient aujourd'hui de toutes ces fêtes que

par les vers de Métaſtaſe. 1

La Cour de Vienne & celle de Madrid s'empreſ

sèrent à l'envi de le combler de préſens. Il a tou
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jours joui d'une faveur diſtinguée auprès de

Charles VI & d'Éliſabeth. Les dons fréquens de

Marie-Thérèſe, accompagnés de témoignages écrits

d'une véritable eſtime qui en relevoient la valeur,

démontrent aſſez combien la Princeſſe apprécioit

les talens du Poëte. Il en reçut une preuve très - flat- .

teuſe lorſqu'il eut compoſé le joli Drame Gli Affetti

Generoſ , qui devoit être chanté par les Archi

Ducheſſes , mais dont la repréſentation fut empê

chée par la mort de la première épouſe de l En

pereur.

Après la mort de François I, lorſqu'il fit les

Stances intitulées : I Voti Pubblici, il reçut une

tabatière garnie de diamans, ſur laquelle étoit le

portrait de la Souveraine, avec un billet très gra--

cieux, dont la fin étoit l'aſſignation d'une penſion

de douze cent ferins au-delà de ſes appointemens.

- Quand une indiſpoſition l'obligea de faire pré

ſenter à l'impératrice-Reine, par M. Martinès ſon

ami , les vers ſur Schombrunn, S. M. donna à

celui-ci une bague de brillans avec ſon chiffre, &

envoya à Métaſtaſe une tabatière ornée auſſi de ſon

chiffre en brillans, dans laquelle étoit renfermé un

petit billet qui marquoit la part qu'elle prenoit au

rétabliſſement de la ſanté de ſon ancien Maître.

A l'occaſion des deux Opéras Il re Paſtore &

l'Eroe Cineſe, qui furent repréſentés tous deux par

des Seigneurs & des Dames de la Cour, l'Impéra

trice lui fit porter un chandelier d'or à écran, en lui

recommandant gracieuſement de s'en ſervir pour

· conſerver ſes yeux. - -

- Pour la Felicita Pubblica, il reçut de S. M. un

· porte-fe ille de chagrin avec ſon propre nom garni

· en diamans, ſurmonté d'une couronne de laurier

garnie auſſi en diamans. Au bout du porte-crayon

-étoit attaché un fort gros brillant. -

- Le Roi d'Eſpagne, Ferdinand VI, admirateur
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paſſionné de Farinelli, envoya à Métaſtaſe une

caſſette garnie de tout ce qu'il faut pcur écrire,

moi tée en or, avec le portrait & le nom du Poëte

placés deſſus dans un écuſſon du même métal ; &

- en 1752 ce Prince lui fit remettre par ſon Ambaſſa

· deur à Vienne, une grande boëte d'or & quatre

pareilles en argent, dont chacune contenoit envi

ron quinze livres de tabac d Eſpagne, en recon

noiſſance de l' Opéra l'Iſola Diſabitata , compoſé

exprès pour S. M. . - -

· Joſeph II, qui a hérité de ſon auguſte Mère du

deſir infatigable de rendre ſes Peuples heureux,

ſembloit auſſi avoir hérité d elle de ſon eſtime pour

Métaſtaſe. Ce paſſage d'Horace,

Principibus placuiſſe viris non ultima laus eſt,

peut lui être appliqué à tous égards. Les circonſ

tances lui procurèrent l'honneur de recevoir dans

ſes derniers momens une viſite du grard Duc de

Ruſſie, qui, par ſon amour pour les Arts & pour les

Sciences, ſe montre le digne Fils d'une Souveraine

qui, de la même main dont elle terraſſe ſes ennemis,

élève dans ſon Empire des Monumens à Pierre-le

Grand & à Voltaire. . -- , • •

Métaſtaſe conſerva juſqu'à l'âge le plus avancé

l'uſage de tous ſes ſens ; il liſoit & écrivoit ſans

lunet es. [' n'eut jamais de maladie grave. Cepcn

dant, depuis 174 1, il ſe plaignit ſouvent dans ſes

lettres de tiraillemens de nerfs & d'attaques d'hypo

condrie, qui néanmoins n'irfluèrent pas ſur ſa gaîté

naturelle Il dut la ſanté la plus longue & la plus

conſtante, au train de vie le plus réglé. Il obſervoit

toujours la même heure pour ſon lever, ſes repas

& ſon coucher. La préciſion & l'ordre étoient peuſ

ſés juſqu'au ſcrupule dans toutes ſes actions Il avoit

coutume de dire en riant qu'il ne craignoit l'enfer

que parce que c'étoit un lieu, ubi nullus ordo, ſed
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ſempiternus horror inhabitat. Il avoit des heures

réglées pour écrire ſes lettres & faire des vers, heures

qu'il obſervoit ponctuellement.

Il paſſoit toutes ſes ſoirées dans la même mai

ſon; il alloit voir tous les jours Mme la Comteſſe

d'Althaan, née Princeſſe Pignatelli. Il avoit auſſi

une étroite liaiſon d'amitié avec M. le Comte de

Canal & le Baron de Hagen.

Son goût pour les Anciens s'accrût avec la ſoli

dité de ſon eſprit, & dura juſqu'à la mort. Il en

recommençoit la lecture par ordre chronologique à

meſure qu'il les avoit lûs. Il avoit une mémoire heu

reuſe, & ne la perdit point dans ſa vieilleſſe. Il réci

toit encore preſque tout Horace par cœur ; c'étoit

ſon Auteur favori. -

Il apportoit à l'exercice de ſes devoirs chrétiens

la même exactitude qu'à ſes autres actions..........

Vrai Philoſophe dans ſa conduite, il ne fit ja

mais ſervir ſa gloire littéraire à s'acquérir des diſ

· tinctions civiles. Lorſque Charles VI lui offrit de

le créer Comte, Baron, ou Conſeiller de la Cour, il

lui demanda la grâce de reſter toujours Métaſtaſe ;

& lorſque depuis, Marie-Thérèſe lui fit demander

s'il lui faiſoit plaiſir de porter la petite Croix de

S. Étienne, il s'excuſa ſur ſon âge, qui ne lui per

mettoit pas d'aſſiſter aux Fêtes ni de jouir des pré

rogatives de l'Ordre.

Par un prodige inoui en Littérature, il a ob

tenu pendant quatre-vingt ans une eſtime ſi uni

verſelle, qu'aucun Critique n'oſa jamais attaquer ſa

, gloire, de ſorte qu'il a paſſé ſes jours dans un calme

continuel, & que, d'après le ſouhait d'Horace, il a

jeui de la vieilleſſe la plus heureuſe.

Frui paratis, & valido mihi

Latoë, dohes ; ac precor, integrâ

Cum mente nec turpem ſenečiam

Degere, nec citharâ carentem.
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Enfin, le 2 Avril 1782, il fut attaqué d'une fièvre

qui pendant huit jours le priva de l'uſage de la rai

ſon; il la recouvra néanmoins pour remplir avec

toute la préſence d'eſprit poſſible les derniers

devoirs d'un Catholique; & le mal augmentant tou

jours, il mourut le 12 Avril âgé de quatre-vingt

quatre ans & trois mois, ſans donner aucun ſigne de

douleur , comme il arrive communément dans un

- âge auſſi-avancé.

J'ai l'honneur d'être, &c. DE SAINT -ANGE.

· ANN oN CE s E + N o T I C ES.

P,rrr, Bibliothèsve des Théâtres , N°. 11. A

Paris, au Bureau de la Bibliothèque des Théâtres,

rue des Moulins, butte S. Roch, Nº. 1 1.

Ce volume renferme quatre Opéras de Qùinault :

àes Fêtes de l' Arour & de Bacchus, le premier

Opéra qu'ait fait repréſenter Lully, après avoir eu

de l'Abbé Perrin le privilège de ce ſpectacle, que

ce dernier avoit obtenu en 1669 ; Cadmus &

Hermione , le premier Opéra que Lully ait mis

en muſique ; Alceſte , qui a été ſouvent repris ,

& Théſée , l'un des meilleurs Ouvrages de ſon

Auteur. A la fin de chaque Opéra , les Rédacteurs

ont fait graver quelques airs : enfin on ne ſauroit

montrer plus de zèle pour perfectionner une entre

priſe utile. A la tête de chaque Pièce, on recueille

avec ſoin les anecdotes relatives à la Pièce même ou

à l'Auteur. Par exemp'e, au ſujet des Fêtes de l'Amour

& de Bacchus, on raconte que le Roi, qui avec toute la

Cour, devoit danſer dans cet Opéra, s'impatientoit de

· ce qu'on n'étoit pas prêt à commencer; il envoya plu

ſieurs ordres pour qu'on ſe hâtât ; & enfin on vint
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dire à Lully que le Roi étoit fort en colère de tant de

lenteur. Lully, plus occupé de ſes apprêts qu'effrayé

de cette menace , répondit avec beaucoup de fiegme :

« le Roi eſt le maître, il peut attendre tant qu'il lui

» plaira »

HisToIRE Naturelle , Phyſque & Médicinale

de l'Iiomme, 4 vol. in-8°. ſeconde Édition , par M.

Buc'hoz , Auteur de différens Ouvrages Économi

ques. A Paris , chez l'Auteur , rue de la Harpe, la

première porte-cochère au-deſſus du Collége d'Har

COlif, -

Le Recueil des Ouvrages de M. Buc'hoz eſt im

-menſe, & pluſieurs ſont ſouvent réimprimés.

Méxtor R E s ſur les différentes manières d'admi

niſtrer l'Electricité; & O5ſervations ſur les ejjets

qu'elles ont proauits, par M Mauduyt. Extrait des

Mémoires de la Société Royale de Médecine ; im

| primé par ordre du Roi. A Patis, de l'imprimetie

Royale, & ſe trouve chez P. Théophiie Barrois le

jeune, Quai des Auguſtins. -

L'objet de cet Cuvrage eſt très utile ; la réputation

de M. Mauduyt denne un préjugé favorable ſur la

manière dont il eſt traité, & ce préjugé eſt juſtifié

par la lecture de l'Ouvrage méme.

Qt 4TR E Eſtampes , repréſe#tant les Quatre

Saiſons, deſſinées par Dardel, gravées par L g and.

A Paris, chez l'Auteur, rue du Plâtre S. Jacques,

N°. 13. - *. -

Ces quatre Gravures ſe vendent 6 liv. en couleur,

& 3 liv. en rouge. -

LE Prendra-t'elle ? Eſtampe gravée d'après C. G.

Erneſt , par Mlle Papavoine. A Paris, chez l'Au
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teur , rue Baillif, au coin de celle des Bons-Enfans,

à côté du Vitrier. /

PoRTRAIT de M. Blanchard, premier Auteur du

Bateau Volant , né à Andely, en Normandie, le

4 Juil'et 1763. Prix, 12 ſols. A Paris, chez Mlle

Noël, Marchande d'Eſtampes, rue Dauphine, près

le pont neuf '

Ce Portrait eſt dans la manière noire.

SUP PL éxt ENT aux différentes Editions du Dic- .

tionnaire Hiſtorique , ou Hiſtoire Abrégée de tous

les Hommes qui ſe ſont fait un nom par des talens ,

des vertus , des forfaits , des erreurs , &c. depuis le

commencement du monde juſqu'à nos jours, par une

Société de Gens de Lettres. Extrait de la cinquième

Édition, revue, corrigée & augmentée de deux

volumes. 2 vol. in 8°. Prix, 8 liv. en feuilles. A

Caen, chez G. Leroy , Imprimeur du Roi , rue

Notre-Dame : & à Paris, chez Belin & Delalain le

jeune, Libraires, rue S. Jacques; Lejay, rue Neuve

des Petits-Champs; Hardouin, arcades du Palais R.,

& les autres Libraires de Paris ; à Verſailles, chez

Blaizot , & chez les principaux Libraires de la Pro
V1I]CC. -

On ſait que ce Dictionnaire Hiſtorique a toujours

eu le plus grand ſuccès. Le débit qui s'en eſt fait,

& la nature même de l'Ouvrage ont néceſſité les réim

preſſions & lés changemens. L'Imprimeur a cru de

voir donner un Suppiément, qui devient abſolument

néceſſaire à ceux qui n'ont pas la nouvelle,Édition ;

il eſt digne du corps de l'Ouvrage , & ne peut

qu'ajouter à ſon ſuccès & à ſon utilité.

LETTRE à M. Deſton. A Glaſcow, & ſe trouve à

Paris, chez Prault, Imprimeur du Roi, quai des

Auguſtins. - - -
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M. le Comte de Fontette - Sommery, Auteur

de cette Lettre, entreprend non-ſeulement de juſti

· fier MM. Meſmer & Deſlon de leur refus de publier

leur ſecret, mais même il veut accorder enſemble &

la ſcience de M. Deſlon & les proteſtations de M.

Meſmer; nous croyons tout cela bon dans un petit

Écrit où l'on ne cherche ni à établir des principes, ni

à les développer, & auquel on ne met d'autre pré

tention que de rendre hommage à une invention nou

velle dont on a reſſenti ou dont on croit avoir reſſenti

de bons effets; ce que l'on trouvera au moins de

très-fiatteur pour MM. Meſmer & Deſlon, c'eſt de

ſe voir comparer à Newton & à Léibnitz : ils ont

bien dû dire l'un & l'autre, en liſant cet Écrit:

Ami, c'eſt un excès de gloire

Auquel je ne m'attendois pas.

CE v v R E s de Plutarque, traduites du Grec par

Jacques Amyot, douzième Livraiſon, douzième

Volume de la Collection, & premier Volume des

CEuvres mêlées in 8°. & in-4°. , papier double

d'Angoulême, de Hollande & vélin.

Les Vies des Hommes illuſtres ſont entièrement

imprimées, & forment les ſept premiers Volumes :

les Morales forment les quatre ſuivans. Les Œuvres

mêlécs formeront trois Volumes, dont nous annon

çons le premier, & dont le ſecond paroîtra dans le

cours du mois prochain. -

, On ſouſcrit pour cet Ouvrage ( toujours auſſi

bien ſoigné & auſſi bien exécuré ) à Paris, chez

J. Fr. Baſtien, Libraire, rue S. Hyacinthe, Place S.

Michel , & chez tous les principaux Libraires du

Royaume. -

L e Baiſer ou la bonne Fée, Comédie en trois

Attes & en vers, repréſentée au Théâtre Italien le

26 Novembre 1731, miſe en muſique par M. Cham
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pein. Prix, 12 livres. Les parties ſéparées 2 livres. A

Paris, au Bureau du ſieur Lavalle-Lécuyer, Mar

chand de Muſique, Cour du Commerce, Faubourg

Saint Germain. -

, Des paroles écrites avec grâce, de la Muſique

d'un bon ſtyle diſtinguent cette production. On n'a

point gravé la Partition complette, mais ſeulement

le premier Violon, le Chant & la Baſſe. Si d'un

côté les curieux de Partitions y perdent un moyen

d'étude, de l'autre, le plus grand nombre y gagne

l'avantage du bon marché, puiſqu'on a pour i 2 liv.

un Opéra en trois Actes. Les parties ſéparées com

plettent l'Ouvrage.

TRors Sonates pour le Clavecin, par M. Muzio

Clementi, Œuvre X. Prix, 4 liv, 4 ſols. — Six

Sonates pour le Clavecin, avec Accompagnement de

Violon, par M. Gueſt. Prix, 9 liv. - Six Sonates

pour le Clavecin, avec Accompagnement de Violon,

par M. Bertoni. Prix, 7 livres 4 ſols. -- Trois

Sonates pour le Clavecin , avec Accompagnement de

Violon, par M. Schulthéſius. Prix, 4 liv. 4 ſols. A

Paris , chez Imbault , rue & vis-à-vis le Cloître

Saint Honoré , maiſon du Chandelier, & Siéber,

rue Saint Honoré, entre celles d'Orléans & des

Vieilles-Etuves, n°. 92.

D E vx Duos : le premier pour deux Harpes, le

ſeccnd pour Harpe & Violon obligé, par M. Mayer.

Prix, 7 livres 4 ſols. A Paris, chez l'Auteur, rue

Neuve des Capucins , Chauſſée d'Antin, hôtel de

Choiſeul, & Naderman, Luthier, rue d'Argen

· teuil, Butte Saint Roch.

Srx Duos dialogués pour deux Violons, par M.

de Beauclair, Muſicien ordinaire de la Muſique du
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Roi, Œuvre III. Prix, 7 liv. 4 ſois. A Paris, chez

Leroy , Marchand de Muſique , Place du Palais

Royal, au Café de la Régence.

SoNArA, &'c. pour le Clavecin & Violon obligé,

par M. Albertini. Prix, 2§ ſols. — Ariettes

& Romances , avec Accompagnement de Guittare,

par M. Salivas. Prix, 4 livres 4 ſols. A Paris, chez .

Cornouailles, rue Saint-Julien-le-Pauvre, n°. 3 ; &

à Lyon, chez Caſtaud, Libraire & Marchand de

Muſique, Place de la Comédie. _º

Pour les Annonces des Titres de la Gravure ,

de la Muſique & des Livres nouveaux, voyez les

Couvertures. -

T A B L E.

Lombre de M. de Gébelin ,| Les Hochets Moraux , 1 15

97| L'Automatie des Animaux, 1 19

Invitation de la Loge des NeuJ | La Promenade de Province ,

Sœurs ; 99 I 24

Envoi d'Hurluberlu , ib.| Académie Roy. de Muſiq. 126

Charade, Enigme & Logogry-| Lettre aux Kédacteurs da Mer

phe , IoI | cure , I 32

Nouveau Théâtre Allemand ,| Annonces & Notices, I39

I 94 -

A P P R o B A T I o N.

J.A 1 la, par ordre de Mgr le G.rde des Sces ux , le
Mercare é: France , pour lc Samezi 1 6 Octºbre, : • 2'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreiiion. À Paris »

le 15 Octobre 1734 G U I > l. -
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A M. le Comte DE LA Tovr A 11 r E.

- · JE venois chez vous réclamer

· Le don d'une Épître charmante,

- i où votre Art ſait nous faire aimer

Cette raiſon qui nous tourmente.

Vous avez répandu des fleurs

sur un ſujet aſſez aride,

Et réuni pour vos Lecteurs

· Le brillant avec le ſolide. . · · · · , t

Vous n'imitez point les Auteurs . . '

Qu'un caprice ignorant décide ·

A nous confier leurs fadeurs

Sans avoir connu les Neuf-Sœurs
º

N°. 43 , 23 Octobre 1784 G
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Ni la fontaine Aganippide ;

Mais avec vos talens flatteurs, -

Si l'on avoit vos mœurs aimables, , |

On verroit parmi nos Rimeurs

Moins d'impertinens raiſonneurs · · · .

Et plus d'Écrivains raiſonnables. · · ·

'- - ( Par un Abbé. ) :

- !

**

Co U P L E T chanté par CA R o L I N E ,

à Mme P***, ſa Maman, le jour de

ſa Fête. -

AI R de Florine : ce fut par la faute du ſort.

- D,es jcunes Plantes, en ce jour

Que leur rend ſi cher la Nature,

Voudroient bien payer ton amour

Des ſoins donnés à leur culture.

Pauline eſt déjà fleur, dit-on,

Je ne ſuis pas encore écloſe ;

Mais ne faut-il pas un bouton

Pour donner du prix à la roſe ?

Tiré de l'Ami de l'Adoleſcence. Il en paroîtra inceſſam

ment trois Cahiers à la fois, que la liaiſon des matières n'a

pas permis de ſéparer.

d#s
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L'A N A T e M I s T E Dupé, Conte.

NAGUÈRE un Profeſſeur en l'Art Anatomique,

Marchandoit en priſon certains gaillards Anglois,

Déſignés par Thémis, pour prix de leurs beaux faits, :

A figurer ſous peu dans la place publique. .

On peut ſe vendre alors, c'eſt la mode chez eux.

Le Docteur méſoffroit ; ils étoient loin de compte.

« Vingt ſchellings — Ah! Docteur, n'avez-vous pas

» de honte ? · \

» Quel eſt celui de nous qui nevaut trois fois mieux ?

» — Meſſieurs,les temps ſont durs..... Après mainte
» réplique : e*

» Docteur, dit l'un d'entre eux, tenez, achetez-moi ;

» La potence eſt pour tous, & chacun eſt pour ſoi ; '

» Comptez vos vingt ſchellings, vous aurez ma pra

» tique.

» — Les voilà. Marché fait, il falloit vous tenir,

» Lui dit-en en chorus; vous êtes un faux-frère,

» Vous auriez eu le double, en le voyoit venir ;

» C'eft gâter le métier. Fi! pour une misère

» Ungarçoncommevous,bien nourri, bien muſclé,

» Vingt ſchellings !.... Taiſez-vous, dit l'autre avec

» myſtère,

» Taiſez-vous; c'eſt tout gain, je dois être brûlé. »

( Par M. Dorfeuille. )

· · G ij
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Chiendent i

celui de l'Énigme eſt les Ciſeaux ; celui du

Logogryphe eſt Peintre, où l'on trouve épine,

ire, nitre , rien , Epire , été , pin , pinte,

tien , pinter, rente , peine, pente , Epître ,

Reine, entre, être (verbe), être (ſubſtantif),

entier. .. - " - _ - , , * • !

c H A R A D E.

D, s que Janus ferme ſon temple,

Les Héros courent mon premier.

Blanchard avoit promis qu'il ſeroit mon dernier.

· Mon tout lui donne un bel exemple.

| ( Par M. le Marquis de Fulvy. )

t

É N I G M E. .

D,N s ma priſon toutes les Belles

Tortent avec plaiſir leurs fers pendant le jour;

| Je contiens juſqu'aux plus cruelles »

Et ne ſuis pourtant pas l'Amour ;,

Car ces charmantes priſonnières

Me déteſtant dès qu'il eſt nuit,

* °
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Pour ſortir du cachot en forcent les barrières

Et me laiſſent aux pieds du lit. - -

| L o G o G R r P H E. "

Je fit un, je ſuis trois, je ſuis ſix, je ſuis plus ; | -

Selon que l'on voudra je ſerai davantage ;

Jamais je ne cache mon âge, · · ·

Ou jeune ou vieux; le pourrois-je au ſurplus ? .

Il eſt écrit ſur mon viſage. -

Comme on me dit ſorti d'endroit obſcur, •

Je ne chercherai pas à vanter ma naiſſance. -

On ajoute d'ailleurs que je ſuis un peu dur,

C'eſt le défaut de la Finance ;

Mais je vanterai ma puiſſance.

Quiconque m'a, peut tout, Lecteur ; & je ſuis sûr .

| Que malgré mes défauts tu chéris ma préſence. .

Ccmbien de gens, traités en bons amis,

Ont abuſé de moi, ſe ſont cru tout permis.

Ce ſont des foux que j'abandonne.

Ne m'ont ils plus ? Ils ne trouvent perſonne ;

Ils ſont chaſſés, ils ſont honnis.

Malgré mon grand pouvoir, je ſuis des p'ais petits ;

Je n'ai que trois pieds; mais mon frère, -

Supprimant de ſon baptiſtaire -

L'auguſte nom qu'il poſsède aujourd'hui,

N'en a que deux, à moi pourtant on le préfère.

Si, pour me rendre égal à lui,

G iij
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º

Tu m'en retranchois un, prends-y bien garde, & -

ſache - -

Qu'il faut qu'à tous les yeux à l'inſtant je me cache.

•mmmmmmEmEmEiammmeu
m

, NOUVELLES LITTÉRAIRES.

D I s c o v Rs qui a obtenu l'Acceſſit au

jugement de l'Académiedes Sciences, Belles

| Lettres & Arts de Beſançon, en 178, , ſur

· phes puiſſent réſoudre. Il y a plus d'un demi

cette queſtion : Le Luxe détruit-il les mœurs

' & les Empires ? par M. P. N. Duvignau,

Avocat & Procureur au Parlement de

Bordeaux. - ·

L A queſtion propoſée par l'Académie de

Beſançon, eſt ſans doute une des plus belles

que la Philoſophie puiſſe agiter,& malheureu

ſement une des plus difficiles que les Philoſo

ſiècle qu'on la diſcute tous les jours dans les

Ouvrages, & cependant le luxe fait tous les

jours de nouveaux progrès chez les Nations :

par tout l'induſtrie des particuliers & l'activité

des Gouvernemens s'occupent à étendre, le

commerce, à perfectionner les Arts agréables,

dont l'effet naturel eſt d'étendre & de mul

tiplier les jouiſſances du luxe. On croit voir

des malades qui demandent avec inquiétude

ſi l'opium eſt un poiſon, & qui en prennent

chaque jour de plus fortes doſes, en atten

- '
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dant que les Médecins décident ſi l'opium

donne la vie ou la mort. .. -

• On a beaucoup parlé du luxe dans l'anti

quité , mais ſes influences n'y ont guères été

· le ſujet d'un problême. Là, les Moraliſtes le

, condamnoient, les Légiſlateurs le proſcri

voient, les Peuples le redoutoient ; & lorſ

qu'on ne pouvoit s'en défendre, on s'y livroit

comme à un vice, ſans ſonger à en faire

l'apologie. Preſque toute l'antiquité a parlé

comme Caton, dans le Diſcours ſublime

ſur la Loi Oppia; Tibère même, en s'oppo

· poſant aux Édyles qui demandoient des Loix

contre le luxe, n'oſa point en faire l'éloge

dans ce Sénat où, au milieu de tous les vices

du ſiècle, le ſouvenir de la pauvreté de Fa- .

bricius étoit encore ſacré; il en parla comme

- d'un mal néceſſaire. Il diſoit : Nous devons

- jouir des richeſſes de l' Univers ; comme il

eût pu dire : nous devons nous perdre.

· Les Modernes, dans la Morale comme

dans les Arts & dans les Sciences, n'ont penſe

long temps que d'après les Anciens. Ils ont

long temps répété, ſans trop les compren

dre , les diſcours éloquens, les belles ſen

tences de l'antiquité contre le luxe : le Diſ

cours ſur la Loi Oppia eſt tourné & retourné

de cent manières différentes dans les cahiers

, de nos États généraux, dans les mercuriales

des Gens du Roi de nos Parlemens. On ne re

· vient pas de ſa ſurpriſe lorſqu'on voit dans

· Fontanon les Ordonnances de nos Rois con

tre le luxe,devenir à chaque règne plus nom

G iv
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breuſes & plus ſévères, & le luxe faire ſous

chaque règne de plus grands progrès : on ſe

demande qui ſont donc ces Rois qui ont

dans les mains une autorité preſqu'abſolue,

& que ne ſavent pas ſe faire obéir : Quel eſt

donc ce peuple qui vante ſans cefſe ſa ſou-,

miſſion à ſes Monarques, & qui mépriſe

leurs plus ſaintes Loix ? -

L'Hiftoire explique très bien ce myſtère.

Le luxe proſcrit par les Loix, comme funeſte

aux Peuples, étoit conſervé dans les Cours

comme une diſtinctionhonorable des Grands

& des Rois. Il devenoit une décoration de

l'autorité même qui vouloit le détruire; on

le voyoit régner, pour ainſi dire, ſur le trône

avec les Kois qui vouloient le bannir; &

dans ce combat des Loix de nos Monarques

& de leurs exemples, leurs exemples étoient

ſuivis. -

Les Anciens avoient des choſes admirables

dans leurs Loix & dans leurs Moeurs : pour

proſcrire les richeſſes, ils honoroient la pau

vreté; les belles âmes l'ambitionnoient com

me la gloire : leurs plus grands Hommes ont

été pauvres.

Les Modernes ont eu quelquefois dans la

bouche les mots ſublimes des Fabricius, des

Ariſtides , jamais ce ſentiment n'a été vérita

blement dans leur cœur. On ne le trouveroit

pas dans les Cantons les plus reculés& les plus

démocratiques de la Suiſſe; on ne s'y plaint

pas de la pauvreté, mais certainement on

n'y ſonge pas à en jouir, à s'en honorer.

-
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\

- En France, la morale n'oſa plus attaquer

le luxe, lorſque le luxe ſe montra protégé

† le Génie des Arts & par la puiſſance de

ouis XIV ; il n'y eut plus que la Religion

Chrétienne & Fénelon qui eurent ce cou

I2gC, v - * -

- # luxe, dans ce règne, avoit été aſſocié à

de trop belles choſes, pour ne pas trouver

bientôt des Apologiftes. -

L'Eſſaiſur le Commerce de Melon parut

d'abord, & il fit une grande ſenſarion. On vit

un eſprit ſage qui plaçoit l'éloge du luxe au mi

lieu de pluſieurs vûes nouvelles ſur le com

merce, ſur l'induſtrie, ſur les finances. L'apo

logie du luxe, établie ſur des calculs, eut

dès lors pour tout le monde l'évidence, l'au

torité du moins des vérités géométriques.

Voltaire, dans le même temps , mettoit

les maximes de Melon dans les vers char

mans du Mondain : on ne vit plus dans les

ennemis du luxe que des eſprits ſombres &

chagrins , ennemis des Arts , des grâces, des

plaiſirs & du bonheur. Ceux qui avoient la

prétenticn d'être profonds diſoient : |

Et ſongez bien que le luxe enrichit - -

Un grand État s'il en perd un petit..... -

Le pauvre vit des vanités des Grands, . a

Et le travail gagé par la molleſſe · · · ·

s'ouvre à pas lents la route à la richeſſe. "
- f -

Ceux qui n'avoient que la prétention d'être

aimables diſoient : • . - - - -

· s G v .
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Ce temps profane eſt tout fait pour mes mœurs,

J'aime le luxe, & même la molleſſe.

| L'eloge de l'Opéra ſervoit à décider une

queſtion de morale & de politique :

· · · Il faut ſe rendre à ce palais magique, , , ,

' º Oü les beaux vers, la danſe, la muſique,

' L'ait de tromper les yeux par les couleurs,

L'art plus heureux de ſéduire les cœurs,

De cent plaiſirs font un plaiſir unique. :

, Nos Cuiſiniers même , & les ſoupés

' de Paris, furent élevés au nombre des pro

| diges & des bienfaits du luxe : ,

| Allons ſouper : que ces brillans ſervices, º

Que ces ragoûts ont pour moi de délices l -

· " Qu'un Cuiſinier eſt un mortel divin ! . '

| | Cloris, Églé me veſſent de leur main

D'un vin d'Aï, dont la mouſſe preſſée, ,

· De la bouteille avecforce élancée , "

- , Comme un éclair fait voler le bouchor. .

> Il part; on lit, il frappe le plafond, ·

De ce vin frais l'écume pétillante - i

De nos François eſt l'image brillarte.

,

r

,

· Ces vers, faits par un homme qui dînoit

fort peu, & qui ne ſoupoit jamais, avoient

trop de gaîté, de giâce & de poeſie pour ne s

pas faire bien plus d impreſſion encore que

le Livre de Melen. Les Gens d'Affaires &

· les Gens de Plaifirs furent tous partiſans &

' • -• -

-
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défenſeurs du luxe, c'eſt à dire, à peu près

.toute la France. . • • - • !

· Dans le même tems à peu près s'élevoient

| en France des Philoſophes qui ne croyoient

point que les calculs du commerce & de la

finance fuſſent les principes de l'adminiſtra

tion des États, qui ne penſoient point qu'on

dût juger de la proſpérité d'une Nation par

les ſoupés d'une Capitale. |

· Monteſquieu ne s'expliquoit pas très-net

rement là deſſus. Dans les Lettres Perſannes,

, il avoit parlé à peu près comme Melon , &

· dans une ou deux Lettres aſſez courtes, il

avoir porté les vûes de Melon beaucoup plus

loin. Dans l'Eſprit des Loix, le génie du Lé

giſlateur des Nations devint plus auſtère. Il

enveloppe enco e ſon opinion ſur cet objet,

dans ſes diſtinctions ſur la nature & ſur les

principes des divers Gouvernemens. Mais du

ſein des nuages ſort avec éclat cette vérité

effrayante : le luxe change les Républiques en

Monarchies , & les Monarchies en deſpotiſme.

Helverius a traité cette queſtion avec éten

due dans ſes deux Ouvrages ; & les deux

morceaux ſont des modèles parfaits de l'ana

lyſe qu'il faut porter dans les problêmes de

morale & de Légiſlation. Mais Helvétius ſe

tro voit dans un aſſez grand embarras : né

au ſein des richeſſes, il avoit le goût & l'ha

birude des plaiſirs que le luxe procure : né

avéc un eſprit très - philoſophique , très

étendu, & une âne libre, élevée, il déteſtoit

la tyrannie, il adoroit les vertus & la liberté

- 3 vj
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qui naiſſent & ſe conſervent dans les mœurs

ſimples ; il voyoit dans toute l'hiſtoire des

Nations les traces des ravages du luxe ; les

goûts qne lui avoit donné ſa fortune ont jeté

quelqu'incertitude dans les principes qu'il

devoit puiſer dans ſon âme & dans ſon gé

nie. Deux fois il a approfondi la queſtion,

& ne l'a jamais décidee; mais il a la glcire

d'avoir imprimé le premier ce qui a jamais

été écrit de plus net & de plus étendu ſur

cette importante matière. :

Rouſſeau n'a jamais voulu croire que la

queſfion du luxe fût un problêine. Dès qu'il

traite cet objet , il s'indigne , il ſe révolte

contre le luxe , contre les richeſſes, contre

les riches. Ce n'eft plus un Philoſophe, c'eſt

un Orateur abandonné tout entier à ſes paſ

ſions & à ſon éloquence. Et quel empire le

grand talent donne ſur les âmes ! Rouſſeau

déclamoit avec cette violence contre les

plaiſirs qui rous ſont les plus chers, & il ne

paroiſſoit auſtère à perſonne. C'eſt qu'en

attaquant nos goûrs, nos arts & nos plai

ſirs, il nous préſentoit ſans ceſſe le tableau

des paſſions naturelles, & que ces paſſions

recevoient encore un nouveau charme ſous

ſon pinceau. Il élevoit & attendriſſoit les

âmes, & aucun ſacrifice ne coûte à l'âme

lorſqu'elle eſt atteºdrie & élevée; tous les .

plaiſirs enſemble ne valent pas ces deux émo

tions. Quelle eſt, par exemple, la femme un

peu ſenſible, qui, au milieu même d'une

maiſon opulente , où elle raſſemble tous
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les arts & tous les plaiſirs de Paris, ne don

netoit pas encore la préférence à cette vie

domeſtique dont Rouſſeau trace le tableau

raviſſant dans le treiſième voluine de l'Hé

loiſè ? - - - " * ,

L'Abbé de Condillac a écrit ſur le luxe

après tous ces grands Écrivains. A peine pa

roît il traiter la queſtion , & c'eſt peut être

celui de tous qui l'a le mieux réſolue. Son

Ouvrage ſur le Commerce, a eu le tort de

paroître lorſque le Public étoit déjà un peu

fatigué de tant d'Ouvrages qui avoient paru

ſur les matières économiques ; mais qu'on

jette les yeux ſur le Chapitre du Luxe ,

& ſur les Chapitres ſuivans ; on ne verra

peut être pas ſans quelque ſurpriſe, avec

quelle préciſion & quelle facilité eſt fixé le

ſens de ce mot luxe , que tant de grands

Philoſophes avoient trouvé ſi difficile à dé

finir. Là, on verra encore comment, ſous le

régime de l'adminiſtration, mêrne la plus ſage,

les Arts & le Commerce doivent tomber né.

ceſſairement , ou du moins décroîrre ſous le

poids, pour ainſi dire, des richeſſes qu'ils ont

accumulées ; comrnent ils doivent paſſer

d'une Province à une Province, d'une Na

tion à une Nation; comment le luxe accélère

par-tout ces élévations & ces chûtes alter

natives , comment les plus grandes jouiſſan

ces pourroient être connues tour-à tour de

toutes les Nations, tandis que le luxe leur

ſeroit toujours inconnu. Ces idées ſont

grandes & neuves , & ne frappent pas dans
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: l'Abbé de Condillac; c'eſt qu'il ſe contente

, de les rendre très-claires, & que la lumière

: ne frappe pas. J - " -- -

· L'Académie de Beſançon qui, après tant

• de morceaux celèbres ſur cette queſtion du

luxe , l'a propoſee encore , a penſé ſans

doute qu'elie n'etoit pas aſſez éclaircie, ou

que les lumières diſperſées dans un grand

* nombre d'Ouvrages differens, avoient beſoin

d'être raſſemblées dans un ſeul Ouvrage &

ſous un même point de vûe. -

, Je ne connois point le Diſcours de M. le

• Gentil qui a remporté le prix ; mais je ſuis

s porté à en prendre une très bonne idée ſur

: le mérite de celui de M. Duvignau , qui n'a

obtenu que l' Acceſſit. , • • • • " .

Le plan du Diſcours de M. Duvignau a de

la netteté & de l'etendue. Diviſe en deux

parties, dans la première il conſidère les

· effets du luxe ſur les organes phyſiques, ſur

· l'efprit, ſur les mœurs, ſur le caractère, ſur

le bonheur d'un individu dcnt le luxe s'enn

pare dès le berceau, pour ainſi dire, & qu'il

accompagne juſqu'au tombeau. Dans la ſe

· conde Partie , conſidérant les effets du luxe

ſur la choſe pubiique, il veut démontrer que

ſous ſon empire toutes les ckaſſes de la ſo

ciété doivent être eg lement corrompues,

& qu'un État ne peut avoir ni des Guerriers

toujours infatigables, ni des Magiſtrats tou

jou t in ègres, ni des Légiſlateurs toujours

éclaires & amis de l'humanité. . - -

· Le merite de ce plan eſt ſenſible, ſur-tout
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· dans la première Partie. L'éducation de

l'homme, diſoit Platon, doit commencer

avant ſa naiſſance & dans le ſein même de

· la mère. M. Duvignau ſemble avoir éte éclairé

•:

par cette idée ſublime de Platon, lorſqu'il a

vû que le luxe dèvoit agir ſur un enfant auſſi

tôt qu'il a reçu la vie. Les effets du luxe ſur

diverſes époques de la vie de l'homme amen

nent auſſi des tableaux valies, où l'on voit

l'homme & la ſociete dans leurs rapports les

plus intéreſſans. Dans ces tableaux différens,

mais tous également traces avec chaleur, on

· voit tour-à tour l'enfance corrompue par le

luxe, l'âge mûr enervé & tourmente , la

· vieilleſſe dégradée & dédaignée. Mais il faut

- :

entendre M. Duvignau lui même. , o

" Dès ſa naiſſance, parmi nous, l'homme

| » ſocial devient la victime du luxe; en ſor

tant du ſein de ſa mère il ſe ſeroit atta

ché à ſes marnelles , il auroit ſucé le lait

ſalutaire que la Nature y avoit préparé

pour lui , mais un monſtre vient † ar

racher. Foible & ſans appui, il l'enlève à

ſa famille, le porte dans les bras d'une

femme étrangère, l'abandonne à ſes ſoins

mercenaires..... Ce monſtre c uel , c'eſt le

luxe. Oui, Meſſieurs, ſans le luxe toutes

les mères nourriroient leurs enfans ; mais

auiou l hui la plu bart des jeunes perſonnes

ne trouvent dans l'hymen que le bonheur

d'échapper à l' utorité paternelle, & de

po avoir ſe livre ſans reſerve à tors les

, plaiſirs du monde , plaiſirs que le luxe

92
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, ſeul fait naître, & que lui ſeul renouvelle

» chaque jour. Les premières années de leur

» mariage ſe conſument dans les ſpectacles,.

» les ſoupés, les promenades, les jeux & les

» fêtes Les jours, les nuits ſont à peine ſuf

» fiſans pour ſe produire dans tous les rendez

» vous de l'uſage, de la mode & de la fu

» rilité. Dans ce flux & reflux des paſſions

» auſſi emportées que bizarres ; dans cette

» agitation continuelle de l'eſprit & du

» corps, une jeune femme ne voit pas ſans

» inquiétude les marques de ſa fécondité.Sa

» groſſeſſe, qui la fatigue & l'importune,

» ne lui paroît qu'un obſtacle à ſes vœux &

» à ſes plaiſirs; enfin devenue mère, à peine

» elle a acquis ce doux titre qu'elle ſe hâte

»s de le perdre, Une femme du peuple étoit

gagée, elle arrive, l'enfant malheureux
» lui eſt livré. » - • •

| Voilà de la chaleur ſans déclamation. Ce

monſtre cruel, c'eſt le luxe. Ce mouvement

qui interrompt tout à coup des idées qui ſe

ſuccédoient avec tranquillité, produit, ce

me ſemble, beaucoup d'effet. Il n'y a rien

dans ces idées qui n'appartienne à tout le

monde; l'Auteur ſe les approprie par les ſen

timens qu'il ſait y répandre; & c'eſt là une

des marques du vrai talent. -

* Cependant le moment arrive où cet en

» fant rentre dans ſa famiHe : au lieu de ces

» bontés ordinaires & naturelles qu'il de- .

» vroit attendre d'une mère , il en reçoit les

» empreſſemens qu'on prodigue les pre

» miers jours à un étranger auquel on veut

33

-
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» ſe rendre agréable; première leçon de

» fauſſeté. Bientôt on le charge d'atours, de

» dorures, de colifichets ; on l'agite, on le

» promène, on le montre; premières leçons

» de goûts frivoles & de ſotte vanité. Bien

» tôt enfin les careſſes & les égards dimi

» nuent; ſes cris importunent, on l'éloigne ;

» les bals, les jeux, les ſpectacles repren

» nent leur cours : à peine reçoit-il de temps

» en temps quelques careſſes paſſagères ;

» premières & funeſtes leçons de froideur
-» & d'inſenſibilité. » , . - • -

· Il ſeroit difficile de ne pas convenir que

ces effets du luxe ſont ſaiſis avec ſagacité &

rendus très vivement. |

· M. Duvignau ſuit cette victime infortu

née du luxe dans les mains des Domeſttques,

qui lui donnent tous leurs vices ; dans celles .

des Inſtituteurs, qui lui laiſſent tous ſes dé

fauts & toute ſon ignorance. Il conſidère

enſuite un jeune homme qui a reçu cette

éducation du luxe au moment où il entre

dans le monde. - ( ! -

· « A quelle école a-t'il appris à diriger ſa

» marche dans la route périlleuſe de la vie ?

» Eſt-ce donc dans celle du luxe, au milieu

» de ſes déſordres & de ſes excès ?..... On ne

» fit paſſer dans ſon âme aucune vertu ; il

» deviendra la proie de teus les vices. Il p1

» roît , la fureur du luxe s'empare de lui ;

» il aura des équipages magnifiques, & il

» renverſera dans ſa courſe rapide le mal

» heureux qui adreſſoit vers lui les cris de

• la misère & du déſeſpoir. Il aura des La
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quais ; & de ces hornmes vigoureux dont

il dépeuple les campagnes, il fera de lâ

ches eſclaves & de vils complaiſans. Il

· aura des chevaux, & vous le verrez pa

roître dans des courſes publiques, ſuivi

d'une foule d'oiſifs & de libertins, s'effor

çant d'avoir l'air & les talens d'un parfait

· poſtillon. Il aura des habits ſomptueux &

les bijoux les plus ſuperbes ; mais pour

ſatisfaire à ce luxe ruineux, il ſe ravalera

juſqu'à la prière, il engagera ſes biens ,

& peut-être ſa perſonne; il aura des pe

» tites maiſons, & un ſeul appartement
93
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aura coûté plus d'or qu'il n'en faudroit

pour enrichir vingt familles ; & ſes bains

& ſes boudoirs , tapiſſés des peintures les

plus obſcènes, retraceront l'hiſtoire ſcan

daleuſe de ſes plaiſirs; il aura des femmes

à la mode, & il les choiſira parmi celles

qu'une éducation pernicieuſe aura cor

rompues comme lui; parmi celles à qui la

fureur de paroître, de briller & d'acqué

rir un nom, aura coûte la modeſtie, la for- :

tune & l'honneur; il prendra des filles pu

bliques, & il en aura pluſieurs , non par

beſoin, mais par ton , non pour lui, mais

pour les autres , il en fera ſa ſociete, il

bravera la honte & le mépris attachés à

» de pareilles liaiſons ; il donnera des fêtes

» qui deviendront des orgies fcandaleuſes,

23

& il y perdra le repos, l'honneur & la
ſanté. 23> - t *

Cette peinture, pleine d'énergie, qui ſem- .

ble être quelquefois une Traduction de Ju
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, vénal, paroîtra violente ſans doute, & peut

- être l'eſt elle trop, quoiqu'elle attaque les

vices, & quoique chaque détail, comme le

dit l'Auteur, pût être juſtifié par de grands

· exemples. On a vû ces excès dans nosmœurs ;

- mais ils ne forment pourtant pas nos meeurs.

, Il eût été plus piquant, plus neuf, quoique

· moins oratoire, peut être, de peindre dans

les mœurs que le luxe nous a données, ce

mélange d'excès & de prudence, de volup

tés & de lumières, qui impoſe la continence

à la débauche même, & montre ſouvent la

: ſageſſe où l'on ne voit aucune vertu. On n'a

， pas aujourd'hui de meilleures mœurs qu'au

· trefois ; mais on eſt un peu déſabuſé des vi

ces , on n'y cherche plus ſon bonheur. Il eſt

aſſez commun aujourd'hui de voir des con

: vives très ſobres autour des tables ſervies

· avec toutes les recherches de la délicateſſe

& de la magnificence, des gens qui ne boi

, vent que de l'eau au milieu de tous les vins

| de l'Aſie, de l'Afrique & de l'Europe, &

dans des ſoupés ſplendides des gens qui ne

ſoupent point. Les jetons de M. de Fonte

nelle ont paſſé dans beaucoup de mains, &

on les voit quelquefois avec ſurpriſe dans

celles même de la jeuneſſe. Le nombre des

hommes qui vivent avec les filles publiques

eſt plus grand, & le nombre des hommes

qui ſe ruinent pour elles eſt plus petit; enfin

il paroît très vrai que ſi nous n'avons perdu

aucun de nos vices, nous avons retranché au

· moins de nos vices beaucoup de ſottiſes &

beaucoup de folies.J'entends Rouſſeau qui

/
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s'écrie : Vantera qui voudra la prétenduefò

ºbriété des Sages du temps ; p o r moi je

n'y vois qu'un raffinement d'intemperance

auſſi indigne de mes eloges , que leur artifi

cieuſe modeſ e. Je ne la va te pas, je l'ob

ſerve, & la phraſe même de Rouſſeau prou

ve qu'il l'a auſſi obſervée. . • • • •

Ce que je dis ici auroit pu frapper en

· core davantage M. Duvignau au moment où

il peint les fureſtes influei ces du luxe ſur les

· homn es publics. Voici ſous quels traits il

repréſente le Légiſlareur d'un Empire livré

au luxe. - | •

| | * Nourri dans la molleſſe, ſon corps ſans

» vigueur ſera incapable d'un travail long

» & pénible..... Ses vûes ſeront petites, ſon

» eſprit étroit, ſon âme ſans énergie. Il

» n'aura qu'une eſpèce de génie de détail

» d'une gtiiie iiès - b3ii,éc. Deia rien de

» créé ni d'imaginé ; delà le vil reſpect pour

» les uſages, même abuſifs , delà enfin, nul

» courage pour les réformes hardies, ni

•3> pour les grandes inſtitutions. » -

| S'il n'y avoit qu'un ſeul exemple à oppo

>ſer à M. Duvignau, je ne l'indiquerois point ;

mais il y en a pluſieurs que la Nation ſe

rappelle ſans doute, & qu'elle ne peut ou

blier ſans ingratitude. S'il faut avoir le cou

rage de dire les vérités qui attaquent ſon

ſiècle, il faut avoir auſſi le courage de pu

blier celles qui l'honorent ; & quoique le

blâme ait je ne ſais quel air d'indépendance

& de fierté, il faut quelquefois une âme

plus libre & plus fière pour louer que pour
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blâmer. C'eſt de nos jours que dans la ſcience

de l'adminiſtration & de la légiſlation on

s'eſt le plus élevé au deſſus de toutes les

routines de l'uſage , qu'on a detruit toutes

les erreurs lorſqu'on ne pouvoit detruire

tous les abus , qu'on a le plus créé, le plus

imaginé de plans ſur les principes éternels

de la morale , de la nature de l'homme &,

de la nature des ſociétés : c'eſt de nos jours

u'on a vû appeler à une des premières places

† l'Adminiſtrationunhomme qui,aprèsavoir,

fait lui-même ſa fortune, dédaignoit toutes

les jouiſſances qu'elle donne, & n'ambition

· noit que les travaux par leſquels il pouvoit

faire la fortune de l'État; & avant lui, un

Magiſtrat Philoſophe qui, oubliant les paſ

ſions des hommes, nos antiques uſages,

nos éternels préjugés, avoit cherché les vé

ritables loix ſociales dans les pures concep

tions du génie ; & de même que Newton

avoit lancé les mondes dans un vuide parfait

pour épargner toutes les réſiſtances à leurs

· mouvemens, vouloit établir les mouvemens

des corps politiques dans un ordre où ils .

n'auroient jainais rencontré les frottemens

des paſſions & des erreurs. Au moment oùje

rends compte de l'Ouvrage de M. Duvignau,

une autorité éclairée & bienfaiſante permet

à pluſieurs villes du Royaume de commercer

librement avec les deux mondes, elle affran

chit des ports qui étoient eſclaves au milieu

de l'Océan; & ſans doute il m'eſt permis de

bénir des lumières & des loix qui vont ren
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dre la vie & l'abondance à des lieux où j'ai

:çu le jour, & où je n'ai vû en naiſſant que
9 ] - que -

la dépopulation & la pauvreté.

· Les grands projets, les projets ſublimés

rnême ne ſont pas rares dans les ſiècles de

lumière & de luxe; mais il eſt rare de les

exécuter, parce que les mêmes cauſes, les

mêmes progrès de choſes qui étendent & !

agrandiſſent les eſprits, énervent les âmes.

· Celle de M. Duvignan, qui a conſervé !

toute ſon énergie, combat par tout le luxe

avec la même véhémence ; mais ſon âme ſe

repoſe auſſi ſouvent ſur les images touchan

tes des vertus & de la félicité domeſtiques ;

il a l'air d'écrire entre ſa femme & ſes

enfans, & ſon ſtyle reçoit alors des teintes

pkus douces. Il ne prononce pas les noms de

père, de fils, de femme & de mari ſans at

tendriſſement ; & ces noms ont beau ſervir

ſouvent à nos plaiſanteries, ils ſeront tou

jours ceux qui nous donneront les émotions !

les plus douces & les plus puiſſantes. .

º M. Duvignau ne ſe contente pas d'honorer

ſa profeſſion par ſes talens, il veut la relever

encore dans l'eſtime publique en la faiſant

mieuxconnoître.Nous rendrons compte bien

tôt d'un Ouvrage qu'il a publié ſur la Profeſ

ſion de Procureur. On y verra, comme dans

le Diſcoursſur le Luxe, une logique vive &

preſſante, des connoiſſances étendues, & un

ſtyle toujours animé par une âme énergique

& ſenſible. - » ;

· (cet Article eſt de M. Garat. )
^, X.

)

4

)
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LE Criminelſans le ſavoir, Roman Hiſtorique ,

· & Poétique. A Paris , chez Moutard ,

| Imprimeur Libraire de la Reine, rue des

| Mathurins , in-12. - | | • .

LE ſujet du Roman que nous annonçons

a été pris ſur un mauſolée qui exiſte dans

l'Égliſe Paroiſſiale d'un Bourg de la Nor

mandie , & ſur lequel on lit l'épitaphe

ſuivante : -

Ci-gît l'enfant, ci-gît le père,

Ci-git la ſœur, ci-gît le frère,

Ci-gît la femme & le mari,

Et ſi ne ſont que deux corps ici.

-

|

· · · • ·

L'Auteur, après avoir aſſuré la vérité du

fonds, n'a fair, dit il, que le revêtir d'une

forme qui puiſſe plaire & intéreſſer. -

Robert, Comte de la Hogue, iſſu d'une

des plus anciennes Familles de Danemarck,

habitoit un grand Fief en Normandie. Il eut

de ſa femme, fille du Duc de Sommerſet,

un fils qui réuniſſoit toutes les qualités des -

plus illuſtres Chevaliers : ce fils devint

amoureux d'une Demoiſelle attachée à ſa

mère, & lui fit l'aveu de ſa paſſion. La De

moiſelle, en craignant les ſuites, s'imagi

nant ſur tout que cela déplairoit à la Com

teſſe, demanda ſa retraite, & enveloppa ſes

motifs d'un voile dent l'Auteur avoit be

ſoin pour faire la baſe de ſon Roman; &
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nous croyons que c'eſt un défaut qui, comme

on pourra le voir, nuit à la vraiſemblance.

| La Comteſſe étoit jalouſe, & cette jalou

ſie n'eſt point aſſez motivée. Sur une confi

dence amoureuſe que lui fait ſa Demoiſelle

d honneur, elle croit tout d'un coup que

c'eſt du Comte, ſon mari, qu'on lui parle ;

elle l'engage d'écrire à ſon amant, & à lui

aſſigner un rendez vous dans ſon apparte

ment pour la nuit prochaine. La Demoi

ſelle obéit, le jeune la Hogue s'y rend ,

trouve la potte ouverte & ſa belle endor- .

mie ; il ſe couche ſans bruit, ſans lumière,

& vraiſemblablement ſans pailer; il eſt heu

reux, & reconnoît un quart d heuce après

ſa mère, qui avoit cru recevoir dans ſes bras

un mari infidèle. Ce mari lui même ne trou

vant pas ſa femme dans ſon lit, court dans

tous les appartemens, l'appelle, la demande,

& enfin la découvre, apprend ce qui vient

d'arriver, & meurt quelques heures après

de douleur & de déſeſpoir. La Comteſſe

vouloit auſſi ſe priver de la vie; mais elle

ſentit bientôt qu'elle portoit dans ſon ſein

un être que la Nature deſtinoit à voir le jour.

Elle ne ſurvécut que peu de jours à ſa

naiſſance. Avant de mourir, ayant conſigné

dans une caſſette le ſecret de cette aventure

tracé de ſa propre main, elle envoie ſa fille

à Marſeille à Mme de Sommerſet, ſœur de

| ſon père, & confie ſa caſſette à un Domeſ

tique, à qui elle ordonne de ne la remettre

qu'au Comte, ſon fils, s'il reparoîtº， .

C
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•

· · Ce malheureux, au ſortir des bras de ſa

mère, abandonne le château, court dans les

forêts, ſe meurtriſſant le ſein à force de

coups, ne vivant que d'herbes & de racines

· teintes de ſon ſang. Au bout d'un certain

· temps, il va trouver, ſur les confins de la

, Hongrie , Godefroi de Bouilloa, veut con

ſacrer ſes jours, qui lui ſont edieux, au ſer

, vice de la Religion , & part pour la Terre

Sainte ; il y fait des prodiges de valeur ,

· s'empare d'un pont qui décidoit le ſort d'une

journée, tue dans un combat ſingulier Ki

lidge, le plus fier, le plus grand & le plus

fort des Sarraſins , & partage la gloire des

armes de d'Eſtaing , de Montmorency & de

Tancrède. Au bout de dix ans , des Cheva

liers arrivés de France l'inſtruiſent du ſort de

ſa famille, & réveillent en lui le deſir de re- .

· voir ſa patrie. Il s'embarque pour Marſeille,

· & y devient amoureux d'une jeune perſonne

, qui réuniſſoit tous les charmes & toutes les

vertus; il l'épouſe, retourne au château de

la Hague, & reçoit de la main du Domeſti

· que la fatale caſſette, qui lui apprend que

ſa femme eſt ſa ſœur & ſa fille , ils ſe reti

rent l'un & l'autre dans un cloître, ſe voyent

quelquefois, & donnent aux pauvres le pro

duit de leurs biens qu'ils ont vendus.

Il y a dans ce Roman de l'intérêt ; mais il

man qae de développemens; les événemens

ſont trop preſſés; l'épiſode des croiſades ſe

- fait lire avec plaiſir ; mais celui'de Mile de

- Grez & du Chevalier de Valincourt ne fait

N°. 43 , 23 Octobre 1784. H
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guères que ſuſpendre un récit intéreſſant. …

| Enſevelis dans la même tombe après leur

mort, on y a gravé l'épitaphe que nous avons

rapportée plus haut, & dont on remarquera

la préciſion & la juſteſſe.

LE Siècle des Ballons , Satyre nouvelle »

º avec cette deviſe : -

Me pedibus delečtat claudere verba

Lucilî ritu - !

A Ballo-Polis, & ſe trouve à Paris, chez

Cailleau, Impr. Libraire , rue Galande,

& chez les Marchands de Nouveautés.

ON convient que la Satyre eſt de tous les

genres d'écrire le plus haſardeux , cclui qui

exige le plus d'art, qui expoſe le plus à la

critique des Lecteurs. Si on s'y montre ſu

périeur, on ſe fait des ennemis irréconci- .

liables : ſi on y eſt médiocre, on excite la

pitié du Public autant que ſa mauvaiſe hu

meur. Boileau même ne fut pas exempt de

perſécutions ; & s'il goûta dans ſa vie quel

ques momens de tranquillité, on ſait qu'il

les dût à la protection marquée dont l'ho

noroit le Monarque. En général on conſeil

lera toujours aux jeunes Écrivains la plus

grande circonſpection en fait de Satyre ; &

ils feront ſagement, quelle que ſoit l'impul

ſion de leur génie, de ſe défier de la manie .

de ſatyriſer.

L'Ouvrage que nous annonçons n'a point
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l'amertume de certains Écrits de ce genre ;

en général il eſt d'un aſſez bon ton, & la

gaîté y répand de l'intérêt. Nous n'en cite- .

rons qu'un paſſage, à peu près choiſi au ha-,

ſard , pour donner une idée du talent de

l'Auteur , déjà connu par d'autres poéſies !
- º

goûtées du Public. - -

D'amis approbateurs une foule ennemie . , --

| Sur vos productions ſans cefſe s'extaſie ; -

Et, dès que votre Muſe accouche d'un quatrain,

De cent bravos menteurs vous chante le refrain.

Et moi, qu'injuſtement votre amour-propre accuſe,

Je cherche à d'ſſiper l'erreur qui vons abuſe.

Je rappelle chez vous le goût & la raiſon,

Je dis tel eſt un aigle, & tel autre un oiſon.

Et quand certain Auteur, dans ſa folle manie,

Convient de bonne-foi qu'il eſt plein de génie,

| Rougiſſant de le voir dupe de ſon orgueil, é .

Je diſsèque ſes vers, j'épluche ſon Recueil. · f.

Il apprend à quel taux il doit priſer ſa verve , ...

Et d'un ton plus modeſte il prône ſa Minerve. .

Nous ſerions fâchés que l'Auteur conſa

crât à la Satyre un talent dont cet échantillon

ne donnera pas une mauvaiſe idee au Lec- .

teur. Au ſurplus , il eſt étonnant que dans

un Ouvrage ſur les Bailons, il n'y † preſ- .

que pas queſtion de Ballons ; mais le titre

donnoit à entendre qu'en parlant du ſiècle

des Ballons , on auroit bien d'autres choſes

| à paſſer en revue que les Ballons. -

t

H il



| 172 M E R C U R E

L'Auteur critique perſonnellement peu

d'Écrivains. Tout le monde ne ſera pas de

ſon avis au ſujet de quelques uns d'entre

ceux qu'il attaque. Mais il aura certainement

, bien des partiſans au ſujet du magnétiſme

animal, & d'autres découvertes analogues au

génie du ſiècle des Ballons. •.

SERMoNs de M. Hugh Blair, Docteur en

Théologie, Miniſtre de l'Egliſe Cathédrale,

· &# de Belles-Lettres dans l'Uni

' ' verſité d'Edimbourg, traduits de l'Anglois

ſur la^ onzième Edition , par M. B. S.

Froſſard , Membre de la Société Royale

de Montpellier, de l'Académie de Ville

franche, de la Société d'Émulation de

Bourg en Breſſe, & de la Société Philoſo

phique & Littéraire de Mancheſter. 2 vol.

in - 8°. A Lyon , & chez les principaux

| Libraires de Paris & de la Province.

LE Docteur Blair paſſe pour avoir porté

l'Éloquence de la Chaire à un degré de per

fection qu'aucun Orateur n'avoit atteint

avant lui en Angleterre. Les Sermons dont

nous annonçons aujourd hui la Traduction,

ont eu le plus grand ſuccès chez cette Nation

éclairée. Vingt-quatre mille exemplaires y

ont été conſommés en ſix ans. Nous n'y

avons point trouvé de ces tableaux pompeux

dont les Orateurs modernes ſe font un ſi

grand mérite, & dont ils affectent l'étalage ;

de ces grands mouvemens qui font la gloire
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de ces Orateurs , ou du moins leur répu

tation , mais une morale aimable & natu

relle ; des motifs puiſés dans la vérité, dans

le devoir, dans l'intérêt public & particu

lier, dans le bonheur temporel & éternel ;

en un mot, l'Auteur parle à l'eſprit & au

cœur autant qu'à la raiſon. -

| Quoique ce ſoit l'Ouvrage d'un Proteſtant,

ces Diſcours ne contiennent aucune réflexion

qui puiſſe bleſſer les autres Communions

Chrétiennes ; ce n'eſt point à ſoutenir les

dogmes dont il fait profeſſion, ni à fronder

ceux qu'il rejette, que le Docteur Blair con

acre ſes talens; il les dirige vers un objet

plus important : il emploie ſon éloquence à

développer les principes des actions humai

nes; à détruire les ſophiſmes des paſſions; à

démaſquer le vice ; à réformer le cœur , à

nous rendre meilleurs Chtétiens , meiileurs

ſujets, meilleurs citoyens, meilleurs pères,

* époux, enfans, &c. -

\ Cette Traduction, qui eſt d'un ſtyle ſim

ple, & quelquefois élégant, a été ſoumiſe à

' l'examen du Docteur Blair , qui a encouragé

M. Froſſard à la publiet, ce qui prouve laL.

fidélité du Traducteur.

« " 2

- vie
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*

· · · · · · · · · · · · · · · · · · , :

· S P E C T A C L E S.
: -- à - —

. ------ = 2— - — -

coM É D I'E FRA N ç o 1 s E,-

• LE Lundi 4 octobre, on a donné, pour

la première fois, Corneille aux Champs -

· Élyyées , Comédie Épiſodique en un Acte

& en vers, pour la Centenaire de Pierre

| Corneille. .

· · Mercure vient prévenir Thalie qu'Apollon

' veut que Corneille ſoit couronné, & qu'il

- viendroit lui même placer la couronne ſur

ſa tête, ſi le Dieu du Jour pouvoit pénétrer

| dans les Royaumes ſombres.Thalie en inſtruit

| Melpomène , qui réclame l'honneur de cou

1onner ſon favori. Quelques Ombres , dont

celle d'un Gaſcon Poëte Comique , celle d'un

Poëte Tragique & celle d'un Dramaturge,

- viennent propoſer aux deux Muſes de célé

brer la Centenaire de Corneille. Ces trois

Êtres ridicules prennent la fuite à l'aſpect de

l'Auteur de Cinna qui s'avance, comme le

· hibou fuit au retour du ſoleil. Voltaire eſt

, préſenté à Corneille par Melpomène. Nous

, ne dirons rien de cette Scène, dans laquelle

| il eſt queſtion des Commentaires ſur Cor

neille, qui ont valu à l'Auteur de Maho

met tant d'éloges & tant d'injures. Il faut la

, lire avant de la juger. Enfin ſous les yeux des
-- 1 - -

-

;
-

-

-
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-

· principaux Tragiques Grecs & François ,

| Corneille eſt couronné par la main de Mel

pomène. -

Il ne faut point examiner à la rigueur la

· marche de cette petite Comédie , dont les

Scènes, quoiqu'épiſodiques, ne ſont pas

très-adroitement attachées. Le but de l'Au

teur étoit de louer Corneille ; il l'a loué

· quelquefois d'une manière foible, mais ſou

vent auſſi avec de l'énergie & de la nobleſſe.

Le principal mérite de cet Ouvrage conſiſte

, dans des détails que nous ne pouvons ci

ter, mais que nous nous ferons un plaiſir

' de faire connoître dès qu'il ſera imprimé.

En attendant , nous croyons pouvoir rap- .

· porter ici , pour ceux de nos Leéteurs qui

· ne ſont pas très familiers avec les GEuvres

de Racine, le jugement que cet illuſtre Tra

-gique a porté de ſon célèbre prédéceſſeur,

dans le Diſeours qu'il prononça à l'Acadé

mie Françoiſe, lors de la réception de Tho

mas Corneille, qui ſuccédoit à ſon frère.

* .. ... En quel état ſe trouvoit la Scène

» Françoiſe lorſqu'il (Pierre Corneille)com

» mença à travailler ! Quel déſordre ! quelle

» irrégularité! Nul goût, nulle connoiſſance

» des véritables beautés du Théâtre; les Au

» teurs auſfi ignorans que les Spectateurs , la

·» plupart des ſujets extravagans & dénués

» de vraiſemblance ; point de mœurs, point

» de caractères; la diétion encore plus-vi

» cieuſe que l'action , & dont les pointes

& de miſérables jeux de mots faiſoient le

, -

H iv
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principal ornement; en un mot, toutes

les règles de l'Art , celles même de l'hon

nêteté & de la bienſéance par tout violées.

E)ans cette enfance, ou, pour mieux dire,

· dans ce chaos du Poëme dramatique par

mi nous, votre illuſtre frère, après avoir

quelque temps cherché le bon chemin,

& lutté, ſi je l'oſe ainſi dire , contre le
- A V - « /

mauvais goût de ſon ſiècle; enfin inſpiré

d'un génie extraordinaire , & aidé de la

lecture des Anciens, fit voir ſur la Scène

la raiſon, mais la raiſon accompagnée de

- toute la pompe , de tous les crnemens

dont notre langue eſt capable, accorda

heureuſement la vraiſemblance & le mer

veilleux , & laiſſa bien loin derrière lui

tout ce qu'il avoit de rivaux , dont la plu

, part, déſeſpérant de l'atteindre, & n'oſant

plus entreprendre de lui diſputer le prix,

ſe bornèrent à combattre la voix publi

, que déclarée pour lui , & eſſayèrent en

vain , par leurs diſcours & par leurs fri

, voles critiques , de rabaiſſer un mérite

qu'ils ne pouvoient égaler. La Scène re

tentit encore des acclamations qu'excitè

rent à leur naiſſance le Cid , Horace,

Cinna , Pompée, tous ces chef d'œuvres

repréſentés depuis ſur tant de Théâtres ,

traduits en tant de langues, & qui vivront

à jamais dans la bouche des hommes. A

dire le vrai , où trouvera t'on un Poëte

qui ait poſſédé à la fois tant de grands

talens, tant d'excellentes parties, l'art, la
:-
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»s· force , le jugement, l'eſprit ? Quelle no

- bleſſe ! quelle économie dans les ſujets !

quelle véhémence dans les paſſions ! quelle

gravité dans les ſentimens ! quelle dignité

& en même temps quelle prodigieuſe va

· riété dans les caractères ! Combien de

Rois, de Princes, de Héros de toutes Na

tions nous a t'il repréſentés toujours tels

qu'ils doivent être, toujours uniformes

avec eux mêmes, & jamais ne ſe reſſem

lant les uns aux autres ? Parmi tout cela,.

une magnificence d'expreflions propor

tionnée aux maîtres du monde qu'il fait ,

ſouvent parler , capable néanmoins de

s'abaiſſer quand il veut, & de deſcendre

juſqu'aux plus ſimples naïvetés du comi

que, où il eſt encore inimitable. Enfin,

ce qui lui eſt ſur tout particulier, une

certaine force , une certaine elévation

· qui ſurprend, qui enlève & qui rend juſ

qu'à ſes defauts, ſi l'on lui en peut repro

cher quelques uns, plus eſtimables que les

vertus des autres : perſonnage véritable

ment né pour la gloire de ſon pays ; com

parable, je ne dis pas à tout ce que l'an

cienne Rome a eu d'excellens Tragiques,.

, puiſqu'elle confeſſe elle même qu'en ce

genre elle n'a pas été fort heureuſe , mais

aux Eſchyles , aux Sophocles, aux Euri

pides, dont la fameuſe Athènes ne s'ho

nore pas moins que des Thémiftocles, des

Périclès, des Alcibiades qui vivoient dans

- le même temps qu'eux.…Lº# fiècle:

ti vf



178 , M E R C U R E -

» qui ſe glorifie aujourd'hui d'avoir produit

» Auguſte , ne ſe glorifie guères moins d'a-

» voir produit | Horace & Virgile. Ainſi ,

» lorſque dans les âges ſuivans on parlera

, » avec étonnement des victoires prodigieu

» ſes & de toutes les grandes choſes qui ren

' » dront notre ſiècle l'admiration des ſiècles

» à venir, Corneille, n'en doutons point ,

» Corneille tiendra ſa place parmi toutes

» ces merveilles. La France ſe ſouviendra

» avec plaiſir que ſous le règne du plus

» grand de ſes Rois a fleuri le plus grand de

»s ſes Poëtes, &c. » -

Nous doutons qu'on puiſſe ajouter des

éloges à ceux que nous venons de tranſcrire;

nous doutons encore que dans l'état actuel

· de notre Littérature il exiſte un Écrivain,

· ſoit Poëte, ſoit Proſateur , qui ſoit capable

de louer plus dignement Corneille. -

c o M É D I E 1 TA L I E N N E.

LE Mardi 12 de ce mois, on a repréſenté,

pour la première fois, la Brouette du Vi

maigrier, Drame en trois Actes, & en proſe

par M. Mercier. -

M. de Lomer, riche Négociant , eſt ſur

· le point de marier ſa fille à un M. Jullefort,

homme qui cherche plutôt une dote qu'une

f e me, calculant toujours pour l'augmen

tation de ſa fortune, & ne s'occupant jamais

de ce qui peut rendre un mariage heureux.

}
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Mlle de Lomer n'aime point M. Jullefort ;

elle eſt amante aimée d'un certain Domi

nique, Commis de confiance du Négociant ;

mais ce Dominique eſt le fils d'un Vinaigrier ;

| & quoiqu'il ſoit fort au deſſus de ſon état,

, tant par l'éducation qu'il a reçue & les con

noiſſances qu'il a acquiſes, que par tous les

avantages qu'il doit à la Nature , néanmoins

le modeſte jeune homme & ſa timide

amante ne ſe flattent point de vaincre la ré

pugnance de M. de Lomer pour une union

que les préjugés & l'uſage rendent ſi diſpro

portionnée. Cependant la ſanté du jeune Do

minique s'affoiblit ; M. de Lemer qui l'aime,

& le père E)ominique , cherchent à en dé

couvrir la cauſe. Le jeune homme ouvre ſon

cœur à ſon père. Celui ci le conſole ; &

après quelques inſtans de réflexion , lui dit

très-§ , en parlant de Mſle de

Lomer : Tu l'auras , Dominique , tu l'au

ras.Sur ces entrefaites, M. de Lomer éprou

ve une banqueroute qui anéantit ſa fortune.

Le jeune Dominique ſe promet de mettre

tout en œuvre pour ſervir le père de ſa maî

treſſe, & ſur-tout pour lui conſerver l'hon

neur ; mais dès que M. Jullefort a appris la

ruine du Négociant, il renonce ſur le champ

au mariage qu'il s'étoit propoſé de faire. Le

père Dominique s'eſt occupé du bonheur de

ſon fils ; en conſéquence il arrive chez M.

de Lomer, conduiſant devant lui un petit

barril ſur une brouette de Vinaigrier. C'eſt

en vain que les Domeſtiques•# à

- Vj
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l'empêcher d'entrer dans l'appartement avec

ſa brouette ; il perſiſte, en déclarant qu'il a

ſes raiſons; ſon fils n'en obtient pas davan

tage : enfin M. de Lomer ſe trouve ſeul avec

lui. C'eſt alors qu'il lui déclare ſes projets,

qu'il lui demande la main de Mlle de Lomer

pour Dominique; qu'il apprend la ruine du

Négociant, qu'il ignoroit encore , & que

dans l'excès de ſa joie il défonce le barril ,

& lui préſente ſix ſacs de douze cent livres,

& trois mille ſept cent ſoixante dix huit louis

d'or en rouleaux. M. de Lomer, étonné de

, tant de généroſité, rougit du moment d'or

gueil qui l'avoit ému d'abord, & conſent au

mariage des deux jeunes gens.

Nous pourrions demander à M. Mercier

compte de quelques défauts très - frappans

que l'on remarque dans la conduite de ſon

Ouvrage. Nous pourrions defirer de ſavoir

pourquoi l'expoſition fe fait par le miniſtère

d'un M. Duſaphir, qui paroît dans la première

Scène pour ne plus reparoître dans le cours de

la Pièce ? Pourquoi il a donné un caraétère ſi

révoltant à ſon M. Jullefort ? S'il nous ré

pondoit que c'eſt pour le mettre en oppoſi

tion avec Dominique fils, nous pourrions

lni répliquer que c'eſt un bizarre contraſte

, que celui du blanc au noir, & que ce n'eſt -

pas là fondre ſes couleurs, mais les briſer.

A quoi ſerviroient toutes ces obſervations ?

M. Mercier, qui n'aime point les poétiques,

s'en eſt fait une à ſonuſage ; il eſt à préſumer

qu'il continuera de la préférer à toutes les
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autres. Quant à nous, nous le prions de

trouver bon que nous preferions aux ſiens les

préceptes d'Ariſtote, d'Horace & de Boileau.

Ainſi, point de conteſtation ſur cet objet,

laiſſons-lui ſes opinions, & gardons les nô

tres. Nous ne pouvons pourtant pas nous

diſpenſer d'obſerver que dans toutes les pro

ductions dramatiques de M. Mercier, nous

avons trouvé un but moral quelconque, &

que nous en avons vainement cherché un

dans celle ci. En effet, quelle moralité peut

on tirer de ce qu'un Négociant ruiné, qui

voit un prétendu gendre, uniquement guidé

par l'intérêt , refuſer la main d'une fille qu'il

feignoit d'adorer, conſente à marier cette

même fille au fils d'un Vinaigrier riche, ſur

tout quand ce jeune homme a des talens &

qu'il eft l'amant préféré? Si M. Mercier avoit

préſenté les ſuites d'une union forcée par l'or- .

gueil du rang, tout ce qu'elles entraînent

ſouvent de chagrins, d'amertume & de mal

heur, il auroit préſenté une vérité morale,.

quoique généralement connue 5 mais en trai

tant ſon ſujet comme il l'a fait, il ne pré

ſente aux Spectateurs aucune leçon utile.

Nous direns plus : il n'y a rien de ſi dange

reux que l'exemple des méſalliances ; & ſi

elles ſent quelquefois indiſpenſables, cela

eſt ſi rare, que c'eſt toujours un tort de les

approuver publiquement. M. Mercier mé

rite donc le reproche d'avoir manqué aux

grands principes qu'il a tant prêchés lui

même , & ſur leſquels d'ailleurs nous avons



182 · M E R C U R E

la même façon de penſer que lui. Nous de

vons pourtant dire que la Scène dans laquelle

Dominique le père propoſe ſon fils à M. de

Lomer, eſt véritablement intéreſſante. La

bizarrerie des idées de cet Écrivain rend

chaque Ouvrage qu'il donne ſuſceptible de

· beaucoup de critique; mais elles n'empêchent

pas qu'on ne lui doive auſfi ſouvent des élo

ges, parce que dans toutes ſes productions

il n'eſt pas difficile de diſtinguer un Auteur

animé par l'amour du bien , de la vertu &

de l'humanité. ，

| v A R I É T É S.

D,ss le Journal de Bruxelles , du 25 Septembre,

j'ai rapporté le double ſuicide de deux Amans qui,

en Hongrie, ont renouvelé la ſcène terrible & tou

chante dont Lyon fut le théâtre il y a quelques an

nées. Il exiſte un troiſième exemple de ce déſeſpoir,

encore plus extraordinaire par ſes circonſtances.

Vers la fin du ſiège de Gibraltar, les papiers

publics racontèrent que, des lignes Eſpagnoles, on

avoit apperçu ſur la montagne un homme & une

femme qui s'étoient embraſſés après quelques mo

mens d'entretien, qu'on avoit vû enſuite la femme

ſe poignarder, & l'homme l'imiter après l'avoir en

ſevelie.

· Rien de plus vrai que cet événement myſtérieux.

Il m'a été confirmé & expliqué par des Officiers

même de la garniſon de Gibraltar , on en a conſi

gné l'abrégé dans un Journal de ce ſiège, publié en

Anglois très récemment. L'Auteur d'une Hiſtoire de

ce même ſiège, imprimée en François il y a deux
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ans, avoit auſſi parlé de cette anecdote, mais en y

joignant des épiſodes & un ſtyle romaneſques dont

º cette tragédie n'avoit pas beſoin,

Un jeune Officier de la Marine Angloiſe, nommé

, le Chevalier Woënder, faiſant ſes études à Oxford,

prit une violente paſſion pour une jeune perſonne

du voiſinage. Ces ſentimens furent réciproques.

MiſſAllawa devint auſſi tendre que ſon amant

étoit paſſionné. Inſtruit de cet attachement con

traire à ſes vûes, le père du jeune Étudiant mit tout

en uſage pour l'étouffer. Les ſollicitations , les

droits paternels , les larmes , les menaces n'ayant

produit aucun effet, Woënder fut enfermé. Au bout

d'un an il ſortit de ſa priſon auſſi incurable qu'au

paravant. - - -

Séparé de ſon amante, il n'étoit pas difficile de lui .

, en impoſer ſur le ſort de cette infortunée. Un de ſes

amis, gagné par ſa famille, après avoir de nouveau

& ſans ſuccès épuiſé les remontrances, crut le guérir

en le trompant; il lui écrivit que Miſſ Allawa

l'avoit trahi, & qu'elle étoit morte d'un excès de

danſe. On ſe ſervit de la même ſupercherie auprès

de la jeune Angloiſe. C'étoit les déſoler tous deux

ſans fermer leurs bleſſures ; cependant les ordres de

ſon père & la perſuafion où elle étoit de la mort de

ſon amant ffrent conſentir Miſſ Allawa à† -

M. Broock, vieux Capitaine du cinquante-fixième

Régiment. De ſon côté Woënder, conſommé de

mélancolie & inacceſſible aux conſolations, ſe mit à

voyager. II revint auſſi malheureux du Continent,

entra dans la Marine, & alla portcr en d'autres cli

mats l'image toujours vivante au fond de ſon cœur.

En 178 ., il eſt chargé d'eſcorter à Minorque un

convoi d'avitaillement. Chemin faiſant il apprend la

reddition de cette fortereſle , revire de bord , &

conduit les ſecours à Gibraltar. Fn parcotitant la

Place il rencontre cette femme adorée, cette Allawa

•*

-

V
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pleurée chaque jour, auſſi inconſolable que lui, en

chaînée par le mariage à des nœuds horribles pour

tous deux. Depuis cette fatale union le Régiment du

Capitaine Broock avoit été envoyé à Gibraltar. Ce

vieillard avoit amené ſa jeune épouſe au milieu des

fléaux réunis contre les défenſeurs de cette Place.

Si la reconnoiſſance étoit deuce, les momens qui

ſuivirent furent bien cruels. Épouſe d'un Officier

plus que ſexagénaire, amante d'un jeune homme

auquel elle avoit donné ſon cœur, en jurant d'être

toujours à lui , Allawa écouta plus ſes premiers

ſermens que ſes souveaux devoirs ; elle rendit

Woënder heureux, & ne tarda pas à porter dans ſon

ſein un ftuit de leurs amours. -

A cette époque, le deſtin de Gibraltar alloit être

décidé. 4oo bouches à feu devoient tonner ſur cette

fortereſſe ; un appareil auſſi immenſe que nouveau

ſe développoit chaque jour pour l'attaque & pour la

réſiſtance : un ſeul ſentiment préoccupoit tous les

eſprits, celui d'une victoire ou d'une mort pro

chaine. Le fracas non interrempu de l'artillerie, des

éclats de bombes, des magaſins détruits, des nuits

éclairées par l'incendie ou par le feu de quelques bat

teries, l'image continuelle de la deſtruétion , tel étoit

le ſpectacle des habitans de la fortereſſe, dans l'at-s

tente d'un aſſaut déciſif. C'eſt au milieu de ces hor

reurs, qu'une femme abſorbée par une paſſion mal

heureuſe, médite une ſcène encore plus lugubre. .

Agitée par les remords, trop ſenſible à la honte

de ſa foibleſſe, tourmentée peut être de ne pouvoir

appartenir librement à celui qui en étoit l'objet ;

quelques jours avant l'attaque, Miſſ Allawa con

duit ſon amant vers une anfractuoſité de la monta

ne. Là , cette infortunée, enceinte de ſix mois, lève

† yeux au ciel, porte d'une main ſon mouchoir ſur

ſon viſage, ſe poignarde de l'autre, & expire dans les

bras de ſon amant, ſur les bords d'une tombe qu'elle
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s'étoit creuſée. Teint d'un ſang auſſi cher, Woënder

s'évanouit. Revenu à lui, il ranime ſes forces pour

exécuter le vœu finiſtre qu'a formé ſon§
Sûr de la fidélité de ſon Domeſtique, il le met dans

- ſa confidence; après trois jours de ſollicitations, il

le détermine à devenir le miniſtre de ſes dernières

, volontés, & le témoin de ſes derniers momens. Alors

il le conduit à l'aſyle où le corps de ſa maîtreſſe

étoit étendu ſur le rocher, il en achève le tombeau,

il couvre de ſable ces reſtes chers & inanimés, & ſe

-§ le ſein ſur ce catafalque, éternel monument de

, l'héroïſine de l'amour. -

Le fidèle Domeſtique rendit à ſon Maître les der

' niers devoirs ; c'eſt de ſa beuche que le Général

Elliot apprit cette cataſtrophe. Aucun Poëme n'en

renferme d'auſſi touchante. Les paſſions humaines

iront toujeurs plus loin que l'imagination des Ro-,

manciers. -

( MALLET DU PAN. )

LETTRE ſur la Veſtale de Legros, adreſſée

· au Rédač#eur du Mercure , par M. de

Lalande , de l'Académie des# , le

5 Octobre 1784. ^. -

J,. vû avec plaiſir, Monſieur, que la Lettre de

M. Groſley, inſérée dans votre Mercure du 25 Sep

rembre, page 163 , avoit rappelé l'attention des

Pariſiens ſur une des plus belles ſtatues qu'il y ait

aux Tuileries, & peut-être même en France ; mais

puiſque ce Savant paroît ne s'être pas rappelé dans

quel endroit de l'Italie il avoit vû l'original, qu'il

me ſoit permis de le renvoyer au Voyage d'un Fran

pois en Italie, imprimé en 1769 à Paris, chez la

Veuve Deſaint, & dont on fait actuellement une nou
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.velle Édition très augmentée. Dans le Tome Iv,

page 26, où l'Auteur décrit la Villa Medici, il

† de fix grandes figures qui ſont dans le veſti

le, ou portique ouvert du côté du jardin. « Il y

» a, dit-il, une Matrone qui a été copiée par M. .

· · » Legros. L'attitude de cette figure eſt belle, ainſi

| » que l'ordonnance de ſa draperie ; mais l'exécu

» tion en eſt sèche, les plis en ſont égaux, ſans va

» riété, le caractère de tête en eſt dur & ſans aucun

» agrément,quoique grand; les cheveux droits & ſecss,

» les pieds en ſont chauſſés de ſandales, dans leſ

» quelles il y a un bas , elle a la tête & le bras levé,

» & la main qui tient ſa draperie eſt reſtaurée ;

» celle de M. Legros eſt plus belle que l'original

» même ; il l'a rendue plus gracieuſe ſans lui rien

» ôter du grand caractère qui s'y trouve ; il a con

» ſervé la diſpoſition des plis, & les a ſeulement

» tenus plus larges. Il a auſſi mieux traité les che

»o VetlX. »» -

En examinant la figure des Tuileries, on ne peut

y reconnoître ni une Veſtale ni une Vénus du Mont

Liban ; elle a l'air penfif, mais non triſte, la main

droite près de ſon viſage & le coude appuyé ſur ſa .

main gauche ; elle n'a point de voile ; ſa draperie

laiſſe voir le ſein garche, qui eſt d'une belle pro

portion ; elle eſt coiffée en cheveux, & d'une très

belle phyſionomie. Elle a les jambes croiſées, elle eſt

chauſſée avec de ſimples brodequins; mais on ne

voit que le bout du pied. /

Quoique je ne trouve rien dans cette figure qui

annonce la Vénus de Macrobe, qui pleure la perte

de la fécondité de la Nature, je ne doute pas que

cet emblême ne puiſſe ſe trouver ailleurs. Vénus &

Adonis, ainſi que tous les Dieux du Paganiſme,

ſont certainement des allégories phyſiques & aſtro

nomiques, ainſi que M. Dupuis, Profeſſeur de Rhé

torique au Collége de Liſieux, l'a prouvé d'une ma

A
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·nière convaincante, dans ſon Mémoire ſur l'origine

des Conſtellations & des Fables, Mémoire auſſi cu

rieux que ſavant, inſéré tout entier dans le qua

· trième volume de mon Aſtronomie, & qui ſe trouve

· ſéparément chez la Veuve Deſaint, rue du Foin.

| ANNoN CE S E T NoTIC E S.

Jamais une idée plus neuve, plus curieuſe , plus .

ſatisfaiſante n'avoit été développée par un Savant.

M. Dupuis a ouvert une carrière bien digne d'être

ſuivie par M. le Baron de Sainte-Croix,† M.

Groſley cite dans les Recherches ſur les Myſtères du

Paganiſme. -

- ANAToMre de la Langue Franpoiſe, ou Examen

#.

| N°. 8 , au magaſin de MM. Windſor père, fils &

Philoſophique & Analytique , 1°. des principes mé

chaniques qu'elle obſerve dans ſa formation ou ſon

étymologie , auffî bien que dans ſon orthographe ou

ſa prononciation ; 2°, des principes métaphyſiques '

ſur leſquels ſe trouve établie la Syntaxe ou ſa conſ

truction A Paris, chez l'Auteur, rue du Roule,

Compagnie , Fabricans de Papiers peints; & chez

· Laporte, Imprimeur-libraire, rue des Noyers, &

Guillot, Libraire de MoNsIEUR, rue S. Jacques.

- Ce grand & ſavant Ouvrage, honoré du ſuffrage

de Voltaire & de M. Court de Gébelin, & propoſé

par Souſcription, a été fait originairement en An

glois , & il eſt traduit maintenant en François par

le même Auteur. Il eſt prêt à paroître ; & dès au

jourd'hui on peut en voir des feuilles imprimées chez

M. Windſor, qui pourront faire juger du caractère

& du papier qu'on a choiſis. On ne pouvoit trouver,

pour la publicité de cet Ouvrage, d'époque plus fa

vorable que celle où l'Académie de Berlin couronne
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un Diſcours ſur l'Univerſalité de la Langue Fran

goiſe, puiſque les titres de la prérogative accordée à

notre idiôme, font le ſujet de l'ouvrage que nous

annonçons. Le but de l'Auteur eſt d'en faire ſortir

deux vérités importantes; la première, que la languè

· Françoiſe n'offre dans ſon orthographe qu'une com

binaiſon mathématique, auſſi sûre qu'une§.
tion d'Euclide; & que le reproche qu'on lui fait d'une

redondance inutile de lettres qu'on ne prononce

point, ne vient que de l'ignorance où l'on eſt com

munément des vertus érectives & deſtruitives, dont,

en fait de puiſſances orales, les lettres Françoiſes

ſont reſpectivement douées, ſuivant les différentes

poſitions dans leſquelles elles ſe trouvent les unes à

l'égard des autres. La ſeconde vérité, c'eſt que dans :

ſon étymologie ou ſa dérivation, d'où procèdent .

ſes noms, ſes verbes, ſes adjeétifs, &c. elle ſuit la

marche la plus régulière, comme elle obſerve auſſi

· le procédé le plus conforme à la plus ſaine philoſo

phie & à la méraphyſique la plus pure, dans la conſ

· truction de ſes phraſes ſimples, auſſi bien que dans

· la combinaiſon des plus compliquées. . -

Cet Ouvrage formera huit volumes in-8°. carac

tère Saint-Auguſtin neuf, ſur Carré fin d'Auvergne,

dont il ne ſera tiré que 5oo exemplaires. On en ti

rera 1oo exemplaires pour les curieux , en grand

Raiſin fin d'Auvergne, que l'on donnera en deux

| Livraiſons, de quatre volumes chacune. Les quatre

premiers ſont actuellement ſous preſſe , & paroîtront

en Mars prochain La Souſcriptien eſt ouverte juſ

qu'au premier Mai ſuivant.Le prix des huit volumes

in-8°. en feuilles ſera de 4o liv. pour le papier or

dinaire, dont on payera, en ſouſcrivant, 12 liv. ;

en recevant les 1 , 2 , 3 & 4 vol., premiers Mars,

1 2 liv. , en recevant les 5 , 6, 7 & 8 vol., premier

Juillet, 16 liv. Pour le grand papier, 56 liv., dont

- on payera, en ſouſcrivant, 18 liv.; en recevant les .
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| 1 , 2 , 3 & 4, premier Mars, 18 liv. ; en tecevant

les 5 , 6 , 7 & 8 , premier Juillet, 2 o liv. *

On en fera auffi une Édition en quatre volumes

in-4°. , imprimée ſur grand Raiſin, pâte fine de

Montargis, dont il ne ſera tiré que 2ooexemplaires,.

& dont la moitié eſt déjà retenue par les anciens

Souſcripteurs de cet Ouvrage, depuis la publication

du premier Proſpectus, & ſeulement 12 exemplaires

en papier vélin d'Annonay, de la fabrique de MM.

Montgolfier, ſans vergures ni pontuſeaux, pour les

riches Amateurs, dont il y a déjà 5 exemplaires de

retenus. On† pour le papier grand Raiſin ,

128 liv. ; en ſouſcrivant, 3 6 liv.; en recevant les

deux premiers volumes, en Mars prochain, 36 liv. ;

· en recevant les deux derniers , en Juillet ſuivant,

56 liv. On payera pour le papier vélin d'Annonai,

192 liv. ; en ſouſcrivant, 6o liv. ; en recevant les

deux premiers, éo liv., & en recevant les deux

dernier, 72 liv.

N. B. Toute l'Édition in-4°. , & les 1oo exem-,

plaires in 8°. en grand papier ſur grand Raiſin fin

d'Auvergne ſeulement, ſeront ornés du portrait de

l'Auteur & d'une autre eſtampe emblématique.

M. le Chevalier de Sauſeuil propoſe auſſi la Tra

duction des Tranſactions Philoſophiques, Ouvrage

plus eſtimé que connu, & dont le titre ſeul ſuppoſe

un éloge. Cet Ouvrage ſera imprimé en beau papier

& en beau caractère Cicéro neuf; & la comparaiſon

des Tranſactions avec les Mémoires des autres Aca

démies d'Europe, ſera placée en forme de notes

dans chaque page ſous le texte en petit Romain Oa

s'arrangera pour être en état de livrer régulièrement

trois volumes in-4°. au Public par année, chacun,

deſquels volumes ſera de 75 feuilles, faiſant 6oo

pages d'impreſſion, ſans compter les planches &

gravures qui y ſeront jointes toutes les fois qu'il

s'cn trouvera dans l'original; & l'on ſuivra pour
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l'ordre des matières celui de l'Encyclopédie métho

dique. Le prix de la Souſcription entière ſera de

45 liv. par année pour Paris, & 5 1 liv. pour la Pro

vince, franc de port par tout le Royaume, avec les

planches & gravures, que l'on payera en ſouſcri

vant. Pour la commodité du Public, les trois volumes

ſuſdits ſe délivreront en cinquante-deux Numéros,

c'eſt-à-dire, tous les Jeudis de chaque ſemaine pen-º

dant toute l'année, à raiſon de quatre feuilles par "

ſemaine, faiſant 2o8 feuilles par an ; & les dix ſept

feuilles reſtantes pour compietter les trois volumes,

ſeront réparties dans le courant de l'année dans diffé

rens Numéros. - -

La première Livraiſon ne ſe fera pas avant le

Jeudi 16 Avril 1785, attendu la réſolution que les

Auteurs ont priſe de ne faire aucune Livraiſon au -

Public avant d'avoir dans leur magaſin la valeur

d'un volume taut imprimé & prêt à livrer. ",

On ſouſcrit à Paris, aux mêmes Adreſſes que ci

deſſus.

ON prévient MM. les Souſcripteurs de l'Encyclo

pédie , par ordre des Matières, qu'on leur délivrera

Lundi prochain, vingt-cinq courant, la onzième

Livraiſon de cet Ouvrage. Cette onzième Livraiſon

eſt compoſée du Tome quatrième , première Partie

de la Juriſprudence , du Tome premier, deuxième

Partie de la Marine; du Tome troiſième, première

Partie du Commerce, & du Tome deuxième,

deuxième Partie de l'Hiſtoire Naturelle , contenant

la fin des Oiſeaux, les Ovipares & les Serpens.

Le prix de cette onzième Livraiſon eſt de vingt

quatre liv. brochée, & de vingt-deux liv. en feuilles.
. "

RÉPERToIRE Univerſel & Raiſºnné de Juriſ

vrudence, Ouvrage de pluſieurs Juriſconſultes, mis

en ordre & publié par M. Guyot; nouvelle Édition
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corrigée & augmentée. A Paris, chez Viſſe, rue de

la Harpe, & chez les principaux Libraires de France.

· Le Tome IV de cet Ouvrage paroît actuellement,

& le Tome V paroîtra le mois prochain. On continue

de ſouſcrire ſur le pied de 168 liv. diſtribuées en

treize payemens, le premier de 24 liv., & les autres

de 12 liv. en retirant chacun des 12 premiers vo

luunes. Les cinq derniers volumes ſeront livrés gratis

aux Souſcripteurs; & lorſqu'on les publiera, le prix

de l'Ouvrage complet ſera de 192 liv., non compris

la relieure ou la brochure,

HIsTorRE des Villes de Cahors, de Montauban ,

& généralement de toute la Province du Querci,

depuis ſon origine juſqu'à préſent, par M. de Cathala

· Coture, Avocat en Parlement. Propoſée par Souſ--

cription, en 3 vol. in-8°. Dédiée à M. de Trimond,

Intendant de la Généralité de Montauban. Prix ,

12 liv, brochés. A Montauban , chez Cazaméa ,

Libraire , place de la Paroiſſe. En ſouſcrivant , on

payera 3 liv. 3 en recevant le Tome premier, en Dé

cembre prochain, 4 liv. 1o ſols , en recevant le

Tome ſecond, en Février prochain, 4 liv. 1o ſols ; .

en recevant le Tome troiſième & dernier, en Avril,

rien. La Souſcription ſera ouverte juſqu'au premier

Novembre prochain. Ceux qui n'auront pas ſouſcrit

à cette époque, ayerontl'Ouvrage 16 l., & en outre

les frais de§

On trouvera à la ſuite un détail très-circonſtancié

du ſiège de Montauban, un des événemens les plus

remarquables du Querci, dont on n'a retracé que les

principaux faits dans le cours de l'Hiſtoire de cette

Province. - "

MoN cher André, Air de l'Épreuve Villa .

geoiſe , arrangé pour le Clavecin avec Violon

obligé, par M. Pouteau, Organiſte & Maître de

"
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Clavecin. Prix , 1 livre 4 ſols. A Paris, chez M.

Bouin, Marchand de Muſique, rue Saint Honoré,

près Saint Roch, & chez Mlle Caſtagnery, rue des

Prouvaires. - * -

On ſera peut-être fâché de ne pas retrouver dans

l'accompagnement de ce charmant petit Air, la Baſſe

ni l'intention naïve & originale de l'Auteur.

PREMIER Recueil de ſix Duos pour deux Vio

lons, par M. Prot, Muſicien de la Comédie Fran

çoiſe, Œuvre III. Prix, 6 liv. A Paris, chez l'Au

teur, rue Saint Honoré, maiſon de M. Roblâtre,

Épicier , près la rue S. Nicaiſe, & à la Comédie

Françoiſe pendant le Spectacle, chez M. Bérault,

Marchand de Muſique, près l'ancienne Comédie

Françoiſe, &c. - :

Ces Duos ont été compoſés exprès pour des Com

mençans. - -

Voyez, pour les Annonces des Livres, de la

Muſique & des Eſtampes, le Journal de la Librai

^ rie ſur la Couverture. -

| T A B L E.

V,ERs à M. le Comte de la Le Criminelſans le ſavoir, r6y

Touraille, 145 Le Siècle des Ballons , 16e

·Couplet , 146 Sermons de M. Hugh Blair,

L'Anatomiſte Dupé,Conte 147 17z.

Charade, Enigme & Logo |Comédie Françoiſe, 174

gryphe , ' i48| Comédie Italienne, 178

JDiſcours qui a obtenu l'Acceſ-| Variétés, · 182 , 185

ſit au jugement de l'Acadé-| Annonces & Noticcs , 18y

mie de Beſangon , 1 5o -

* • , - . - • -- - - -

· : · A P P R o B A T I o N. .

J'AI lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mcrcure de France, pour le Samedi 23 Octobre.Je n'.

ai rien trouvé qui puiffe en empêcher l'impreſſion. X
Paris , le 22 Octobre 1784- G† D I. .

º
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—

A M. le Comte D' O E L s. , . '

- * - -
- - A

SI la Mythologie au rang de ſes Héros ·

· A placé le vaillant Hercule, - · · ·
:

-

: · Grand Prince, ô toi, ſon noble Émule, | |

Le même honneur t'attend pour les mêmes travaux !

sous l'ancien nom de Mars, que le Dieu qu'on révère

Soit connu déſormais ſous le nom de Henri, ,

Comme aujourd'hui, le Dieu des neuf Muſes chéri,

Apollon , eft connu ſous le nom de ton Frère. -

| ( Par M. le Comte de la Platière.) .

: · : · · · · ^ -

-

· · · ·

- - t - , · · + + ! - -'a ' !
-

* . . - - º - -

- + -- " '

-- , -

- º -

-, -

-

| N°. 44, 3o Očtobre 1734. - I

•- e · , · · · · · · · · • · · · • • E • , '' • * --
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CoUPLET à Mme la Comteſſe DE C*** ,

Sur l'Air : Des Galans de la Ville.

E N T R E la brune & la blonde ,

Quand l'Amour étoit flottant,

Vous n'étiez pas de ce monde,

| Comme aujourd'hui, l'ornement :

L'incertitude eſt finie s - -

Depuis qu'on voit vos attraits ;

Pour le temps de votre vie

La brune perd ſon procès.

( Par M. le Comte de Viermes. )

A Madame la Comteſſe D E s***, ſur

ſon Chapeau. -

A 1 R : Nous ſommes Précepteurs d'Amour,

A H! que ton chapeau te ſied bien ;

Il rend l'Univers ta conquête ;

Et je n'ai plus beſoin du mien :

' Car tu m'as fais perdre la tête. •

( Par le mtme. )

#

*.
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Ess A I de Traduction du Diſtique Latin de

M. l'Abbé BoscoVITz.

1RARvM oblitzfamma hèc conſpirat & unda :

Civibus optatas ipſe dat ignis aquas.

IcI, chers Citoyens, par un accord nouveau,

Vos vœux ſont exaucés : le feu vous donne l'eau.

( Par M. de la Place. )

Pour le Buſte de Mlle SoPHIE ARNovLT,

| ci-devant première Actrice de l'Académie

Royale de Muſique , ſous l'habillement

d'Iphigénie , par M. Houdon. -- '

JALoUx d'offrir les traits d'Iphigénie

Aux yeux du François enchanté,

Quel Artiſte l'auroit tenté

Si ſur la Scène il n'eût pas vû Sophie ?

( Par le même. )

Explication de la Charade , de PÉnigme éº

du Logogryphe du Mercure précédent.

L E mot de la Charade eſt Cerfvolant; celui

de l'Énigme eſt les Souliers; celui du Logo

gryphe eſt Ecu (frère de louis d'or.)

I ij
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C H A R A D E.

Jussºie ma première unit le double monde;

Mais on cherche aujourd'hui plus ſublime chemin;

Au cerveau des chercheurs ſouhaitons ma ſeconde;

Mon tout eſt minéral, ou ſe trouve en ta main.

( Par M. Couret de Villeneuve , Imprimeur

du Roi à Orléans. )

ÉNIGME à tête, pour répondre à l'Énigme

à queue du Nº. 27 du Mercure.

\

JE ſur un meuble avec ma tête ;

Je ſuis un chiffon ſans ma tête ;

Tel que je guide avec ma tête,

Rougiroit de moi ſans ma tête ;

Le Grand me ſuit avec ma tête ;

Le gueux me traîne ſans ma tête ;

La nuit je brille avec ma tête;

Je me cache au jour ſans ma tête.

(Par un Étudiant au Collége de Laon.)

L o G O G R Y P H E.

DE mille êtres divers merveilleux aſſemblage,

Mon père en me formant ne ſe mit pas en frais ;
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Car le vilain qu'il eſt, il n'employa jamais

Que ce qu'autre que lui n'eût pas voulu, je gage,

Toucher du bout du doigt. On m'aime cependant,

Et ſouvent on me cherche avec empreſſement.

Mon défaut eſt de boire,

Et ma vertu de tout ſouffrir.

Mais, cher Lecteur, je vais t'offrir,

De peur de fatiguer trep long-temps ta mémoire,

Les différens objets que renferme mon ſein.

Tu remarques d'abord le Pontife Romain ;

Du Laboureur actif l'eſpoir & la richeſſe ;

Ce que nous demardons au créancier qui preſſe ;

Un petit inſtrument tout hériſſé de dents ;

Un autre qui répand un fort vilain encens ;

L'oiſeau jaſeur au blanc & noir plumage,

Et qui rend les gens ſourds par ſon aigre ramage ;

Le Dieu qui des oiſeaux garantit ton jardin ;

Une pomme très-fine ; &, pour tout dire enfin,

Si je ſais bien compter, des notes la ſeconde.

Croirois-tu néanmoins, pour porter tant de monde,

Que ſix pieds ſeulement forment tout mon avoir ?

Tu me tiens, cher Lecteur; adieu, juſqu'au revoir.

(ParM. de Roſeaujube , Abonné, de Dombes.)

\ I iij
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R É P o N s E s A LA QU E s T 1 o N :

» Lequel eſt le plus offenſant en amour :

» trop de ſécurité ou trop de jalouſe. »

I.

Lanou. jaloux ne tyranniſe

Qu'en mettant un grand prix à la fidélité ;

L'Amour qui dort dans la félicité,

Feroit croire qu'il la mépriſe. -

(Par un Abonné,

I I.

L'AMouR chez le jaloux eſt plus fort que l'eſtime ;

Et l'eſtime chez l'autre eſt plus forte à ſon tour.

Or, l'eſtime elle-même en amour eſt un crime,

, Dès que ce ſentiment eſt vainqueur de l'Amour.

(Par M. Theveneau.)

I I I.

TRoP de ſécurité touche à l'indifférence,

Et par ce ſentiment l'amour-propre eſt bleſſé :

Par trop de jalouſie Amour eſt offenſé ;

Or, beau ſexe ( cela ſoit dit ſans médiſance )

Chez vous, ſi je m'y cennois bien,

L'Amour pardonne tout, & l'amour-propre rien.

( Par le même.)
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I v.

AMoUR trop vif ſe livre à trop de jalouſie ;

Trop foible amour fait voir trop de ſécurité.

L'un, malgré ſes ſoupçons, plaît plus qu'il n'humilie;

Tiédeur de l'autre offenſe amour & vanité.

( Par M. Leboux du Morier, l'aîné, )

V,

SécuRITé, dans un objet épris,

Avec l'eſtimé a reçu la naiſſance ;

En l'interprétant mal, elle eſt indifférence.

La jaloufie accuſe d'inconſtance ;

En l'interprétant bien, elle eſt un vrai mépris.

(Par M. Ducancel.)

V I.

LA ſécurité de Thémire

Prouve la fierté de ſon cœur.

Églé, dans un jaloux délire,

Prouve l'cxcès de ſon ardeur.

Si l'une outrage la tendreſſe, -

L'autre bleſſe la vanité;

· Et j'aime mieux dans ma maîtreſſe

Trop d'amour que trop de fierté.

(Par M. le Vicomte de Melignan.)

V I I.

FRoIbs ou jaloux, les amans d'aujourd'hui,

Au même point, vont offenſant leurs Belles :

· I iv
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L'amant froid compte trop ſur lui,

L'amant jaloux trop peu ſur elles. ,

(Par M. Deſportes, Avocat en Parlement.)

No U v E L L E Q U E s T 1 oN A R É s o U DR E.

" Eſt - ce une jouiſſance plus douce pour

» un cœur bien , amoureux , d'enrichir ſa

» maîtreſſe, ou de tenir d'elieſa fortune º »

seuzzxxrEExmºrºs 2x RºzaEexx:xºxºes szEszzzz stra

NOUVELLES LlTTÉRAIRES.

GEUvREs de M. le Marquis de Pompignan.

4 vol. in-8°. A Paris, chez Nyon l aîné,

Libraire , rue du Jardinet , Quartier

S. André des Arcs.

EN rendant compte des GEuvres de M. de

Pompignan, il faut d'abord ſe défendre ſoi

même, & déſabuſer le commun des Lec

teurs de quelques préjugés que des Satyres

plaiſantes & accueillies ont répandus dans

le Public. A commencer par les Poéſies ſa

crées, dont le premier volume de ce Recueil

eſt compoſé, il y a peu de gens du monde ,

il y a même aſſez peu de Gens de Lettres,

qui , ſur la foi d'une plaiſanterie, laquelle a

paſſé de bouche en bouche, ne croyent que

c'eſt un Livre abandonné; & en conſéquence

on l'abandonne. On ne conſidère pas que
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c'eſt l'injuſtice même de cette plaiſanterie

qui en a fait le prodigieux ſuccès. Dites d'un

Ouvrage reconnu pour mauvais & pour

ignoré, que perſonne n'y touche , vous ne

ferez rire perſonne. Il entre preſque tou

jours de l'eſprit d'oſtraciſme dans l'accueil

qu'on fait à la Satyre. Pourquoi les diatribes

· de l'Abbé Desfontaines & de Fréron, contre .

M. de Voltaire, étoient elles, de toutes les

Satyres un peu lourdes, celles qui réuſſiſſoient

le mieux ? C'eſt qu'elles s'adreſſoient à M.

de Voltaire. Pourquoi de toutes les Satyres

plus vives & plus piquantes que M. de Vol

taire s'eſt trop ſouvent permiſes, celles qui

attaquent M. de Pompignan ont eIles le plus

porté coup ? C'eſt que M. de Pompignan

avoit & méritoit une grande réputation.

Il faut donc que nous oſions dire, parce

que c'eſt la vérité, qu'après le peu de Poéſies

Lyriques ſacrées que nous ont laifſées les

Racine & les Rouſſeau, il n'y a pas de plus

beau monument poétique de ce genre dans

notre langue que les poéſies ſacrées de M. de

Pompignan. Égalent elles en mérite celles de

Rouſſeau ? C'eſt ce qu'un Critique de beau

coup d'eſprit & d'une ſenſibilité bien vive a

prétendu; mais peut-être aujourd'hui n'ai

mons-nous plus aſſez ni la poéſie ni les cho

ſes ſacrées. Peut-être auſſi le retour fréquent

des mêmes idées & des mêmes images, quoi

que corrigé pat la variété des meſures & des

mouvemens, peut-il paroître fatigant à la

longue ?

- I V
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Quoi qu'il en ſoit, on trouvera dans ces

Poéſies ſacrées des modèles de tous les carac

tères qui diſtinguentl'original : majeſté, ſu

blimite, onction , énergie. Il ne faut pas ce

pendant comme le Critique, ou plutôt com

rne l'Admirateur dont nous venons de par

ler, ſe récrier, après avoir cité une ſtrophe

aſſez touchante : « Le Lecteur à qui les

» larmes ne viendront pas aux yeux après

» ces vers, ne doit pleurer que d'un coup

» de poing. » -

Il ne faut pas non plus dire que ces poéſies

font ſentir un friſſon comparable aux appro

ches du néant.

C'eſt peindre trop vivement & trop peu

· noblement une ſenſibilité exceſſive. On veut

aujourd'hui un goût plus raiſonné, plus juſ

tifié. L'enthouſiaſme qui n'entraîne point

nuit à ſon objet. -

Le Pſeaume : Super flumina Babylonis,

&c. eſt, parmi les Pſeaumes, ce que l'Ode

d'Horace : Donec gratus eram tibi, &c. eſt

parmi les Odes profanes ; c'eſt le plus inté

reſſant des Poëmes Lyriques, c'eſt celui que

les Poëtes modernes ſe ſont le plus enapreſſes

de traduire. M. Racine le fils en a traduit

pluſieurs verſets dans le Poëme de la Grâce.

Près de !'Euphrate aſſis, nous pleurons ſur ſes rives :

Une juſte douleur tient nos langues captives.

Et comment pourrions-nous, au milieu des méchans,

O céleſte Sion , faire entendre tes chants !
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Hélas! nous nous taiſons: nos lyres détendues

Languiſſent en ſilence aux ſaules ſuſpendues.

On reconnoît bien là ces trois verſets :

Super flumina Babylonis , illic ſedimus &

flevimus , cùm recordaremur Sion.

Quomodò cantabimus canticum Domini

in terrâ alienâ ? -

In ſalicibus , in medio ejus , ſuſpendimus

organa noſira.

Racine le père a imité auſſi quelques ver

ſets du même Pſeaume.

Si ohlitus fuero tuî, Jeruſalem , oblivioni

detur dextera mea.

Adhereat lingua mea faucibus meis, ſi non

meminero tuî ; - -

Si non propoſuero Jeruſalem : in principio
lætitiæ meæ.

Sion, juſques au ciel élevée autreſeis,

Juſqu'aux enfers maintenant abaiſſée,

Puiſſé-je demeurer ſans voix, -

Si dans mes chants ta douleur retracée,

Juſqu'au dernier ſoupir n'occupe ma penſée !

M. de Pompignan les a tous traduits; mais

nous ne citerons que les verſets traduits auſſi

par MM. Racine, afin que le Lecteur puiſſe

comparer ces deux Traductions & entre elles

& avec l'original ; c'eſt même le motif de la

préference que nous donnons ici à cette Ode,

qui ne nous paroît d'ailleurs niune des moins

bonnes ni une des meilleures du Recueil.

Ivj
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CAPT Irs chez un peuple ii humain, -

Nous arroſions de pleurs les rives étrangères,

Et le ſouvenir du Jourdain

A l'aſpect de l'Euphrate augmentoit nos misères.

AUx arbres qui couvroient les eaux, ,

Nos lyres triſtement demeuroient ſuſpendues,

Tandis que nos Maîtres nouveaux

Fatiguoient de leurs cris nos tribus éperdues …

| AH ! dans ces climats odieux ,

Arbitre des humains, peut-on chanter ta gloire ?

Peut-on, dans ces funeſtes lieux,

Des beaux jours de Sion célébrer la mémoire ?.
-

DE nos aïeux ſacré berceau,

Sainte Jéruſalem, ſi jamais je t'oublie,

Si tu n'es pas juſqu'au tombeau

L'objet de mes deſirs & l'eſpoir de ma vie ;

, REBELLE aux efforts de mes doigts,

Que ma lyre ſe taiſe entre mes mains glacées,

Et que l'organe de ma voix -

Ne prête plus de ſons à mes triſtes penſées.

La Préface ou Diſcouts Préliminaire pla

cé à la tête de ces Poéſies ſacrées , eſt un

bon morceau de Littérature, où, à travers les

idées relatives au ſujet , on voit éclater un

zèle ardent contre les incrédules , & percer

un reſſentiment aſſez excuſable de certaines

injures Littéraires.
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Les Odes profanas ſont dignes des Odes

ſacrées , la plus belle ſtrophe d'Ode peut

· être qui exiſte dans la langue, eſt cette ſtro

† célèbre de l'Ode ſur la mort de Rouſ

CaUl :

Le Nil a vû ſur ſes rivages

De noirs habitans des déſerts,

Inſulter par leurs cris ſauvages

L'aſtre éclatant de l'Univers.

Cris impuiſſans ! fureurs bizarres !

Tandis que ces monſtres barbares

Pouſſoient d'inſolentes clameurs,

Le Dieu pourſuivant ſa carrière

Verſoit des torrens de lumière

Sur ſes obſcurs blaſphémateurs.

Tout le monde ſait cette ſtrophe ; ſeule

ment quand ou veut ſe la rappeler, on eſt

quelquefois arrêté au cinquième vers :

Cris impuiſſans! fureurs bizarres !

On eſt imperturbable ſur tout le reſte , c'eſt

que ce vers eſt le ſeul qui n'ait pas la même

plénitude de ſens que les autres, le ſeul que

la critique puiſſe accuſer d'être oiſeux. D'ail

leurs, cris ſauvages , cris impuiſſans , inſo

lentes clameurs , il y a là une redondance

que la ſuppreſſion de cris impuiſſans, au cin

quième vers, feroit diſparoître ou affoibli

roit conſidérablement.
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1

Dans cette Édition , il y a évidemment

une faute d'impreſſion. On lit :

Crimes impuiſſans! fureurs bizarres !

La meſure ſeroit rompue; maisle Poëte vou- .

droit-il qu'on lût au ſingulier :

Crime impuiſſant ! fureurs bizarres !

Crime ſeroit peut-être une expreſſion un peu

forte pour le fait dont il s'agit , mais le mot

cri ne ſeroit pas répété. D'ailleurs, rien de

plus beau, rien de plus impoſant que l'image

qui termine cette ſtrophe, & rien de plus

noblement philoſophique que l'allégorie ca

chée ſous cette image. -

L'Auteur, dans une courte Préface, parle

de blaſphêmes littéraires; il peut y avoir des

erreurs, & elies tombent d'elles- mêmes ;

mais il n'y a point de blaſphêmes littéraires ;

il importe aux progrès du goût que tout ſoit

dit, que tout objet ſoit enviſagé ſous toutes

ſes faces. Quand le Temple du Goût parut,

tous les jugemens qu'il contient furent des

blaſphêmes littéraires, aujourd hui ce ſont

des opinions conſacrées ; & cependant ſi

quelqu'un venoit aujourd'hui les combattre

par des raiſons nouvelles, il faudroit encore

l'écouter.

Nous pourrons le punir, mais il faut l'écouter.
- A" - -

Les Épîtres, les Poéſies diverſes qui, avec

les Odes profanes , rempliſſent le ſecond

volume, ont auſſi le mérite qui leur con
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vient ; le Voyage de Languedoc & de Pro

vence, en preſe & en vers, a eu de la répu

tation, même après celui de Bachaumont &

Chapelle , & il en mérite. /

•- Le troiſième volume offre pluſieurs Opé

ras ; le Drame aſſez connu des Adieux de

JMars ; la Tragédie très connue de Didon ,

qui n'eſt pas plus , qui n'eſt pas tant de Mé

taſtaſe que la Mérope Françoiſe n'eſt du

Marquis Mafféi. Et quelle gloire l'Auteur de

la Mérope Italienne n'a-t'il pas laiſſee à moiſ

ſonner à l'Auteur de cette Mére pe Françoiſe!

· Le quatrième volume contient des Tra

ductions & Imitations en vers d'Heſiode, de

Virgile, d'Ovide , d'Horace. L'Ouvrage le

plus conſidérable de ce volume, & même du

Recueil entier , c'eſt la Traduction en vers

des Géorgiques. M. de Pompignan , dans un

excellent Diſcours ſur cet Ouvrage, préſente

différentes idées économiques , dignes d'être

méditées , ſur l'agriculture , ſur la conftruc

tion des chemins, ſur & contre la corvée ,

ſur la falſification des vins , ſur l'abus de

trop étendre la culture de la vigne , ſur les

funeſtes cffets du luxe , relativemcnt à tous

les genres de culture, ſur l'utilité des grands

établiſſemens monaſtiques, relativement au

même objet ; quant à l objet Littéraire, il

parle de la Traduction en proſe de l'Abbé

Desfontaires, & ne dit rien de la Traduction

en vers de M. l'Abbé de Lille. C'eſt bien le

cas du Preſulgekant , &c. de Tacite , dont

on a fait tant d'applications. Un ancien Lit
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térateur , tout plein de la Littérature dont

ſa jeuneſſe a été occupée, fait moins d'atten- .

tion à la gloire moderne des jeunes talens :

que ſa vieilleſſe voit briller. D'ailleurs , il

étoit difficile à un Poëte content de ſa Tra

duction, puiſqu'il la publie, de parler de

celle d'un autre Poëte. Que dirons-nous de .

cette intéreſſante rivalité ? Eſt-ce ici le com

bat où le vieil Entellus, ranimant ſes forces, :

triomphe du jeune & vigoureux Darès ? Eſt

ce le duel de Bérénice, où, ſelon l'expreſſion

de Fontenelle, la victoire demeure au plus

jeune ? C'eſt ce que nous nous garderons

bien de décider :

Comparer des Auteurs vivans,

N'eſt pas une petite affaire.

|

Laiſſons les Athlètes combattre ſous les yeux

du Lecteur; offrons-lui des morceaux cor

reſpondans de divers genres , afin que l'un

des combattans puiſſe reprendre dans un

genre l'avantage qu'il peut avoir perdu dans

un autre. Que le Lecteur voye & qu'il juge.
Tantùm , vicine Palamoa , r

Senſibus hxc imis, res eſt non parva reponas.

La Traduction de M. de Pompignan.

ayant paru la dernière, quoiqu'elle ait été

commencée long temps avant celle de M.

l'Abbé de Lille, nous la citerons la dernière.

Variété des Terreins. -

Nonne vides croceos ttt Tmolus odores ,

Hndia mittit ebur, molles ſua thura Sabai ;
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At Chalybes nudi ferrum, viroſaque Pontus

Caſtorea , Eliadum palmas Epirus equarum.

M. l'Abbé de Lille.

Le Tmole eſt parfumé d'un fafran précieux ; .

Dans les champs de Sabal'encens croit pour les Dieux;

L'Euxin voit le caſtor ſe jouer dans ſes ondes ;

Le Pont s'énorgueillit de ſes mines fécondes ;

L'Inde produit l'ivoire; & dans ſes champs guerriers

L'Épire pour l'Élide exerce ſes courſiers. -

M. de Pompignan.

De bouquets de ſafran le Tmole cſt couronné ;

Aux bords du Thermodon le fer eſt façonné ;

Le caſtor boit les eaux qui baignent la Colchide ;

L'Épire a des courſiers pour des chats de l'Élide;

L'Inde abonde en ivoire, & ſous les plus beaux cieux

Dans les champs de Saba l'encens croitpour les Dieux.

Deſcription de la Charrue.

Continuô in ſylvis magnâ vifexa domatur

In burim & curvi fo mam accipit ulmus aratri.

Huic à ſiirpe pedes temo protentus in očto, • -

Bine aures , duplici aptantur dentalia dorſo. , :

Ccditur & tilia ante jugo levis, altaque fagus, "

Stivaque qua currus à tergo torqueat imos : :

Et ſuſpenſa focis explorat robora fumus.

M. l'Abbé de Lille.

D'abord il faut choiſir pour en former le corps,
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Un ormeau que l'on courbe avec de longs efforts.

Le joug qui t'aſſervit ton robuſte attelage, -

Le manche qui conduit le champêtre équipage, .

Pour ſoulager ta main & le front de tes bœufs ,

Du bois le plus léger ſerent ſormés tous deux.

Le fer, dont le t anchant dans la terre ſe plonge,

s'enchâſſe entre deux coins d'où ſa pointe s'allonge ;

Aux deux côtés du ſoc de larges orillons,

En écartant la terre exhauſſent les ſillons.

De huit pieds en avant que le timon s'étende ;

Sur deux oibes roulans que a main le ſuſpende ;

Et qu'enfin tout ce bois éprouvé par les feux,

Se durciſſe à loiſir ſur ton foyer fumeux.

M. de Pompignan.

Au ſein de vos forêts vous chercherez d'abord

Pour former la charrue un orme droit & fort. -

Qu'il en ſorte un timon, courbé dans ſa ſtructure ;

Huit pieds, de ſa longueur donneront la meſure.

Au bas, que deux tronçons, avec art rapportés,

Du ſep garni de fer défendent les côtés.

Le hêtre & le tilleul ſont d'un facile ouvrage,

Pour le manche & le joug préférez-en l'uſage ;

Et qu'avant tout le bois, jamais trop attendu,

Dans la flamme durciſſe aux foyers ſuſpendu.

Prodiges arrivés à la Mort de Céſar.

Ille etiam extincto miſeratus Ceſare Romam,

Càm caput obſcurâ nitidum ferrugine texit,
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Impiaque aternam timuerunt ſacula nočiem.

Tempore quanquam illo tellus quoque & aquora Ponti,

Obſcœnique canes, importune que volucres

Signa dabant. Quoties Cyclopum effervere in agros ,

Vidimus undantem ruptis fornacibus AEthnam ,

Flammarumque globos , liquefactaque volvere ſaxa ?

Armorum ſonitum toto Germania cœlo

Audiit : inſolitis tremuerunt motibus Alpes.

Vox quoque per lucos vulgô exaudita ſilentes

Ingens , & ſimulacra modis pallentia miris

Viſa ſub obſcurum noctis : pecudeſque locuta,

Infandum ! ſiſtunt amnes, terreque dehiſ unt,

Et mœſtum illacrymat templis cbur, araque ſudant.

Proluit inſano contorquens vorticeſilvas

Fluviorum rex Eridanus, campoſque per omnes

Cum ſtabulis armenta tulit : nec tempore eodem

Triſtibus aut extis fibre apparere minaces,

Aut puteis manare cruor ceſſavit, & altè

Per noctem reſonare, lupis ululantibus , urbes.

Non aliàs cœlo ceciderunt plura ſereno

Fulgura : nec diri toties arſere Cometa.....

Scilicet & tempus veniet, cum finibus illis

Agricola, incurvo terram molitus aratro,

Exeſa inveniet ſcabrâ rubigine pila :

Aut gravibus raſtris galeas pulſabit inanes,

Grandiaque effoſſis mirabitur oſſa ſepulcris.

M. l*Abbé de Lille.

Lorſque le grand Céſar eut terminé ſa vie,

-
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Tu partageas le deuil de ma triſte patrie;

Tu refuſas le jour à ce ſiècle pervers ;

Une éternelle nuit menaça l'Univers.

Que dis-je ? tout ſentoit notre douleur profonde,

Tout annonçoit nos maux, le ciel, la terre & l'onde ;

Les hurlemens des chiens & le cri des oiſeaux.

| Combien de fois l'Etna, briſant ſes arſenaux,

Parmi des rocs ardens, des flammes ondeyantes,

Vomit en bouillonnant ſes entrailles brûlantes !

Des bataillcns armés dans les airs ſe heurtoient ;

Sous leurs glaçons tremblans les Alpes s'agitoient ;

On vit errer la nuit des ſpectres lamentables ;

Des bois muets, ſortoient des voix épouvantables ;

L'airain même parut ſenſible à nos malheurs;

Sur le marbre amolli l'on vit couler des pleurs; -

La terre s'entrouvrit, les fleuves reculèrent ; '

Et pour comble d'effroi.... les animaux parlèrent. -

Le ſuperbe Éridan , le ſouverain des eaux, | --

Traîne & roule à grand bruit forêts, Bergers, trou

/ peaux s - » • -

Le Prêtre, environné de victimes mourantes, -

Obſerve avec horreur leurs fibres menaçantes ; ...

L'onde changée en ſang roule des flots impurs ; .

Des loups hurlans dans l'ombre épouvantent nos

- murS ;

Sans ceſſe l'éclair brille & le tonnerre gronde,

Et la comète en feu vient effrayer le monde.....

· Un jour le Laboureur, dans ces mêmes ſillons
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où dorment les débris de tant de bataillons,

Heurtant avec le ſoc leur antique dépouille,

Trouvera ſous ſes pas des dards rongés de rouille,

Entendra retentir les caſques des Héros,

Et d'un œil effrayé contemplera leurs os.

M. de Pompignan.

Dans ce jour ſi fatal pour Rome & pour le monde,

Nous vîmes les effets de ſa douleur profonde,

Et l'Univers craignit que pour venger Céſar,

Dans la nuit éternelle il n'engloutît ſon char.

De triſtes hurlemens, des cris d'oiſeaux funeftes

Accompagnoient l'horreur des préſages céleſtes.

Par-tout ils étoient vûs, ces fignes abhorrés.

Combien de fois alors de ſes flancs déchirés,

L'Etna dégorgea t'il dans ſes plaines brûlantes

Et des flots de bitume & des roches ardentes !

Le Germain dans les airs entendit des combats ;

Les Alpes ſecouoient leur glace & leurs frimats ;

Des fantômes affreux dans la nuit fe montrèreat,

Et pour comble d'effroi les animaux parlèrent ;

Les bois retentiſſoient de lugubres clameurs ;

Des temples ébranlés l'airain verſa des pleurs.

Des fleuves tout-à-coup l'onde étoit arrêtée ;

La terre avec fracas s'ouvroit épouvantée ;

L'Éridan furieux entraînoit dans ſes eaux

Les gerbes, les ſillons, les toits & les troupeaux,

Et ſous le fer ſacré les entrailles livides "

· N'annonçoient que des Dieux vengeurs des parricides. .
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Des fontaines de ſang naiſſoient de teutes parts ;

Lcs loups durant la nuit hurloient dans nos remparts.

Jamais du haut des cieux tant d'éclats de tonnerre,

Pendant des jours ſereins, n'ont effrayé la terre ;

Les comètes jamais, aux mortels frémiſſans,

N'ont ſi ſouvent montré leurs fiambeaux menaçans...

Un jour le Laboureur, dans ces champs de carnage,

Heurtant avec le ſoc l'airain rouillé par l'âge,

Trouvera plein d'effroi des caſques & des dards,

Et des Soldats Romains les oſſemens épars.

Quelques traits tirés de la deſcription des

amours des animaux nous fourniront un

troiſième rival à mettre en parallèle avec les

deux autres.

Paſcitur in magnâ ſilvâ formoſa juvenca :

Ili alternantes multâ vi prœlia miſcent

Vulneribus crebris : lavit ater corpora ſanguis,

Verſaque in obnixos urgentur cornua vaſto

Cum gemitu, reboant ſylveque & magnus Olympus.

Nec mos bellantes unà ſtabulare; ſed alter

Victus abit, longèque ignotis exulat oris :

Multa gemens ignominiam, plagaſque ſuperbi

Victoris, tùm quos amiſit inultus amores

Et ſtabula aſpectans , regnis exceſſit avitis.

Ergô omni curâ vires exercet, & inter

Durajacet pernox inſtrato ſaxa cubili,

Frondibus hirſutis & carice paſtus acutâ :

Et tentat ſeſe, atque iraſci in cornua diſcit
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Arboris obnixus trunco, ventoſque laceſſit

Iiiibus , & ſparſà ad pugnam proludit arenâ,

Poſt, ubi collectum robur, vireſque recepta,

Signa movet, rursùſque oblitum fertur in hoſtem.

La Fontaine a viſiblement imité ce mor

ceau dans ſa Fable des deux Coqs.

Plus d'une Hélène au beau plumage

Fut le prix du vainqueur; le vaincu diſparut.

Il alla ſe cacher au fond de ſa retraite,

Pleura ſa gloire & ſes amours ;

Ses amours, qu un rival tout fier de ſa défaite

Poſſédoit à ſes yeux. Il voyoit tous les jours

Cet objet rallumer ſa haine & ſon courage.

Il aiguiſoit ſon bec, battoit l'air & ſes flancs,

Et s'exerçant contre les vents,

S'armoit d'une jalouſe rage.

Cette imitation n'a pas échappé ſans doute

à M. l'Abbé de Lille; on en peut juger par

l'idée d'Hélène, qui ne lui a pas été fournie

par Virgile, mais par La Fontaine.

| Une Hélène au combat entraîne deux rivaux :

Tranquille, elle s'égare en un gras pâturage ;

Ses ſuperbes amans s'élancent pleins de rage ;

Tous deux, les yeux baiſſés & les regards brûlans,

Entre-choquent leurs fronts, ſe déchirent les flancs:

De leur ſang qui jaillit les ruiſſeaux les inondent.

A leurs mugiſſemens les vaſtes cieux répondent ;

Entre-eux point de traité; dans de lointains déſerts
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Le vaincu déſolé va cacher ſes revers,

Va pleurer d'un rival la victoire inſolente,

La perte de ſa gloire, & ſur-tout d'une amante ;

Et vers ces bords chéris tournant encor les yeux,

Abandonne l'Empire où régnoient ſes aïeux.

Mais l'Amour le pourſuit juſqu'en ces lieux ſauvages :

Là, dormant ſur des troncs, nourris d'amers feuil

- lages ; -

Furieux, il s'exerce à venger ſes affronts ;

De ſes dards tortueux il attaque des troncs ;

Son front combat les vents, ſon pied frappe la plaine,

Et ſous ſes bonds fougueux il fait voler l'arène.

Mais c'en eſt fait, il part, & bouillant de deſirs, -

De l'orgueilleux vainqueur va troubler les plaiſirs.

M. de Pompignan.

Dans le bois cependant elle paît ſans alarmes;

Tous deux brûlans d'amour ſe diſputent ſes charmes

Furieux, l'un de l'autre ils déchirent le flanc ;

Leur corps percé de coups eſt inondé de ſang.

Le prix de la conquête augmente leur courage,

Et le ciel retentit des efforts de leur rage.

Ils ne ſauroient enſemble habiter déſormais. .

Le vaincu porte ailleurs ſa honte & ſes regrets.

Il contemple de loin, d'un œil plein de ttiſteſſe,

Les lieux où ſon rival poſsède ſa maîtreſſe.

Errant, bleſſé, confus, & déteſtant le jour,

Il mugit de douleur, de colère & d'amour.

Toutefois il médite une horrible vengeance ;

- - Dans
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Dans l'infortune même un cœur vit d'eſpérance.

Dormant ſur les rochers, nourri d'herbage amer,

Il attaque des troncs, bat du pied, frappe l'air;

Sous ſes coups redoublés écarte la pouſſière,

Et prépare au combat ſa corne meurtrière.

Mais c'en eſt fait, il part, il court avec ardeur

Dans les bras de l'Amour ſurprendre ſon vainqueur.

- Pour achever de citer des morceaux de

tous les caractères, citons encore ces trois

vers ſi tendres de l'Épiſode d'Orphée.

Ipſe cavâ ſolans égrum teſtudine amorem,

Te dulcis conjux, te ſolo in littore ſecum,

Te veniente die, te decedente canebat.

M. l'Abbé de Lille.

Son époux s'enfonça dans un déſert ſauvage :

Là, ſeul, touchant ſa lyre, & charmant ſon veuvage,

Tendre épouſe, c'eſt toi qu'appeloit ſon amour,

Toi qu'il pleuroit la nuit, toi qu'il pleuroit le jour.

M. de Pompignan.

Il chantoit vainement pour charmer ſon ſupplice,

Le nom, le nom chéri de ſa tendre Eurydice ;

· Les accords de ſa lyre exprimoient ſes douleurs,

Et le jour & la nuit renouveloient ſes pleurs.

M. de Pompignan joint aux Georgiques

la traduction auſſi en vers du ſixième Livre

de l'Énéïde ; nous eſpérons qu'il aura en

core ſur ce morceau M. l'Abbé de Lille pour

rival. Nous citerions des fragmens de ce

Nº. 44 , 3o Octobre 1784. K
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ſixième Livre, mais c'eſt trop citer de vers,.

& il eſt temps de finir cet extrait.

On retrouve ici une rraduction très célè

bre autrefois, de la troiſième Élégie du pre

mier Livre des Triſtes d'Ovide. C'eſt la re

· lation de ſon départ de Rome, lorſqu'il fur

exilé. Cette relation eſt touchante dans l'ori

ginal, e"le l'eſt d2ns la copie, & celle ci eſt

pleine de beaux vers elle a eté inſérée autre

fois dans les feuilles de l Abbé Desfontaines

avec beaucoup d'éloges & de critiques.

Le Voyage d'Horace à Brindes

Egreſſim magnâ me excepit Aricia Româ.

eſt traduit ici en vers libres & d'un ton pour

le moins auſli familier que l'original. .

La traduction des vers dorés des Pytha

goriciens, ſur leſquels nous avons un Com

mentaire de Hiéroclès, termine ce Recueil,

qui confirme l'opinion que les gens ſages

ont touiours conſervée des vaſtes connoiſ

ſances de M. de Pompignan & de ſes grands

talens. - -

La traduction des Tragédies d'Eſchyle, un

mêlange de traductions de différens Ouvrages

Grecs , Latins & Angiois , ſur des matières

de Politique , de Littérature & d'Hiſtoire,

& un mêlange de Traductions de différens

Ouvrages de Morale, Italiens & Anglois,

par le même Auteur, ont été impiimés ſé

parément, & ſe trouvent chez le même

Libraire. - *
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v A R I É T É S.

L E T T R E au Rédačleur du Mercure.

LA SocIÉTÉ RoYALE , DEs ScIENcEs ET .

ARTs DE METz , Monſieur, me prie de vous en- .

voyer le Programme de ſes Prix adjugés & propo

ſés, Cette Compagnie Littéraire a adopté un genre

de ſujets ſingulièrement utile & intéreſſant , elle

paroît diſpoſée à tourner ſucceſſivement les médita

tions des Gens de Lettres & l'attention du Public

ſur tous nos préjugés nationaux. Elle ne pouvoit

commencer par un préjugé dont les conſéquences

fuſſent plus funeſtes & les rapports plus étendus que

celui qui flétrit la famille de i'homrne qui a ſubi les

punitions inſaiinantes de la loi. Ce ſujet n'étoit pas

moins beau qu'utile ; il tient de toutes parts aux

plus grandes queſtions de l ordre moral & politi

ue. Il demandoit particulièrement d'être bien

§ plus un objet eſt vaſte, plus il importe de

le bien circonſcrire. L'Académie s'étoit acquittée

de ce ſoin avec la ſagacité la plu, heureuſe. Tous

les bons juges avoient remarqué dans ſon Pro

gramme, que vous a ez im riiné l'année dernière,

combien la queſtion étoit ſagement poſée, & com

bien les vûes & les réfiexions qui l'accompagnoient

étoient propres à en bien expliquer & à bien lier

toutes les parties. Je ne me diſſimule pas combien

j'ai de penchant à rendre un hommage aux juges

· des Sciences & des Arts dans ma patiiz ; mais je ne

puis être ſéduit, en rendant compte d'une opinion

publique : d'ailleurs , ayant moi-même traité ce

ſujet, j'ai pu mieux qu'un attre obſerver con bicn

le Programme ſervoit à bien dir.g r 'ctp,it des

- | K ij
/

/
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Écrivains. Il eſt arrivé dans ce Concoûrs deux cir

conſtances qui ne ſe rencentrent pas ſouvent. Il y a

eu un grand nombre de Diſcours ou Mémoires (2 2);

& il s'en eſt trouvé huit que l'Académie a cru devoir

diſtinguer par des Prix, des acceſſit & des men

tions§ On peut ſe promettre de ces huit

Diſcours un fonds d'idées précieuſes à acquérir ſur

un objet ſi important. L'importance de l'objet a

fait prendre à cette Compagnie une délibération ex

traordinaire dans les Sociétés ſavantes & littéraires.

Elle n'eſt point annoncée dans le Programme que

je vous envoye, mais je penſe qu'elle ne peut être

-1ndifférente au Public, & qu'il me ſaura quelque

gré de la lui faire connoître d'avance. Les Acadé

mies laiſſent communément aux Auteurs la liberté

& le ſoin de donner eux-mêmes leurs Ouvrages au

Public. Celle de Metz a cru devoir publier elle

même ceux qu'elle a couronnés, pour y joindre un

extrait raiſonné de toutes les vûes & de tous les

morceaux qui lui ont paru dignes d'attention dans

les autres. Cet extrait ſera peut-être la partie la plus

précieuſe de ce Recueil. En effet, un grand nombre

de vûes éparſes, rangées ſuivant un ordre lumineux,

examinées, diſcutées, étendues ou rectifiées, rédi

gées par des Écrivains qui ſauront tour-à-tour em

ployer des idées bien écrites, & bien écrire celles

qui ne manquoient que de ce mérite, formeront un

Écrit bien capable de ſuppléer à tout ce qui doit

manquer dans les Diſcours couronnés, pour l'inſ

truction complette du ſujet. Il me ſemble que l'Aca

démie de Metz, par ce travail qu'elle s'eſt impoſée, a

achevé de bien mériter du Public. -

Le ſujet qu'elle propoſe pour l'année 1786 eſt

auſſi très-utile , & obtiendra ſans doute auſſi un

grand intérêt Il m'a inſpiré quelques réflexions que

j'oſerai propoſer ici, & à l'Académie & au Public.

Quels ſeroient les moyens compatibles avec les
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bonnes mœurs, d'aſſurer la conſervation des bâtards,

& d'en tirer une plus grande utilité pour l'Etat ?

Peut être a t on eu des raiſons particulières de

réduire la queſtion à ces termes; & réduite à ces

termes, elle eſt encore fort importante : d'ailleurs,

ſon énoncé n'interdit pas la liberté d'embraſſer

d'autres queſtions qui touchent de trop près à celle ci

pour ne devoir pas y être liées. Je m'arrête un mo

ment pour développer ma penſée.

Il y a dans la Société deux eſpèces de bâtards.

Tous nés hors du mariage, les uns cependart ont

des pères & mères connus, les autres les ignorent

abſolument , les uns vivent des ſecours & des bien

faits de leurs parens ; les autres n'ont de reſſources .

que dans l'adoption de l'État. · -,

Leurs intérêts ſont différens ; mais ils doivent

cependant être réglés par les mêmes principes. Il

faut toujours commencer par ſavoir quels ſont les

droits des uns & des autres dans la Société.

Ainfi, en cmbraſſant les denx claſſes de bâtards,

l'intérêt public veut qu'on fixe leur ſort de trois ma -

nières : d'abord, par les loix, qui doivent déterm

ner leurs droits ſur leurs parens, & enſuite leur

rang dans la Société, en ſecond lieu, par les mœurs

& les opinions, qui peuvent les traiter avec trop de

faveur ou trop de dureté ; en troiſième lieu, par les

ſtatuts de l'ordre civil & politique, qui doivent pour

voir à la deſtinée de la claſſe la plus étendue des

bâtards, de ces enfans envers qui la Nature a violé ,

ſes propres loix ; qui n'ayant jamais connu de pa

rens, ont été confiés à l'humanité publique tout en

arrivant à la vie, ſont devenus citoyens en même

temps qu'hommes. -

La Société, telle qu'elle eſt établie ſur toute la

terre, eſt une collection de familles. L'état de famille

eſt donc la baſe de l'ordre ſocial ; il devoit donc

- dépendre des loix. L'union de l'homme & de la

K iij
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emme, qui eſt la ſource de l'état de famille, une

fois réglée par elles, doit auſſi en ·être protégée. Il

doit y avoir des avantages particuliers pour les en

fans qui naiſſent des mariages légitimes, des déſa

| vantages bien marqués pour ceux qui naiſſent des

unions illicites.

Cependant ces derniers ne ſont coupables de

rien; ils ne ſont que malheureux , ils peuvent deve

· nir des citoyens utiles ; leur inéga'ité avec les au

tres citoyens ne doit donc pas excéder ce qui eſt né

ceſſaire pour la protection des mariages ; elle ne

doit ras aller ſur-tout juſqu'à les piiver des ſervices

q ils peuvent rcndre. . • .

- Quant à ces enfans, nés ſans reſſources, comme

ſans ncms, que l'on appelle Erfans-Trouvés, l'État

leur doit un aſyle, parce qu'ils ſont hommes & mi

ſérables ; il leur doit l'éducation , parce que

l'homme, dans la Scciété, n'eſt rien ſans elle, & que

par elle, il peut lui devenir très-préci ux. - . -

Mais , d'un autre côté, en rempliſſant , à leur

égard, les devoirs de la paternité, il en acquiert les

droits ; il les réunit à ceux de la ſouveraineté

qu'il a ſur tous les citoyens. En adoptant ces mal

heureux enfans , il doit donc remplir tous - ces

devoirs envers eux, ſans abuſer de ſes drcits, entcn

dre aſſez bien ſes intérêts, pour chercher beaucoup

plus à relever leur ſort, qu'à le dégrader.

En partart de ces principes éternels & univerſels,

on peut encore trouver dans les reſſources & les in

térêts particuliers des différentes natures de gouver

nement, des raiſons de tendre à ce double but, & des

moyens plus ou moins faciles d'y arriver. -

S'il eſt particulièrement utile de tracer le plan des

choſes à faire & des choſes pratiquables, il eſt bon

auſſi de développer toutes les vûes qui doivent préſi

der à ces inſtitutions : & pourquoi ne pas réunir ces

· deux objets ? En les traitant enſemble, n'eſt on pas
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· plus sûr d'avoir des idées plus juſtes ſur l'un & ſur
' l'autre ? - - - ·

Si l'Académie de Metz n'eſt pas enchaînée par les

| motifs particuliers qui paroiſſent l'avoir décidée à

· diminuer l'intérêt de ſon ſujet, en n'en préſentant pas

toutes les queſtions, j'oſe lui ſoumettre ces obſerva

tion , & lui demander, s'il ne ſeroit pas utile d'ajou

ter pluſieurs points à l'énoncé de ſon Programme,

& de préſenter à peu près ainſi la queſtion : .

, Quel eſt le fondement juſte & raiſonnable des

rigueurs des loix & de l'opi ion envers les bâtards ?

· N'y auroit il rien à réfo, mer à cet ég ira dans notre

· légiſlation & dans nos mœurs ? Quels ſont en parti

culier les devoirs & les aroits ae l'Etat envers les

| Enfans Trouvés ? Et quels ſeroient en France les

meilleurs moycns de leur aſſurer plus de bonheur, en

· les r n iutt pſus utiles à l'Etat ?

J'ai l'honneur d'être, Monſieur, &c.

• .. LAcRET ELLE.

' Paris, ce 6 Septembre. t

PR 1 x propoſés par la Société Royale des Sciences

ê des Arts de Metz , pour les années 1785 &

1786. - -

-

*

LA SocIÉTÉ Roy ALE n'avoit pas été pleine

ment ſatisfaite des Mémoires qui lui avoient été

adreſſés pour le Concours de l'année dernière ſur

ce ſujet :

Quelle eſt l'origine de l'opinion qui étend ſur

tous les individus d'une même famille, une partie de

la honte attachée aux peines infamantes que ſubit un

coupable ? Cette opinion eſt elle plus nuiſible qu'utile ?

Et dans le cas où l'on ſe décideroit pour l'affirmative,

quels ſeroient les moyens de parer aux inconvéniens

· qui en ' éſultent ? -

La Société s'étoit déterminée à remettre le Prix

K iv



224 M E R C U R E -

au Concours de cette année, en indiquant plus ſpé

cialement les points ſur leſquels elle deſiroit que les

Auteurs portaſſent leur attention. Elle n'a eu lieu

que de s'applaudir du parti qu'elle a pris. Elle a en

effet reçu un grand nombre de Mémoires ſur cette

queſtion intéreſſante , parmi leſquels il s'en eſt

trouvé pluſieurs dont le mérite a long temps balancé

les ſuffrages. Enfin la comparaiſon de ces divers

Ouvrages a fait décerner unanimement le Prix au

Nº. 22, portant pour épigraphe cette Loi du Code :

Peccata ſuos teneant autores , nec ulteriùs progre

diatur metus , quàm reperiatur delictum , & dont

l'Auteur eſt M. Lacretelle, Avocat au Parlement de

Paris, -

La Société Royale regrettoit de n'avoir pas deux

Médailles à diſtribuer , pour en décerner une à

l'Auteur du Mémoire N° 17, portant pour épi

graphe ce paſſage de l'Énéïde :

{Quod genus hoc hominum, queve hunc tam barbara morem

Permittit patria ? . . . · · · · · . . . . -

Mais le Citoyen * qui, les années précédentes,

avoit fait les fonds du Piix propoſé pour le Con

cours de cette année, ſur la queſtion de l infuence

du Canal qui joindroit la Meuſe à la Seine par la

Bar, l'Aiſne & l'Oiſe, ſur le commerce aétif, paſ

fif & d'entrepôt de toutes les parties de la Province,

ayant appris qu'il n'avoit été préſenté aucun Mé

moire ſur ce ſujet, avoit laiſſé à la Société la liberté

d'en diſpoſer. Elle n'a pas cru pouvoir en faire un

meilleur uſage qu'en décernant auſſi une Médaille de

la même valeur à M. de Robespierre, Avocat à

"Arras, Auteur de ce Mémoire N°. 17. -

La Société a accordé l'Acceſſit à trois Ouvrages

* M. Rœderer, Conſeiller au Parlement, & Membre de

la Société. -
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qui, par la profondeur des vûes & la juſte fie du

raiſonnement, ont le plus approché du mérite des

deux Mémoires couronnés. Le premier de ces Ou

vrages, ſous le Nº. 19, porte pour épigraphe ces

mots d'Horace : Adſit regula peccatis. Le ſecond,

ſous le Nº. 2o, a pour deviſe cette Loi du Code :

Sancimus ibi eſſe rœnam, ubi & noxia eſt ; & le

troiſième, ſous le N°. 7 bis, eſt déſigné par ces

mots d'Horace : Tollite barbarum morem ; l'on

obſervera que ce Mémoire eſt différent d'un autre

venu de Libourne, portant la même épigraphe, &

qui n'a pu être admis au Concours , parce que

l'Auteur s'eſt nommé dans une lettre d'envoi.

La plupart des autres Ouvrages que la Société a

reçus, contiennent en général des vûes utiles; mais,

ou la queſtion n'y eſt pas traitée ſous tous les

points de vûe indiqués, ou pluſieurs des Auteurs ſe

ſont livrés à des diſcuſſions éloignées du ſujet, ou

d'autres enfin pèchent trop contre le ſtyle. -

La Société a néanmoins diſtingué dans ce nom

bre cinq Mémoires qui ont des parties dignes d'éloge

& des idées intéreſſantes qu'elle pourra faire con

ncîre à la ſuite Ces Mémoires ſont, 1°. le N°. 6,

ayant pour deviſe ce paſſage d'Horace : Hic murus

ahenus eſto, nullâ palleſccre culpâ. 2°, Le N°. 1o,

fous cette deviſe : Nox abiit . nec tamen orta dies,

d'Ovide. 3°. Le Nº. 12, ayant pour épigraphe :

| Haudſcio an poſſit ullum pejus induci infitutum,

quàm ſ nec malos è bonis genitos ſequetur pœna, nec

honos habebitur bonis qui ex malis parentibus nati .

ſnt. Philo de pietate. 4°. Le N°. 15, portant pour

deviſe : Quis honorem, quis gloriam , quis laudem,

' quis illud decus tam unquam expetit, quam ut igno

miniam, infamiam, dedecus# ? Cic. de orat.

5°. Le Nº. 18, dont la deviſe eſt : Non debet ali

quis alicujus odio pravagari. . -

La Société avoit auſſi propoſé en 1782, pccr le

K v
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Prix ordinaire de 1784, de donner l'état des diff#-

rentes branches du Commerce actif, paſſif & d'entre

pôt de la Ville de Metz & du pays Meſſin, & d'en

établir la balance ; mais n'ayant reçu aucun Mé

mcire ſur ce ſujet, elle a déterminé de l'abandon

ner, & en conſéquence elle annonce que celui du

Prix qu'elle diſtribuera le jour de Saint Louis 1786,

eſt conçu en ces termes : -

Queſs ſeroient les moyens compatibles avec les

bonnes mœurs d'aſſurer la conſervation des Bâtards,

& d'en tirer une plus grande utilité pour l'Etat.

L'on croit devoir rappeler que le ſujet propoſé

l'année dernière, pour le Prix qui devoit être diſtri

bué le jour de Saint Louis 1785 , eſt de :

: Déterminer la forme la plus avantageuſe à donner

à un Preſſoir; de le compoſer de façon qu'il occupe

le moin.ire eſ#ace poſſible , qu'il produiſe le plus grand

eff t, & qu'il n'exige qu'une force médiocre pour le

mettre en jeu. -

1°. On demande une Machine ſimple & d'une

exécution facile, dont on indiquera toutes les dimen

ſions dans un Mémoire auquel ſeront joints des

plans & élévations. -

2°. Les Auteurs détailleront les expériences d'après

leſquelles ils auront déterminé la force de la nou

velle Machine, & ils feront connoître ſes avantages

ſur les anciennes le plus en uſage.

Le Prix pour chacun des ſujets propoſés ſera une

Médaille d'or de la valeur de 4oo liv.

Toutes perſonnes , excepté les Membres de la

Société Royale, ſeront reçues à compoſer pour ces

Prix. -" - -

, Les Auteurs mettron leur nom dans un billet

cacheté, attaché au M'emoire qu'iis enverront; &

· ſur ce billet ſera écrite la Sentence ou Deviſe qu'ils

anront miſe à la tête de leur Ouvrage. Ils auront

attention de ne ſe faire connoître en aucune ma
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nière, ſans quoi leurs Mémoires ne ſeront pas admis

au Concours. . -

· Les Mémoires ſeront adreſſés, francs de port, au

Secrétaire perpétuel, avant le premier jour de Juin

de chacune des années pour leſquelles les queſtions

, ſont propoſées.

S P E C T A C L E S.

co M É D 1 E I TA L I E N N E.

ON a donné pour la première fois, le

Jeudi 2 1 de ce mois, Richard-Cœur de Lion,

Coinédie en trois Actes & en proſe, melee

d'ariettes, par M. Sedaine, muiique de M.

Gretry.

· Cette Comédie eſt tirée d'un Recueil de

Fabliaux, publié, il y a trois ou quatre ans, par

M. le Grand d'Auſſi. Dansun de ces Fabliaux,

on fait honneur de la délivrance de Richard

Cœur de-Lion, détenu priſonnier en Allema

gne, à un certain Blondel, ſon Meneſtrel. Ce

Blondel, en courant le monde & en chantant,

(par tout il rencontre des tours qui ſemblent

renfermer des Priſonniers d'État ) une cer

taine romance , de la compoſition de Ri

chard, vient à bout , par cet artifice, de ſe

faire entendre par ſon Maître, de le recon

noître & de lui procurer la liberté. M. Hume,

dans ſon Hiſtoire d'Angleterre, ne dit pas un

mot de ce Blondel, & raconte que Richard,

\
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arrêté par les ordres du Duc d'Autriche

Léopold, fut remis enſuite par ce même Duc
V | ) - - > •

à l'Empereur Henri Vl; qu'il fut jeté dans un

cachot & chargé de fers, & obligé de com

paroître devant la Diète de l'Empire, aſſeum

blée à Worms ; que toute la Chrétienté

prit part à cette affaire, &c. &c. Enfin,

qu'après un an, ſix ſemaines & trois jours

de captivité, il fut remis à ſa mère Éleonore,

qui apporta ſa rançon. Ainſi, la Comedie de

M. Sédaine eſt une fable, dont nous allons

tâcher de rendre compte, & le plus fidèle

ment qu'il nous ſera poſſible.

Richard Cœur de Lion, Roi d'Angleterre;

Floreſtan , Gouverneur du Château où eſt

renfermé ce Prince , une Princefſe Margue

rite , Comteſſe d'Artois & de Flandre , & .

maîtreſſe de Richard , Williams , Gentil

homme Anglois réfugié ; une fille de ce

Williams , ainnée du Gouverneur; Blonde/,

& un enfant qui lui ſert de guide.Tels ſont,

à peu près, les principaux perſonnages de ce

Drame , très ſingulière ment conçu, comme

on va s'en convaincre.

Acte I°". La Scène repréſente une forêt.

On voit dans le fond un châ eau, & une mai

ſon ſur le devant; c'eſt celle de Williams.

Pendant l'ouverture, des Payſans traverſent

le Théâtre, en portant des bottes de paille.

Arrivent après d'autres Payſans & Payfannes

qui chantent de petits couplets, & deux cin

quantenaires qui veulent renouveler leur

Inariage. Ce ſont comme autant de tableaux

-
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de lanterne magique qui ſe ſuccèdent les uns

aux autres. Enſuite ſurvient Blondel, travefti

en aveugle, conduit par un jeune enfant. Il

s'aſſied, envoie l'enfant chercher un gîte, &

ne tarde pas à ſe faire connoître, en ôtant

ſa barbe, & en diſant tout ſimplement au

Public, qu'il ne contrefait l'aveugle & le

vieillard que pour cherçher , ſans fe rendre

ſuſpect à perſonne, Richard, ſon Maître ,

oublié en ce moment de toute la terre , &

condamné peut-être à périr dans un cachot.

Après cette expoſition, Williams ſort de ſa

maiſon, en repouſſant un Domeſtique du

Gouverneur, à qui il a arraché un lettre deſ

tinée à ſa fille. Il eſt fort embarraſſe de ſa

· voir ce que centient cette lettre, car il ne

ſait pas lire. Il s'adreſſe à Blondel , qui lui

déclare qu'il eſt aveugle; mais qu'un enfant,

ſon conducteur, & qui ſait fert bien lire,

pourra le tirer de peine. L'enfant revient &

lit Rien de ſi naturel, ſans doute , dans les

temps où M. Sédaine a placé ſon action,

que de rencontrer un Gentilhomme ne ſa

chant ni lire ni écrire ; mais il ne l'eſt pas

qu'un enfant du commun fût plus inſtruit

qu'un Gentilhomme , même dans ces temps .

là. La lettre apprend au Gentilhomme que

· le Gouverneur aime ſa fille, & qu'il ſe pro- .

poſe d'aller la voir de nuit, le ſeul temps

pendant lequel il puiſſe quitter un Priſon

nier dont la garde lui eſt confiée. Blondel

demande quel eſt ce Priſonnier; mais Wil

liams ne lui donne aucun éclairciſſement ſur
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cet article. Blondel implore l'hoſpitalité

pour prix du ſervice qu'il a rendu , l'Anglois

ne peut la lui accorder, parce que ſa maiſon

eſt retenue pour une Princeſle qui voyage,

pour Marguerite, Comteſſe de Flandre &

d'Artois. A ce nom , Blondel eſt étonné.

Marguerite eſt la maîtreſſe de Richard

Cœur de Lion. Quipeut l'amener ? Quel eſt

le Priſonnier que§ garde avec tant de

ſoin à Il conçoit des ſoupçons qu'il ſe déter

mine à éclaircir, & Williams le quitte. Alors

la fille de l'Anglois vient demander à Blondel

ce que lui a dit ſon père : celui-ci ne lui diſ

ſimule rien ; elle lui fait à ſon tour l'aveu

de ſon amour pour le Gouverneur, & ſe

retire. La Comteſſe de Flandre ſe préſente

avec toute ſa ſuite , elle cherche ſon cher

Richard par monts & par vaux. Blondel lui

joue ſur† violon un petit air qu'elle con

noît bien, & qui l'attendrit : il lui demande

l'hoſpitalité dans la maiſon qui lui eſt deſti

née , elle la lui accorde, à cauſe du petit

air, & le laiſſe avec ſes gens, qu'il amuſe

par des chanſons, pendant que ceux ci lui

verſent à boire. - -

Acte II. Le Théâtre repréſente une tour,

une eſplanade & des fortifications. Après

beaucoup d'allées & de venues qui ſervent à

placer des Soldats en faction, le Prince deſ

cend ſur l'eſplanade, ſuivi du Gouverneur,

qui lui dit qu'il peut prendre l'air pendant

une heure, après laquelle il viendra le re

prendre. Richard ſe livrc à tout ſon déſeſ

|
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poir, & Blondel paroît dans le fond du

Théâtre , mais dans un endroit d'où il ne

peut voir le Priſonnier, ni en être vû. Il

chante la Romance da Prince : celui ci la

· continue, & tous deux ſe reconnoiſſent ſans

s'appercevoir. Cette Scène eſt charmante , il

eſt même naturel de préſumer que l'Ou

vrage n'a été fait que pour elle. Cependant .

les Factionnaires ont entendu le petit concert

de l'Aveugle & du Prince , ils ſe ſaiſiſſent de

Blondel , qui ne ſe déconcerte pas, & de

mande à être préſenté au Gouverneur.Celui

ci paroît & l'interroge ; mais dès que Blon

del lui parle de ſa maîtreſſe, & dit qu'il

vient de ſa part, le Gouverneur fait retirer la

Garde. Blondel, qui ſait le contenu de la lettre

que Floreſtan a écrite à la fille de Williams,

· lui dit que la petite l'attend le ſoir à une

fête qui ſe donne chez ſon père. Le Gou- .

verneur, enchanté de ſa bonne fortune, &

qui ne ſe méfie plus de Blondel, lui rend la

liberté. . -

| Acte III°, Dans cet Aéte , Blondel quitte

. ſa ba1be, & ceſſe de contrefaire l'aveugle,

ce qui n'eſt ni prudent ni néceſſaire, & fait ou

tâche de faire croire qu'il eſt guéri de ſa cécité,

guériſon à coup sûr très-miraculeuſe & diffi

cile à perſuader, même aux eſprits de ce tems

là. Il fait part de ſa découverte à la Princeſſe.

On n'a pas de peine à gagner Williams , qui

· aime ſincèrement fa Patrie & ſon Roi , &

, qui n'a fui l'Angleterre que pour ſe ſouſ

traire aux ſuites d'une affaire malheureuſe.
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Il n'eſt plus queſtion que de gagner le Gou

verneur, qui doit ſe rendre la nuit chez

Williams, pour y entretenir ſa fille. Blondel

propoſe de donner ſur le champ une fête, &

d'y inviter tout le village. La fête ſe donne; le

Gouverneur y vienr, & entretient ſa maîtreſſe

· en particulier. Willians trouble le tête à tête ;

& pour prix de ſon conſentement à l'hymen

de ſa fille avec le Gouverneur, il exige de lui

qu'il delivre le Priſonnier confié à ſa gºrde.

Blondel & la Comteſſe de Fland e arrivent

ſur ces entrefaites, apprennent au Gouver

neur quel eſt ſon Priſonnier. Après une re

ſiſtance aſſez foible ſur ce que le devoir lui

ordonne, Floreſtan promet de rendre la li

berté à Richard, & demande à tous les aſ

ſiſtans le plus grand ſecret. Il les quitte après

qu'ils lui en ont fait la promeſſe, & les laiſſe

dans la plus grande inquiétude. Ils craignent

d'avoir été joués; mais bientôt ils ſont agréa

blement détrompés. Malgré le ſecret qu'il

leur avoit recommandé, il revient accom

pagné de tous ſes Gardes, il leur remet ſon

Priſonnier, & la Pièce finit par un divertiſ

ſement général.

Le rôle du Roi Richard eſt preſque nul. Il

paroît un moment ſur l'eſplanade , & arrive

au dénouement. Celui de la Comteſſe n'eſt

guères plus important. Les amours de Flo

reſtan & de la fille de Williams ne produi

ſent aucun effet. Blondel ſeul eſt de quelcue

importance dat s les deux p, emiers Actes ;

mais il ne fait rien dans le dernier, Tout le
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monde s'abandonne indifcrètement au Gou

verneur, & cette indiſcrétion n'eſt pas moins

condamnable, quoique dans le fait, vû l'or

donnance de la Pièce, le Gouverneur puiſſe

ſeul mettre Richard en liberté. L'arrivée de

Blondel & de la Comteſſe d'Artois en Alle

magne, au même jour, à la même heure ,

& pour le même motif, eſt un de ces événe

mens que le haſard produit par fois , mais

elle n'en eſt pas moins romaneſque. Le tout

eſt chargé d'epiſodes étrangers au ſujet; ce qui

| produit un effet aſſez bizarre, & ne ſert pas

peu à embarraſſer l'intrigue.Malgré toutes ces

taches, la Pièce a eu du ſuccès. Les démarches

de Blondel, ſes tentatives ingénieuſes dans

les deux premiers Actes, pour parvenir juſqu'à

ſon Maître, leur Scène de reconnoiſſance, par

le moyen ſimple, mais ncufau Théâtre, d'une

Romance familière à tous deux , tout cela

avoit occupé agréablement & !'on avoit comp

té ſur des reſſorts auſſi ingénieux de la part de

ce Troubadour, pour parvenir à opérer la deli

vrance de ſon Maître, mais toutes ces eſpéran

ces ont été déçues au troiſième Acte. La Pièce

· ſe dénoue d'une manière sèche, & peut être

le ſonvenir des deux premiers Actes a t'il ſeul

arrêté la rigueur avec laquelle on pouvoit

juger le troiſième.

Quant à la muſique, elle eſt d'un genre

facile & agréable. On a entendu avec plai tr

& applaudi avec tranſport une foule de peti-s

airs, de rondes, de vaudevilles écrits d'un

ſtyle gracieux & piquant. Quelques grands

,º
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morceaux richement & largement compo

ſes, ont fait reconnoître le Muſicien célèbre

à qui nous devons ce nouvel Opéra Co

ru1 que. - -

On a demandé les deux Auteurs; ils n'ont

point paru. Leurs Confrères ſuivront ils cet

exemple à Ainſi ſoit - il. -

A N N oN C E S E r N o r I C E S.

F.srs & Colas, ou les Frères de Lait , Comédie

en un Acte & en prºjè , par Mme de Beaunoir, re

préſentée , po ºr a première fois, à Paris, par les

Comédicns i aiens ordinaires du Roi , le Mardi 7

Sep:embre 1784 Prix, I liv. 4 ſois. A Paris, chez

Ca lleau , Imprimeur-Libraire , rue Galande,

· Une jolie fable de M. l'Abbé Aubert, a fourni

le ſujet de cette ( ièce , qui jouit, m me encore, du

ſuccès le plus brillant & le plus mérité, tant par le

jeu des Acteurs, qie pat le talent vrai qui règne

daus l'Cuvrage. Fanfan & Colas ſont deux frères de

lait , mais Fanfan eſt né riche, & Colas n'eſt qu'un

| Payſan ; & ils diffèrent et core plus par le caractère

que par le rang & la naiſſance Fanfan eſt ce qu'on

appelle un enfant gâté. Tous ſes Domeſtiques ſont

les martyrs de ſes caprices, & ſes eſpiègleries vont

juſqu'à la méchanceté. Auſſi quand Colas vient le

voir, il le reçoit avec dédain, & va même juſqu'à le

frapper. Sa mère, malgré ſa foibleſſe, ne peut ſe

diſſimuler les torts de Fanfan , & le Précepteur de

ce dernier profite de ce moment pour lui faire don

ner les mains à un ſtratagême imaginé pour corriger

ſon fils. On perſuadé à Fanfan que ſa Nourrice a

fait un échange criminel qu'elle vient d'avouer, &
|

- -*
* ,

-

\
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, que par cette funeſte nouvelle il ſe trouve fils d'un

Payſan. En même temps on donne à Colas ſes beaux

habits, & on le couvre lui-même des groſſiers vête

| mens de Colas. Cette métamorphoſe le fait rentrer

en lui-même, développe ſa ſenſibilité, & le corrige

· entièrement. Après cette épreuve ſalutaire, on lui

· rend ſon premier état ; & il devient bon maître,

enfant docile & tendre ani. -

| Cette Pièce eſt foit bien faite, d'un ſtyle ſain, na

· turel, d'un bon dialogue, & a le degré de ſenſibilité

qui colivient au ſujet. Elle donne une idée très-avan

tageuſe du talent de ſon Auteur. -

La colºre de Xantippe, ou l'Éiit des deux

Femmes , Poëme Dramatique, par M. M...., Secré

tai#e ordinaire de MoNsiEUR , Frère du Roi , &c.

Prix , t liv. : o ſols A Athères , & ſe trouve à Paris,

chez Guillot, Libraire de Moºſîeur , rue S. Jacques,

| vis à vis ia rue des Mathuriºs. - . * . *

L'Auteur de cette ºièce a voulu repréſenter le ſage

Sccrate aux priſes avec les caprices & la méchanceté

de ſa femme X itippe. Pc ur mettre en action la

jalouſie de celui ci, il a fait uſage d'une Anecdote

· rapportée par les Hiſtoriens ; il introduit dans ſa

Comédie le Mégatiºn Euclide, qui ſe traveſtit en

· femme pour venir philoſopher la nuit avec So

crate. Cette précaution du traveſtiſſement, néceſſitée

par la baine des Athéniens contre les Mégariens ,

qui ne pouvoient paroître à Athènes ſans danger de

mort, trompe Xantippe, qui accuſe ſon mari de

· libertinage. Voilà une moitié de l'action de cette

Pièce. L'autre moitié, c'eſt que Socrate a chez lui

une jeune pe:ſor ne dont il eſt Tuteur, Myrto ,

petite-fille d'Ariſt.de le Juſte, amoureuſe d'Alcibiade,

mais irrit'e contre l'inconduite de ce dernier. Comme

dans cette circonſtance l'Aréopage, pour l'intérêt &

le beſoin de la population, a donné un Édit qui or
*
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donne de prendre deux femmes, Myrto en profite

pour propoſer ſa main à Socrate, à condition pour

tant qu'ils vivront comme frère & ſœur ; ſon but

· eſt plutôt d'éprouver ſon amant que de le punir.

Cettc propofition excite encore l'emportement, les

fureurs de Xantippe. Cependant le traveſtiſſement

d'Euclide ſe découvre ; Alcibiade ſe réconcilie, &

ſon mariage avec Myrto termine cette Comédie..

Tel eſt le ſujet de la colère de Xantippe. Quant

au ftyle, on peut en prendre une idée d'après ces

WCIS-C1 :
-

Je porte donc au compte à peu-près ce qu'il faut

.Pour avoir eu chez moi votre argent en dépôt.

Enfin, pour le donner, la coutume autoriſe

- De certains frais cauſés par la forme requiſe ;

Ainſi ces frais divers, ccmptés & rabattus,

Il me teſtoit à vous de net, ſans tien de plus, .

Telle ſomme comptant en eſpèces, laquelle,

Comme vous le voyez, eſt préciſément celle

Qui ſe trouve employée en la donation.

On dit à Alcibiade, qui ſe vante de qielques

bonnes fortunes achetées :

Mais ces femmes vicieuſes,

Je ne ſaurois penſer qu'elles ſoient fert nombreuſes.

A L c I B I A D E.

Nombreuſes ? Il en pleut, il en pls ut, il en pleut,

Et pour de la monnoie on en a tant qu'on veut.

Le même Alcibiade, après avoir prédit aux Gau

lois qu'un jour ils cultiveront tous les Arts avec

ſuccès, ajoute :

Mais votre goût léger, mais votre humeur mobile,

Même dans ces ſuccès, ne ſera pas tranquille ;

Vous imaginerez d'autres bons, d'autres beaux ;

Nuls bons ne ſeront bons chez vous que les nouveaux, &c,
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• LA Fille Bourrue, Comédie en un Aéte & en proſe,

par M. deValigny. Prix, 2 5 ſols.A Paris, chez l'Au

teur , rue des Moulins, butte S. Roch, & chez les

Marchands de Nouveautés. -

C'eſt une ſingulière fille, que cette fille Bourrue ,

à qui l'Auteur a donné le doux nom d'Angélique.

Elle parle à coups de poing Il eſt vrai que ſon père

lui dit dans un moment de colère : « Choiſiſſez un

•s cloître, c'eſt ma volonté, entendez vous ? Je ſors,

» car je pourrois bien te roſer à mon tour. » Si le ri

dicule eſt la ſource du rire, rien n'eſt ſi comique que

cette Comédie.

TAB 1 EAv Hiſtorique & Héraldique de la No

b'eſſe Militaire; contenant les Noms, Surnoms &

Qualités, enſemble la date de tous les Grades, Ac

tions, Sièges, Campagnes , Bleſſures de MM. les

Officiers au Service de Sa Majeſté, tant ſur Terre

que ſur Mer, & retirés ou employés à la ſuite des

Corps & dans les différens Etats-Majors des Villes ,

tant au-dedans qu'au-dehors du Royaume ; des Noms

& Qualités des Chevaliers de tous les Ordres exiſ

tans en Europe; Ouvrage enrichi d'un Recueil d'Or

donnances Militaires , pour lequel la Souſcription

ſe paye d'avance à raiſon de 6 liv. le vol. broché,

& 7 liv. franc de port dans tout le Royaume , in-8°.

caractère de petit texte; par M. de Combles, Offic.

d'Infanterie. A Paris, chez l'Auteur, rue des Cordiers,

N°. 4, près la place Sorbonne.

| On trouve le premier & ſecond volume de cet Ou

vrage chez l'Auteur, & chez Clouſier, Imprimeur

Libraire, rue de Sorbonne. Ceux qui en feront la

demande, au prix ci-deſſus, ſeront ſervis Courier

par Courier, pourvu qu'on en ait envoyé le prix

franc de port. - -

(2 u v r E s Choiſies de l'Abbé Prevoſt , avec
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Figures , huitième Livraiſon , contenant les deux

derniers Volumes de Grandiſſon & le Monde Mo

ral, un Volume. - -

On ſouſcrit pour leſdites Œuvres con ointement

, avec celles de le Sage, à Paris, chez Cuchet, rue

& hôtel Serpente, & chez les principaux Libraires

de l'Europe. '

Le prix de la ſouſcription eſt de 3 liv. 12 ſols le

· Volume† On a tiré vingt-quatre Exem

plaires ſur papier de Hollande à 12 liv. le Volume

broché. -

L E Duc de Bénévent, Drame Héroique en trois

Actes & en vers, repréſenté pour la première ſois

par les Comédiens Italiens ordinaires du Roi, ie 16 .

Juillet 1784, par M. Kaequil Licutaud. Prix, 1 liv.

1o ſols. A Pa is, chez Vente, Libraire des Menus

Plaiſirs du Roi, rue des Anglois. -

· On n'a pas vû ſans plaiſir cette Pièce, qui eſt

tirée d'un Conte de Voltaire ; mais il étoit difficile de

renfermer dans trois Actes ordinaires les développe4 • - M. - - 1 l

mens néceſlaºres à l'aétion , auſſi la marche de ce

Drame eſt elle ſaccadée ; le ſtyle en eſt facile, mais

ſouvent négligé. La Scène où le Miniſtre paroît en

chaîné avec ſon valet qui ſe moque de lui a fort

amuſé. -

".

/

* - C1rA LoG v e Raiſonné d'une très bel'e Colle#ion

de Tableaux des Ecoles d'Italie, de Flattire $ de

· Hollande , qui compoſoient le Cabiret de M le Comte

\

de Vaudreail, Grand Fauconnier de France , dont

la vente ſe fera le 24 Novembre prochain. Les per

ſonres qui deſireront voir cette Ccllection , & les

trangers qui voudront ſe procurer des Tableaux ,

pourront s'adreſſer à M. le B1 un , Autcur du Cata

logue, rue de Cléry, hôtel Lubert, à Paris. .
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L E Corbeau & le Renard, Fable de la Fon

taine, avec Accompagnentent de C'avecin, miſe en

muſique par M. Ducray Prix, 1 livre 16 ſols. A

Paris, chez l'Auteur, Place Maubert, à côté de

l'Orfèvre, M de Roullède, rue Saint Honoré,

entre celle des Poulies & l'Oratoire, & Bachelier,

Luthier, rue du Pourtour Saint Gervais.

C'eſt ure idée aſſez extraordinaire, exécutée dans

un ſtyle qui l'eſt beaucoup moins.

Q.vArRE Sonates pour la Harpe, avec Accom

pagnement d'un Violon, par M. L. C. Ragué GÈuvre

II. Prix, 9 liv. A Paris, chez Couſineau, père &

fils, Luthiers de la Reine, rue des Poulies. .

M. Ragué Amateur diſtingué dans plus d'un gen

re, annonce un mérite particulier pour les Ouvrages
deſtinés à cet inſtrument. -

NUMÉRo 9 du Journal de Violon, ou Recueil

d'Airs nouveaux pour le violon , l'Alto , la Flûte

& la Baſſ. Prix ſéparément, 2 liv. 8 ſols , abonne

ment, 18 liv. & 2 1 liv. A Paris, chez Baillon ,

Ma chand de Mufique , rue Neuve des Petits

Champs, au coin de celle de Richelieu.

| Nv M éro 1o du Journal de Violon , dédié aux

Amateur , Ce Journal, compoſé d'Airs nouveaux,

peut auſſi convei ir à deux Violoncelles Prºv ſéparé

ment , 2 liv. ; abonnement, 15 & 18 liv. A Paris,

chez le ſieur 3ornet l'aîné, Marchand de Muſique,

rue des Prouvaires, au Bureau de Loterie, près Saint
Euſtache.

Be Av2r r de Vie du ſieur Lelièvre , Arothicaire

du Roi, rue de Seine, Fauxb. S. Gerinain, ancienne

maiſon de ſon père. · * -

M. Lelièvre apprend que ſon ſtomachique, ſi
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- connu & employé depuis quarante ans, eſt contre

fait par des perſonnes qui ſe prétendent, pour la

plupart, chargées ſcules du débit. Comme ces con

trefactions peuvent être auſſi dangereuſes pour le

Public, qu'elles ſont préjudiciables au Poſſeſſeur de

ce Remède , il croit devoit prévenir qu'il n'exiſte

& qu'il n'a jamais exiſté à Paris d'autre Bureau

de débit que le fien, rue de Seine. Le plus sûr

eſt de s'adreſſer directement à lui ; indépendamment

de ro pour cent qu'il fait de remiſe aux perſonnes de

la Province & de l'Étranger, il recevra en payement

& à des termes raiſonnables, des effets ſur de bonnes

maiſons de Paris.

FAUTE à corriger au N°. 4o, page 47, Elémens .

de Muſique Pratique, par M. Thiémé .. prix 12 liv.,

au lieu de 2 liv.

Pour les Annonces des Titres de la Gravure ,

de la Muſique & des Livres nouveaux, voyez les

Couvertures. - -

- T A B L E.

- AM. le Comte d'Oels, 193 | Charade, Enigme & Logogry

c# à Mme la Comteſſe de | phe , 196

: • « . 194| Œuvres de M. le Marquis de

A Mme la Comteſſe Des***,| Pompignan, 2QQ

ibid. | Lettre aux Rédacteurs duMer

Eſſai de Traduttion d'un Diſ-| cure, 2 19

tique latin 195 | Comédie Italienne, 227

Po# l #uſie de Mlle SophieAnn§s & Nºtices, 24
Arnoult, ibid.' -

A P P R O B A T I O N.

JA 1 lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux , le

Mercure de France , pour le$§ 3o Octobre. Je n'v ai

rien rvowvé qui puiſſt en#º l'impreſſion.A Paris ,

le 29 Octobre 1734. GUID I, . - -
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D E B R U X E L L ES.

D A N E M A R C K.

DE Co P E N H A G U E , le 8 Septembre.

LE mois dernier, il a été ordonnéde faire

annuellement un dénombrement exact

· des habitans de cette capitale, afin de con

noître l'étendue de l'approviſionnement né

· ' ceſſaire. - *

, Le Roi a nommé les Conſeillers privés

de Schimmelman & de Reventlav, Direc

teurs de la Compagnie Royale du commer

ce de Groenlande, d'Iſlande, de la Fin- -

marche & de Faroë. -

4 bâtimens ſont arrivés de Groenlande,

avec des cargaiſons entieres de baleines.

· Le 2, le vaiſſeau la Julienne Marie, Cap.

Davidſon, eſt arrivé ici de Bengale, chargé

de marchandiſes des Indes Orientales pour

le compte de particuliers. -

A L L E M A G N E.

DE HA M B o U R G , le 1o Septembre.

- Le commerce d'exportation de Pétersbourg &

Nº. 4o, 2 Octobre 1784. a

".
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de Cronſtadt a occupé, en 1783 , 6 14 hommes ,

dont 62 étoient ruſſes, & 55 2 étrangers. Ces bâ
timens avoient à bord pour 1o,o98,797 roubles : -

de marchandiſes. Voici la deſtination & la répar- .

tition de ces bâtimens; ſavoir, 59 ſont partis ,

pour Lubek; 57 pour le Sund; 54 pour le Dane

marck ; 38 pour Aniſterdam; 35 pour Stettin ;

3 2 pour la Suede; 15 pour la France ; 1o pour

l'Eſpagne; 1 1 pour Roſtok ; 1o pour le Portugal ; .

5 pour Dantzick ; 4 pour l'Italie ; 3 pour Ham

| bourg ; 3 pour Breme ; 3 pour Nibourg ; 2 pour

Oſtende ; 1 pour Riga ; 1 pour Revel & 1 pour

Boſton. — Le nombre des bâtimens étrangers

arrivés dans ces ports , étoit de 579 ; ſavoir,

27o anglois; 14 hollandois ; 44 de Lubek ; 8 de

Breme; 7 de Hambourg : 68 danois; 42 ſuédois; "

39 pruſſiens; 5o de Roſtok , 8 portugais ; 3 Eſpa

- gnols ; z françois ; 1 vénitien ; 4 de Dantzick ;

1o impériaux & 9 d'Oldenbourg. Les marchan

diſes apportées par ces bâtimens & les bâtimens

nationaux, étoient de la valeur de 1 1,674,12o

roubles. - Les droits de douane ont produit la

ſomme de 2,966,188 roubles. – Le total de

l'or & de l'argent en lingots & en monnoie étran

gere, entrés à Pétersbourg, s'eſt monté à la
1omme de 164,183 roubles. . . " t ，

·On écrit de Lithuanie, que le Palatin de

T'olocz, en exerçant les troupes au feu, a

reçu un coup de balle, dont il eſt mort ſu

bitement. La.tenue de la prochaine Diete

attire beaucoup de monde à Grodno. º ,

BE R L I N, le 1 1 Septembre.

»

Le 9 de ce mois, le Roi a dîné dans cette :

Capitale chez la Princeſſe Amélie. Il exami
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na les nouveaux édifices qu'il fait conſtruire

à la place des Gens d'armes, & devant la

Porte Royale. Le lendemain, S. M. a paſſé !

en revue le Corps de l'Artillerie. .. |

Cette Monarchie a déjà offert en plus

d'un genre les ſingularités les plus extraordi

naires; mais le Projet de Code, dont nous

avons parlé l'Ordinaire dernier, en eſt une

dont l'Europe moderne n'a pas encore offert "

d'exemple. On n'a point vu de Souverain,

de Grand-Chancelier ſoumettre le travail

d'une Légiſlation civile à l'examen du Pu

blic, interroger l'opinion, la ſageſſe, les lu

mieres des particuliers, au lieu de leur dic

ter des volontés toutes préparées dans le

Cabinet, &dans une Monarchie, ramener le

pouvoir de ſtatuer ſur les intérêts des†
aux formes démocratiques qui conſultent

des citoyens. Voilà cependant ce que vient

de faire M. le Baron de Carmer, Grand- .

Chancelier de Pruſſe, dans le Préambule de

ſon Projet de Code. On eſt ſi ennuyé, ſi

accablé de tous ces prix journellement pro

poſés avec une emphaſe† qu'on verra .

avec reſpect & reconnoiſſance cette invita- .

tion au concours pour mieux rédiger un

Syſtéme de Loix. M. de Carmer s'exprime de

cette maniere.

D'après l'inſtruction du Monarque, je me ſuis

ſervi des conſeils & de l'aſſiſtance d'hommes ver

ſés dans ces matieres; mais elles ont pour objet

les plus grands intérêts du Public ; il eſt donc

juſte de raſſembler les voix. Il ſe trouve dans

a 2
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le pays & chez l'étrar g r des gens de mérite,

des connoiſſances deſq els je voudrois profiter.

· J'ai ſuppl é S M. de me permettre de ne pu

bier d'abord l'ouvrage que comme un ſimp'e

t >jet, & de raſſem5 er les opir ons ainſi que

tºs · e n2r ] ies du Public. Le Roi a trouvé cette

propoſition conforme à ſa ſag-tie & à ſa ſol ici

tude p t ne le pour le bien etre de ſes ſujets.

Le cor, s des loix de Juſtinien devant nous ſervir

de ba'e , on n'attend point des obſervations ſur

Ies puiſagés de ce projet de Coie , pris du droit

romain-tans altération , excepté dans le cas où

les obſervateurs montreroient qu'on a eu tort de

conteryer des tatuts qui, par des raiſons prépon

dérantes, auroient mérité d'être abolis ; on re

jette également les remarques uniquement rela

tives aux loix & conſtitutions provinciales , la

collection & l'arrangement de ces loix étant un

ouvrage entiérement différent de celui ci ; mais

on ſouhaite que le Pubiic éclairé dirige ſon atten- .

tion ſur les points ſuivans : 1°. Sur les aberrations

du droit romain admiſes dans ce projet : 2°. Sur

les réglemens par ieſquels on a voulu iever des

antinomies dans le droit romain , remplir dt s

lacunes qui ſe trouvent dans le ſyſlême de ce

droit, ou preſcrire des regles à certaines eſpeces

d'affaires qui ſont une invention des loix mo

dernes, & furent par conſéquent inconnues aux

Légiſlateurs romains..... : 3°. Si ce Code eſt

complet, & quelles omiſſions il a pu nous échap

per : 4°. La clarté & la propriété des expreſſions

eſt une condition fondamentale d'un bon Code ;

il importe donc beaucoup de ſavoir ſi ces qualités

manquent à ce projet , & dans quels paſſages on

rencontre des obſcurités , des expreſſions équi

voqnes ou méme des contradictions. Des JUR1s

cossuL2 Es PEI LosoPHEs ſont ceux dont je de
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fre ſur-tout de recevoir les jugemens; & quant

au troiſieme point, le travail des Juriſtes-pra

tiques pourra m'être utile. Les remarques , la

cenſure des hommes qui, ſans être proprement

dits Juriſsonſultes , ſe ſont adonnés à l'étude

d'une véritable Philoſophie pratique, & même de .

ceux qui, ſans appartenir a ce qu'on nomme

l'Etat des Gens de lettre , ont ce p: ndant recueilli,

par la lecture, par la reflexion & par leur expé

rience dans les affaires de la vie civile , des con

noiſſances mûres, me ſeront très-agréab'es. Des

perſonnes telles que j'en ſouhaite pour juges &

pour critiques, trouveroient ſans doute un motif

ſuffiſant d'émulation dans l'idée de contribuer à

la perfeétior d un ouvrage ſi important pour une

nation entiere. Cependant , comme il peut s'en

trouver qui enleveroient les heures qu'ils donne

rºnt à l'examen de ce projet à d'autres occupa

tions utiles à leur ſubſiſtance, il eſt équitable de

leur offrir un foibie dédommagement. On pro

poſe donc un double prix pour céux qui ſont diſ

poſés à s'occuper d'un examen ſolide du pré

ſent projet ; le premier d'une médaille d'or de

cinquante ducats, eſt deſtiné à celui qui , ſur le

- premier volume, enviſagé ſous le quadruple point

de vue ci-deſſus indiqué, enverra les obſerva

tions les plus ſolides & les plus complettes. Le

ſecond prix, d'une médaille de vingt-cinq du

cats, ſera décerné au meilleur examen d'un ſeul

titre de ce volume, ſous le quadruple point de

vue indiqué ci-deſſus. On reçoit les diſſertations

juſqu'au premier décembre de cette année, ſous

mon adreſſe. Le prix ſera adjugé au commence

ment de l'année prochaine, par une députation

particuliere.... Les Auteurs des pieces qui rèm

porteront le prix, conſeryeront la diſpofition de

leurs manuſcrits,

a 3 -
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' ' DE riE N N E, le I 4 Septembre

, De la part du Souverain on a publié l'avis

que les domeſtiques ou autres paivres mala

des, hors d'état, pour raiſons quelconques,

| de ſe tranſporter à l'Hôpital, pourront ſe

p# tous les matins chez le Doéteur

Steininger, qui les écoutera gratis, &

leur fera même des viſites, s'ils ſont trop

foibles pour ſe tranſporter chez lui. -

: L'entrepriſe d'envoyer en Hongrie les crimi

nels, deſtinés à tirer les vaiſſeaux, n'eſt pas ſans in

convénient : un aſſez grand nombre de ces for

çats ſe ſont réfugiés ſur le territoire Turc. L'E-

dit prohibitif des marchandiſes étrangeres ne tar

dera pas à être imprimé, nonobſtant les remon

trances des Négocians de Trieſte, à qui cette

défenſe fera un très-grand tort momentané. On

peut juger de la fâcheuſe ſenſation de cette me

ſure ſur les places de commerce des autres états, -

habitués á verſer le produit de leurs fabriques

dans les Etats Autrichiens. .. · · .

· Après une chaleur exceſſive , il eſt ſur

venu en Carinthie une pluie, ſuivie du froid

le plus inuſité en cette ſaiſon Il eſt tombé

deux pieds & demi de neige dans les Alpes :

les beſtiaux qui paiſſoient dans les vallées,

ont beaucoup ſouffert : il en eſt péri un grand

nombre au milieu de la Canicule.

" Quelques Feuilles publiques ont parlé

d'une maniere inexacte de la mort de quel

ues enfans dans la riviere de Raab, où ils

† baignoient. Tous, à l'exception d'une

, ， ，



fille de 1o ans, étoient des adoleſcens ; îl

s'y trouvoit même des femmes mariées : 1 5

de ces malhcureux baigneurs ont péri, &

entr'autres une femme enceinte , dont le

fruit a été également perdu. Ce n'eſt point

un ouragan, mais une imprudence qui a

cauſé cet accident. -

': L'Empereur ayant trouvé que la défenſe de

faire des établiſſemens pour cuire du ſel dans le

plat pays & les villes ouvertes des Pays-Bas au

trichiens, étoit nuiſible au commerce, permet »

par une déclaration du 2 Août, de muitiplier

par-tout ces établiſſemens, excepté à un mille

de diſtance des frontieres qui ſéparent la Flandre

de la Hollande. — A l'imitation des Angois, on

doit enterrer dorenavant nos morts enveloppés

dans des ſacs de drap. On a auſſi défendu les

couronnes qu'on avoit coutume de poſer ſur les

bieres des perſbnnes des deux ſexes mortes en

odeur de virginité. — En Tranſylvanie on a

pris, de chaque régiment des confins, deux cens

hommes , pour faire chaſſe contre les troupes

nômbreuſes de voleurs qui inquiétent le pays.

- Pour le bien du commerce, l'Empereur

vient d'abolir les péages ſur les frontieres entre

- la Hongrie & la Tranſylvanie : les commerçans

pourront trafiquer dans tous les pays héréditaires,

& n'auront à payer les péages que ſur les fron

tieres des pays étrangers.

Dans le but d'exciter l'induſtrie & le zele

des cultivateurs, S. M. I. a fait promettre
A - - - - A -

à ceux de la Gallicie les récompenſes ſui

VaIltCS. - - -

1°. Tout ſujet , qui muni d'une atteſtation du

Juge dé ſon endroit , certifié par deux voiſins

a 4
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réputés honnêtes gens , pourra prouver qu'il a

tiré d'un terrein égal à un autre , plus de fruit

que ſon voiſin , & qu'il ne doit cet avantage

qu'à ſa culture , recevra pour chaque meſure de

plus qu'il s'en ſera procuré, 1 fiorin Polonois ;

de plus on fera connoître dans tous les pays les

noms de ceux qui auront obtenu de pareilles ré

compenſes. 2°. Celui qui produira une atteſta

tion, ſoit des Commiſſaires des limites, ſoit des

Juges de ſon endroit, certifiant qu'il a les plus

beaux beſtiaux de la Communauté & qu'il les a

lui-même élevés, recevra pour la paire de bœufs,

jugés les plus beaux, 16 florins Polonois; pour la

plus belle vache , 8 florins Polonois ; & pour le

plus beau taureau, 2o florins Polonois.

L'Empereur a fait tenir en ſon nom ſur

les fonts de batême le premier né dans la

maiſon des Enfans trouvés : l'enfant préſenté

par le Grand-Ecuyer a été nommé Joſeph,

& ſa mere, qui eſt une femme de chambre,

a reçu 1oo ducats.

, Toutes les femmes publiques vont être

expulſées de cette capitale , le Gouvernes

ment ayant donné une ſérieuſe attention à

cette plaie honteuſe des grandes villes.

Un ſoldat ſemeſlrier, écrit-on de Bude, alloit

ſe marier avec la fille d'un Bourgeois, lorſque

ſubitement les parens de ia fiancée refuſerent leur

conſente ment à cette union. Les deux amans ſe

rendirent à l'Egliſe, revinrent á la maiſon en l'ab

ſence des parens, ſe jurerent á genoux une foi

mutuelle, échangerent leurs chapelets pour gage

de leurs ſermens , & ſe promirent de mourir en

ſemble, puiſqu'il ne leur reſtoit que ce moyen

d'être unis. Après cette ſcène , le ſoldat perce



fon amante de ſon couteau, s'en frappe lui-mê- ,

me á pluſieurs repriſes , & tombe mort ſur le

cadavre de ſa maitreſſe. - '\

, Le Comte d'Edling, Arehevêque de Gortz,,

# renoncé entre les mains du Pape à ſon

rchevêché , l'Empereur l'a ſupprimé & attri- .

bué la plus grande partie de ſon Diocèſe à l Evê

ché de Trieſte , dont le Siége ſera transféré à

Gradiſca. Il ſera érigé un nouvel Archevêché à

Griez en Styrie , qui aura pour Suffragans les

Fvéques de Trieſte, de Laibach, de Lavant, de

Gurk & de Sellau. * .

| Le 1 de ce mois il eſt arrivé ici un cour

rier de Pétersbourg, avec des dépêches re

latives à l'affaire des limites à régler entre la

Cour de Vienne & la Porte Ottomane.

L'Ambaſſadeur de Buſſié a déclaré, dit on,

publiquement que ſa Souveraine appuyeroit

de toutes ſes forces l'Empereur dans ſa récla

mation concernant les limites, & qu'elle

avoit expédié à ce ſujet des inſtructions à ſon

Miniſtre à Couſtantinople.

Le Conſeil Aulique de guerre a envoié

dans les Pays-Bas un certain nombre de

boulangers pour le ſervice des troupes.

· S. M. I. a permis d'exporter de ſes étais une '

certaine quantité de bled , pour le Grand-Duché

de Toſcane, où cette denrée a manqué cette

année. -

, On aſſure que l'Empereur, avant ſon départ

pour Brinn, a décidé que les revenus d'un Ar

chevéché ſeront fixés à 2o,oeo florins , & ceux

d'un Evêque à 1 e,ooo ; & qu'ils jouiront en

outre les uns & les autres de 5 ooo fforins pour

les viſitations. # |

a 5
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· DE FRA N cFor T, le 2o Septembre:

· Huit payſans, députés d'une Communau

té du Margraviat de Bade, arriverent ici le

22 du mois dernier : ils acheterent une voi

ture, la plus riche qu'ils purent trouver chez

le célébre carroſſier Wagner, & le payerent

ſi largement, qu'il ſe crut obligé de leur

donner un feſtin en remercîment. Leur com

munauté deſtine cette voiture au Margrave

ſon Souverain, comme une foible marque

de la reconnoiſſance de ſes ſujets pour ſes

bienfaits journaliers. . - |

· · Nous avons parlé de l'établiſſement futur

d'un impôtunique & territorial, de 4o pr. 1oo

du revenu des ſujets de l'Empereur en Au

triche, en Bohême, en Lombardie, & peut

être en Hongrie. Il eſt curieux de connoître

l'expoſé des principes ſur leſquels cette opé

ration économique eſt fondée : voici cet

expoſé, qu'on attribue au grand Prince lui

même, occupé d'une innovation ſi impor

taIltC, *

Lorſqu'on veut déterminer une choſe d'une ma

niere certaine & inébranlable, & qu'on veut em

· pêcher qu'il y ſoit apporté aucun changement,,

on ne peut y parvenir qu'en poſant des principes

fondamentaux, & en mettant au jour la nature de .

la choſe, ſans s'aſſujettir à des uſages ſéculaires,

devenus généraux, & qui ſont peut-être des pré

jugés. Un impôt , clair & décidé, eſt certaine

ment le plus grand bonheur d'un Etat. C'eſt par-là

ſeulement qu'on obtient le vrai moyen de raſſem

blerle revenu de l'Etat d'une maniere juſte & ſim- .

A° ".
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· ple, & qu'on eſt à même de lui faire tout le bien

poſſible. Les biens-fonds que la nature a deſtiné à

l'entretien de l'homme, ſont la ſeule ſource d'où

vient tout, & où tout retourne, & leur exiſtence

' eſt malgré le tems toujours la même. Par cette rai

ſon , on peut établir la vérité inconteſtable , que

c'eſt ſur les biens-fonds ſeuls que doit porter l'im

pôt, & par une juſtice naturelle, il ne doit y avoir

· aucune différence parmi les propriétaires , de

quelque qualité qu'ils ſoient. Il s'enſuit naturelle

ment qu'il ne doit y avoir aucune différence entre

le Seigneurial, le Ruſtical, le Cameral, & les biens

Eccléſiaſtiques, & que ces biens ne doivent être

claſſés que d'après leur étendue, leur fertilité &

leur ſituation.S'il y a des loix & des établiſſemens

oppoſés à ceci , ils ne peuvent pas affoiblir du

moins la vérité & la certitude, que le ſalut de

l'Etat rend ce principe indifpenſable. N'eſt-ce pas

un préjugé déraiſonnable de croire que les Supé•

rieurs ont poſſédé le pays comme une propriété,

avant qu'il y eût des Sujets, & qu'ils ont donné

leur propriété à ces derniers à de certaines condi

tions ! Ne ſeroient-ils pas forcés par la faim de

s'en aller, ſi perſonne ne cultivoit la terre ? Cela

ſeroit auſſi abſurde qu'à un Prince de croire qu'un

pays lui apparrient , & que lui n'appartient pas au

pays; que des millions d'hommes fuſſent créés,

pour lui, & non lui fait pour le ſervice de ces mil

lions. Mais de même que les beſoins de l'Etat ne

doivent pas être connus publiquement , de même
ils ne doivent pas étre exagérés. à

Dans tous les cas , le Prince, par devoir & par

honneur,en doit compte a Public. De ce que noui

venons de dire, réſulte la néceſſité d'introduire un !

nouveau ſyſtême de contributions, établi de ma

niere que toutes les terres ſoient impoſées égale-,

ment , ſans diſtinction derºº ººº
- - d



( 12

doit porter ſur tous les biens-fonds quelconques ,

terres labourables, prairie, forêt, étang, &c.,

d'après les prcportionsgéométriques.Afin que l'é-

galité ſoit parfaite, la meſure doit être la méme.

L'on peut même trouver dans le produit une pro

portion qui renl la rétribution égale a tant pour

cent, en ét bliſſant tant par an , après avoir con

fidé é 'e rapport de dix ans,ſemences déduites. De

cette maniere.chaque terrein ſera împoſé d'après

ſa f riilité, & il ne reſtera à conſidérer que le plus

ou moins de diſtance des Marchés pour la vente.

Les prix s'établiront facilement par les propor

tions de dix ans des prix du marché. Ceci étant en

ordre, on peut ſe flatter d'être preſque amis , au

point de ne plus ſe tromper, parce que les vigno

bles ſont preſque tous meſurés & appréciés. En

conſéquence de cet impôt, l'Etat doit tirer tout

ſon revenu des fonds de terre. Je poſe donc le cas

que chaque propriétaire ait à payer d'. près la ré

partition ci-deſſus mentionnée , 4o pour 1oo. Et

pour éviter les difficultés & la lenteur d'un calcul

| particulier , on ne feroit que meſurer l'étendue de

chaque Commun uté; on eſtimeroit à-peu-près ſa

fertilité , abandonnant la répartition des individus

à la Communauté même , en lui enioignant d'y

comprendre également le terrein ruſtical & ſei

gneurial D'après cet arrangement , il reſte au

propriétaire 6o pour 1oo ; mais comme les Sei

gn urs ont beſoin d'étrangers pour cultiver les

terres, ſont chargés de l'adminiſtration intérieure

de la juſti e sn premiere inſtance , l'équité

exige que leurs Sujets leur paient pour leur pro

tection une certaine rétribution , mais elle ne doit

p2s porter fur les terres ; ce doit étre au con

traire une eſpece de Capitation payable par fa

mille , qui monterait à-peu-près à la moitié de

l'attre impôt ; c'eſt à-dire , à 2 o pour 1 oo. Il



I

faudroit en même-tems fixer le prix d'une corvée

avec des chevaux ou des bœufs pour un jour ou un

demi-jour, les corvées de manœuvre, de chaſſe,

de pêche &c. ; ce qui fait ſans doute un des points

principaux d'une Seigneurie. Il faut pour cet ef
fet rechercher & examiner avec ſoin dans une

Seigneurie camerale, quel eſt le juſte milieu où le

Segneur & le Sujet trouvent leur avantage. Ceci

une fois établi, on peut par la regle de trois &

une proportion géométrique faire la même choſe
dans les Provinces. .

Il ſeroit libre aux Seigneurs & aux ſujets de

faire des arrangemens , comme d'acquitter les

dettes par le travail, ou de payer en argent cu

en productions. Il ſeroit libre auſſi aux Seigneurs

de vendre leurs Fermés, de les louer ou de les

faire valoir. D'après ces principes, il ne reſtc

roit aux payſans que quarante pour cent pour

tenir leur maiſon , & cet impôt général ſuffi

ſant pour faire face aux beſoins'de l'Etat, tous

les autres droits, ſur - tout ceux ſur le ſel , &

autres objets de conſommation ſeroient ôtés. On

ôteroit de même toutes les entraves du com

Inerce intérieur. Il ſeroit libre à°tout le monde

de faire fabriquer & vendre ſans maîtriſe ni

privilege, à la ville comme à la campagne ,

toutes les productions de la nature , ſans con

dition même de poids & de meſures. Chaque

- payſan auroit un livre , dans lequel ſeroit d'a-

bord le toiſé de ſes terres, fait par la commu

nauté, la claſſe dans laquelle il ſe trouve , les

vingt pour cent qu'il auroit à payer à ſon Sei-,

gneur, & le prix de toutes les corvées. D'a-'

près cette meſure, il pourroit contracter avec

ſon Seigneur, & lorſque la ſomme mentionnée

dans ſon livre ſeroit remplie, il ſauroit que ſes

ſervices ſeroient finis pour l'année, Un pareil ar
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rangement qui laiſſeroit le champ libre à l'induſ

trie, ne pourroit que donner ſinguliérement de

reſſort à la nation. Mais il faudroit que ce ſyſ

tême fût introduit uniformément dans toutes .

les provinces, toutes les douanes intérieures ceſ

ſeroient , & la libre circulation s'établiroit entre

vingt millions d'hommes. Avant que cette af

faire eſſentielle ſoit décidée, & avant que cet

onvrage ſoit commencé, il faut que les terreins

ſoient meſurés & eſtimés, afin qu'on puiſſe ſa

voir à peu près, à quoi monteroit le produit

de l'impôt, & ce qu'on mettroit à la place des

droits exiſtans pour faire face aux affaires, parce

qu'un tel arrangement ne pourroit être fait par

petits eſſais , mais devroit avoir lieu par-tout en

même-tems. Il eſt vrai qu'on pourroit obſerver

que les provinces qui font actuellement un com

merce avantageux de grains & de vin ſeroient

minés, parce qu'elles ne pourroient plus ſoutenir

la concurrence, mais on pourroit remédier à cela

par des primes : & comme la terre ne rapporte pas

uniquement des grains & du vin, on embraſſeroit

d'autres branches, d'autant plus que les douanes

des frontieres mieux garnies, empêcheroient da

vantage l'importation étrangere; meſure qui fo

menteroit néceſſairement l'induſtrie nationale.

La Gazette d'Erlang donne l'état relatif

de la conſommation de Vienne, Paris &

Londres. Cette derniere Capitale, vu ſa plus

grande population & le genre de vie de ſes

habitans , l'emporte de beaucoup ſur les

deux autres, dans ce combat de profuſion.

| En 1782 , on a conſommé à Vienne , 4o,o2»

bœufs, 1, 1 1o vaches , 65,856 veaux, 2 12736

moutons, brebis ou agneaux ; 9o,452 cochons ,

gros ou petits, 4o,256 meſures de pois , feves &
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lentilles , 119,613 §. de ſeigle & bled, ,

88,oo2 meſures d'orge, 53 1,e81 meſures d'a-

voine, 723,99o meſures de farine, 194,71 1 de

· ſeigle , 972,518 d'eſpiote , 19,658 d'épautre ,

2o,66o chariots de foin , 1,263,18o bottes de

paille, 2 o,94o livres de ſuif, 291,133 cordes de

chauffage,482,25o meſures devin du pays, 1 1,793

de vins étrangers, 447,574 meſures de bierre.

- On évalue 1a conſommation de Paris , année

commune , à 77,ooo bœufs , 12o,ooo veaux »

| 54o,ooo moutons, 32,4oo cochons, 9oo maltres

de ſel, 12,8oo maltres de bled, 33,978 morues,

32,56o tonneaux de hareng, 3,26o tonnes de ſau

mons ſalés , 1,34o tonnes de maquereaux ſalés,

41,3 15 maltres de charbon , entre 4 à 5oo,ooo

cordes de bois de chauffage, 3,212 maltres d'a- .

voine , 1o,2oo,ooo bottes de foin & de paille,

4,oo4,5 19 livres de ſuif. -

La conſommation de Londres eſt de 9o,979

bœufs, 195,ooo veaux,666,ooo moutons, 238.ooo

cochons, 16 millions de beurre, 2 1 millions de

- livres de fromage , 1 15,ooo tonnes d'huitres ,

4 mill. de maquereaux , 976,2 17 tonneaux de

bierre .. le tonneau à 144 pintes : ce n'eſt que la

bierre de Londres ſeulement , ſans comprendre

celle qu'on y conduit des environs ; 5e,ooo ton

neaux de vin , 2 o,ooo d'eau-de vie , 8oo,ooo

chaldrons de charbons de terre, le chaldron peſant

3ooo livres.

| Nous avons déjà parlé des fouilles entre

priſes par l'ordre de l'Archiducheſſe Marie

Anne, dans le Saalfeldt. Les travailleurs dé

· barraſſent aujourd'hui de terre & de décom

bres un grand édifice, que l'on juge être un

Temple élevé à Jupiter. Une pierre d'ex voto

porte ces deux mots abrégés, CIvI : sAL.
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On préſume qu'autrefois, il exiſtoit dans ce

lieu une ville nommée Sala ; les endroits

, voiſins ayant conſervé, comme par tradi

tion, les noms de Saalfeldt, & de Maria

Saal. . - -

L'Electeur de Mayence a jugé à propos

d'ordonner , que les Freres laïcs dans les

Couvens ne porteront plus l'habit des Reli

gieux, mais qu'ils paroîtront en habit ſécu

lier, & que l'émiſſion de leurs vœux ne ſera

valable que pour deux ans. -

- Le 6 au ſoir, écrit-on de Prague, l'Empereur

, eſt arrivé au Camp d'Hlaupietin, accompagné

du Comte de Hoya. Le lendemain matin, S. M.

a fait la revue de ſes Troupes, & dans l'après

midi, les manœuvres particulieres ont commencé.

Les grandes manœuvres auront lieu le 1 t & le 13,

On préſume que notre Monarque , ſe propoſant

de viſiter les Fortereſſes de Konigſgraerz , de

Pleſſ, & de Théréſien ſtadt, ne reviendra ici que

dans le mois prochain.

Dans la nuit du 5 au 6 , à 1 heure 2 minutes

du matin , on a reſſenti à la Fortereſſe de Rhin

fels , deux ſecouſſes de commotion ſouterraine ,

accompagnées d'une forte exploſion, ſemblable

à un coup de canon Heureuiement , il n'en eſt

réſulté aucun accident. ，

La nouvelle fortereſſe que le Roi de

Pruſſe fait conſtruire près de Graudenz,

eſt preſque finie ; on a déjà commencé à y

tranſporter de l'artillerie. On aſſure que les

fortifications de Memel, de Pillau & de

Frédericsbourg ſeront démolies, & qu'on.

fortifiëäTilſit, Goldapp & Paſſenheim.

· Le 13 de ce mois, la Princeſſe hérédi
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taire de Bade eſt heureuſement accouchée
d'un Prince. A

I T A L I E.

D E M 1 L A N, le 9 Septembre. .

En attendant le nouveau plan de Juriſ

prudence civile & criminelle, ordonné par

S. M. l Empereur, on vient de publier ici

une réſolution de ce Monarque, ſur le mode

à ſuivre , relativement à la peine de mort.,

, S. M. en'oint de la réſerver pour les ſeuls cas

jugés les plus énormes & les plus dange

reux au ſalut de l'Etat, par la ſaine Juriſ

prudence & par l'opinion univerſelle. Ja

mais cette peine de mort ne pourra être in

fligée ſans l'approbation préalable du Sou

verain. Quant aux délits que les loix or

donnent de punir capitalement, mais dont

la nature moins atroce peut permettre une

tranſmutation de châtiment, tel que celui

de la priſon ou des travaux publics , le Tri-.

bunal aggravera ces dernieres peines ſelon

les circonſtances, afin de les rendre plus

exemplaires Il pourra y ajouter ou la fuſti

gation publique, ou la nourriture au pain

& à l'eau, ou la condamnation des coupa-,

bles à des travaux plus pénibles & plus hu

milians. - - - -

Quant aux malſaireurs étrangers, S. M.'

voulant pourvoir à ce que leur nombre ne

ſurcharge pas les priſons de sûreté, ordonne

à la Juſtice d'abréger le temps de leur capti- .

vité, en les ſoumettant à une peine corpo-'



relle plus conſidérable, telles que le fouet

la marque, la baſtonade, une priſon rigou

reuſe pendant long temps, & autres, ſelon

la nature & les circonſtances du délit. .

Le 29 du nois dernier, Mgr D. Philippe

Viſconti, notre nouvel Archevêque, fit ſon en

trée publique en cette ville; certe cérémonie fut

accompagnée de la pompe la plus majeſtueuſe ;

· le nouveau Prélat fut complimenté, dans le cou

vent des Peres Dominicains, par les députés de

tous les tribunaux. Il ſe rendit enſuite à l'Egliſe

métropolitaine : il étoit à cheval , en habits pon

tificaux, ſous un dais de la plus grande richeſſe.

Toutes les écoles, les confréries, le clergé régu

lier & ſéculier, le chapitre de la cathédrale, &

trois gonfaloniers à cheval le précédoient ; ſeize

cavaliers portoient le dais, & 1l étoit eſcorté par

un grand nombre de gardes. Etant arrivé à la

· porte principale de l'Egliſe, il fut reçu par le

chapitre, qui le conduiſit à l'autel , où, après

avoir rempli les auguſtes fonctions qui ſont d'u-

ſage, il prit poſſeſſion de l'autel & du trône ar

chiépiſcopal. La muſique exécuta alors un Te "

L)eum : le nonvel archevêque admit enſuite au

baiſer de paix les premiers officiers, les chanoines

ordinaires, &c.; il donna ſa bénédiction au peu

ple, & publia une indulgence de 4o jours. De

retour à ſon palais, il complimenta la nobleſſe

qui avoit été invitée. Les habitans de la ville

témoignerent en cette occaſion toute la joie qu'ils

reſſentojent : les hautes qualités du nouvel arche

vêques furent exaltées dans les inſcriptions dont

· on avoit décoré les arcs de triomphe.

Après deux ou trois jours d'une très forte

pluie, écrit-on de Ravens ſur le lac Majeur,

nous eumes dans la nuit du 22 Août une eſ
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pece de déluge. La riviere qui paſſe près de

Germignaga, éprouva une crue ſi conſidé

rable qu'elle déborda , & ſes eaux s'étant

portées avec impétuoſité contre les maiſons

ſituées ſur ſes rives, enfoncerent les portes

& entraînerent des pierres d'une groſſeur

énorme. Les habitans ſaiſis d'effroi eurent

à peine le temps de ſe retirer avec leurs fem

mes & enfans, dans le haut de leurs mai

ſons, où ils paſſerent toute la nuit en proie

à la terreur & à la déſolation. On n'a pas pu

encore évaluer le demmage cauſé par le dé

gât des terres , la mort des beſtiaux & la

perte des effets. . -

· • - - " . - •. ·

, DE RoM E, le 7 Septembre. . '

· Les Sbirres, commandés par un de leurs

Caporaux, ont arrêté en plein jour, au mi

lieu de Rome, le poſtillon chargé de la

malle de Milan, & vouloient enfoncer les

cadenats, quoique le poſtillon leur préſentât

ſa Patente de l'Empereur. Ils eurent l'au

dace de le conduire enſuite au Gouver

neur, qui lui rendit ſa liberté, fit mettre aux

fers le Caporal,& le condamna à être pendu

le même jour. Le Miniſtre Impérial ayant

ſollicité ſa grace, il en a été quitte pour

l'eſtrapade. # moitié de Rome étQit pré

ſente à cette exécution, & en a témoigné la

ſatisfaction la moins équivoque. Le motif

du Caporal étoit, de reſaiſir le courier com
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me un bandit échappé des galeres du Pape.

On écrit de l'Abbruze, qu'il s'eſt formé

dans la terre d'Antrodacqua, qne conjura

tion de plus de cent bandits, qüi ont publié

, qu'ils donneroient 4 ducats a i, milieu de

chaque mois , & la nourriture, à quicon

que s'enrôie oit parmi eux. Cet enco rage

men" a conſidérablement augmenté la com

pagnie, & le Gouverneur de la Province a

demandé des troupes à la Cour de Naples,

pour appaiſer cette inſurrection naiilante. .

D E NA P L E s, le 8 Septembre.

Notre eſcadre, dont on croyoit le retour

très - prochain, a reçu ordre, dit on , de

• S. M. C. de ſe rendre avec l'eſcadre Eſpa

gnole ſur les côtes d'Alger, pour y établir

une croiſiere, qui a pour objet de protéger

les bâtimens du commerce actuellement en

mer, contre l'eſſaim de pirates, qui pro

bablement va infeſter ces parages. .

Le déºartement de la guerre a communiqué

à M. Bali de Borras, Commandeur général de la

marine, une dépêche par 1a quelle notre Souve

raine ordonne de notifier à tout le corps de la

marine la vive ſatisfaction que S. M. C. a éprou

vée, en conſéquence du rapport favorable que le

Général Barcelo lui a rendu de la conduite & de

la bravoure que les individus de notre Eſcadre

ont montrées dans les diverſes attaques livrées

à la place d'Alger; & que S. M. C., guidée par

ces ſentimens, recommandoit à ſon auguſte fils

s ;



s . · ( 21 -

tous les ſujets de ladite Eſcadre. Le Roi ayant

égard à cette recommandation , a ordonné que

les femmes des défunts jouiroient leur vie durant

du même traitement que leurs maris, & que

tous les bleſſés qui ne ſeroient plus en état de

ſervir, conſerveroient la paie entiere; S. M. ſe

réſervant en outre d'accorder des graces aux

femmes de tous ceux qui ont eu le malheur de

ſauter en l'air avec la galiotte à bombe, dès

, que leurs noms lui ſeront connus. Cette dépêche

a déjà été communiquée au corps des volontaires

de la marine. -

G RA N D E-B R ET A GN E.

DE L o N D R E s, le 2 1 Septembre.
^N

Lundi dernier, l'on a reçu de Quebec des

dépêches du Général Haldimand, Gouver

neur du Canada, apportées par le Céſar, Cap.

Millan. Au départ de ce vaiſſeau, tout étoit

parfaitement tranquille dans cette Colonie ;

nonobſtant les bruits contraires répandus

depuis quelque temps. Si l'on n'étoit fami

· liariſé avec l'audace de nos papiers publics,

on ſe récrieroit contre les calomnies répan

dues ſvr le compte du Général Haldimand. -

On a pouſſé cet excès d'impoſture, juſqu'à

accuſer ce Gouverneur d'avoir gagné cent

mille liv. ſterl. au Canada. Cent mille l. ſt. au

Canada! Par ce trait on peut juger des au

tres : le crime de M. Haldimand eſt d'être

" étranger; crime qu'on ne lui pardonne ici

pas plus qu'au Sauveur de Savannah.
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On a auſſi reçu le 11 des dépêches du

Général Elliot. Le Sloop de guerre le

Kings'Fisher, de ſeize canons , Capitaine,

O'Way, étoit parti de Gibraltar peu de

.jours avant la datte de ces dépêches, pour

porter les ordres de l'Amirauté au Chevalier

John Lindſay , Commodore de l'Eſcadre

Angloiſe dans la Méditerranée, qui doit ſe

trouver à Livourne. On continue à rebâtir

· la Ville de Gibraltar. On a déjà formé trois

rues nouvelles, & l'on a conſtruit des bou

tiques de toutes eſpeces. Le Gouverneur a

ſoumis les Juifs à de nouveaux réglemens.

Tout Juif convaincu de friponnerie ſera

puni corporellement , &§ banni à

perpétuité de la Garniſon. Il eſt arrivé d'An

gleterre deux Bâtimens chargés de maté

riaux propres à bâtir, d'autant plus néceſ

ſaires, que toutes les proviſions du même

genre étoient épuiſées. - - -

Des lettres de Portſmouth , en date du 11 du

mois, portent qu'un vaiſſeau Danois, ayant la

Peſte à bord , mouille actuellement devant Guer- .

neſey. Il eſt déjà mort pluſieurs hommes de l'équi

page. D'après le rapport d'un de nos Conſuls ,

il paroît que ce vaiſſeau, portant des raiſins de

Corinthe, a été frété par quelques Juifs à Zante, .

dans le deſſein de les paſſer frauduleuſement en

Angleterre ; & comme cette ville eſt actuelle

ment infeſtée de la Peſte, les Juifs ſe ſont pro

curés de faux billets de ſanté d'un port Eſpagnol.

· A ſon arrivée à Guerneſey , le vaiſſeau Danois

a été mis en quarantaine, & pluſieurs perſonnes

de l'iſle qui ont eu l'indiſcrétion de paſſer à ſon
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, bord , ont ordre , ſous peine d'être fuſillées ſur le

. champ , de ne point rentrer dans l'iſle. Le Gou

vernement a envoyé un Exprès à S. M. pour de

mander des inſtructions ſur la maniere dont il

doit ſe conduire dans une conjonêure auſſi allar
IIlanfe. - - · · ,

L'Amirauté a donné ordre de faire ſortir de

Porſmouth pluſieurs frégates pour protéger la

pêche des côtes de l'Ecoſſe contre les er piéte

mens des Hollandois, des François & des Fla

mands qui , depuis quelques années, enlevent

aux Ecoſſois le bénéfice de cette pêche, & les em

pêchent d'approviſionner les marchés de Londres. .

Les 4 frégates qu'on équipe à Portſmouth , '

pour le ſervice de la Manche , afin d'arrêter les

bâtimens contrebandiers , ſont : le Phénix , la .

· Minerve & l'Aréthuſe de 36 canons, & le Brillant

de 32. On a mis auſſi en activité à Woolwich,

pour le ſervice de la Méditerrannée, le Guardian,

vaiſſeau neuf de 44 canons. -

Il eſt, dit-on , décidé que l'on enverra dans

l'Inde un Officier de pavillon pour commander

les forces navales dans cette partie du monde.

On nomme à ce commandement le Chev. Jarvis ,

& on aſſure que l'on fera paſſer dans l'eſpace de

ſix mois , quelques vaiſſeaux de ligne à cette ſta

t1OI]»

On écrit de Dublin, que 6 Matelots, faiſant

partie de l'équipage du Terreneuvier François

l'Aimable Marie , qui a péri en mer à 2 oo lieues

du Cap Clear , ſont arrivés aux Blaſques ſur la

côte de Kerry , dans leur chaloupe, après bien

des ſouffrances ; le Capitaine, le reſte de l'équi

page & 8 Matelots ont péri. .. -

Nous apprenons, par un particulier arrivé de

puis peu d'Irlande, que ce qui a particuliérement

· aigri les eſprits contre l'Angleterre, c'eſt le trai2
- :

-

-
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| tement que nos Miniſtres ont fait eſſuyer aux

| Marchands par rapport à leur commerce avec le

' Portugal. Leurs marchandiſes qui ne venoient

pas directement d'Angleterre avoient été ſaiſies

| dans le port de Lisbonne comme contrebande.

, Cela eſt arrivé peu de tems après que ce que

| nous appellons commerce libre a été accordé à

' l'Irlande. La Chambre des Communes d'Irlande

s'eſt occupée de cette affaire, & il a été donné

| des ordres à notre Ambaſſadeur de demander une

| ſatisfaction & la reſtitution des marchandiſes con

| fiſquées. Les choſes ont été arrangées entre les

| Cours, mais les Marchands de Dublin ont perdu

· une ſomme conſidérable d'argent ſur les marchan

| diſes qu'ils avoient envoyées, & ils penſent au

jourd'hui que le Miniſiere Anglois s'eſt ſervi de

| ſon influence auprès de la Cour de Lisbonne pour

" obtenir une prohibition d'entrée de marchandiſes

' Irlandoiſes en faveur du Marchand Anglois. .

, Le Prince de Galles ayant appris qu'un fils

, naturel du Roi George II étoit dans l'in

, , fortune, vient de lui aſſigner une penſion

s de deux cent liv. ſterling. Tous les fils na- .

- turels du Roi George II dans l'Electorat

" d'Hanovre avoient été dotés, excepté celui

· ci, négligé par une ſuite de circonſtances

. ſingulieres. On l'avoit envoyé fort jeune

| ſervir ſur un Vaiſſeau de guerre. Il reſta

, dans la Marine quelques années en qualité

. de ſimple Officier. Enſuite il devint Enſei

sgne dans la Milice du Hampshire, & c'eſt

- dans ces circonſtances que quelque per

| ſonne bienfaiſante lafait connoître au Prince

| de Galles. • * - : :

M. Lunardi, Maltois de nation, & ancien Se

| - crétaire
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crétaire de TAmbaſſadeur de Naples, a fait ici le

15 Septembre une Expérience aeroſtatique. C'eſt

le Docteur George-Fordyce qui en a dirigé les

travaux. Le Voyageur devoit emmener avec lui

un Anglois, nommé Biggins : mais à l'heure indi

quée pour ſ'aſcenſion de la Machine, elle ne s'eſt

point trouvée aſſez remplie de gaz pour enlever

deux perſonnes. En revanche, M. Lunardi prit

avec lui un chat & un chien pour obſerver les

effets que pourroit faire les différentes régions

de l'atmoſphere ſur ces animaux. A deux heures

préciſes , M. L. s'eſt enlevé aux acclamations

d'rne multitude innombrable. L'aéroſtat redeſ

cendit d'abord vers la terre, mais le Voyageur

ayant j tté du leſt, il s'éleva ſans retour.

M. Lunardi fut porté au nord-oueſt, mais bien

tôt on le vit chânger de route & obéir à diffé

rens courans d'air. Après avoir voyagé trois heu

res 4o min., il eſt deſcendu à Standon-green-end,

tout près & ſur la gauche de la route de Cam

# , à quatre milles de la Ville de Ware dans

le Hertford hire. Le Ballon a paſſé en route ſur

Highgate & Barnet. Le Voyageur a été reçu à

ſa deſcente par plufieurs Seigneurs qui l'avoient

ſuivi de Londres à cheval, Il rapporte qu'il a

éprouvé un ſi grand froid, que de l'eau qu'il

verſà dans un verre ſe gela au bout de deux mi

nutes Il reſſentit dans les hautes régions de l'aie
une forte envie de dormir, & le chien & le chat

s'endormirent. En deſcendant, le Ballon balança

quelque tems & heurta contre un arbre, heureu

ſement ſans accident pour le Voyageur. Son ap

parition épouvanta une jeune fille qui ſe trouvoit

dans un champ voiſin ; mais le Voyageur lui

ayant demandé ſon ſecours, elle l'aida à jetter

ſes grapins & à deſcendre de ſa voiture. Le Ballon

Nº. 4o, 2 Octobre 1784. b
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n'a point été endommagé, & il a été tranſporté

· à Londres en bon état. · · · · , !

· Le Prince de Galles a donné à M. Lunardi,

avant & après ſon expérience, des marques de ſa
bienveillance & de ſon eſtime. - ' !

# Ce Voyageur eſt fort loin d'avoir recueilli de

ſes travaux une récompenſe proportionnée aux

riſques qu'il a courus & aux ſoins qu'il s'eſt don

né. On aſſure qu'il n'eſt entré qu'environ 5oo

perſonnes dans l'enceinte où s'eſt faite l'expé

rience. Toutes les maiſons du voiſinage étoient

au contraire chargées de monde , & les places

ſe louoient juſqu'à une demie guinée, Des plai

. ſans ont obſervé qu'à cette occaſion les proprié

taires ont rouvert des fenêtres que la nouvelle

taxe de M. Pitt leur avoit fait condamner. "

| Par les lettres du Bengale qu'a apporté le

Warren Haſtings, on apprend que le Gou

verneur général s'étoit tranſporté de Cal

cutta à Linknow, le 1 6 de Février dernier.

" Il arriva le 25 à Boolepere, à 3oo milles

de Calcutta; & il eut la ſatisfaction d'ap

prendre que le Viſir d'Oude avoit acquitté

† laks de roupies dont il étoit arriéré

pour le paiement des troupes de la Compa

gnie à ſon entretien. Le Viſir & ſon Miniſ

rte ſe propoſoient de viſiter M, Haſtings à

, Linknow,&l'ont fait aſſurerque les paiemens

ſeroient à l'avenir très-réguliers. C'eſt cette

| dette que M. Fox repréſenta en Parlement

comme abſolument déſeſpérée. — M. D.

| Anderſon, négociateur de la paix avec les

· Marattes, alloit repaſſer en Europe, mais à
* " . t - r - , ' , ' i .

· · · · · -
" ,,(}

* .. ;-
,':

-' . !

，
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la requiſition de M. Haſtings, qui à déſiré

l'avoir avec lui dans ſon voyage à Linknow,

il s'eſt décidé à reſter dans l'Inde encore une

année. f ! * - |

.' Un de nos Ecrivains politiques préſente

les conſolations ſuivantes a la nation.

. Sans doute, dit-il , un rapport de Commerce

avec l'Amérique eſt le ſeul moyen d'établir avec

· elle, du moins une alliance, ſi ce n'eſt une parfaite

· union ; mais il faut que l'Angleterre, dans l'esn

, ploi de ce moyen,-cor.ſulte ſa puiſſance & ſa di

gnité. Nos dépenſes pendant la guerre Américai

ne ont été immenſes ; mais les coffres de nos En•

nemis ont été également épuiſés. La richeſſe des

· Nations n'eſt que comparative; ſi nous ſommes

ruinés, la France , l'Eſpagne & la Hollande ne

le ſont pas moins. Jettons les yeux ſur l'avenir

nous y trouverons des objets capables de vivifier

notre courage. Nous ſommes débarraſſés d'un

eſant fardeau, celui d'entretenir les treize Etats

† Nous avons ſur nos côtes des pécheries qui

ſeront pour nous des richeſſes plus abondantes que

ne le ſont le Mexique & le Pérou pour l Eſpagnol

indolent. C'eſt cette même pêche qui a éievé le

Batave au degré d'opulence où il s'eſt trouvé.

Quelle pépiniere de marins plus abondante que

notre pêche dans la mer du Nord : N'eſt-il pas

honteux de laiſſer d'autres Nations tarir ces ſour

ces de richeſſe ? Que la Patrie forme donc des

Compagnies pour fcrmer les pêcheries ; qu'elle

leur donne tous les encouragemens poſſibles ;

qu'elle leur accorde des primes abondantes , &

alors nous aurons une Fiotte de bateaux pêcheurs

qui nourriront des matelots propres á équipper

au beſoin les Vaiſſeaux du Roi , & qui prévien

dront les émigrations continuelles de nos Marins

& de nos Charpentiers, · - -- b z : º
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| ' On écrit de Charlestox n, dans la Caroliné

méridionale, en date du 14 Juillet, que les

diſlenſions politiques & particulieres com

mencent à s'appaiſer, & qu'on s'applique

particºlie ement au commerce qui y fleurit

pl.is qu'en aucune autre partie de l Améri

que. On y troive en peu plus d'argent que

l'année dern ere, & l or Anglois y eſt pré

féré à toite autre monno e. Les denrées

n'y ſont pas e ceſſivement cieres, mais tout

ce qui ſert à l'habillement ou à la parure eſt

d'un prix exorbitant. Un habit complet

coûte 11 l. ſterl., une paire de ſouliers 9 sh.,

llIl# chapeau, une guinée, &c. Le prix

de la main d'œuvre eſt exceſſif. La même

cherté regne à Newyorck. •

· Le paquebot l'Antelope , Cap. Wilſon,

fit naufrage dans la mer du ſud, le 1o Août

1783. Un paſſager de ce vaiſſeau vient d'é-

crire la relation de ce déſaſtre. Ce navire

ayant donné ſur des rochers à ſix lieues

d'une - terre nommée Paline , l'équipa

ge tenta de débarquer, au riſque de ſe

mettre à la merci des Sauvages. Le débar

quement s'effectua avec porte d'un ſeul

homme, ſur cette petite iſle qu'ils crurent

inhabitée. Au bout de 3 jours, les Naturels

les découvrirent, & les approcherent dans

le deſſein de les ſaiſir, comme ils en avoient

uſé avec des Malais, naufragés dix mois au

paravant, au même lieu ; mais à la vue des

§ qu'heureuſement les Anglois avoient

ſauvé, ils n'oſerent les attaquar Les Malais

*,
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priſonniers apprirent aux Sauvages, l'uſage

ue ces étrangers ne manqueroient pas de

ire de ces armes redoutables. Deux jours

- après leur Chef revint avec environ 2ooo

hommes : il conſidéra les Anglois avec

étonnement, puis ſe retira, laiſſant auprès

d'eux une partie de ſon monde, qui toute la

• nuit , effraya l'équipage ſauvé , par des

chanſons de guerre. - -

| Le lendemain le Chef revint , & fit

des diſpoſitions hoſtiles. Le Capitaine Wil

ſon fit mettre ſes Anglois ſous les armes ;

contenance qui en impoſa aux Naturels.

I e Chef les ayant harangué, envoya un

Malaïs , au Capitaine Wilſon , pour lui

demander s'il étoit ami ou ennemi. Sur

les proteſtations pacifiques qu'on fit au

Député, le Chef propoſa aux Anglois de

l'accompagner, & de ſe battre contre ſes

ènnemis. On étoit en ſon pouvoir : on ne

pouvoit ſe procurer d'eau ſans ſa permif

ſion , & le nombre d s Sauvages auroit ac

- cablé l'équipage , il fallut agréer la condi

ton : on ſuivit le Chef dans 4 batailles ſan

glantes, où ſes ennemis périrent en grandnom

† Point de quartier aux priſonniers, mis

à mort incontinent, de la maniere la plus

cruelle. Les Anglois furent témoins de plu

ſieirs de ces exécutions ſanglantes. Pour

prix des victoires qu'ils avoient aſſurées aux

inſulaires amis, le Chef leur permit de conſ

truire un bâtiment avec les débris, les fer

· · · · · · · · - b 5 *
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tailles & les agrêts ſauvés de fAntelope.

Treize ſemaines après leur déſaſtre, les An

lois parvirent à ſe donner une barque, qui

es conduiſit heureuſement à Macao, en 18

jours, & qu'ils vendirent7oo dollars parta#

gés entre les gens de l'équipage. Le Walpole,

vaiſſeau de la Compagnie des Indes, étant

| arrivé peu de temps après, ſe chargea de les

conduire à la Chine. Le chet Indien a en -

voyé un de ſes parens en Angleterre, où il

eſt arrivé ſur le navire le Morſé, il demeure

à Rotherhite, chez le Capitaine Wilſon. .

L'anecdote ſuivante eſt l'exemple d'une élé

vation auſſi finguliere que ſubite. On l'aſſure

vraie dans tous ſes points. — ll y a deux hivers

que par un jour très rigoureux, une pauvre fille

demandoit la charité à la porte d'un Particulier,

aſſez âgé, dans un Village des plus riches des

environs de Londres , & au monient où les do

meſtiques étoient à dîner. Le maître de la mai- .

ſon apperçut la mendiante houteuſe, appella un

domeſtique & lui fit donner à manger. Tandis

qu'elle étoit dans la rue, il commença à tomber

beaucoup de# , le charitable vieillard dit au

domeſtique de la faire entrer à la cuiſine. La fille,

après avoir pleinement ſatisfait á ſes beſoins ,

alloit ſe retirer, lorſque le maître de la maiſon,

qui voyoit un orage ſe former, lui permit de paſs

ſer l2 nuit chez lui. Le lendemain matin , les do -

meſtiques eurent ordre de lui donner des habits,

& bientôt , croyant avoir épuiſé toute la charité

de ſon bienfaiteur , elle parut devant Monſieur ,

en lc remerciant de ſes bontés. Mais au-lieu de

la renvoyer, il la ſit reſter & l'inſtalla parmi ſes
- ^ • | | - _ -

, *

",
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domeſtiques. Enfin cette filie ſe conduiſît ſi bie{

& ſut tellement gagner la confiance de ſon maiº

tre , qu'il lui donna le ſoin de ſa maiſon. Un an

après il tomba malade, ſa gouvernante augmenta

ſes ſoins, de maniere qu'il ne vouloit rien rece

voir que de ſa main. Sa derniere heure étant

venue , il fit ſon teſtament en ſa faveur & lui

laiſſa tout ſon bien. Cette fille ſe trouva mai

treſſe d'une forterſe honnête , ſe maria très .

avantageuſement , & elle roule actuellement

carroſſe. 4 ' 4 - º : " º* · .

· · · · Suite du Bill de l'Inde,
- - , l ' · · · • i · · ·

· Art. XLVI. n eſt expreſſément défendu ,

qu'après une ſentence ou† -

Cour compétente contre aucun des ſerviteurs

civils ou militaires de la Compagnie, pour extor

ſion, ou aucune autre faute, ladite Compagnie ,

ſi les coupables ſont condamnés à aucune amen -

de, prenne ſur elle de tranſiger, traiter, faire

des remiſes, &c; &c. ou les emploie#is à ſou

ſervice, dans quelle capacité que ce ſoit , après

† en auront été renvoyés par le jugement

'un Tribunal ayant dro't de les juger. ，

º Art. XLVII. Pour remédier aux abus qui ont

prévalu juſqu'ici dans la collection & la recette

des revenus de la Compagnie des Indes, il eſt

ordonné que tout horame , né ſujet de la G. B.,

qui ſera nommé pour faire cette recette, prêtera .

le ſerment & ſouſcrira la formule dont copie .

fuit : lequel ſerment ſera prêté pardevant le pre

mier Juge de la Cour Souveraine du Bengale,

ou aucun des autres Juges aſſiſtans de ladite

Cour , eu pardevant le Maire, ou tout autre

Magiſtrat d'aucune autre Préſidence : ladite for

mule de ſerment ſera enrégiſtrée dans les minu

tes de la Cour ſuprême du Bengale, ou dans

! i *
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• c ! provinciales des Préfiden

ces & Etabliſſemens particuliers. . ·

, « Je ſouſſigné promets, ſous ſerment, que je

» remplºrai fidelement, autant que cela dépen

» dra de moi , l'oſſice qui m'a été confié de

» Collecteur des revenus de la Compagnie des

» Indes; & que je ne demanderai, ni ne recevrai

» directement ou indirectement , aucun préſent

» ni par moi, ni par les mains de qui que ce

» foit , pour mon compte, ni de la part d'au

» cun Rajah, Zémindar, Polygar, Talookdar,

» rentier ou autre perſonne payant des tributs,

» redevances ou impôts à la compagnie, m'en

» gageant également à ne recevoir aucun effet

» de valeur en forme de don, préſent ou autre

» ment , au deſſus du tribut annuel, cu de la

» rente ou impôt que je ſuis autoriſé de perce- .

» voir pour le compte de ladite Compagnie; &

» que je veux juſtement, & avec vérité, en

- » rendre compte à la ſuſdite Compa nie. » Ainſi

# * prenne en garde ! ( So, help me

| Art. XLVIII. Il ſera permis au Gouverneur

du fort William du Bengale d'adreſſer un ordre

ſigné de lui ( warrant ) à tous les Officiers de

juſtice , pcur faire arrêter toute perſonne ou per

ſonnes ſoupçonnées , médiatement ou immédia

tement, #entretenir aucune correſpondance il

licite, qui pût être dangereuſe pour la paix ou

1a sûreté § Etabliſſemens & des poſſeſſions

| Britanniques dans l'Inde ) avec aucun des Prin

· ces , Rajahs , Zémindars ou autres perſonnes

quelconques , ayant quelque influence dans l'ln

| de, ou avec les Commandans, Gouverneurs ou

· Préſidens d'aucunes factoreries établies dans les

Indes par aucun pouvoir Européen, contre les

| regles & les uſages de ladite Compagnie : après

i s°
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l'exartien aſſermenté, pris par écrit, des perſon

nes ainſi arrêtées par ordre du Gouverneur Gé

néral , ledit Gouverneur eſt autoriſé, par ces

préſentes, à les faire empriſonner, pourvu que

dans l'eſpace de cinq jours après leur détention, .

il ſoit remis aux accuſés une copie de l'accuſa

tion, à laquelle il leur ſera permis de répondre

ar écrit, en donnant une liſte des témoins qu'ils

jugent à propos de faire examiner : ſi toutefois ,

après l'examen de cette défenſe, il paroiſſoit en

core au Gouverneur & au Conſeil, qu'il y eût

des raiſons ſuffiſantes pour juſtifier la détention

des accuſés, juſqu'à ce que leur procès fût fais

dans l'Inde, ou qu'ils fuſſent envoyés en Angle

terre à cet effet; dans ce cas, copies des procé

dures devroient être envoyées aux Directeurs par

le Gouverneur-Général , ou ſes repréſentans,

qui profiteroient de la premiere cccaſion favora

ble de les faire partir pour l'Europe, à moins

que la ſanté des accuſés ne leur perinît pas d'en

faire le voyage. - · · :

· Art. XLIX. Il eſt ordonné par le préſent 28e,

que les Gouverneurs des diverſes Préſilences de

l'ſnde ſeront revêtus des pouvoirs , dans leur

Préſidence reſpective, qui ſont conférés par les .

préſentes au Gouverneur-Général du fort Wil

liam du Bengale. - , !

Art. L. Pour mieux empêcher, on faite plus

aiſément punir la mauvaiſe conduite des ſervi

teurs de la Compagnie des Indes, employés à

faire les affaires de ladite Compagnie , en leur

· faiſant découvrir l'érat de leur fortune , à leur

retour en Angleterre, il eſt expreſſèment ordor -,

né par cet acte, que teute perſonne qui ſe trouve

aujourd'hui, ou ſera à l'avenir au ſervice de la

dite Compagnie, remettra dans l'eſpace de deux

mois, aprés ſon retour en Angleterre, un comp

b 5
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re aſſermenté pardevant ie premier Baron de l'E-

-chiquier , ou deux autres Barons de la même

Gour, ( qui ſont autoriſés à recevoir ces états).

Le duplicata d'un état fidele de ſes poſſeſſions ,

tant en contrats, terres, billets, argent, que

-bijoux, meubles précieux, dettes actives, &c.-

ſpécifiant les objets de leur fortune, qui n'ont pas

•été acquis ou achetés en conſéquence de leur ré

ſidence, & des gains qu'ils ont fait dans l'Inde.

Comme auſſi, s'ils ont diſpoſé d'une partie de

leurs poſſeſſions, de déclarer en faveur de qui,

comment, pour quel prix, ou en raiſon de quoi

ils ont fait ces diſpoſitions. - " , '

· La ſuite à l'Ordinaire prochain.
: · · · 7 · ' ^ , & - ,r , " • *

*r ETArs-UNIs DE L'AMÉRIQUE. .
l · · · · · · · : . :: - - -

PHILA DELPHIE, le 3o Juillet. .

* Le Congrès, avons nous dit dansunde nos

Numéros précédents, a fixé les pouvoirs du

comité, chargé des affaires pendant la ſépa

ration. L'acte légiſlatif à ce ſujet eſt de la te
neur ſuivante. - , , • • , • ": - s -

- Arrêté. Que le Comité des Etats , qui ſera

nommé en vertu de l'Article IX de la Confédé

ration dé l'Union perpétuelle, pour ſiéger pen

dant les vacances du Congrès, & tranfiger les

affaires des Etats - Unis, ſera revêtu de tous les

pouvoirs que peuvent exercer ſept Etats aſſem

blés en Congrès ; mais qu'il fera aſſujetti aux

reſtrictions ſuivantes ; ſavoir : Que ce Comité ne

pourra point envoyer aucun Ambaſſadeur, Mi

niſtre , Envoyé, Réfident ni Agent dans les

Cours ou Pays étrangers : dêcider de le légalité

des priſes faites ſur mer ou ſur terre par les
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Armées au ſervice des Etats - Unis, ni diſpoſer

en aucune maniere deſdites priſes : établir des

Tribunaux compétens pour recevoir & juger

définitivement les cauſes par appel , en cas de

priſes , ni pour décider les différens ou les dif

ficultés qui pourroient s'élever entre deux cu

un plus grand nombre d'Etats ; ni enfin fixer

un Etalon pour les poids & les meſures des Etats

Unis : qu'il ne pourra point changer le taux

fixé pour le port des Lettres ou Pacquets qui

paſſent par les Bureaux de Poſtes établis par le

Congrès : révoquer ni contrevenir à aucune des

Ordonnances ou des Actes paſſés en Congrès ;

ni enfin nommer aux emplois civils ou mili

taires, à moins que ce ne ſoit pour remplacer

tels Officiers que ce Comité pourra interdire

dans les Etats - Unis à raiſon d'inconduite , ou

pour remplir les places qui viendront à vaquer

dans les Etats - Unis, par décès, réſignation ou

autres cauſes, après les vacances , avec cette

, condition cependant que les perſonnes nommées

par le Comité, ne pourront plus ſervir Un mois

après l'ouverture du Congrès , qui a lieu au

mois de Novembre tous les ans , à moins que

leur nomination ne ſoit confirmée par le Con

grès.Aucune queſtion, excepté celle pour ajour

ner d'un jour à un autre , ne ſera décidée ſans

la concurrence de neuf Etats. . -

Le Comité ſe nommera un Préſident. ',

Les Officiers du Congrès ſeront tenus d'exé

· cuter les ordres qui leur ſeront donnés par le
Comité. - - • , , , , * , ! , l»

: Le Comité tièndra un Journal de ſes tranſac

tions , qui ſera mis ſous les yeux du Congrès ;

& dans ce Journal , qui devra être publié tous

les mois, & envoyé aux différens Etats, on en- .

régiſtrera les oui & les non des Membres, toutes

- | b 6
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les fois que l'un d'eux exigera cette formalité,

avant que l'on propoſe une motion. :: -

. S'il arrive que l'un des Etats-Unis n'ait point

de Repréſentans en Congrès , au moment où

l'on élira le Comité des Etats, ou ſi le Congrès

n'élit point de Délégués pour cet Etat particu

lier , alors cet Etat ou Etats, pourra être re

préſenté en Congrès par l'un de ſes Délégués,

& les Membres de la délégation, d'un des Etats

quelconques, pourront ſe remplacer les uns les

autres , ainſi qu'ils en conviendront entre eux ,

ou ainſi que leur Etat reſpectif l'ordonnera. .

. : S'il ſurvenoit quelque affaire très-importante

& inattendue, d'où le Comité jugeât que pût

dépendre le benheur ou la paix des Etats-Unis ,

il ſera de ſon devoir de fixer, pour l'aſſemblée

du Congrès, un jour antérieur à celui auquek

il ſe ſera ajourné lui - même , & d'en donner

avis aux Repréſentans des différens Etats, afin

que les Délégués puiſſent ſe rendre à l'aſſemblée

du Congrès.. - -

Le Comité ſera autoriſé à conférer avec les

Miniſtres Etrangers ; mais il ſera tenu de mettre

le réſultat des conférences ſous les yeux du Con

grès lorſque ce Corps s'aſſemblera, & il ne pourra

zien terminer avec eux , à moins d'en avoir reçu

le pouvoir par des actes particuliers du Con

,

res. . - -

# Le Comité des Etats eſt autoriſé & chargé par

les préſentes de rédiger & de préſenter au Con

grès un plan d'arrangement pour la Tréſorerie »

& un mémoire dans lequel il reſignera les bor

nes que devront avoir les pouvoirs de cette

Tréſorerie, ainſi que d'examiner l'inſtitution des

Bureaux des Affaires Etrangeres & de la Guer

re, & de propoſer les changemens qu'il jugera

néceſſaires. . :

-- ' --
-
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| Arrêté. Enfin, que S. E. Thomas Mifffin res

cevra les remercimens du Congrès pour la maº

niere diſtinguée dont il a rempli les devoirs de :

Préſident. -

• : ; : ' F R A N C E.

· DE PA R 1s, le 27 Septembre. . "
, º " , a* .. ! · : * - ', - -º. , , , , •.

• " ( t

{ · · •

+

-

| | Nous avions dit, d'après les papiers An

glois , que la maitreſſe ancre du Royal

George, du poids de 9ooo liv. étoit vraiſem

blablement la plus forte qui eût exiſté. M. .

Jullien pere, Contrôleur des Forges du

Roi , nous a détrompés par la notice

· fuivante. . ' · · · · · ·

| | Dans les forges du Roi, fituées à Coſme ſur

Loire, il a été fabriqué 5 ancres du poids de

1 oo5o l. à 1o1 5o l. chacune , poids de marc. ^

• Cette fabrication n'y eſt point conſidérée

comme extraordinaire , mais ſeulement comme

exigeant plus de temps , plus de matieres, &

fujette à plus de déchets & à plus de précautions

de la part des ouvriers qui y travaillent, & de

ceux qui les gouvernent. - "

Tous les mouvemens de ces forges, étant

ſupérieurs en force à celle exigée pour des ancres

de 1oooo liv., on y en exécutera de 12ooo liv. &

plus quand il plaira au Gouvernement de les or

donner. ' ' - ,

M. de Crancé, Seigneur de Balham ſur

Aiſne, nous a fait part de la guériſon d'un

de ſes vaſſaux, noyé depuis un temps aſſez

conſidérable, & ſauvé par un traitement

ſimple, qu'il ſeroit utile de voir imiter dans

les villages, où les pratiques uſitées en cas

pareil ne ſont pas connues.
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• Un pauvre Manouvrier, âgé de 7o ans , traa.
vaillant à faire des carreaux ſur le bord de ma»

, riviere , y eſt tombé en cherchant à puiſer des

l'eau. Cet homme étoit ſeul, & l'on ignore l'inſ

tant précis de ſa chûte. Un Vigneron paſſant

ſur cette rive, voit ſurnager un ſceau ; un preſ

ſentiment ſecret le fait regarder plus attentive

mcnt , il apperçoit ſous un oſeraye des bouts de

doigts : ſon premier mouvement eſt de couper

un petit freſne , & d'eſſayer de le mettre dans

la main qu'il apperçoit , mais il n'y avoit plus

de ſenſibilité ; le Viilage n'eſt pas éloigné; plu

ſieurs perſonnes accoururent aux cris du Vigne

ron. Hl montre la place où le corps avoit diſparu,

& perſonne ne ſavoit plonger ; il fallut retourner

au Village chercher un crochet. Le crochet ar

rivé, on ſonde à plufieurs repriſes, on attrappe

la chemiſe de cet homme, on le retire, & on

ſe diſpoſe à le ſuſpendre par les pieds. :

J'arrivai dans ce moment au bord oppoſé ;

je me récriai contre cette pratiqse meurtriere,

& par malheur regardée au Village cemme la

ſeule utile ; tout ce que je pus obtenir, fut qu'on

m'attendroit, graces à ma qualité de Seigneur du

lieu J'avois plus d'un demi-quart de lieue à faire,

pour gagner l'autre bord ; j'arrive enfin, & je

trouve un infortuné ſans poulx , ſans mouve

ment , le viſage bouffi, le corps glacé , en un

mot, complettement noyé. Je le fais tranſperter

à la premiere maiſon, je le fais Inettre nud à,

plat ſur le côté devant un feu modéré , & avec

des peaux de mouton imbibées d'eau-de-vie ; on

le frictionne vigoureuſement. -

On m'obéiſſcit avec répugnance ; à quoi bon ?

diſoit - on , c'eſt un cadavre ; cependant , au

bout d'une demi - heure de travail , le mort fit

un mouvement ;je ne puis vous rendre , M. , la

- * .

.

-

- -
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ſurpriſe de mes habitans & l'ivreſſe de ma joie ;

oui, je puis le dire, ç'a été le plus doux mo

ment de ma vie, mais ſa durée pouvoit n'être

que d'un inſtant. Sans aucun ſecours de l'art ,

je n'oſois me flatter d'un heureux ſuccès ; ce

pendant je redoublai d'activité dans mon traite

ment, je fis balancer le noyé avec douceur , ſa

tête un peu plus baſſe que le corps, & toujours

ſur le côté ; j'en obtins un léger vomiſſement ,

je lui fis alors paſſer dans l'eſtomaeh par le moyen

de deux pipes , beaucoup de fumée de tabac ,

ce qui le fit touſſi r, puis vomir abondamment.

Quand l'eſtomach fut dégagé , le poulx revint ;

je crus qu'il étoit tems de le faire ſaigner, pour

éviter un dépôt trop commun dans ces circonſ

tances. Ce ne fut cependant qu'à force de preſ

fion que l'on tira deux palettes de ſang. Alors

le Payſan ouvrit les yeux , me reconnut , & ſe

plaignit d'être gelé. Ce traitement duroit depuis

cinq quarts-d'heure ; je crus pouvoir haſarder de

, lui faire prendre un demi-verre d'eau-de-vie qu'il

a gardé ; je l'ai fait enſuite tranſporter dans un lit .

bien chaud , & l'uſage des frictions qu'on n'avoit

point interrompu, a rétabli au bout de trois heu

res la circulation & la chaleur. Le malade n'a eu

que peu de fievre & une grande laſſitude dans

tous les membres ; je l'ai nourri deux jours de

bons bouillons & de vin vieux ; le ſurlendemain

il achevoit ſes carreaux , & s'eſt toujours bien

porté depuis,

L'Académie Royale des Belles-Lettres, Scien

ces & Arts de Marſeille , tint ſa Séance publique
le 25 Août , jour de S. Èouis , dans ſa grande

ſalle de l'Obſervatoire Royal de la Marine.

M. Martin, Prévôt de l'Egliſe de Marſeille en

l'abſence de M. de S. Jacques, Directeur, ou

vrit la Séance par un Diſcours ſur les avantages
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du caractère d'amén'ré dans les gens de lettres. : ,

M. le Chevalier de Villeneuve fit la lecture ;

d'une piece de Vers adreſſée à M. Demolin, Mé

decin du Roi. - " - , - -

M. Joyeuſe lut l'Etoge de feu M. Sereu, Avo

cat du Roi en la Sénéchauſſée , Membre de l'A-

cadémie. - e * • ., : # ! , • : • * •..

, M. Demande lut des Stances, dans leſquelles

il fait le portrait de la belle Laure. | -- .

· M. Bernard termina la Séance par la lecture de

quelques fragmens qui doivent ſervir de préface

à un ouvrage ſur l'Hidraulique. * .

L'Académie a réſervé le prix deſtiné à un Ode

, ou Poëme ſur l'Electricité, elle redonne le même

ſujet pour l'année 1785 . -

Elle a également réſervé le prix d'Eloquence

deſtiné à l'Eloge de Co k , elle relonne auſſi le

même ſujet ; le prix ſera double , & la ſomme de

3oo liv. en ſus que Madame la Princeſſe de Li

mange a fait remettre à l'Académie pour cet objet.

L'Académie a annoncé que le nouveau ſujet

d'Eloquence pour 1785 , étoit l'Eloge de Nicolas

Claude de Fabry de Peyreſe, Conſeiller au Par

lement de Provence , dont Sahendi a écrit la vie,

, Le ſieur Lafontaine, Mécanicien privilegié du

Roi, demeurant à Paris rue Grenier S. Lazare, a

inventé un mouvement qui peut s'adapter aux ſer

rures ordinaires pour les transformer en ſerrure

de combinaiſon, ſans qu'elles ſortent de la claſſe

des ſerrures ordinaires quand on le deſire. Il ſuffit

de tourner une vis en dedans de la chambre ou

du meuble, la clef étant cembinée auſſi bien que

la ſerrure, tient lieu de memento ; ce n'eſt donc

pas une affaire de mémoire, il ſuffit d'avoir la

clef pour ouvrir de nuit comme de jour. Comme

il peut arriver qu'on ne ſoit pas en ſûreté, même

chez ſoi, il y a une vis en dedans de la chambre

Pour fixer le pêne après la porte, en ſorte qu'il
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· · Le port de Tréport, ſitu

eſt abſolument impoſſible d'ouvrir en dehors.

(L'on a cru faire plaifir aux amateurs en donnant

ici une idée du mécaniſme de cette ſerrure. Il

paroît, à l'extérieur de la porte, une broche en

veloppée d'un canon, cette broche paſſe dans

une roue & le canon dans une autre, en ſorte

que ces roues ſont placées l'une ſur l'autre en

dedans de la ſerrure ; chacune de ces roues porte

une entaille dans laquelle vient ſe retirer une

piece de fer qui s'oppoſoit à la rentrée du pêne

lorſque ces entailles n'étoient pas enſemble ; le

pêne étant rentré, la broche & le canon , par

le moyen d'un encliquetage, tournent ſans em-

mener leurs roues, ce qui n'a pas lieu quand le

pêne eſt ſorti, alors ſi l'on tourne les canons

en tourne auſſi les roues ; il eſt aiſé de voir que

pour cuvrir il faut remettre la broche & le ca

non comme ils étoient avant de fermer. C'eſt

par le moyen de la clef qu'on leur redonne

cette même poſition. Ces plaques ſont diviſées

en 5o parties égales, & elles peuvent être placées

de 25oo manieres diſtérentes ) On ſouſcrit chez

l'Auteur pour 36 liv, dont on paie moitié en

ſouſcrivant. Cet ouvrage, qui a mérité l'appro

bation de l'Académie, a été préſenté au Roi &

à la Famille Royale qui a daigné ſouſcrire.

# à cinq lieues de

Saint-Vallery ſur Somme , & à ſix lieues de

Dieppe, ſe trouvant, au moyen de l'écluſe faite

aux frais de Son Alt. S. Mgr le duc de Pen

thievre, & des travaux que l'on a fait & que

l'on continue aux jettées, eſt en état de recevoir

des bâtimens marchands de 25o tonn. & plus,

L'on avertit le commerce nque plufieurs négo7

cians armateurs y font les armemens pour la mc

rue blanche en baril, façon hollandoiſe, lequel

contient marc, 26o de poiſſon & 4o de ſel; qu'ils

y ont envoyé cette année quatre navires, depuis



ºo juſqu'à 14o tonneaux ; qu'il y a en outre 18

à 2e bateaux, tant grands que moyens & petits ;

faiſant les pêches journalieres, ainſi que celles

des harengs & maquereaux, dont partie des ba

teaux ſalent à la mer, & l'âutre partie apporte

ſon poiſſon à terre pour l'y ſaler. Le pâcage des

harengs y eſt ſoigné avec le plus grand ſoin ; lè

baril peſant 3oo marcs, le fût compris. Les conſ

tructions n'ont pas diſcontinué dans le port de

puis la paix, tant en navires qu'en bateaux, &

l'on y fait les efforts les plus grands pour lui

donner l'ancienne réputation qu'il avoit autrefois

parmi les ports principalement attachés aux pê

ches- L'on peut s'adreſſer, pour toutes ſortes de

ſalines, ainſi que pour tous les objets du crû &

de fabrique du Comté d'Eu,& de ſes environs ,

à M. Rabion , Négociant à Eu, armateur à Tré

port de pluſieurs bâtimens & bateaux pêcheurs ,

qui fait auſſi la commiſſion en tout genre; ainſi

qu'à MM. Bamet & Boucher, armateurs à Tré

port. ! - : , · · · · · · · · · ·

- P A Y S-B A S. # : #

· DE BRUxELLEs , le 25 Septembre. .

L'on apprend de Hollande que le Traité

de cette République avec la France, a reçu

l'acceſſion de ſix des Provinces-Unies : ceile

d'Overyſſel, dont les aſſemblées ſont inter

rompues par un différend entre ſes mem

bres, n'a pu y concourir. " ,

La Compagnie des Indes Orientales, dans

un état de détreſſe qu'elle n'avoit pas connu

encore, vient d'obtenir des Etats de Hol

lande un million de florins, pour l'aider à

expédier à Batavia quatre de ſes vaiſſeaux,
maintenant au Téxel. • 1 , .. " !

· Très peu ſatisfaite que les réformes projettées ;
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à l'égard deil'influence Stathoudérienne , ne ſerº

vent qu'à accroître les prérogatives des Régences

ariſtocratiques, la Bourgeoiſie d'Utrecht avoit re°

demandé ſes anciens privileges, ſon ancienne

influence ſur la nomination des places , & ſur le

Gouvernement. Neuf Commiſſaires des Etats

ayant dreſſé ce plan deréformes, le mécontente

ment général a éclaté, & la Bourgeoiſie deman

de aujourd'hui qu'il ſoit ſurſis au changement

annuel de Régence, qui doit avoir lieu le 1 à
Octobre prochain ! - , ' • • 4 | -- !

. M. le Duc de Brunſwick s'eſt en effet

adreſſé par une Lettre circulaire aux Etats

des cinq Provinces, Gueldres, Utrecht, Zéer

lande , Groningue & Overyſſel, qui ne ſe ſont

point encore expliquées ſur l'affaire de ce
Feld-Maréchal. .. | | | . Y

Il repréſente à LL. HH. PP., que les Privi

# de ce Pays, qui ſont en tout ſens conformes

à ſa conſtitution d'une République indépendante,

accordent incenteſtablement qu'aucun citoyen,

depuis le premier juſqu'au dernier rang, ne puiſſe

être jugé ſans avoir été entendu ; ni démis via

faéti de ſes droits & poſſeſſions légitimement ac

quiſes : mais qu'au contraire , en conformité de

toutes les juſtes notions de liberté & d'un Gou

vernement Républicain , toute perſonne doit

avoir le droit de ſe défendre d'une maniere lé

gitime contre les accuſations portées à ſa charge

& de mettre au jour leur invalidité ; dans cette

confiance équitable , ajoute M. le Duc, VV.

NN. PP. , avant de jetter leurs regards fur les

accuſations portées contre moi , ou de concourir

à la Généralité , en aucune maniere , pour me

donner ma démiſſion ou éloignement du terri

toire de la République , me procureront une .

occaſion ſufhſante & la plus propre à la nature
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des choſes , pour porter #. intérêts & défenſes

contre ces accuſations , & me juſtifier de tout

le blâane dont on m'a chargé. . -

M. le Duc rappelle§e aux Etats qu'en

| 175o, c'eſt aux importunités de la Républi

que pour l'obliger à entrer à ſon ſervice,

- qu'il a ſacrifié ſa patrie, ſon avancement, &

toutes ſes eſpérances qui l'attendoient à la

Cour de Vienne, qu'en 1756, ce fut encore

par les inſtances de LL. HH. PP. qu'il ſe

refuſa à l'offre du Roi d'Angleterre, qui le

prioit d'accepter en Allemagne le comman

dement en chef de l'armée alliée. .

| La déclaration verbale de M. le Comte

de Belgiojoſo , dont nous avons rendü

compte l'Ordinaire dernier, a fait en Hok

lande aſſez de ſenſation, pour† les Etats

Généraux ayent envoyé des ordres précis au

Commandant de Liºlo & au vice-Amiral

Reynſt, d'être prudens , d'uſer des plus

grands ménagemens, & de ne fournir ma

tiere à aucune aggreſſion par aucune hoſtilité.

« On enrôle dans cette Ville , écrit - on de

Cologne, & dans les environs , un grand nombre

de Boulangers peur le ſervice des Troupes Impé

riales qui ſe trouvent en Brabant ; & leur Enga

gement eſt de 3 ans. Si l'on peut en croire des

Lettres de Vie ine, le Conſeil aulique de guerre

a auſſi fait partir pour les Pays-Bas Autrichiens

une grande quantité de Boulangers ; & ceux des

Officiers en garniſon dans ces Provinces-là , qui

ſe trouvoient ici , ont eu ordre d'aller rejoindre

inceſſamment leurs Corps reſpectifs. On n'entend

pas dire que l'oa ait eneore fait marcher des Réi
gimens pour les renforcer, - • - - - #



-

"!

| Des lettres de Groningue parlent d'un

voyage ſecret fait dans cette Province par

l'Archiduc Electeur de Cologne. S. A. R.

avoit déjà viſité tous les magaſins de la ville,

avant d'être reconnue. ·

GAZETTE ABRÉGÉE DEs TRIBUNAUx (i).

Parlement de Paris. — Demande en réduction de

- legs pieux.

Si les ſentimens d'humanité & de bienfaiſance,

qui portent à fonder des établiſſemens pour les

pauvres, ſont louables, ils doivent être néan

moins regardés comme un zele indiſcret, lorſ •

qu'ils dépouillent des héritiers indigens, qui doi

vent être l, s premiers ..bjets d'une libéralité bien

entendue. — Margueiite Martin, vieille fille,

décédée à Sens dans la commencement de l'année

1783 , ayant douze héritiers dans le beſoin, leur

a laiſſé, par ſon teſtament, une ſomme de éooo l. -

à partager entr'eux , en même temps elle a inſti

tué les Dames Religieuſes de la Congrégation

des O phelines de† , ſes légataires univer

ſelles du ſi rplus de ſa ſucceſſion , évaluée à

18Gco liv., avec charge de pqyer une penſion

yiagere de 14o liv. à ſa domeſtique, & après

l'extinction de ladite penſion, de prendre, nour

rir & entrepe nir, élever & inſtruire deux pauvres

orphelines de pere & de mere, choiſies dans la

famille de la teſtatrice de préférence, s'il y a

lieu, finon parmi les filies de la paroiſ'e de

(1 On ſouſcrit pour l'Ouvrage enrier , donrl'abonne

ment eſt de 15 liv. par an, chez M. Mars, Avocat, rue

& Hôtel de Serpeute, -- . - - #,:
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Ste-Colombe de Seus. — Les héritiers, à titre -

d'indigens, ont demandé la nullité de cette diſ

poſition, ou au moins ſa réduction. Sentence

du Bailliage de Sens, qui réduit le legs au quart.

—Appel en la Cour.– Arrêt du 17 Juîllet

1784 , qui met l'appellation & ce au néant ,

réduit la diſpoſition faite en faveur des Reli

gieufes, au capital de la rente de 14o liv., à la

charge de payer à la domeſtique la rente viagere

ſtipùlée, & après ſa mort, d'élever une orphe

line, ſelon les intentions portées au teſtament ;^

a adjugé le ſurplus de la ſucceſſion aux héritiers,

dépens entre les parties compenſés.

· Cauſe extraite du Journal des cauſes célébres

Une fille qui a eu pluſieurs foibleſſes peut-elle,

| après avoir tranſigé pour une ſomme qu'elle a reçue

| de celui qu'elle accuſoit d'être le pere du dernier de

· ſes enfans, former une nouvelle demande contre ce

: particulier, ſoit en ſon nom, ſoit en celui de ſon
e77fa11fe - -

- #a rºue Lajou , couturiere ,

demeurant en la paroiſſe de Saint-Thierry, dio

ceſe de Sens, avoit déja eu une premiere foi

bleſſe, lorſque, dans le courant de l'année 1775,

elle s'apperçut qu'elle alloit devenir mere pour

la ſeconde fois. Des rapports de voiſinage, &

quelques aſſiduités d'un nommé Sotan , mar

chand de beſtiaux, garçon aiſé , qui avoit placé,

chez la fiºle Lajeu, une de ſes nieces en appren

tiſſage , favoriſoient le projet que cette fille

Lajou pouvoit avoir de faire une déclaration de

groſſeſſe ſur ſon compte.Le ſieur Sotan, jaloux

d'arrêter le cours des propos injurieux à ſa ré

putation, qui pourroient nuire a ſes intérêts &

à ſon commerce, & que la fille Lajou répandoit

dans le public, pour impoſer ſilence abſolu, lui
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fit propoſer des moyens de conciliation. Des mé+

diateurs communs mettant à prix ſon honneur ,

lui offrirent, de ſa part, 4oo livres. Elle accepta

cette ſomme; &, le 8 décembre 1775, fut paſſé

pardevant notaire royal à Sens, un acte par le

quel la fille Lajou déſapprouve les bruits pu

blics ſur ſes liaiſons avec Sotan ; renonce à toutes

prétentions contre lui ; promet de ne le point re

· chercher ni inquiéter, déclare méme renoncer à

faire baptiſer, ſous le nom de Sotan, l'enfant

dont elle étoit enceinte. , fi • - ，

: Le 29 février 1776, la fille Lajou accouche

d'une fille, baptiſée ſur les fonts de la paroiſſe

de Brannoy, comme fille d'elle, & d'un pere in

connu. En 1778, la fille Lajou, qui avoit tiré

parti de Sotan, réſolut de le mettre à contribu

tion de nouveau. Elle renouvelle les bruits ſur

ſon compte , au ſujet de l'enfant dont elle eſt

accouchée en 1776. Sotan , pour les faire ceſ

ſer, la fait aſſigner devant le juge de S. Vallery,

pour avoir réparation des injures proférées con

tre lui ; demande l'exécution de l'acte du 8 dé

cembre 1775, & 3ooo liv. de dommages-inté

rêts. Alors la fille Lajou ſoutint directement en

juſtice la vérité des propos débités dans le pur

blic ſur Sotan; elle déclare qu'il eſt le pere de

l'enfant né en 1776, & demande, contre lui,

une condamnation de dommages - intérêts, &

-qu'il ſoit tenu de ſe charger de l'enfant, & con

damné à lui payer une penſion alimentaire. Sen

-tence du juge deVallery , qui décharge Sotan du

fait de groſſeſſe dont il étoit prévenu, & con

damne la fille Lajou en jo liv. de dommages-in

térêts, dépens , impreſſion, affiche de la ſen

.tence : appel au bailliage de Sens : ſentence con°
-

ſirmative , le 1 juillet 1779. > ...- - • - , il

• La fille Lajou, au lieu d'interjetter appel au

. .i . 'i
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parlement , préſente une requête au jrge de

Brennai , pour faii e nommer un tuteur à ſa

fi e naturelle. Ce juge la nomme tutrice , &

Pierre Lajou, ſon frere, ſubrogé tuteur. Alors,

en ſa qualité de tutrice, elle fait aſſigner Soran

devant les juges de Nemours , & forme la mê

me demande dans laquelle elle avoit ſuccombé

à Sens ; conclut à ce que la penſion alimentaire

qu'elie demandoit pour ſa fille naturelle, lui fât

payée par avance, à compter du 29 février

| 1776 , jour de la naiſſance de l'enfant. Sentence

de Nemours, du 4 août 1781 , qui la déclare

, non recevable en ſa demande, la condantne aux

dépens. Cette fiile, voyant qu'elle ne réuſſiroit

jamais en ſon propre nom , fait aſſembler de

nouveau ſes parens & amis, pour procéder à l'é-

lection d'un tuteur ad hoc de ſa fille naturelle, &

pourſuivre ſur l'appel, l'infirmation de la ſen

· tence de Nemours. Pierre Lajou fut nonmmé tu

teur ; il a pris , ſur l'appel, † mêmes conclua

fions que la fille Lajou avoit priſes, & à Sens, &

à Nemours. . · · · · · · · : : -

- Par arrêt du 14 décembre 1782 , conforme

aux concluſions de M. Joly de Fleury , avocat

énéral, la ſentence de Nemours a été confit

mée, le tuteur condamné aux dépens.

, , Par cet arrêt, le parlement de Parîs a donné

une nouvelle preuve de ſon attention conſtante à

évenir les ſpéculations du vice, & à empêcher

· que l'édifice des mœurs, qui ne reçoit, chaque

jour, que trop d'atteintes, ne tombe entîere

• ment en ruine. - - .. 2 # ,

| | | Fautes à corriger rordinaire dernier

· Art. d'Angleterie, L'armée qui a ſervi au Mar

labar : liſez au Guzarate. .. : . ' - • à

: Art Rome , atrivant de l'Amérique, liſez de

l'Adriatique.

• » , " . . - , , » ' . - - • - c,'.
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D E B R U X E L L E S.

T U R Q U I E.

DE CoNsTANTINoPLE, le 3o Août. .

N conſtruit dans le Détroit, entre l'em

O§de la Mer Noire & Bujukdere,

deux nouveaux forts capables de ſe prêter un

ſecours réciproque : d'après le plan tracé par

un Ingénieur François, il y ſera auſſi établi

un môle, qui ſervira au ſtationnement con

tinuel d'une eſcadre qui, au cas de beſoin,

bloquera le Détroit, & le tiendra fermé :

on bâtira enfin dans une petite iſle ſituée au

milieu du même Détroit, une tour qu'on

garnira de pluſieurs canons.Toutes ces nou

velles fortifications , jointes à 12 forts &

châteaux, que l'on compte depuis l'embou

chure de la Mer Noire juſqu'à Conſtantino

ple, ſont regardées comme ſuffiſantes pour

· mettre l'entrée de ce côté ci à l'abri des at

ques des flottes les plus formidables.

| N°. 41, 9 Octobre 1784. C



Notre eſcadre dans : 1er Noire a été augz

re , é iuſqu'à 13 vaiſſeaux de guerre; ce qui la

| Jeu- près égaie aux forces navales que les

· ntretientient dans la Mer d'Aſoph. La

, ' n.e-Porte ſait d'ailleurs renforcer toutes les

ga ens de ces contrées. L'Aga député des Jan

º ares vient de partir pour l'Aſie , afin d'y

4ever des recrues dans les Provinces foumiſes à

Sº Ha reſſe. Grand nombre d'Ingénieurs Fran

ç>is ſont depuis peu de tems entrés à ſon ſer

vice. Leur ſoin principal ſera de veiller aux

fortifications des places ſituées ſur la frontiere

de Hongrie. Le Capitan-Pacha ou Grand Ami

ral de la flotte Ottomane , a préſentement 3o

vaiſſeaux de guerre en commiſſion, dont 13 de

6o juſqu'à 88 canons. En Bulgarie, il y a 38ooa

Turcs dans les garniſons reſpectives : un nom

bre ſemblable eſt réparti dans la Moldavie,

A L L E M A G N E.

DE HA M B o U R G, le 19 Septembre.

•.

Le célébre Géographe Buſching a publié

dans ſa Feuille hebdomadaire les obſerva

tions générales de M. Forſter, concernant

les iſles & les inſulaires de la mer du ſud.

La population des Iſles de la Mer du Sud dimi

nue à meſure qae ces Ifles s'éloignent de l'équa

teur; elle augmente dans celles ſituées entre les

Tropiques ; & parmi ces Iſles, celles-là font les

plus peuplées, dont les habitans ſont.les mieux

· civiliſés La population des Iſles de Tahiti , d'Ei

meo, de Société, des Marqueſas, d'Amitié,

des nouvelles Fdelrides, de nouvelle Calédonie »

& de nçuvelle Seelande, peut monter à enviroa

\
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un million d'ames. Ces Inſulaires'différent ſin

guliérement de couleur, de figure, de confor

mation & de caractere. Les habitans de Tahiti,

des Iſles de Société, des Marqueſas , d'Amitié,

de nouvelle Zélande, & de l'Iſle de Pâques »

ſont une autre eſpece d'hommes que ceux de

la nouvelle Calédonie, & des nouvelles Hebrides.

Cette différence ne paroît être fondée que ſur

des cauſes phyſiques. Il faut croire que, lorſque

des hommes d'une couleur claire, & d'autres

d'une couleur foncée , après s'être arrêtés dans ,

leurs émigrations un tems plus conſidérable dans

· des pays chauds que dans d'autres, s'établiſſent

enſuite dans un pays du même climat; les deux

eſpeces d'hommes conſervent une empreinte du

climat qu'ils ont quitté en dernier lieu. Ce prin

· cipe explique l'origine des Inſulaires de la Mer

du Sud, & fait voir que les deux eſpeces qu'on

y trouve, y ſont parvenues par différentes rou

tes, & qu'avent leur émigration dans ces Iſles,

elles étoient même de diverſes Tribus. Les cinq

peuplades de l'eſpece blanche, paroiſſent avoir

une origine commune avec les Malaies, & être

parvenues dans la Mer du Sud de Malana par

Borneo , les Manilles, & les Iſles des Larrons &

de Caroline ; l'eſpece neire paroît deſcendre des

· premiers habitans noirs des Moluques, qui à

l'arrivée des Malaies ſe ſont retirés dans l'inté

rieur de leurs Iſles. La langue de ces deux eſ

· peces confirme cette conjecture en , quelque

maniere ; car les 5 peuplades de l'eſpece blah

· che, parlent des idiômes d'une langue originaire

· & commune , dans leſquels ils mèlent pluſieurs

· mots malaie ; les trois peuplades de l'eſpece

- noire parlent chacune une langue particuliere,

& ces langues n'ont aucun rapport avec aucune

· des langues des peuples qui habitent les côtes
oceidentales de l'Amérique. -C 2,
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Plus les Iſles s'approchent des pôles, moins

leurs habitans ſont heureux. Mais comme les ha

bitans des Iſles de la Mer du Sud, ſituées plus à

l'oueſt, ne jouiſſent pas des mêmes avantages

que les Tahitiens, malgré le rapport de leurs

climats , il eſt évident que le climat n'opere pas

ſeul la félicité d'un peuple ; mais que l'éduca

tion y contribue beaucoup. L'accroiſſement des

· habitans dans les Iſles de moyenne grandeur a

rendu leur union néceſſaire, afin de pouvoir mieux .

ſe défendre, & les a portés à des établiſſemens

d'état dont le gouvernement eſt deſpotique. Dans

les peuplades où la polygamie n'a pas lieu, le

mariage eſt reſpecté & a des droits ſacres, & là

ou la polygamie eſt établie. H paroît que le nom

bre des enfans femelles eſt plus conſidérable que

celui des enfans mâles. On n'a trouvé d'exem

ples de polyandrie que dans l'Ifle de Pâques. .

Les Inſulaires de la mer du Sud tranſmettent à

la poſtérité par des vers les noms & les actions de

leurs grands hommes ; ils ont quelques connoiſ

ſances de la poéſie, de la muſique, de la danſe

· & de la méiecine ; ils guériſſent la lêpre & la

maladie vénérienne, qui ſont leurs principales

maladies, mais il eſt deſtitué de fondement que

les Européens les ont infectés les premiers de

cette derniere maladie. La géographie, l'aſtro

nomie & la navigation leur ſont preſqu'entié

rement inconnues. Ils admettent pluſieurs divi

nités, mais ils prétendent qu'il n'y en a qu'une

· ſeule qui ait le pouvoir ſuprême, & c'eſt à l'hon

t neur de cette divinité qu'ils ſacrifient les meil

leurs fruits. Les Tahitiens reconnoiſſent l'ame

pour un être diſtinct du corps, & croyent une

vie heureuſe après la mort ; leurs dogmes reli

gieux ont beaucoup de conformité avec ceux des

habitans de l'Afie orientale. - Les plus mal



heureux des laal '# la mer du Sud, ſont

les habitans de la Terre de Feu ; les habitans

de la nouvelle Zélande ſeptentrionale ont un

peu plus de reſſources pour ſe procurer les be

· ſoins de la vie ; la condition des habitans de la

nouvelle Calédonie , & des nouvelles Hebrides

- eſt meilleure encore , parce qu'ils cultivent la

terre. La culture des terres eſt parvenue à un

certain degré de perfection aux iſles d'Amitié ;

mais ces Inſulaires ſont tourmentés par un gou

vernement deſpotique. Les habitans des Mar

queſas ont quelques connoiſſances de la culture ;

le gouvernement de ces Iſles eſt modéré. Les

plus heureux de tous ces Inſulaires ſont les Ta

hitiens, & leurs voiſins les habitans des Iſles de

Société ; ils ne manquent ni de comeſtibles de

toute eſpece qu'ils ſe procurent avec peu de peine,

ni de vêtemens ni d'habitations. ·

· On apprend de Pétersbourg que l'Impé

ratrice, pour encourager le commerce de ſes

ſujets avec les Etats du Roi de Sicile, a di

minué de moitié les droits de ſortie pour les

marchandiſes exportées à Napies ſur des

bâtimens Ruſſes. . .

| Les 1 1 & 12, écrit, on d'Helſingor, un cura

gan de nord-oueſl a rendu la mer très-agitée; on

craint qu'il n'ait occaſionné beaucoup de dom

mage; un paquebot a été renverſé dans le Sund,

§i§ garde eſt venu aſſez à tems

pour le relever & ſauver l'équipage. — 65 bâe

rimens de diverſes nations venant de la mer du

Nord ſont entrés dans le Sund. ，- -

· Une Feuille publique a fait le relevé des

maiſons de commerce à Amſterdam. Il s'y

- trouve actuellement 2o8 , ſavoir, 43 pour

- C 3
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ks commiſſions, 91# le commerce d'Eu

rope, 5 , pour le commerce des autres par

ties du monde, & 19 négociaus Juifs. . '

D E B E R L I N, le 2 1 Septembre.

La Police vient de défendre par un Ré

glement en date du 1 1 de ce mois, à tous

marchands, fourniſſeurs, commiſſionnaires,

d'acheter du bled, du ſoin & de la paille,

pour les revendre enſuite, ſous peine d'une

amende double du prix de la denrée.

· Hier les régimens d'infanterie de Boraſ

taudt & de Braun, les Gardes du Corps en

· garniſon dans cette ville, les Gens-d'armes,

& les Huſſards de Ziethen ſont partis pour

Potsdam, pour y faire les manœuvres d'Au

tomne ordinaires, avec les Régimens qui y

ſont déja raſſemblés. -

" On perſiſte à croire que le Duc de Cour

lande prolongera ſon ſéjour ici. /

En 1782 , un Grenadier Pruſſien , nommé

Sasl, eut le bras fracaſſé, & fut envoyé à l'hôpi

tal de Neiſſ. Après ſa guériſon, on le déclara

incapable de ſervir, en lui conſervant ſon trai

tement juſqu'à ce qu'il pût être placé à l'hôpital

des Invalides. Il continua de ſoigner ſon bras, &

de tems en tems, eſſaya de manier ſes armes :

enfin , il ſe ſentit aſſez de force encore & d'a-

dreſſe pour ſervir. De ce moment , il fit ſa dé

claration au Major, & redemanda de l'emploi ,

préférant les fatigues & les dangers de l'état mi

litaire à une ſubſiſtance aſſurée qu'il regardoit

comme achetée par un menſonge.

D E VI E N N E , le 22 Septembre. .

Le Général Noſtitz a diſtribué 3oo flor.

)
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de la part de S. Mº,• les ſoldats &

bas-officiets du régiment de Toſcane; & il

a fait aux Officiers des préſens en effets d'or

& d'argent. Le Prince Czarſtorinsky tient

table ouverte tous les jours pour les Officiers

de ſon régiment pendant le tems qu'ils ſe

ront à faire leur ſervice. Il donne à cha

que ſoldat une augmentation de paye par

jour, & leur a fait en ſus donner à chacun

une capotte. Pluſieurs officiers civils, qui

ſous le prétexte d'indiſpoſitions, avoient

demandé d'être exempts pour un temps de

leurs fonctions, ayant eu la mal-adreſſe de

ſe trouver à des fêtes publiques, ont donné

lieu à une commiſſion de médecins chargés

par S. M. d'examiner ſi ces Meſſieurs ont été

réellement malades.

· La nouvelle taxe pour la Douane eſt dé

- ſavantageuſe, ſur-tout pour les marchands

· de Nuremberg, qui perdront par an plus

de 1oo, ooo flor. D'un autre côté les ama

teurs de caffé ont lieu de ſe réjouir : car les

droits ſur le ſucre, le café & le cacao ſont

diminués de beauceup , ci-devant l'on paioit

42 flor. de droit pour le cacao , & pour le

café 17 : maintenant pour le premier article

on payera 18 flor. & pour le ſecond 1 1.

| Quantité de jeunes gens de l'Académie mili

taire viennent d'être placés en qualité de Porte

enſeignes dans différens régimens ; ils ne payent

rien dans les voitures publiques pour aller join

dre leurs régimens , & ils ont un florin par jour

pour leur dépenſe. En arrivant au régiment en

C 4
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leur paye 9e flor. pour ſe procurer une tente, une

écharpe , &c. Ils recevront par mois 12 flor. &

jouiront du rang de Porte-enſeigne juſqu'à ce

qu'ils aient une commiſſion de Lieutenant.

| Le Conſeil de Veniſe a dépêché un cou

rier à Londres, relativement aux différends

qui ſe ſont élevés entre cette République &

celle de Hollande. M. le Chevalier Foſca

rini, Ambaſſadeur de Veniſe à Vienne, a

reçu des dépêches du Sénat dont il a fait

part au Comte de Waſſenaer avec les aſſu

rances que la République de Veniſe n'avoit

rien tant à cœur que de voir terminer à l'a-

miable, & à la ſatisfaction des deux parties,

les différends ſurvenus; & qu'à cet effet le

Sénat alloit envoyer un Miniſtre Plénipo

tentiaire près la République de Hollande ,

pour arranger les affaires. -

Les Monténegrins manquant d'argent, ne peu .

vent ſe procurer des Alliés, & conſéquemment

ſe trouvent dans l'impuiſſance de réſiſter au Baſſa

· de Scutari. Ils ſe ſont adreſſés à la Cour Impé

riale pour avoir des munitions ; mais on leur a

répondu qu'en vertu du dernier traité avec la

Porte il n'étoit pas poſſible de leur fournir au

cun ſecours ; que néanmoins les ports de Trieſte

& de Fiume leur étoient ouverts, & qu'ils pou

voient y acheter au comptant ; là-deſſus ils ont

envoyé deux Députés en Ruſſie, pour ſolliciter

la protection de cette Puiſſance, & la médiation

de ſes bons offices près de la Porte Ottomane. .

L'expérience de la transfuſion du ſang a

été ſouvent tentée, & inutilement. On vient

de la renouveller ici chez M. le Baron de
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Dietrichstein : vrai ou faux, voici le rapport

de cet eſſai. · -

On prit un mouton & un veau, l'un & l'au

tre furent liés & mis ſur une table ; on ouvrit au

mouton l'artere du col ; on laiſſa couler le ſang

juſqu'à ce que les Médecins & les ſpectateurs con

vinſſent qu'on ne pouvoit remarquer aucun ſigne

de vie dans le mouton : on coupa enſuite la

même artere au veau vivant qui étoit près du

mouton mort; & au moyen d'un tuyau de plume,

on fit couler le ſang du veau dans le corps du

mouton ; au grand étonnement de toute l'aſſem

blée, le mouton commença à reprendre vie &

peu à peu ſe remuer : lorſque l'on crut que le

meuton avoit reçu aſſez de ſang , on lia l'ar

tere, on le mit en liberté ; il commença à cou

rir & à manger de l'herbe, & ſe réunit au trou

peau qui étoit dans le pré; ce qui ſurprit beau

coup tous ceux qui avoient été témoins de l'opé

ration. -

Parmi tous les projets que l'on préſente

chaque jour à la Cour, il faut diſtinguer ce

lui de M. de Trattner, qui voyant que tou

tes les marchandiſes étrangeres ſont prohi

bées, vu qu'elles font ſortir l'argent hors du

pays , propoſe d'imprimer tous les livres

étrangers qu'on lit daus le pays, ſi l'on veut

lui accorder un privilege excluſif : ſa deman

de lui a été refuſée. . - ，

On écrit de Hongrie, qu'un très habile ou

vrier vient de bâtir un moulin à poudre, comme

l'on n'en a encore peut etre jamais vu depuis

l'invention de cette compoſition Tout y eſt en

fer ; les pilons, les mortiers, toutes les vis ; il

y a très - peu de cuivre, crainte des accidens ;

- c 5 .
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jamais on n'auroit penſé qu'il fût poſſible de conſ

truire un mouliir de ce métal; & cependant on y a

déja fabriqué 12 quintaux de poudre ; cette uſine

qui a fort peu d'eau ne laiſſe pas de faire aller 12

pilons. -

On parle d'établir dans l'Académie Thé

réſienne, neuf co Répétiteurs avec une pen

ſion de 6 o florins, de plus 3 maîtres de

langie Françoiſe, autant de langue Italien

ne , & un d Eſclavon. Ils ſeront choiſis ſans

aucune diſtinction de religion : leur capa

cité ſeule décidera de leur admiſſion.

La Manufacture de velours de coton établie en

cette ville par le ſieur Antonio Pezzana, a reçu

ordre derniérement de faire paſſer 45o pieces de

velours à Conſtantinople. Ce manufacturier a ſu

réunir la beauté & la force avec la légéreté dans

ſes étoff s. C'eſt en raiſon de ces avantages que

les Turcs les préférent aujourd'hui aux velours

d'Hollande & de Francfort. Le ſieur Pezzana a

conſidérablement augmenté ſa manufacture de

puis ſix ans, qui aujourd'hui ſe porte à 7o mé

tiers. En général toutes les fabriques de cette

| capitale acquérent tous les jours plus de réputa

zion , tant dans le Royaume qu'au dehors .

| L'Empereur a ſupprimé l'ancienne diviſion de

1a principauté de Tranſylvanie, & a ordonné de

la répartir en 1 1 Comitats , dont voici les noms ;

· ſavoir, de Huniad , de Hermanſtadt , de Weiſ

ſembourg , de Kukbel , de Fogaraſch, de Ha

romzck , de Udwarhel , de Thord , de Koloſ

war, de Szolnok & de Spolnok S. M I. a auſſi

, nommé ſur le champ les Gouverneurs des ces

Comitats. -

| DE FRANcFoRT, le 27 Septembre.

* À Monsheim, dans le Palatinat , vit un



| 59 ,

Anabaptiſte, nommé Mélinger, qui n'a -

voit que 35o flor. lorſqu'il a commencé à

travailler, & qui, pendant 4o ans d'écono

mie, de ſoin & d'activité, a amaſſé de quoi

donner à ſes enfans, qui ſont au nombre de

quatre, à chacun 8oooo fl. & il ſe réſerve

pour lui une pareille ſomme. Il mérite

auſſi d'être connu ſous un autre aſpect ;

c'eſt un homme plein d'humanité, & très

charitable. Il y a quelques jours que le

feu prit à la grange d'un Meûnier près de

Monsheim : Mélinger, âgé de 7o ans, fut

un des premiers à courir au ſecours avec

deux de ſes fils & leurs gens : leur ſecours

ne ſervit à rien, la grange fut brûlée, ce qui

cauſe au Meunier une perte de 2ooo flor.

Melinger lui donna cinq louis d'or, & en

outre lui fit remiſe d'une ſomme de 1 5o fl.

qu'il lui devoit ; de plus il lui promit gra

tuitement autant de thuiles qu'il en faudroit

pour couvrir ſa grange. - '

On aſſûre que le commerce de Cherſon n'eſt

pas auſſi floriſſant qu'on avoit von'u le faire

croire La peſle y a diminué conſidérablement la

population ; il n'y a plus que 7 à 8 bonnes nºai

ſons de commerce. † étrangers qui y appor

tent des marchandiſes ſe plaignent beaucºup des

exactions qu'on leur fait ſo ffrir. Le Gouverne

ment n'a pas encore pu s'occup-r de tos les ob

jet qui méritent ſon attention , & ii pº oir qu'il

a été plus facile de faire la c n ué e d : la Cºi

mée que d'en profiter Les Turcs fo t tout ce

qu'ils peuvent pour attirer le commer e à C :

- Zakof, & pour ruiner celui de Ci ,
· "- - - "c* 6 : - -
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On écrit de Ratisbonne, qu'on a refmis

l'arrangement final de l'affaire des Comtes

de Franconie à la rentrée de la Diete, qui ſe

fera le 15 Novembre prochain. A cette oc

caſion il fut notifié au Miniſtere des Comtes

Catholiques, que ſi d'ici à ce temps ſes

conſtituans ne faiſoient point de réponſe ca

thégorique, on prendroit les meſures les

plus efficaces pour faire ceſſer l'inactivité de

# Dicte, occaſionnée par la diviſion qui

regne dans le College de ces Comtes.

'On mande de Vienne le trait ſuivant, qui mé

rite d'être connu. Un particulier très - riche,

nommé Reiffenſtein , fit, avant de mourir, un

teſtament, par lequel il laiſſa à chacun de 4 de

ſes enfans 4o, ooo florins , & au cinqueme ſeu

lement ro,ooo. Un des fils ayant été préſent à

l'ouverture & à la lecture de cette dernière diſ

poſition, ſe rendit ſur le champ chez ſes co

hériers, & après leurs avis, dit que leur pere

avoit déſavantagé quelqu'un d'entr'eux ; il leur

propoſa de s'arranger fraternellement , & de

artager de bon gré la ſucceſſion en 5 portions

# Cette propoſition fut acceptée d'autant

# volontiers, qu'on ſaveit que celui qui la

aiſoit avoit été aimé particulierement de leur

pere commun, & que chacun craignoit qu'il

ne fût le déſavantagé. L'arrangement ſigné, il

leur déclara que c'étoit leur ſœur qui ne devoit

avoir que 1o,ooo fiorins , à cauſe de ſon ma

riage , duquel leur pere avoit été mécontent.

L'Empereur ayant eu connoiſſance du trait

déſintéreſſé du jeune Reiffenſtein, lui a fait ex

pédier un Brevet dans lequel S. M. I. , en don

nant des éloges à ſa maniere noble de penſer
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& d'agir, lui a aſſuré de l'avancement à la pre- .

miere occafion qui ſe préſenteroit.

· I T A L I E.

D E VE N I s E, le 12 Septembre. .

Nous attendons d'un moment à l'autre

des nouvelles de l'expédition contre Tunis.

On ne doute point que le nom ſeul du Che

valier Emo, dont le courage & la bravoure

ſont déja très connus de tous les pirates de

la mer Adriatique, n'ait répandu l'épouvan

te parmi les Tuniſiens. Si l'expédition des

Eſpagnols contre Alger n'a pas eu un ſuc

cès auſſi heureux qu'on le déſiroit, on ſe

flatte qu'il n'en ſera pas de même de la nô

tre, attendu que les ennemis ne ſont ni pré

parés à une vigoureuſe défenſe, ni pourvus

des choſes néceſſaires pour faire la guerre.

Indépendamment d'une nombreuſe artille

rie, & de beaucoup de troupes, notre Com

mandant a encore à bord de groſſes ſom

· mes en or, pour faciliter encore plus ſes en

trepriſes. Nous apprenons en outre qu'il eſt

ſorti des ports de notre République deux au

treS§ de vaiſſeaux de guerre, avec

ordre de ſe joindre à l'eſcadre du Chevalier

Emo pour le même objet.

- D E R o M E , le 14 Septembre.

| On aſſure que le Saint Pere donnera le
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mois prochain le chapeau de Cardinal à

Monſignor Don Romualdo Braſchi Oneſti,

neveu & Majordome de Sa Sainteté. Ce

Prélat a même déja fait faire tous les prépa

ratifs néceſſaires à cette cérémonie.

Le bruit court que Sa Sainteté va inceſ

ſamment faire rouvrir le caveau de la vigne

de ſancta ſanctorum , où l'on eſpere trouver

d'autres monumens précieux d'antiquité.

' DE NA P L E s, le 15 Séptembre.

S. M. a chargé le Pr'nce de Tarſia de

faire conſtruire, près de S. Leuci, un bâti

ment propre à recevoir la Manufacture de

toiles & de mouſſelines fines qui vient d'être

établie par un François, & qui promer le

|† heureux ſuccès. On fait également fa

riquer toutes les machines qui y ſeront né

ceſſaires.

Le Roi a ordonné de fonder aux dépens

de la Caſa Sacra, dans la Calabre ultérieure,

trois maiſons pour les orphelins, & trois

hôpitaux pour les enfans-trouvés, dont le

nombre s'eſt conſidérablement accru depuis

les déſaſtres qui ont déſolé cette Province,

& dont un très petit nombre conſervent la

vie, faute des ſecours de premiere néceſſité.

Le Roi , après avoir pris , le premier de ce

mois , le divertiſſement de la chaſſe aux faiſans

dans l'iſle de Procida , a été le len 'emain à la

rencºntre de l'Eſcadre qui revenoit d'Alger.

Lorſqu'il l'eut jointe, il monta à bord du vii
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ſeau Commandant , & voulant donner ſur le

champ des marques de ſa ſatisfaction , il fit.ve

nir tous les Officiers & les Gardes - Marines ,

& félicita chacun d'eux ſur la bonne conduite

qu'ils avoient montrée dans cette expédition ,

ainſi qu'il en avoit la preuve dans une Lettre

de ſon Auguſte Pere, que S. M. daigna même

lire publiquement. L'Eſcadre rentra dans le port

, au bruit d'une falve continuelle d artillerie tirée -

des Forts & des Vaiſſeaux. La réunion de

tant de Vaiſſeaux , le bruit continuel des

canons, le grand nombre de chaloupes & de

· barques , remplies de Seigneurs qui étoient ve

nus au - devant de S. M. ; enfin le nombre

conſidérable de ſpectateurs ſur le rivage , for

moient le ſpectacle le plus brillant & le plus
martial.

" Le 28 du mois dernier, vers les 3 heures

après minuit, un bâtiment François, que le

Colonel du régiment de Siracuſe, D. Fran

ceſco Bencinforte, avoit fretté pour les Pré

ſides de Porte-Longone, voulut ſortir du

port, en mettant un grelin à bord d'un bâ

timent venant de Meſſine , qui ſe trouvoit

ici en quarantaine. Les felouques de Santé

qui étoient de garde s'oppoſerent à cette

manœuvre : mais le Cap. François ayant

voulu faire réſiſtance, il s'éleva entre ſon

équipage & celui des felouques une diſpute

ſi vive, qu'il y eut des bleſſés de part &

d'autre. La Députation de Santé a fait ſes

repréſentations au Roi à ce ſujet, & on at

tend les ordres ultérieurs de S. M. ſur cette

affaire.
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D E L1 v o v R NE, le 13 Septembre.

On a reçu la fâcheuſe nouvelle qu'une

des plus grandes galeres de Malthe, a été,

attaquée par trois corſaires Algériens ,

& qu'après un combat des plus opiniâ

tres contre ces Barbareſques , la galere

Malthoiſe s'eſt vu obligée de ſe rendre. Le

Chevalier d'Eſpierty, qui la commandoit,

a été tué dans le combat, ainſi que quel

ques perſonnes de l'équipage, & tout le

reſte a été maſſacré. On dit que le Dey d'Al

ger a donné ordre, depuis le dernier bom

bardement, à tous les commandans des cor

ſaires, de ne faire aucun quartier aux Eſpa

gnols & aux Malthois, ni même aux fem

mes & enfans qni pourroient ſe trouver à
leur bord.

On mande de Porto - Ferraio, que la goë

lette le Cerf, commandée par le Lieutenant

Borſi , a de nouveau remis en mer ſur la nou

velle qu'on a reçue de l'apparition de bâtimens

Barbareſques dans ces environs. On apprend

encore que les Algériens ont repris la courſe

dans différens endroits, trois de leurs Chebecs

ayant été rencontrés dirigeant leur route vers

les côtes d'Italie , & d'autres vers celles d'Ef

pagne-
-

Une lettre de Tunis porte qu'on y a

équipé par ordre du Bey deux nouvellesð
leres, montant chacune 35o hommes. Ces

deux galeres jointes à douze autres bâtimens

de guerre, ſont deſtinées à s'oppoſer à l'eſ
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cadre Vénitienne. On parle néanmoins d'un

· accommodement entre la République de

Veniſe & cette Régence, par l'entremiſe de

la Porte Ottomane. -

· La ſanté du Souverain Pontife, à ce qu'on

écrit de Rome , eſt aſſez chancelante, mais cela

ne paroît pas avoir influé ſur ſa gaîté naturelle.

On raconte, à ce ſujet, ce qu'un certain Aman

zio Lepri, que Sa Sainteté avoit comblé de pré

ſens, à la recommandation du feu Secretaire

· Nardini, vint un jour s'adreſſer à lui pour lui

raconter, que ledit Secretaire lui avoit apparu

en ſonge la nuit précédente, tout en feu, chargé
de chaînes , & qu'avec une voix effrayante, il

lui avoit dit : qu'il ſe trouvoit en Enfer parmi les

Damnés, pour avoir conſeillé qu'on luifît ce préſent ;

& qu'enſuite il étoit diſparu avec un fracas épou

vantable ». Le Pape ne put entendre ce récit

ſans ſourire. Ce Pontife finit par conſeiller au

rêveur de ſe faire ſaigner, pour prévenir les

ſuites d'un ſang trop échauffé. -

，

· · · :

G R A N D E-B R E TA G N E. .
-

: D E L o ND RE s, le 28 Septembre.

Le 22 de ce mois on a célébré, ſelon

l'uſage, l'anniverſaire du couronnement du

Roi. Entre les perſonnes qui furent à S. Ja

mes ce jour-là, ſe trouva le Génétal Paoli,

qui préſenta à Leurs Majeſtés ſon neveu,

Officier dans l'armée britannique, & prêt

à faire un voyage ſur le Continent M. de

Dreyer, Miniſtre de Danemarck en cette
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Cour, a pris congé du Roi, & doit partir

dans peu de jours. Le Chevalier Harris,

notre Envoyé à la Haye, n'a point encore

quitté cette Capitale ; retard attribué à des

motifs politiques, & peut-être ſans fonde

II15 Ilt. , "

· C'eſt notre tour d'être électriſés par les

ballons. Il étoit naturel qu'à l'inſtant où ce

divertiſſement perdroit en France de ſon pre

mier éclat, il eût ici un aſyle & des en

thouſiaſtes. L'exaltation de nos têtes froi

des égale au moins, ſi elle ne ſurpaſſe pas,

celle de nos voiſins. Le voyageur Lunardi,

foible im tateur d'eſſais bien plus brillans que

le ſien, eſt aujourd'hui l'objet d'une eſpece

de culte. Il a été préſenté à la Cour : les Shé

riffs l'ont inviré à leur dîner de cérémonie ;

une ample ſouſcription ſe leve en ſa faveur ;

ſon portrait gravé par Bartolozzi, va enri

chir ſa relation, & ſe vendra au prix modeſte

de 5 ſchell. , enfin de toutes parts on lui

adreſſe des vers & de la proſe; le vertige eſt

au dernier période : en réſultera-t-il des ex

périences utiles ? il faudra voir. -

Le Comte Temple, ſur le décès duquel

quelques-uns de nos papiers avoient déjà ſpé

culé, eſt heureuſement rétabli d'une maladie

dangereuſe de quelques ſemaines. Il eſt aſſez

bien pour être revenu ici ſans incommodité

de la terre du Comte Nugent, ſon beau

pere, où il étoit tombé malade. .

Depuis quinze jours, les ſouſcripteurs de
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l'emprunt de ſix millions, levé pour le ſer

vice de cette année, ont verſé dans la Ban

que letrr troiſieme paiement du 15 pour 1oo

, du capital. -

I.es contrebandiers continuent à faire une

guerre malheureuſe;s'ils jouent de leur reſte,

ce n'eſt pas avec ſuccès. Le ſloop l'Oreſte,

Cap. Ellis, a déjà pris 5 de leurs bâtimens,

dont le dernier avoit une cargaiſon de ſix

mille caiſſes de liqueurs, & près de trente

tonneaux de thé, renforcés par 24 canons

de ſix & de neuf. |

Jeudi dernier, dit une Lettre de Plymouth

du 7 courant , à 1o heures du matin on a tranſ

porté à terre le corps du Chevalier Eyre Coote,

Chevalier de l'Ordre du Bain , au bruit d'une

décharge de 2 1 coups de canons, tirés du vaiſ

ſ au le Chateau de Bombay ( Bombay Caſtle ).

Toutes les troupes ſe mirent ſous les armes à ſon

paſſage, pour lui rendre les honneurs militaires.

Le corps a été dépoſé dans la Citadelle où le

Capitaine Campbell, Lieutenant du Gouverneur,

l'a reçu avec toute la ſolemnité poſſible. Les

deux bataillons d'artillerie ont formé la parade

& les grenadiers avec l'infanterie légere ont eſ

corté le corps juſque dans la Chapelle. Pendant

la cérémonie on a tiré dix-neuf coups de canons

de minute en minute. La quantité innombrable

de ſpectateurs qui a aſſiſté aux obſeques de cet

Officier prouve l'idée avantageuſe qu'on avoit

de ſes grands talens, & les regrets qu'à laiſſé

ſà perte. -

| Aucun Seigneur en Europe ne poſſede

une auſſi grande propriété en maiſons, que
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le Duc de Bedford. Outre le très - grand

| nombre de celles qui lui appartenoient déjà,

les nouveaux bâtimens autour du quarré de

Bedford, rapporteront au Duc plus de 4ooo

liv. ſterl. par année; ſomme qui, par les con

ditions des baux, s'élevera à 3oooo liv. ſterl.

dans l'eſpace de ſoixante ans. Les champs

voiſins de cette partie de Londres appartien

nent également au Duc de Bedford, & il

peut les louer aux entrepreneurs de conſ

tructions, tant que durera l'aggrandiſſement

de la ville. . "

· Les eſprits turbulens qui ont allumé les pre

miers feux de la ſédition en Amérique, & qui

plus récemment ont ſemé la diſcorde en Irlande ,

dit un papier miniſtériel , travaillent aujourd'hui

à jetter l'Angleterre dans un nouvel abîme. La

méſintelligence qui regne entre les Puiſſances

du Continent fournit un prétexte à l'exécution

de ce projet infernal. En conſéquence on ne

parle plus que de la néceſſité de rétablir l'é-

quilibre du pouvoir , que du danger de laiſſer

trop agrandir aucune des parties en conteſtation,

& de la conduite criminelle de la Grande-Bre

tagne, ſi en cas de rupture elle reſtoit neutre,

Il n'y a pas de doute que les murs de la Chambre

des Communes ne retentiſſent de tous ces propos,

dès que les principaux agens auront occafion de

faire entendre leur voix ſur ce théâtre. En atten

dant ils cherchent à préparer les eſprits de la

- Nation ſur les grands projets qu'ils méditent,

mais il faut eſpérer qu'elle ſera trop raiſonnable,

& qu'elle n'oubliera pas aſſez ſes propres intérêts

pour ſe prêter à des meſures , dont les ſuites

ne peuvent que hui être fi funeſtes. Dans notre
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poſition aétuelle cù nous ne ſommes liés pat

aucune eſpece d'engagement ou de reconnoiſ,

ſance, le ſeul parti que nous ayons à prendre ,

eſt de ne nous point mêler des querelles de nos

voiſins & de ne ſonger qu'à rétablir nos finance

& notre commerce. . "

, Le premier jour que ſe fit la vente du thé ,

M. Pitt allarmé de ce haut prix où il étoit porté,

ſe rendit à l'Hôtel de la Compagnie. Informé

que cet événement inattendu provenoit des ma

nœuvres de perſonnes intéreſſées dans le com

merce de contrebande , & qu'il y avoit actuelle

ment á Oſtende des acquereurs d'immenſes quan

tités de Thé qui attendois nt l'occaſion favorable

de les introduire dans ce Royaume avec la cer

titude de faire un bénéfice conſidérable tandis

qu'ils maintiendroient le prix de ce pays à un

taux énorme : ce premier Miniſtre convint avec

les Directeurs de la Compagnie qu'il ſeroit per

mis aux marchands de renvoyer les thés qu'ils

avoient achetés & qu'ils en ſeroient rembourſés ſur

le pied de l'achat. Cette propoſition fut acceptée

| avec plaiſir, ſur l'aſſurance que donna M. Pitt ,

qu'au commencement du mois de Novembre les

· Directeurs feroient unedéclaration de tous les thés

qn'ils pourroient avoir & les feroient porter ſur

les marchés, & que ſi cette meſure ne produiſoit

pas l'effet qu'on en attendoit , le Miniſtere s'a-

dreſſeroit au Parlement pour demander qu'il fût

permis à la Compagnie d'inſpecter des thés de

· tous les endroits qu'il lui plairoit, ſe flattant que

par ce moyen les thés ſe vendroient en Angle

terre à auſſi bas prix que par-tout ailleurs,

car en Hollande le thé ſimple ou thé commun

verd ſe vend depuis 1 ſ. 1 1 d† 2 ſ. 1o d.,

tandis qu'en Angleterre le même thé ſe payoit

à la derniere vente depuis 3 & 4 d juſqu'à 6 &
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a d. ſans y comprendre le droit de douze & demi

pour cent. .

Si le Parlement permet à la Compagnie d'im

porter des thés de tous les endroits quelconques,

elle pourra , en s'adreſſant aux Compagnies

étrangeres , fournir ce païs au méme prix que

par tout ailleurs. -

· En conſéquence de la déclaration faite par

M. Pitt, le prix des thés a baiſſé le lendemain

d'environ 1 5 pour 1 oo.

Voici le tableau comparé des prix en Hol

lande & en Angleterre. A

Prix des Thés en Hollande.

- ſ. d. ſ d.

Bouh - 2 4> I - ©

Singlo an verd commern . .. 1 1 1 à 2 1e

Hyſon . - - 2 7 à 3 6

En Angleterre.

Bouh - e º •, ` a 3 6 . -

Singlo . © • • 3 4 à 6

Hyſon . . 6 6 à 8

. M. Pitt a écrit la lettre ſuivanteà M.John

Campbell, Vice-Préſident de l'Aſſemblée de

Belfaſt.
«c Il y a quelque temps que j'ai reçu une let

tre de Vous, comme Préſident de l'Aſſemblée

des habitans de Belfalt, accompagnée d'une Re

quête que cette Aſſemblée deſiroit que je pré

· ſentaſſe â S. M. » -

« Je ſuis très-fâché que la multiplicité des af

· faires dont j'étois alors ſurchargé ne m'ait pas

- permis de vous répondre plutôt. Comme en pré

, ſentant cette Requête on auroit pu en inférer

: que j'approuvois ce qu'elle contenoit, je ſuis dans

, la néceſſité de me refuſer á cette démarche &

* de rendre raiſon des motifs qui me font agir

ainſi. La demande qu'on fait dans cette Requête
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me paroît provenir de ce qu'on y ſuppoſe que

Ia conteſtation actuelle eſt aujourd'hui diſſoute,

& qu'il faut que le Roi uſe du pouvoir illimité

de donner un nouveau plan au Parlement , ce

qui , ſelon moi, eſt totalement incompatible

avec la ſûreté de la liberté publique. » -

ce J'ai été ſans contredit, & je ſerai toujour

· le partiſan le plus zélé d'une réforme dans le

| Parlement ; mais permettez-moi d'ajouter que

mes principes ſur cet objet ſont bien différens

de ceux qu'on adopte dans cette pétition, Les

moyens qu'on y propoſe me paroiſſent devoir

produire des maux encore plus funeſtes que ceux

que les amis de la réforme veulent guérir ou

prévenir. C'eſt avec regret que 1elativement à

, cette affaire, je ſuis d'une opinion diamétrale

ment oppoſée á celle d'un Corps de Citoyens

qui déclarent n'être guidés que par des motifs

de loyauté & de reſpect pour la Conſtitution.

Mais guidé moi-même par les mêmes motifs,

, & deſirant ſincérement la propriété & la liberté

de chaque partie de l'Empire Britannique, j'ai

· cru ne pouvoir me diſpenſer de vous expoſer

mes ſentimens avec autant de clarté que de fran

chiſe, & je vous prie de les communiquer aux

perſonnes qui vous ont fait écrire. » Je ſuis, &c.

Les habitans de la Grenade ont voté une

ſomme de 2oooo liv. ſterl. pour joindre

par un canal le Lagoon au Hâvre de Saint

George. Cet acte de l'eſprit public demande

· l'aſſiſtance du Miniſtere. Lorſqu'il ſera fini,

le port de S. George pourra contenir 34

, vaiſſeaux de ligne avec autant de frégates,

, & les mettre parfaitement à l'abri. Le Géné

| ral Mathaeus a pris toutes les peines poſſibles

pour mettre çette iſle dans le meilleur état
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| de défenſe : aux deux côtés Hâvre , il

fait éleverdeux forts qui rendront la Grenade
un ſecond Gibraltar. • • .

Vrais ou fau:, & dans tous les cas, sûrement

amplifiés par l'eſprit de parti, les détails ſui

' vans ſe trouvent dans une lettre de Glasgow.

Les Manufacturiers en coton & en mouſſeli

nes, de cette ville & des environs, ont pris la

réſolution de ſe joindre aux Manufacturiers de

Mancheſter, pour demander au Parlement, dans

la prochaine Seſſion, d'être libérés des taxes qui

ont été impoſées par un mauvais ſyſtême de ta

xation ſur les Manufactures nâiſſantes de ce pays

ci, & que M. Pitt a obſtinément refuſé d'abo

lir malgré les repréſentations réitérées qui lui

ont été faites. Ce qui aggrave cette affiire, c'eſt

ue les Manufacturiers en mouſſelines ſe regar

§ comme un Corps au moins auſſi digne de

l'encouragement & de la protection du Gouver

nement, que toute autre Société ou Compagnie

publique, chargée d'importer ces mêmes mar

chandiſes. Ils ont cependant la mortification de

ſe voir gréver de fortes taxes, tandis que la

· Compagnie des Indes orientales, dans ce mo

· ment-ci, eſt aidée aux dépens du public, de près

· d'un million ſterling, ſans in érêt ; lequel inté

· rêt eſt preſque équivalent au produit ſur les co

- 1IOIlS. - ' , .

Les Ecoſſois ne ſe plaignent point des Impôts

r néceſſaires; mais ſi on leurimpoſe des taxes pour

, ſervir la Compagnie des Indes, & pour encou

rager les productions étrangeres, en opprimant

" les Manufactures de l'Angleterre, d'après un ſyſ

· tême pernicieux qu'on avoit évité juſqu'à nos

· jours, alors il en réſultera que nos Manufactu

- riers paſſeront en Irlande, où l'on accorde ſage

- ment

-"
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ment des gratifications aux Manufactures de co

ton & de mouſſelines , loin de leur imp ſèr des

- taxes onéreuſes, pour favoriſer une troupe de

monopoliſtes magnifiques & trop puiſſans. Les

Réſolutions ſont déjà ſignées & publiées par or

dre de l'Aſſemblée générale des Manufacturiers

de Glaſcow & des environs. Le Lord - Prévôt

d'Ir'ande concourt, dit - on, à cette oppoſition.

Voici une autre amplification hiſtorique,

venue de la même contrée, mais dont le

· fond n'eſt pas un roman. .

Un nommé Scot , tonnelier dans la ville

d'Aberdeen, ſe mit en tête tout à-coup de de

vehir Prédicant, cette métamorphoſe lui attira

tant d'ennemis parmi ſes voiſins , qu'il ſe déter

mina à quitter ſa patrie. Son deſſein ne fut pas

· plutôt connu , que deux ou trois perſonnes,

pour s'en débaraſſer , lui propoſerent de lui payer

ſon paſſage, s'il vouloit s'embarquer pour l'A-

mérique. Cet homme accepta la propoſition, &

partit. Deux ans après ſon départ , tout le monde

fut ſurpris de le voir reparoître à Aberdeen avec

les habits les plus magnifiques , & annonçant

la plus grande opulence. Il étoit chargé de com

miſſions de la part des Marchands , des Planteurs

&c., pour encourager l'émigration, & leur pro

curer toutes ſortes d'Artiſans, de Manufactu

riers, d'ouvriers &c. Il remplit ſa miſſion avec

un tel ſuccès, que bientôt il fréta un vaiſſeau,

& fit voile pour l'Amérique avec un grand nom

bre d'Emigrans, parmi leſquels ſe trouvoit une

jeûne fille nommé I ucy Greſn, âgée de dix

neuf ans, & douée d'une rare beauté. A ſon

arrivée à Philadelphie, elle fut achetée par un

Marchand, garçon, & jouiſſant d'une grande

fortune. Il fut ſi frappé des charmes de l'Ecoſ

Ni°. 41 , 9 Octobre 1784. d
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de l'hymen. Après avoir paſſé quelque temps en

Amérique , cette jeune perſonne ayant déſiré

de revcir ſes patens & ſa patrie , ſon mari le lui

permit , & fréta en conſéquence un vaiſſeau pour

Glaſgow ſur lequel elle s'embarqua. Elle reſta

huit ou neufmois à Aberdeen , & elle y vécut

pendant tout ce temps avec une telle magnifi

cence, qu'elle fit tourner la tête à toutes les filles

qui vculurent aller tenter également fortune en

Amérique. Telle eſt l'origine des émigrations

qui ont eu lieu en Ecoſſe. Elles ont été très

exagérées ; mais l'on eſtime qu'il eſt ſorti de ce

Royaume pluſieurs centaines des bras les plus

utiles, dont la privation eſt ſenſible dans les

Arts & les Manufactures, - -

Le Général Matthews , écrit on de Cariogua ,

accompagné de MM. Luth , Williams & autres

perſonres, eſt arrivé dans cette îie où le Pavillon

Anglois a été arboré de nouveau à la grande ſa

tisfaction des habitans. Son Excellence a adopté

pluſieurs meſures eſſentielles pour encourager les

Colons, & mettre cette île à l'abri des inſultes

des Corſaires , dans le cas où il ſurviendroit une

nouvelle guerre. On cultive dans cette île le

vrai coton de Surate , & on ſe flatte qu'on en

recueillera une aſſez grande quantité pour ap

proviſionner Mancheſter de cet article qui eſt ſi

eſſentiel pour la principale manufacture. Le

coton de Surate dans l'Inde a ſi peu rendu pen

dant plufieurs années , qu'on a été certainement

dans le cas de faire de grapdes falſifications dans

cette denrée , pour† aux demandes de

l'Angleterre , ce qui a cauſé un préjudice conſi

† aux négocians de Mancheſter. Cariogua

eſt appellée le Montpellier des Indes, à cauſe de

la ſalubrité de l'air, Le coton eſt la principale
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production de cette iſle, & on en retire un re- :

venu annuel de près de 1oo,ooo liv. Le Général

Matthews a déterminé les habitans à conſtruire

nne Egliſe proteſtante, & à entretenir un Mi

niſtre de la même croyance. Il n'y avoit aupara

vant qu'une ſeule Egliſe Romaine.

La côte de Malabar fut, il y a 15 ans, le

théâtre d'un événement qu'on rapporte de

cette maniere. -

, Lorſque Hyder-Ali conquit le royaume

de Calicut, une veuvc Indienne, d environ

3o ans, brava en perſonne tous ſes efforts

Elle avoit dans ſes terres, près des confins

de Canara, un miſérarable fort , appellé

Bailary, dans lequel elle ſe retira avec 12oo

hommes, ſes laboureurs & ſes vaſſaux, réſo

lus de périr avec elle. Elle ſoutint deux aſ

ſauts vigoureux ; & dans tous deux elle fit

une ſortie ſur l'ennemi avec beaucoup d'a-

vantage, mais une incurſion des Marattes

obligea enfin Hyder Ali à ſe retirer, & à

abandonner le ſiege. Cette héroïne lndien

ne a montré autant de reconnoiſſaece que

de courage. Un jeune négociant Irlandois,

appellé Brown , l'avoit aſſiſté avec ardeur

pendant la longue défenſe qu'elle fit. Après

la retraite d'Hyder-Ali , la reconnoiſſante

Indienne a comblé de bienfaits ce jeune

· homme, qui revenu dans ſa patrie, jouit

actuellement d'une fortune acquiſe par ſon

courage & par ſa bonne conduite. -

· Vers les deux heures, Dimanche dernier,

écrit on de Dublin le 14 de ce mois, la garni

ſon reçut avis aux caſernes que l'oa avoit coupé
A d 2 \.
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les jarets à un ſoldat du vingt-ſixieme régiment

d'infanterie. On envoya auſſi-tôt à ſon ſecours

un Sergent & un piquet, qui le trouverent en

effet dans l'état le plus déplorable , avec deux

contuſions à la tête. Le bleſſé dépoſà qu'il avoit

été attaqué par trois perſonnes, qui d'abord

l'avoient maltraité, & lui avoient enſuite coupé

les jarets. Tandis qu'en ſe préparoit à le tranſ

porter à l'hêpital , le Sergent ſuivit les traces du

ſang de ce malheureux, & trouva à environ 2o

pas de là , un couteau enſanglanté. ll le releva

ſans plus de recherche ; mais étant arrivé aux ca

ſernes , il donna ordre aux ſoldats de la Cham

brée auquel appartenoit le bleſſé, de tirer leurs

couteaux ; on les proiuiſit tous, à l'exception

d'un ſeul. Le Sergent leur ayant demandé s'ils

reconnoîtoient le couteau qui manquoit, ils l'aſſu

rerent que oui. Alors il tira celui qu'il avoit trou

vé, & les ſoldats le reconnurent pour être celui

du bleſſé. Il y eut, il y a environ trois ſemaines

un ſoldat à qui on coupa réellement les jarets,

& les habitans de la ville ont bien payé leur

faute ; mais quant à ce ſoldat-ci, la prévoyance

judicieuſe du Sergent a fait découvrir que ce

malheureux s'eſt mutilé, dans l'eſpérance d'ob

tenir une gratification. Par un acte de la derniere

ſeſſion du Parlement, cette indemnité pour les

ſolda:s eſtropiés, conſiſte en une annuité de 2o l.

ſterl. payée par la Paroiſſe ſur laquelle le crime

a été commis. On a peine à concevoir un pareil

artifice de l'avidité ; cependant on aſſure qu'un

ſoldat du 66°. régiment a reçu dernierement

5oo coups d'étrivieres pour s'être permis cette

criminelle ſupercherie. -

Le 7 Décembre prochain, on expoſera

en vente publique à Gibraltar, les pieces de

çanon des dix batteries flottantes, qui ont
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coulé bas devant ce port. On en a retiré

3oo pieces de divers calibres, dont 5o tres

belles en fonte, de 26 livres de balle, fon

dues en 1778 & années ſuivantes juſqu'en

1781 à Barcelonne & Seville : 1 5o auſſi en

fonte, fort peu endommagées, & le reſte

| en fer, de diverſes grandeurs, outre quel

ques vieilles pieces du calibre de 4# , # 6 &

· 18. De plus une grande quantité de bom

bes, boulets & ancres. Le ptix de ces ven

tes ſera partagé entre les régimens qui étoient

en garniſon dans cette place pendant le

ſiege, ils ont encore 3o mille livres ſterl. à

partager du produit des priſes.

F R A N C E. .

-

^.

DE PA R1 s , le 4 Octobre.

Nous avons déclaré, & nous déclarons

encore, qu'à moins d'avoir été nous-mêmes

témoins des événemens, nous ne garantiſ

ſons aucun des articles qui entrent ordinai

rement dans ce Journal , ſous le titre de

Paris. Si la vérité eſt quelque part hors de

la portée humaine, c'eſt dans cette Capitale,

où d'un inſtant à l'autre , elle paroît ſous

5o formes différentes, & défigurée par mille

intérêts divers. Ne pouvant donner le tems

deſtiné à la rédaction de ce Journal , à cou

rir de lieu en lieu, pour conſtater les récits

journaliers, nous ſommes forcés# taire

3
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la plupart : le Public nous ſaura gré de cette

diſcrétion, en apprenant l'eſpece de ſoi qu'il

faut avoir aux rapports, en apparence les
plus avérés. • ,

C'eſt ſur une lettre ſignée, ſignée par un

Eccléſiaſtique, que nous avons racontée l'a-

necdote du nommé Garnier, de Montbard.

Nous apprenons aujourd hui par des infor

mations irrécuſables, que l'abſence de ce

Garnier n'a point eu les motifs qu'on lui

ſuppoſe, & qu'en ceci , comme en tant

d'autres cas du même genre, on l'a rendt

coupable, à ſon inſcu, & dans une bºnne

intention, d'une hypocriſie de bienfaiſance,

malheureuſement trop ordinaire de nos jours.

Dans le N° 37 du ſamedi 11 Septembre , on

a mal énoncé un fait relatif à la viſite de M. le

Comte d'Oéls dans les différentes Chambres du

Parlement, où il fut accompagné de M. le Pre -

mier Préſident, Voici comme ce fait doit être

rapporté. - ·

cc A la vue fortuite d'accuſés qui alloient

» être jugés à la Chambre de la Tournelle , ce

» Prince témoigna à M. le Premier Préſident

» qu'il deſireroit pouvoir être utile à ces in

» fortunés, dont la jeuneſſe l'intéreſſa à leur

2» ſort 2». -

M. le Premier Préſident promit d'écrire, &

a écrit en effet à Mgr. le Garde des Seaux ,

pour obtenir de S. M. que leur peine fût com

muée. -

· La Société Royale de Médecine a tenu,

le 31 Août, ſa Séance publique au Louvre ,

dans l'ordre ſuivant. - • , \ ,
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-- Lê Secrétaire a dit :

La Société avoit propoſé dans ſa Séance tenue

au Louvre le 11 Mars 1783 , pour ſujet d'un Prix

de la valeur de 6oo livres, fondé par le Roi, la

queſtion ſuivante : — Déterminer quels ſont les

rappcrts qui exiſtent entre l'état du foie & les mala

des de la peau, dans quels cas les vices de la bi'e qui

cccompagnent ſouvent ces maladies , en ſont la cauſe

ou l'effet ; indiquer en même-tems les ſignes propres

à faire connoître l'influence des uns ſur les autres ,

6 le traitement particu'ier que cette influence exige.

Ce prix devoit être décerné dans la Séance que

la Société Royale tient aujourd'hui ; mais aucun

des Mémoires envoyés au Concours n'ayant rem

pli ſes vues , elle eſt forcée d'en différer la diſtri

bution. — La Société prévient les Concurrens

, qu'ils doivent ſe borner à l'examen des maladies

chroniques de la peau, caractériſées par les ſymp

tômes qui accompagnent ordinairement les mala

dies dartreuſes, éréſipélateuſes , & autres très

analogues ; ce ſont les vices de cette nature qu'ils

doivent comparer avec ceux de la bile. — Ce

Prix ſera diſtribué dans la Séance publique de la

Fête de Saint Louis en 1786.– Les Mémoires

ſeront envoyés avant le premier Mai 1786 ; ce

terme eſt de rigueur.

La Société avoit propoſé dans ſa Séance publi

que, tenue le 1 1 Mars 1783 , pour ſujet d'un Prix

de la valeur de 6ôo livres , dû à la bienfaiſance

d'un Particulier qui n'a pas voulu ſe faire connoî

tre, la queſtion ſuivante : Quels ſont en France les

abus à réformer dans l'éducation phyſique, t5 quel eſt

le régime le plus propre d fortifier le tempéramment &-

à prévenir les maladies des enfans, eu égard aux uſa

ges & aux différentes temperatures.— Parmi les

Mémoires envoyés aux Concours, la Société en a

diſtingué trois, entre les Auteurs deſquels elle a

" d 4
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partagé le Prix. — Elle a décerné , 1°. une

Médaille d'or de la valeur de 3oo liv. à M MUN

NIKs , Docteur en Médecine à Groningue —-

2°. Une Médaille d'or de la valeur de 2oo liv. à

· M. BRET , Docteur en Médecine à Arles. –

3°. Une Médaille d'or de la valeur de 1oo liv. à

M AMoREUx , Fils, Docteur en Médecine de

Montpellier.

La Société avoit publié dans la même Aſſem

blée, le 1 1 Mai 1733 , pour ſujet d'un Prix, le

Programme ſuivant : — La maladie connue ea

Ecoſſe & en Suéde ſous les noms de Croups ou d'An

gina membranacea ſeu polypoſa , & qui a été dé

crite paſ les Docteurs Home en 1765, & Michaelis

en 1778, exiſte-t-elle en Fr.nce ? Dans quelles Pro

vinces a t-elle été obſervée ? Par quels ſignes dia

gnoſtics la diſtingue t on des autres maladies ana'o-

gues ; & quelle méthode doit-on employer dans ſon

· traitement ? — Cette queſtion intéreſſante a été

traitée dans un grand nombre de Mémoires, par

mi leſquels trois ont été remarqués.– 1°. La

Société Royale a décerné une Médaiile d'or de la

valeur de 1oo liv. à M. VIFUssEUx , Docteur en

Médecine à Geneve.– 2°. M. DUREU1L, Chi

rurgien à Etampes , a remis un Mémoire ſur le

même ſujet dont la Société a été ſatisfaite, Flle

lui a décerné une Médaille de la valeur d'un jetton

d'or. - , *

La Société a annoncé qu'elle diſtribueroit des

Prix aux Auteurs des meilleurs Mémoires ſur la

Topographie Médicale; elle s'eſt fait rendre compte

de ceux qu'elle a reçus depuis la derniere Aſſem

blée publique.Trois ont fixé ſon attention, & elle

leur a décerné des Prix dans l'ordre ſuivant :—

1°. Une médaille d'or de la valeur de 1oo liv. à

M. PoMA, Docteur en Médecine à S. Diez en Lor

raine.–2°. Une Médaille d'or de la valeur d'un
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jetton d'or à M. du Root Ix, Doâeur en Médecine

à Cliſſon en Bretagne.— 3°. Une médaille d'or

de la même valeur a M. DFsFARc Fs , Docteur en

Médecine à Meyniac — Parmi les Mémoires en

voyés ſur les maladies des animaux, trois ont paru

mériter des encouragemens à leurs Auteurs ; ( n

conſéquence, la Société a adjugé : – 1°. Une

médaille de la valeur d'un jetton d'or à M.SIMEoN,

WoRLoock , réſident au Cap-François.– 2°.

Une médaille en argent, de la même forme que

celles que la Société fait frapper en or pour ſes

grands Prix, à M. HusARD, Artiſte Vétérinaire,

réſident à Paris. — 3°. Une médaille en argent,

de la même valeur , à M. BARRIER , Artiſte Vé

térinaine à Chartres. -

La Société propoſe pour ſujet du prix de la va

leur de 6oo liv. fondé par le Roi , la queſtion ſui

vante : — Déterminer quels ſont les caracteres des

maladies neveuſes, proprement dites; telles que l'hyſ

téricijme G l'hypochondriaciſme , &c. ( HisTERIA,

HY pocHoNDRIAsIs), juſqu'à quel point elles diffé

rent des maladies analogues, telle que la mélanchoie;

quelles ſont leurs cauſes principales & les indications

générales que l'on doit ſe propoſer dans leurtraitement ?

La Société propoſe pour ſujet d'un ſecond Prix

la queſtion ſuivante :— Déterminer quelles ſont,

relativement à la température de la ſaiſon & à la na

ture du ciimat , les précautions à piendre pour conſer

ver après une campigne, la ſanté des Troupes qui ren

trent dans leurs quartiers, & pcur prévenir les épidé

mies dont elles y ſont ordinairement attaquées ?–

Ce Prix de la valeur de 4oo liv. ſera diſtribué dans

la Séance publique du Carême 1786, & les Mé

moires ſeront envoyés avant le premier Janvier de

la même année.

Ponr faire ſuite aux Programmes annoncés ſur

les maladies des enfans, laSociété propoſe la queſ

d 5
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tion ſuivante : – Déterminer par l'obſervation

quelle eſt la cauſe de la diſpoſition aux calculs , & au

tres affections analºgues auxquels les enfans ſont ſu

jets ;ſi cette diſpoſition dépend des vices de l'oſſifica

tion ; & quelles ſont les moyens de la prévenir, cu

d'en arrêter les progrès ? — Ce Prix de la valeur

de 6oo liv. ſera diſtribué dans la Séance publique

du Carême 1786 Les Mémoires ſeront envoyés

avant le premier Janvier de la méme année.

La Société propoſe pour ſujet d'un Prix de Phy

ſique Médicale , la queſtion ſuivante : - Déter

miner quels avantages la Médecine peut retirer des

découveres l odernes ſur l'art de reconnoître la pureté

de l'air, par les différens cudiomètres ?— Ce Prix

de la valeur de 36o liv. ſera adjugé dans la Séance

publique de la Fête de S. Louis 1785. – Les

Mémoires feront envoyés avant le premier Juillet

de la méme année. Ce terme eſt de r gueur. –

Les Mémoires qui concourront aux Prix, ſeront

adreſſés francs de port, à M. VIcQ D'AzIR , Se

cretaire-perpétuel de la Société, & ſeul chargé de

ſa correſpondance , rue des Petits-Auguftins ,

N°. 2 , avec des Billets cachetés, contenant le

nom de l'Auteur, avec la même Epigraphe que

le Mémoire - La Société invite les PerſonRes

de l'Art à continuer de lui faire parvenir leurs

Obſervations ou Mémoires ſur les épidémies, ſur

· les épizaoties , ſur les maladies endémiques de

chaque cantor. Tous les Mémoires ſeront réſer

vés pour l'année 1786 , dans laquelle une ſomme

de 4ooo liv. ſera diſtribuée, comme il a déja été

annoncé, en Médailles d'or de différentes v2leurs,

aux Auteurs qui ſe ſeront le plus diſtingués dans

cette correſpondance.

Le Secretaire ;'après !'annonce & la diſtribu

tion des Prix, a lu, 1°. le jugement porté par la

· Compagnie, d'après l'examen & le rapport de ſes
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Commiſſaires ſur la nature des Eaux fournies par

la Machine à fèu de M. Perrier , qu'elle a décla

rées très ſalubres.— 2°. M. du Four r y a lu un

Mémoire ſur la nature intime de la fibre charnue,

ou muſculaire, & ſur le ſiege de l'irréatibilité ,

ſuivi des réflexions relatives aux maladies des

maſcles.— 3°. Le Secretaire a lu l'Eloge de

M. Gerod, Aſſocié Regnico'e , au zele duquel

on doit l'établiſſement de l'inoculation dans les

campagnes de la Franche-Comté. — 4°. M .

Chambon a lu des réflexions ſur le véritable carac

tere & le traitement d'une maladie particuliere

aux enfans, connue ſous le nom de Croups ou Eſ

qu'nancies membraneuſes.— 5° M. Hallé a fait la

lecture d'un Mémoire ſur les effets du camphre

donné à haute doſe, & ſur les avantages que l'on

peut en retirer en l'employant comme correctif

de l'opium. — 6°. Le Secretaire a terminé la

Séance en liſant l'éloge de M. Lorroy, Aſſocié or

dinaire.

Le ſieur Grandval , ancien Acteur du

Théâtre François, qui a joui d'une aſſez

rande célébrité, vient de mourir dans un

âge très-avancé : il avoit du Roi une penſion

de 1ooo liv. qui, dit on, paſſe au ſieur laRive, Comédien non moins eſtimé. •

Voici ce qu'on débite en ce moment ſur

les déſaſtres de S. Domingue.

, -- L'Incendie du Port-au-Princc , l'Inondation

de l'Arlebonite, n'étoient pas les ſeuls malheurs

que l'Iſle de Saint-Domingue devoit éprouver

cette année. Un tremblement de terre eſt encore

v e nu la dévaſter. Un navire arrivé au Havre a

été témoin de ce bouleverrement ; il étoit en

rade du Port-au-Prince, où 5 maiſons ont été

r enverſéee. Un ſecond bâtîment qui eſt venu

d 6
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mouiller à • venant du Cap a pû donneF

de plus grands détails. Ce fut le 29 Juillet que

ce trembiement ſe fit ſentir ;. le Cap n'a eu que

12 maiſons renverſées, mais Léogane a beaucoup

ſouffert , & Goave eſt totalement détruit. Au

départ de ce bâtiment on n'avoit pas encore de

nouvelle de l'intérieur ni du bas de la côte.

Le 3o Août dernier, on a trouvé dans le

fauxbourg du pont de la ville d'Iſſoire en

Auvergne, pluſieurs urnes antiques, dont

un Amateur nous a fait paſſer la deſcription

en ces termes.

M'étant tranſporté , avec M. Seguin, Lieu

tenant-Général de la Prevôté royale d'Iſſoire,

dans cette cour, pour y examiner ces moiceaux

d'antiquité, je reconnus que ces urnes étoient

en terre cuite, blanches au dehors & rouges

dans l'intérieur, ſans baſe d'aſſiette , de trois

pieds & deux pouces de hauteur, ſur dix pouces

& un tiers de diametre , à peu près de dix lignes

d'épaiffeur , le col d'environ quatre pouces de

diametre , & à peu près de la longueur de la

moitié de l'urne : l'embouchure de ſix pouces

& ſix lignes de diametre ; d'où partent deux anſes

oppoſées & plattes qui viennent ſe repoſer ſur

le principe du ventre de l'urne ; & la baſe ai

gue ayant deux pouces de maſſif; avant au bas

de chacune des anſes des caracteres hiérogliphes;

ſçavoir une dont s'eſt emparé:Monſeigneur l'E-

vêque Du Puy, J. D. R. ; & une autre au méme

endroit reſervée par M. Bret , Coré de S. Paul

d'Iſſoire, ceu:-;i HH L'embouchure de ces urnes

étoit bouchée par la terre, & au dedans il y

avoit un ſediment blanc. º -

M. le Lieutenant-Général & moi eumes l'at

tention de fouiller dans le terrein extrait des
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fondations & nous trouvames onze baſes pointues
de pareilles urnes. • .

On ſait qu'Yſloire eſt très-ancienne, qu'elle

fut établie ſur les ruines d'un Bourg nommé

Fluvia; que Bituitus, Roi des Auvergnats, érigea

ce Bourg en Ville à la priere de Dorus ſon fils ,

& que ce jeune Prince forma le nom de cette

nouvelle Ville , de celui de la Déeſſe Iſis & du

ſien ; que cette Ville a eſſuyé deux Sieges, l'un

en 1 577 , & l'autre en 159o , occaſionnés par

des troubles de la Religion & de la Ligue : on

voit encore des traces de ces Sieges à la tour du

clocher des RR. PP. Bénédictins de la Congré

º# de Saint-Maur qui ſcnt établis en ladite

ilie & dont la fondation eſt très ancienne ,

par les réparations & repriſes faites poſtérieure

ment & très-apparentes. -

Une Feuille publique, diſtinguée par le

choix des articles qui la compoſent , vient

de rendre compte d'un fait bien extraordi

naire, contenu dans une lettre écrite de la

Voulte en Vivarais.

Vous ſavez, Mionſieur , l'hiſtoire du Baſilic :

cet animal , dit-on, provient de l'œuf d'un vieux

coq ; & ſon regard ſuffit pour donner la terreur

& la mort. Toutes ces abſurdités, dit M. d'Au

benton , n'ont été que trop répétées par les Na

turaliſtes ; & de pareils ccntes ne méritent pas

d'être rapportés plus au long : il a raiſon ſans

doute; je rejette , comme lui, tout le merveil

leux de cette hiſtoire ; mais je ſuis intimement

perſuadé qu'un ou pluſieurs faits pareils â celui

dont je viens d'être le témoin, ont donné naiſ

ſance à cette tradition, & confirmé l'exiſtence

de cet animal , prétendu fabuleux.

Une poule pond un œuf dans la maiſon ; il
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eſt enlevé ſur le champ encore tout chaud ; on

le fait cuire dans l'eau ; ma mere l'ouvre ; &

en fuçant pour en tirer le blanc , il lui vient

dans la bouche un corps menu & long qu'elle

rejette avec précipitation ſur la table : je vois

une eſpece de ver de 18 lignes de longueur, &

· de la groſſeur d'une chan relle de violon ; je

l'examine à la louppe, & je reconnois avec ſur

priſe dans cet animal , une organiſation par

faite : les deux extrémités finiſſoient en pointe

très-aiguë, à peu près comme celles des aſca- .

rides. Les anneaux qui ſervoient ſans doute à lui

donner un mouvement progreſſif, étoient très

apparens , ainſi qu'un vuide qui régnoit intérieu

rement d'un bout à l'autre. Il me fut impoſſible

de douter à cette vue que ce ver n'eût pris un

développement conſidérable, ſi l'œuf qui le ren

fermoit eût été ſoumis à l'incubation ; & avec

d'autant plus de raiſon , que la poule étoit privée

du coq depuis très-long-temps, & que le petit

animal auroit pu vivre de la ſubſtance de l'œuf

même , & croître juſqu'à ce que ſes propres for

ces ou le haſard l'euſſent tiré de ſa priſon. Alors

l'étonnement & la prévention n'auroient pas

manqué de donner á cet être ſingulier, les ailes,

les griffes, & toutes les qualités nuifibles qu'on

lui attribue communément.

Les Numéros ſortis au Tirage de la

· Lo erie Royale de France, le 1 de ce mois,

font : 4o, 8o, 72 68, & 5o.

- P A Y S - B A S.

D E B R U x E L L E s , le 4 Očtobre.

Le Gouvernement général vient de faire

publie ici au nom de S. M. I., le Régle

ment ſuivant contre le péculat ou malverº

ſation dans la régie des deniers publics.
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ART. I. Nous déclarons que, par déniers pu

blics , on doit entendre , non-ſeulement ceux de

nos domaîHes , aides, ſubſides & autres branches

quelconques de nos revenus, 2inſi que ceux des

| provinces , villes, communautés & autres Admi

niſtrations municipales ; mais auſſi ceux des égli

ſes , confreries , hôpitaux , maiſons d'inyalides 9

de pauvres & d'orphelins, & d'autres fondations

qui ont trait au public.

II. Les Receveurs ou autres Employés des dé

niers publics, qui en auront détourné , diverti

ou retenu une partie , pour leur propre uſage ou

autrement, de quelque manière que ce ſoit, ſe

ront pourſuivis criminellement, & condamnés ,

ſelon les circonſtances, aux peines ſtatuées ci

après. -

III. Tous autres , à qui des deniers publics au

ront été remis comme tels , d'une maniere ou

de l'autre, ſoit qu'ils leur aient été ſpécialement

confiés ou non, & qui en auront détourné , di

verti ou retenu quelque choſe, ſeront ſujets aux
memes peines.

, IV. Quoique la modicité de l'objet ne rende

pas moins criminelle toute infidélité commiſe par

un Receveur ou autre Employé ſermenté , nous

voulons bien cependant que , lorſque la ſomme

détournée , divertie ou retenue n'excédera pas

les quinze florins, que ce ſera la premiere fois,

& que d'ailleurs il n'y aura pas de circonſtances

aggravantes , la punition du coºpable ſoit bor.

née à la deſtitution de ſon emploi, & à une peine

civile.

V. Si la ſomme détournée, divertie ou rete

nue, ſoit par un Receveur ou Employé de eaiſſe

ſermenté, ſoit par tout autre, excède 15 florins,

mais ne monte pas à deux cens, le coupable ſera

expoſé publiquement á la honte & condamné aux

travaux publics , ou à une détention dans une
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Maiſon de Force; ou, s'il n'eſt pas en état de

travailler , à une priſon, & cela pour les termes

d'années, ſelon la gradation ſuivante : ſavoir ,

entre quinze & cinquante florins pour un an ,

entre cinquante & cent florins pour deux ans ,

entre cent & cinquante florins pour quatre ans,

& entre cent cinquante & deux cens florins pour

huit ans ; & il ſera depuis , dans tous les cas ,

deſtitué de ſa charge, & déclaré inhabile à toute

3t1tree

VI. Mais ſi la ſomme eſt de deux cents ſlo

rins, ou au - deſſus, le coupable ſera puni de

In}Oft. - - - -

VII. Lorſque l'infidélité aura été commiſe par

- un Receveur ou autre Employé ſermenté, les Ju

ges ne pourront avoir aucun égard à ce que le

Délinquant voudroit ou pourroit reſtituer la ſom

me, ou qu'il auroit été d'intention de le faire ;

mais ils devront prononcer rigoureuſement la

peine qui écherra , d'après ce qui eſt ſtatué ci

deſſus, le fait devant, à cauſe du parjure, être

ccnſidéré comme un vol qualifié, & la reſtitution

devant d'ailleurs être priſe, dans tous les cas ,

, par préférence ſur les biens du condamné, en

tant qu'ils peuvent y ſuffire.

VIII. Si le délinquant eſt une perſonne non

ſermentée, relativement à la Caiſſe ou à la garde

des deniers , & que la reſtitution ait été faite

entiere, il ne ſera puni que de la moindre des

peines ſtatuées article 5 ; mais ſi la reſtitution

n'a été faite qu'en partie, il ſera puni , en pro

portion de la ſomme qui n'aura pas éte reſtituée

ſur le pied porté par le même article 5 ; & en

conſéquence, ſi ce qui n'aura pas été reſtitué,

atteint ou ſurpaſſe la ſomme de deux cens florins,

le coupable ſera condamné à la peine de mort »

ſtatuée article 6,
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Les Seigneurs du Corps Equeſtre &

des Nobles ont proteſté contre la réſolu

' tion des Etats de Hollande , au ſujet de

· M. le Duc de Brunſwick. Ce protêt eſt

écrit avec une clarté & une énergie peu or

dinaires dans les pieces de ce genre, nous

n'en citerons qu'un ſeul paragraphe ſervant

, de preuve & de concluſion.

Que MM. du Corps Equeſtre ne peuvent ad

· mettre en aucun point la manière dont la dé

miſſion dudit Seigneur Duc a été propoſée &

arrêtée par cette Réſolution , & moins encore

· ſon éloignement du territoire : mais la conſidé

rant au contraire comme abſolument incompa

, tible avec la conſtitution de cette République,

& offrant des conſéquences dangereuſes pour la

liberté de ſes habitans & la proſpérité du pays ;

la regardant comme une forme de Régence deſ

potique, faiſant dépendre l'honneur & la proſ

périté des Bourgeois de la maniere arbitraire de

penſer de quelques perſonnes , ſous le voile de

raiſon d'état. Qu'ils déclarent pour cet effet ,

ouvertement & de la manière la plus forte ,

de n'y point vouloir prendre part, ni ne vou

loir reſter reſponſables à la poſtérité des ſuites

malheureuſes qui devront profiuer d'une pareille

maxime d'état en cette République. -

Que les Seigneurs du Corps Equeſlre ſont

également d'opinion , qu'il eſt abſolument in

compatible avec les fondemens de l'Union ,

qu'un des Membres de ladite Union puiſſe ôter

les appointemens à des Officiers au ſervice de

la Généralité, accordés avec pleine unanimité,

& couchés pour cet effet ſur l'état de guerre ,

& cela uniquement parce que le paiement de ces

Officiers eſt aſſigné ſur la cote d'une telle Pro

-
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· ayant accédé aux trois points ſuivans.

/ "

vince : laquelle choſe doit avoir encore beau

coup moins lieu à l'égard de la perſonne du Sei

gneur Duc , d'autant qu'il eſt entré au fervice -

de cet état, ſur les conditions de recevoir les

appointemens ſtipulés. A -

Il ſe répand que l'affaire de Dantzick

eſt finalement arrangée, le Roi de Pruſſe

· « Sa Majeſté Pruſſienne accorde par cet acte

-» aux Dantzikois excluſivement le Commerce

» d'exportation par le port, & l'excluſion aux

» Pruſſiens de cette navigation , en conſentant

» que la ville entretienne un Commiſſaire au

»- Faºrwaſſer, pour veiiler ſur cet cbjet , ce qui

· » étoit le fond de la conteſt2tion.

» Quant à l'importation , les Dantzikois au

» ront la liberté de lever des droits ſur les mar

» chandiſes appartenantes aux ſujets Pruſſiens

» & qui ſont tranſportés par le territoire de la

» ville, à condition que le taux de ces droits ne

:» paſſera pas celui que l'on perçoit dans les

» Douanes de S. M. Pruſſienne. -

. » Sa Majeſté le Roi de Pruſſe s'engage à

» retirer de la ville le détachement qu'Elle y

» a entretenu ; le Magiſtrat s'oblige de laiſſer

» paſſer librement & ſans lever des droits quel

» conques, tous les effets royaux ſpécifiés & qui :

» ſeront munis de paſſeports ».. ·

Quant aux négociations relatives aux de

mahdes de S. M. I, elles en ſont à des cou

riers d'Etat expédiés de la Haye à Bruxelles

& à Verſailles, avec des réponſes de Leurs

Hautes Puiſſances au Gouvernement géné

ral des Pays-Bas, & au Mémoire de la Cour

de France, qui elle-même a déja répondu à

LL. HH. PP. à ce ſujet.
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Cuſe extraite du Journal des Cauſes célébres [1J.

Arrêt du parlement de Douay, qui ordonne que le

ſu，plément au n° 7o des feuilles de Flandres ,

, ſeri laceré & brulé par l exécuteur de la haute

juſtice. -

Nous avons rendu compte diſoit M. Deſeſſarts

dans notre volume du mois de mai dernier ,

du procès & du ſupplice du parricide de J. B.

acqueman , condamné , depuis peu , par le par

lement de Flandres, à être rompu & brulé. Nous

·nous ſommes bornés à rapporter les circonſtances

qui ont précédé , accompagné & ſuivi le forfait

commis par ce monſtre. Un anonyme a profité

de cette occaſion pour faire inſérer une lettre

à notre adreſſe , dans les feuilles de Flandre.

Nous ne connoiſſons cette production dange

reuſe que par la juſte proſcription que le parle

ment de Douay en a faite ; & nous ne pouvons

mieux marquer notre ſurpriſe de ce qu'on ait

oſé mettre notre nom à la tête de cette lettre ,

& notre indignation contre l'anonyme qui en

eſt l'auteur, contre ceux qui ont donné de la

publicité à ce monument d'impiété , d'audace, &

de déraiſon, qu'en inſérant , dans notre ouvra

#º le réquiſitoire de M. le procureur général

u parlement dé Flandre , & l'arrêt rendu par

cette cour contre la feuille qui contient cette

lettre.
-

· [1 ] On ſcuſcrit en tout temps pour le Journal des

Cauſes célebres, chez M. Deſeſ]urts , Avccat , rue Dau

phine , Hôtel de Mouy, chez Mérigot le jeune, Libraire, &

Quai des Auguftins, Prix , 18 liv. pour Paris, & 24 liv,

pour la Province. - - " . -
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Extrait des regiſtres de la cour du parlement de
Flandre. -

. Sur le réquiſitoire du procureur-général du Roi,

contenant qu'il vient de lui être dénoncé une

feuille imprimée à Lille, le mardi 3o mas 1784 ,

ayant pour titre : ſupplément cun° 7o des feuilles de

Flandre , où ſe trouve une lettre portant date du

2 1 février dernier, adreſſée à M. des Eſſtits,

membre de pluſieurs académies , auteur du jour

nal des cauſes célèbres , par M. *** , avocat de

la réſidence de Douay, au ſujet du parricide

commis, au mois de janvier dernier , par le

nommé Jean-Baptiſte Lacqueman, habitant du vil

lage de Beuvry , juriſdiction de Marchiennes ;

ladite letre commençant par ces mots : Mon

ſieur, je ſaiſis cette occaſion , & c. & finiſſant par

ceux-ci : le pouvoir de aiſcerner la cauſe que je

cherche. Je ſuis & c.

Que ſi l'auteur s'étoit borné à rendre compte

des circonſtances qui ont précédé, accompagné

& ſuivi le parricide, dont le nommé Lacqueman

s'eſt rendu coupable, & dont l'ordre public a

été vengé par l'arrêt de mort, prononcé en la

cour, & exécuté à Marchiennes le 31 janvier

dernier , le remontrant ne ſe ſeroit pas élevé

contre les inexactitudes du détail ; mais cette

lettre contient des principes auſſi hardis que ré

voltans , & l'auteur y ſubſtitue ouvertement, à

la morale que nous profeſſons, le matérialiſme

le plus effréné. - -

Que, diſciple de ces auteurs impies & licen

cieux , il en retrace les idées ſi ſouvent proſ

crites, & qui paroiſſent avoir germé profor

dément dans ſon cœur ; il forine un plan de

ſéduction plus dangereux, qu'en déſavouant les

principes relâchés de Monteſquieu , il cherche
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à capter la bienveillance de ſes lecteurs , pour

leur faire goûter , avec plus de confiance, le

poiſon qu'il diſtille : il ne croit pas , dit-il , avec

l'auteur de l'eſprit d s loix, que le crime ſoit l' ffet

du climat, mais qu'il ſuit une carriere infiniment

plus dangereuſe , celle qui avoit été tracée ,

avant lui , par les auteurs des livres , de la na

ture & de l'eſprit. L'auteur de cette lettre met pour

principes, ， que c'eſt à la ſeule organiſation,

» à la cenſtitution phyſique & particuliere de

» chaque être, qu'il faut rapporter la cauſe des

» grands vices, comme des grandes vertus ; que

» le tempérament eſt le principe créateur des

» facultés morales » ; & que, faiſant, de ſuite,

l'application de ce principe déteſtable, il ne craint .

pas d'avancer cc que, fi Jacqu s Clément, ſi Ra

» vaillac, ſi Robert Damiens avoient été ſaignés .

» une heure avant leurs exécrables forfaits , ils

» n'euſſent pas ſouillé leurs mains ſacrilèges du

» ſang de nos Rois ; ſi Jean-Baptiſte Lacqueman .

» avoit eu ce ſecours, il n'eût pas aſſaſſiné ſon

>> pere 2». -

Que les conſéquences impies & révoltantes ,

qui diviſent ces principes odieux · & ſi ſouvent

réprimés, ſont ſenſibles ; l'auteur n'a pas craint

de les tracer : « Il eſt donc vrai, dit-il, que c'eſt

» l'habitude du phyſique, la diſpoſition du corps,.

» qui, dans tous les pays & dans tous les climatr,

» fiit les grands hommes, comme elles font les

. » grands ſcelérats » ; qu'ainſi l'homme eſt en

chaîné, dans tout ce qu'il fait , par des loix

auxquelles rien ne peut 'e ſouſtraire ; il obéit

forcément à la preſſion d'une force motrice &

irréſiſtible , qui ne peut être arrêtée ni modi

fiée par les vertus, dont la main de l'Eternel.

a placé le germe dans ſon cœur, ni par la

volonté ou le franc-arbitre , dont l'être ſuprême
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l'a rendu dépoſitaire, ni par l'éducation qu'il a

reçue ; qu'ainſi les actions de l'homme , les

mouvemens de ſon cœur , ſont auſſi des effets

naturels, & des ſuites nécefſaires de ſon mécha- .

niſme, de ſon organiſaticn, & de la conſtitution

phyſique & particuiiere de chaque être : toutes ſes

idées, toutes ſes volontés ne ſont plus que des

effets néceſſaires & momentanés de la diſpoſi

tion du corps & de l'habitude du phyſique. .

Que telle eſt la doctrine horrible à laquelle

l'auteur tente de nous initier; mais ignore-t-il,

de bonne foi, ou feint-il d'ignorer que l'homme

eſt né libre ? qu'il renferme dans ſon cœur le

germe des vertus ; qu'il a la connoiſſance du

bien & du mal, le pouvoir de faire l'un , & d'é-

viter l'autre ; que la religion l'invite & le con

duit à la pratique des vertus , par l'eſpérence

d'une autre vie, & par la crainte des jugemens

- de Dieu ? S'il viole les droits de la nature , -

s'il répand le poiſon de ſes vices & de ſes er

reurs , s'il oublie ſes devoirs , il les connoît

néanmoins ; ce n'eſt ni ſon méchaniſme , ni une

force irréſiſtible qui l'ench înent & le conduiſent

malgré lui au crime ; ce ſont ſes paſſions ou la

dépravation de ſes mœurs ; & dès-lors il ne fait

le mal que d'après ſa volonté, & il ſe condamne

lui-même.
- -

Que la diverſité des organiſations des diſpoſi--

tions du corps , des conſtitutions particulieres de

chaque être , ainſi que les cauſes phyſiques, ſont

communes ; mais qu'il eſt révoltant , ou, pour .

mieux dire , il eſt impie d'attribuer uniquement

à ces cauſes, aux combinaiſons de la matiere,

aux medifications du cerveau, au méchaniſme , à

l'organiſation, & au temperament de chaque étre,

les vertus & les vices , les grandes actions &

les forfaits ies plus odieux : ne peut-on conve-s
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nir que les différentes qualités du tempérament,

· que la diſpoſition plus ou moins parfaite des

crganes influent ſur les opérations de l'ame ?

Qu'il peut y avoir de la différence entre la conſ

titution naturelle d'un imbécille, & celle d'un

homme d'eſprit ; entre les inclinations d'un

homme ſage, & les actions fougueuſes d'un in-!

ſenſé & d'un ſcélérat , ſans en former un prin

cipe, d'où découlent les conſéquences dange

reuſes, ineptes & allarmantes, que l'auteur pré

coniſe, & dont il ſe déclare l'apôtre. - "

Que rapporter tout à la ſeule organiſation,

à la conſtitution phyfique & particuliere de cha

que être; ne voir dans l'homme que des com

binaiſons diverſes de la matiere qui l'enchaî

nent, & le forcent à devenir , malgré lui , cou

pable & ſcélérat; c'eſt non-ſeulement un excès

contre lequel la religion réclame , mais c'eſt

attaquer toutes les vérités qui forment le lien

de la ſociété & la conſolation du genre humain ;

c'eſt arracher les bornes éternelles qui ſéparent

le vice d'avec la vertu : qu'il n'eſt perſonne

qui ne ſe ſente le maître de réſiſter à une paſ

ſion , comme d'y ſuccomber ; & la conſcience,

qui accuſe & pourſuit le méchant , & qui réjouit

l'homme vertueux , eſt un témoin irréprocha

ble qui dépoſe contre le matérialiſme : que ne

voir dans l'homme qu'un être vertueux ſans mé

rite , un ſcélérat ſans volonté , c'eſt proclamer

la fatalité d'une immuable deftinée ; c'eſt outra

ger l'être ſuprême ; c'eſt renverſer les loix qui

doivent aſſurer le repos de l'humanité ; c'eſt accu

fer les ſouverains de la tyrannie.

Et en effet, que deviennent les loix qui pu

niſſent le crime , & quelle récompenſe eſt due

à l'homme vertueux, ſi l'homme n'eſt pas le

maître de ſes actions ? Si ſa conſtitution phyſique
- - - - -*

• ,
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eſt la puiſſance excluſive qui le détermine au

mal, il eſt vertueux ſans gloire, ou coupable

involontaire; l'un n'a plus droit aux récompen

ſes ; l'autre eſt à l'abri des punitions ; les loºx

criminelles ſont ſans action ; & le magiſtrat ,

organe de la volonté du ſeuverain qui en ordon

neroit l'exécution, ne ſeroit plus qu'un préva-;

ricateur , qui auroit fait répandre le ſang in

I1OC6I]f, . * " . .. , .

Qu'ainſi, tout ce qui tient aux mœurs , ce

† des vertus , la tendreſſe des peres , la

ſubordination des enfans , l'union des époux ,

la décadance & la bonne foi, tous ces liens pri

mitifs qui compoſent l'harmonie ſociale, ſont

donc diſſous. - · •

Qu'ainſi, cette mere tendre , au milieu de

ſes enfans , qui les ſuit & les couvre de ſes re

gards, qui les veille durant leur repos, & les

obſerve durant leurs veilles , qui , par ſon

exemple, ſa piété, ſa ſageſſe & ſes vertus, pré

| pare le bonheur de ſa famille, ſe livre donc à

des ſoins ſuperflus.

Que l'on voit où conduit le fiſtême que ledit

remontrant dénonce, & que telles ſont les af

freuſes conſéquences qui en réſultent ; le ma

térialiſme ſubſtitué à la morale ; toutes les preu

ves de la vérité & de la religion renverſées,

le ſcélérat impuni & triomphant, aſſis à côté

de la vertu , ſans mérite comme ſans récom

pence ; mais que, ſans s'appéſantir ſur ce dépôt

de menſonges & d'impiété, que la religion ré

prouve, que le ſens intime déſavoue, ledit

procureur général du Roi croyoit devoir le li

vrer à la proſcription des loix. -

A ces cauſes , &c. · ·

, Par arrêt du 16 juillet 1784 , le Parlement de

Douai a ordonné que la lettre ſeroit lacerée &

brûlée par l'Exécuteur de la haute Juſtice.
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JoURNAL POLITIQUE

D E B R U X E L L E S.

D A N E M A R c K.

DE Co P E N H A G v E, le 18 Septembre.

-
ES nouvelles d'Iſlande du 2o Août por

-

L§ que le 14, à 5 heures de l'après

midi, on reſſentit à Langoëre une ſecouſſe

de tremblement de terre, qui dura quelques

minutes. La nuit ſuivante, on compta ſept

autres ſecoufſes, moins fortes que la pre

miere. Le 15 , à 4 heures de l'après-midi on

éprouva une, nouvelle commotion qui s'eſt

renouvellée dans la nuit. Le 16, on reſſen

tit encore une autre ſecouſſe très-violente.

On a appris aujourd'hui que 3o grandes fer

mes ont été renverſées par ces commotions

ſouterraines. -

A L L E M A G N E.

DE HA M B o U R G , le 26 Septembre.

"-

Les conditions préciſes de l'arrangement

Nº. 43, 16 Octobre 1784 e
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proviſionnel entre la Cour de Berlin & la ville

de Dantzick ſontaujourd'hui publiques; elles

conſiſtent dans les dix points ſuivans, qui

tranchent au moins les dernieres difhcultés.

I. Le Magiſîrat de la Ville de Dantzick avoue

que de la part de ladite Ville , ſoit par erreur,

mauvaiſe humeur , ou préjugés, les choſes ont

été portées contre Sa Majeſté Pruſſienne & ſes ſu

jets , au point qu'ils ont été inſultés par quelques

habitans de la Ville En conſéquence, ledit Magiſ

trat demandera, au nom de la Viile, pardon à Sa

Majeſté, & promettra de ſe conduire dans la ſuite

vis-à-vis de Sa Majeſté & de ſes ſujets, de maniere

à ce qu'il ne ſoit point donné aucun ſujet de

· plainte. -

, II. Comme il eſt ſurvenu principalement des

différends ſur la queſtion ſi les fujers du Roi peu

vent librement naviguer & négocier par le ter

ritoire de la Ville : le Magiſtrat de Dantzick s'en

gage & déclare par la préſente au nom de ladite

Ville & des maîtriſes, que puiſque Sa Majeſté

Pruſſienne accorde aux habitans de Dantzick le

libre paſſage par la Viſtule & par ſes Etats , de

)même les ſujets de Sadite Majeſté auront la liberté

de paſſer par le territoire de Dantzick , tant ſur

terre que ſur l'eau, par les deux bras de la Viſtule,

de paſſer avec navires & chariots , & de tranſpor

ter tout ce qu'ils jugeront à propos d'une partie à

l'autre des Etats du Roi, librement & ſans empê

chement. La Ville s'engagera encore en particu

lier à rouvrir entiérement le chemin & la Naviga

tion ſur tout le Krug, comme libre paſſage pour

les ſujets de Sa Maj. Pruſſienne ; mais néanmoins

avec cette reſtriction , que la Ville ſe réſerve, d'é-

loigner le chemih dans les endroits cù il approche

trop des fortifications de ladite Ville, ou ſi cela

y
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n'eſt pas praticable , de ie pourvoir de barrieres

· qui ſeront fermées la nuit depuis le coucher juſ

qu'au lever du ſoleil : comme auſſi que les ſujets

de Sa Majeſté Pruſſienne qui paſſeront par le ter

ritoire de Dantzick, paieront l'argent de paſſage

réglé, mais non davantage que ce que paient les

habitans mêmes de la Ville. |

III. Sa Majeſté Pruſſienne étant ſérieuſement

' d'intentisn de conſerver à laVille de Dantzick ſa

proſpérité, & en particulier le commerce de la

Pologne, S. M. s'engage de céder à ladite Ville

d'une maniere excluſive l'exportation des mar

chandiſes de la Pologne, pour autant qu'elles deſ

cendront de la Viſtule,juſqu'à Dantzick ; de façcn

que les ſeuls habitans de ladite Ville auront je

droit de négocier par mer avec les marchandiſes

qui viennent de la Pologne le long de la Viſtule

à Danrzick, & delà au Fahrwaſſer. Et pour que

cela ſoit obſervé exacternent , Sa Maj. fera non

ſeulement publier la plus rigoureuſe défenſe ,

qu'aucun des ſujets de ſes Etats faſſe ledit Com

merce , mais accordera de plus que le Magiſtrat

de Dantzick établiſſe un Agent près du Nouveau

Fahrwaſſer pour veiller à ce que cet article ſoit

exactement obſervé , & à ce qu'il ne ſoit rien

exporté par mer , ſoit marchandiſes Polonoiſes,

ſoit Pruſiiennes. -

Afin qu'il ne ſurvienne point de méſintelligen

ce avec cet Agent , il ne ſera point autoriſé de

viſiter !es Navires Pruſſiens, & il ſera tenu de ſe

garder ſoigneuſement de toutes querelles avec

les Employés de la Douane Pruſſienne , & ſe

contentera ſimplement, lorſqu'il ſera exporté des

marchandiſes par mer , par des ſujets Pruſſiens,

& ainſi agi contradictoirement à cet article, d'cn

donner connoiſſance à la Douane Royale, & en

ſuite , s'il n'y eſt mis ordre au Magiſtrat de Dant
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zick , qui pour lors pourra demander ſatisfaction

de cette contravention au Réſident du Roi , &

même au Miniſtre, laquelle ſatisfaction ſera ac

cordée ſans difficulté ni retard, ſi elie eſt fondée.

LaVille de Dantzick obtenant par-là toute sûreté

poſſible contre l'exportation des marchandiſes par

mer de la part des ſujets du Roi, ceux-ci reſteront

par contre libres de chercher toutes les choſes né

ceſſaires à la vie , denrées & productions , où &

chez qui ils trouveront bon , & de les tranſpor

· ter par le territoire de la Ville de Dantzick.

- La Ville acceptant maintenant , avec recon

noiſſance, l'aſſurance de ladite défenſe portée par

S. M., s'engagera de ſon côté à n'exiger de toutes

les denrées, fruits, marchandiſes & effets que les

ſujets du Roi tranſporteront par ledit territoire le

long de la Viſtule , ou par terre , aucuns autres

droits que ceux payés par les habitans mêmes de

la Ville.

IV. L'importation des marchandiſes par mer,

par le Nouveau Fahrwaſſer, reſte libre & ouverte

des deux côtés. - -

Afin qu'il ſoit obſervé une égalité raiſonnable,

Sa Maj. Pruſſienne approuve que le Magiſtrat de

Dantzik leve ſur toutes les marchandiſes appar

tenant à des ſujets Pruſſiens , & tranſportées par

le Nouveau Fahrwaſſèr, tels droits de tranſit qu'il

croira convenables, mais qui néanmoins ne de

vront point ſurpaſſer les péages Pruſſiens. Par

contre le Magiſtrat de Dantzick promet de lever

ces péages, non auprès du Blokhuis , mais dans

la Ville , que les barques & navires Pruſſiens ne

ſeront point forcés de décharger ou de ſe rendre

dans la Ville, & que les paſſeports Pruſſiens ſeront

conſidérés par lesCommis de Dantzick comme des

documens légitimes, ſans viſiter ultérieurement

G$$ maVires, - - -

• ' • º
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| Dans le cas où le Magiſtrat auroit de fottes

raiſons de ſoupçonner que dans de tels paſſeports

tout n'a point été déclaré, & qu'ainſi il y a erreur

ou fraude, il lui ſera libre a'ors de faire viſiter

les navires au Blokhuis ; mais cela n'aura lieu

† qu'il en aura été donné conneiſſance au

éfident du Roi à Dantzick, pour qu'il puiſſe aſſiſ

ter en perſonne , ou par un exprès de ſa part,

• à ladite viſite , afin de prévenir tout deſordre ,

violences ou partialité dans ces viſites.

V. Le Magiſtrat de Dantzick s'engagera auſſi de

faire paſſer librement & ſans obſtacle toutes mar

chandiſes & effets qui appartiennent en propriété

à S. M. Pruſſienne, comme ſel, porcelaines, fer,

tabac , tcttt ce qui eſt néceſſaire aux troupes »

comme montures, armes, poudre, plomb , & au

tres ſortes de munitions de guerre , ſur l'exhibi

tion de piſſeports ſignés par le Miniſtere Royal

P1uſſien, & le tout ſans paiement d'aucuns droits.

, VI. Comme il eſt ſurvenu du mal-entendu à

l'égard de la Convention conciue le 8 Janvier

1771 entre S. M. Pruſſienne & la Ville , par la- .

quelle le Magiſtrat a réſolu de ne point laiſſer de

meurer de ſujets Pruſſiens dans laViºle de Danrzick,

ſans avoir obtenu à cet effet la permiſſion du Mi

niſtere ou Régence de Pays de S. M. : elle ſera

déſormais applicable aux anciennes Previnces de

S. M., & Provinces acquiſes depuis dans la Pruſſe

Occidentale, à partir de la date de la ſignature

de la préſente Convention; & il ſera déclaré par

leMagiſtrat de Dantzick qu'il promet au nom de la

Ville & des habitans que ladite antérieure Con

vention ſera obſervée en tous ſes points , tant à

l'égard de la Pruſſe Occidentale qu'à l'égard des

autres Pays appartenans à Sa Majeſté. -

VII. Par contre , S. M. deſirant donner une

nouvelle marque de ſon affection pour la Ville ,

| e 3 "
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rendra , à partir du jour de la ſignature de la pré

ſente Convention, les gens & individus qui ſe ſont

injuſtement ſouſtraits à la Juriſdiction de Dantzik ;

· & pour ſoulagement ultérieur de la Ville, S. M.

en retirera pour toujours le commandement d'en

rôleurs qu'il y a eu juſqu'à préſent. . -

. VIII. Les Juifs Pruſſiens ſeront traités dans

la Ville de Dantzick & Juriſdiction , comme les

autres Juifs Allemands ; par contre leſdits Juifs

ſeront obligés de s'abſtenir de tout Commerce dé

fendu par la Police de Dantzick. ,

IX. Le Magiſtrat de la Ville de Danzick au

· nom de ia Vilie & habitans , ſous approbation

particuliere de S. M. le Roi de Pologne qui rati

· fiera ladite Convention, s'engageºnt se ſuivre &

d'obſerver ladite Convention , S, M. Pruſſienne

pardonnera & mettra en oubli tout ce qui s'eſt

paſſé pendant cette conteſtation , promettant en

outre de favoriſer le Commerce de la Ville de

Dantzick dans toutes les eccaſions, d'annuller

toutes les difficultés qui pourroient ſe rerrcontrer ,

& de défendre à ſes ſujets , de la maniere la

plus forte , de porter aucun obſtacle à ſondit

| Commerce. - - -

X. Pour plus d'éclairciſſement des ſuſdits arti

cles & sûreté , ainſi que pour le parfait rétabliſſe

ment de la bonne intelligence entre Sa Maj. & la

Ville de Dantzick, il eſt convenu que tout ce qui

ſera ſtipulé dans ces cas par les Plénipotentiaires,

aura la même force que s'il avoit été inſéré mot

pour mot dans cette Convention. ·

Ladite Convention a été ſignée & revêtue du

ſceau par les Commiſſaires reſpectifs, munis des

pleins-pouvoirs convenables ; & Sa Maj. Imp. de

Ruſſie promet, avec conſentement des deux par

' ties, la garantie de cette Convention , & des

points y inſérés. Ainſi fait à Varſovie le 7 Sep- '

tembre 1784. -
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Ladite Convention a été aujourd'hui, ad in

terim , juſqu'à l'arrivée des pleins-pouvoirs des

Députés , aopr evée formellement de la part de

S. Mº. Pruſſienne. ( Signé ) L. v. BucHHoLTz.

Hier à 3 heures de l'après-midi le feu prit

ici dans un magaſin rempli de combuſtibles,

mais par de prompts ſecours, on eſt parve

nu à arrêter le progrès des flammes qui com

mençoient à ſe communiquer de maiſon en

maiſon. Cet incendie a conſumé le maga

ſin, 6 maiſons & pluſieurs boutiques; d'au

tres édifices ont été endommagés. -

Le 6 , écrit-on de Varſovie, les fiançaillles du

· Prince Louis de Wirtemberg, Major Général au

| fervice de Pruſſe , & de la Princeſſe , fille air.ée

du Prince Czartorisky, Général de Podolie, ont

· été célébrées ſolemnellement à Pulawy. Le ma

'riage doit ſe faire le 24 de ce meis. — La dot

· de la Princeſſe eſt, dit-on , très conſidérable ;ou

· tre l'argent & les effets & meubles précieux qu'elle

apportera en mariage , elle aura encore la riche

Seigneurie de Wolzien. On eſtime la part d'héri

tage , qu'elle aura par la ſuite, á 6 millions de

fcrins† Pologne.

Le 13 , l'Ambaſſadeur de Ruſſie partira d'ic

' poûr ſe rendre à Grodno. - -

Les lettres de la Crimée atteſtent que l'an

cien Khan, Sahim Gueray, qui juſqu'à pré

'ſent avoit ſéjourné dans l'iſle de Taman, a

été conduit ſous une forte garde dans l'inté

rieur de la Ruſſie.

La conſtruction de vaiſſeaux à Carlſcron eſt

pouſſée avec activité. Le 28 Août on a lancé

l'Aeran de 6o can. & la Thetis de 4o ; on avoit

poſé les quilles de ces vaiſſeaux le 6 Juillet, On

| e 4
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travaille aâuellement à un autre vaiſſeau d

ligne & à une frégate de la même force.

B E R L I N, le 28 Septembre. .

Les manœuvres d'Automne ſont termi

nées depuis quelques jours Le Roi en a été

extrêmement content, ainſi que les Officiers

étrangers : la plupart venoient d'aſſiſter aux

revues de l'Empereur : ainſi ils auront pu

comparer la ſcience reſpective des deux ar
Illt26S, - -

On ſcait que le miniſtere des Avocats eſt

interdit ici dans les Tribunaux : quelques

·perſonnes ſe ſont plaintes des inconvéniens

de cette ſuppreſſion, inconvéniens inévita :

bles, & qui prouvent ſeulement qu'on eſt

malheureux d'avoir des procès. L'eſſentiel

eſt d'en diminuer la ruine, & d'en abréger

la durée : or, ce but ſalutaire a été rempli.

Par un relevé de la caiſſe des épices, il eſt

prouvé que, ſeulement dans les Tribunaux

ſupérieurs , l'Adminiſtration actuelle de la

Juſtice coûte annuellement au Public & à

l'Etat, deux cent mille écus, (75cooo liv.

tourn.) de moins qu'auparavant. Une cauſe

jugée par toutes les Inſtances coûte à peine

le tiers de ce qu'elle coûtoit autrefois. L'i-

neſtimable bienfait de la nouvelle procé

dure ſans Avocats, eſt encore rendu ſenſi

ble par le dénombrement des procès an

nuels, Ci-devant il en étoit porté aux Tribu

naux ſupérieurs de toutes les provinces 18 à

º
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199oo par année : en 1783 ce nombre eſt

· tombé à 1 247o. 145 ſeulement n ont pas été

terminés dans l'année, & 394 ont paſſé à la

troiſieme Inſtance. Cependant le recours

n'eſt pas plus difficile qu'autrefois.

Il a paru à Br. ſlau , ſous la date du 26 Août , .

un Réglement du Roi, qui ordonne que les Sujets

du Duché de Siléſie & de la Comté de Glatz, ſur

tout les habitans & communes du plat pays , qui

veulent porter leurs plaintes ſur les diſpoſitions des

Colleges deJuſtices, immédiatement devant S. M.

ne doivent point le faire avant d'avoir préſenté

leurs griefs à l'Inſtance du pays , & après cela au

M'niſtre de Juſtice de S. M. en Siléſie. Ainſi ,

chaque Plaignant doit ajouter à ſa Supplique la

derniere réſolution du Miniſtre de Juſtice deS. M.; .

ſans ce la, il doit s'attendre qu'on regardera ſon

grief comme mal fondé, au moins comme porté

ſans ordre & avec trop de précipitation, & que

lui-méme ſera regardé & puni comme un inquiet

chicaneur. -

DE VIE N N E, le 29 Septembre.

L'Ordonnance prohibitive des marchan

diſes étrangeres vient d'être publiée dans la

Gazette de cette ville du 15 de ce mois

Elle eſt datée du 27 Août dernier : voici les .

principales ſanctions de cet Edit ſi impor- .

tant pour l'induſtrie nationale, ſi déſavanta

geux pour celle des nations, accoutumées à

porter ſur nous l'impôt de leurs fabrications

& de leurs denrées. -

| Nous Joſeph II, &c, &c. Pour augmenter fa

débit des fabriques nationales , encourager l'in

e 5
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duſtrie & procurer plus d'aiſance à la claſſe laa

| borieuſe de nos ſujets , nous avens réſolu de

charger de taxes additionnelles les marchandiſes

étrangeres non néceſſaires , afin d'en rendre l'én

· trée plus onéreuſe, & d'engager nos ſujets à tirer

de nos Etats les marchandiſes dont ils auront

beſoin. Mais notre intention étant uniquement

de proſcrire ces marchandiſes du commerce dans

nos États, nous ne voulons pas en défendre abſolu

ent l'entrée ; nous entendons ſeulement le bor

ner en faveur des particuliers qui deſireront d'en

faire venir pour leur propre uſage, à condition

cependant qu'ils paient de ces marchandiſes les

taxes nouvelles , fixées dans le tarif qui eſt an

· nexé à la préſente ordinaire. Le produit de ces

taxes ſera verſé dans une caiſſe particuliere, &

ſervira à l'encouragement de l'induſtrie nationale

& à l'amélioration des manufactures du pays.

. Art. I. A compter du 1 Novembre prochain,

il ſera défendu , en général , d'emporter dans

nos Etats héréditaires d'Allemagne & de Hongrie

& dans la Gillicie , les marchandiſes étrangeres ,

détailiées dens le tarifannexé, pour y être ven

· dees. .

| Art. II. De la défenſe ſuſdite, ſont exceptées

| les produétions de la Toſcane , les vins Monte

pulciano, Artiminio, Chiauti Verdea , Carsni

- niano , Aleatico & Muſcatello ; les productions

des Duchés de Milan & de Mantoue ; les mar

| chandiſes des fabriques, les confitures & les fro

· mages du Tyrol ; les prolactions des Pays Bas

& les marchandiſes des fabriques de Hongrie,

deſtinées à la conſommation dans nos Etats héré

ditaires d'Allemagne, ou dans la Gallicie.

Les marchandiſes ſuivantes ſeront cependant

compriſes dans la défenſe générale , ſavoir : les

bas , rubans & mouchoirs de ſoie, & les vins

3" *.
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communs de Toſcane ; les étoffes & marchan

diſes de laine , les courils , draps de coton &

autres marchandiſes tiſſues de coton , les rubans

de ſoie ; les poiſſons ſéchés & ſalés, & les confitu

res venant des Pays-Bas , à l'exception cepen

dant des camelots de Bruxelles , mêlés de ſoie &

de fil d'Angora, & des draps. - -

Art. III. Les marchandiſes, dont l'entrée eſt

permiſe ſans reſtrictien par l'article précédent ,

paieront les anciens droits fixés dans le tarif

général , & s'il s'en trouvoit qui ne fuſſent point

nommées , elles n'acquitteront que le ſixienne

des droits du n>uveau tarif annexé.

Art. IV. Pour jouir des avantages accordés

par l'art. 3 , il faudra prouver que ces marchan

diſes ſont véritablement deſdits Etats. La ma

\ niere d'établir cette preuve ſera indiquée in- '

ceſſamment par une nouvelle patente de Douane. .

Art. V. Les marchands dans les villes & à la

campagne qui , à la fin du mois d'Octobre pro

chain, auront encore dans leuts boutiques ou ma- -

gaſins des marchandiſes que nous venons de proſ

crire du commerce, ſeront tenus de dépoſer le

reſte de ces mafchandiſes non vendues dans des

entrepôts qui leur ſont aſſignés dans les Capi

tales des Provinces. La garde de ces entrepôts

ſera confiée à des employés nommés par le fiſc ,

qui auront ſoin de les garantir du feu & des vols

à effraction. Les clefs des magaſins dans ces entre

pôts , dont l'uſage ſera gratuit , ſeront remiſes

aux marchands dêpoſans , leſquels veilleront auſſi

eux-mêmes à leurs marchandiſes, & les y ven- .

dront comme bon leur ſemblera. . , · -

Art, VI. Les marchandiſes prohibées que l'on

trouvera après le 1 Novembre ailleurs que dans

les ſuſdits entrepôts , ſeront confiſquées.

Art. VII. Il ſera libre aux particuliers de faire

e 6
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venir à leur uſage les marchandiſes que nous

avons jugé à propos de proſcrire du commerce,

en obtenant à ce ſujet de nos Régences des per

miſſions & des paſſeports , & en dépoſant au Bu

reau principal de la Province le montant des

droits.
-

Art. VIII. Les paſſeports ne ſeront valables

que pour ſix mois ; ainſi , lorſqu'à l'échéance du

terme les marchandiſes demandées ne ſont point

arrivées au Bureau principal , les droits dépoſés

ſeront ccnfiſqués irrévocablement. -

Art IX. Les paiſe ports pour les marchandiſes

à fai e entrer dans la Hongrie ſeront demandées à .

la Chambre royale , & ceux pour la Tranſylva

nie à la Tréſorerie. Les marchandiſ s venant

des Duchés de M.lan & de Mantoue, des Pays

Bas , du Tyrol & de Hongrie , qui jouiſſent des

ſuſdits avantages, ſeront également tranſportées

à la Douane principale de chaque Province cu

elles ſont deſlinées pour acquitter les droits ordi

naires fixés au tarif général. - -

La nouvelle taxe ſur les marchandiſes

qu'il eſt libre aux particuliers de ſe procu

rer , eſt de 6o pour 1 oo de leur valeur.

Voici la liſte de celles prohibées dans le

commerce, mais ſoumiſes à l'impôt, lorſ

qu'elles entreront pour le compte & pour

l'uſage des Individus.
-

Fard , rubans de ſoie , futaine , marchandiſes

de coton , mouſſe ines des fndes, fer-blanc & de

1ôle, plomb, peluche de poil de chevre & de laine,

harengs , cabeliaux, morue , ſtolifiſ h , lieux,

marchandiſes de mode & de bijouterie , galons,

treſſes & cerdons d'or & d'argent , fins ou faux ,

cila peaux , caſtor & demi-caſtor , cuivre , toile ,

linge, huile de Provence & autres huiles étran
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geres, poudre à canon, étoffes de ſoie, velours,

bas, bonnets & gants de coton, faits au métier,.

bas, bonnets & gants de ſoie ; draps & demi

draps , rarines, moletons ; pendules & montres,

vins d'Eſpagne, de France, du Cap, du Rhin,

de la Moſelle, du Necker & de Franconie; iniien

nes, perfes, mouchoirs de mouſſeline & de coton,

velours de coton, blondes, linon & gaze d'Italie ,

poiſſons ſéchés & ſalés , marchandiſes d'acier ,

nappage, toiie cirée, liqueuts, mouchoirs de ſoie,

cire , ouvrages d'Eperoniers. .

Un Réglement du 3o Août, compoſé de

15 articles, ordonne que les marchandiſes

nationales, qui pourroient reſſembler aux

marchandiſes étrangeres prohibées , ſeront

timbrées. |

On dit que la Chancellerie de Hongrie

ſollicite le rétabliſſement de la peine de

mort, ſous prétexte que la ſécurité publi

que eſt menacée, ſi l'on continue à aban

donner ſur cet objet le pouvoir illimité aux

Comitats.

La ville de Botzen en Tirol, a envoié ici

le plan d'une ſtatue qu'elle va ériger à l'Em

pereur, ſur la place principale. Cette ſtatue

repréſente le Monarque, & vis-à-vis de lui

un Mercure lié & garotté I e Dieu du com

merce ſupplie qu on le délivre de ſes chaî

nes, un aigle les briſe avec ſon bec.

· L'attention du Monarque, ainſi que ſa

erſonne ſe porte en tous lieux, & yoit tous.

† abus. S. M. I. ayant trouvé les 'chemins,

très-négligés en Bohême, a ordonné des
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recherches contre les Inſpecteurs, & de les

punir de cette négligence. . -

3oo filles de mauvaiſe vie ont éré arrêtées ces

jours derniers , & 8o d'entr'elles conduites à

l'Hôpitai. Pour purger efficacement la ville de

cette lie , on a renvoié chez leurs parens celles

de ces malheureuſes nées d ns la ville, avec

injonct on de continence ; les étrangeres & celles

déja repriſes par la police, ont été bannies du

pays ; enfin à la 3°. récidive, elles ſont condam :

nées à tems à la maiſon de correStion. -

· On débite l'hiſtoriette ſuivante ſur le feu
· Général Brown. - l

· Il étoit chargé de la perception des appointe

mens des Oſſiciers invalides , & d'en faire la diſ

tribution : quinze jours avant ſa mort , il prit

des billets de banque pour 6oo2 fl. & les mit dans

la poche de ſon ſur-tout : ce jour même il tomba

m lade : pendant ſa maladie, il ordonna à ſon

valet de chambre qu'au cas qu'il vînt à mourir,

on ne lui mît d'autres vêtemens que ſon ſur tout.

Il avoit sûrement perdu de vue les billets de

banque ; il mourut & fut enterré comme il l'avoit

, demandé. On ne trouva point dans ſa ſucceſſion

les 6ooo fl. , & ce ne fut qu'après bien du temps

qu'on ſut où ils étoient; on trouva le cadavre nud,

& l'argent des billets de banquechez les foſſoyeurs. -

Le 24 de ce mois , l'Empereur eſt parti

de Prague, pour ſe rendre à Théréſienſtadt

& à Bude. Le Comte de Hoya eſt auſſi en

chemin depuis le 21, pour Dreſde, Leipi

ſick & Berlin. -

Pour l'encouragement du commerce maritime

de Hongrie, & pour augmenter les avantages qui

pourront en réſulter ponr les autres Etats hérédi

taires , l'Empereur a ordonné que les marchandi

[
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ſes, ſpécifiées dans le tarif de 1775 , ſous fe ncm

de marchandiſes des manufactures de T'rieſte & de

Fiume, jouiront, à leur importation en Hongrie

& les Provinces y incorporées , des mémes avan

tages dont elles jouiſſent en entrant dans les Etats

héréditaires d'Allemagne. . -

Nous ſommes ici, dit une lettre d'Inſ

pruck , depuis 8 jours, dans la plus grande .

conſternation. Le mont Saint-Martin s'eſt

· enflammé; le feu eſt terrible, & a déjà con

ſumé plus de 3o,ooo cordes de bois. Plu

ſieurs milliers d'hommes travaillent jour &

nuit pour arrêter les progrès de l'incendie. .

DE FRA N c F o R T, le 4 Octobre. '

Dans l'Electôrat de Mayence, non ſeule

ment les Freres laïs ſont aſſujettis à ne faire

de vœux que pour deux ans, comme nous

l'avons rapporté, mais les Religieuſes le ſont

| également à ne s'engager que pour une

année : à 5o ans ſeulement, elles ſeront li

bres de faire des vœux éternels. Depuis le

mois de Février dernier, il eſt auſſi permis

aux Juifs d'envoyer leurs enfans aux Ecoles

Chrétiennes ; avantage dont ils ont déjà

commencé à profiter. Si l'Electeur, dont la

ſanté eſt aſſez languiſſante, venoit à mou

rir, on préſume qu'il ſerqit remplacé par le

, Baron Dalberg, actuellement Gouverneur

d Erfort. C'eſt un Seigneur d'un mérite diſ

tingué, & dont l'adminiſtration feroit épo

que dans l'hiſtoire de l'Electorat,

* -
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On a remarqué que M. Pitt, ſecond fils de -

Lord Chatam, eſt né en 1759, époque remar

quab'e par le haut période de la gloire de ſon .

pere & de l'Angleterre. Lord Chatam lui fit faire

ſes études à Cambridge, attachée aux Whigs,

plutôt qu'à Oxford. On aſſure que ce Miniſtre ,

célebre déja dans une ſi grande jeuneſſe , eſt

d'une humeur peu agréable dans ſon domeſtique.

On lui attribue une eſpece de répugn nce pour

le beau ſexe ; mais il allie avec une figure mâle

& agréable, un organe muſical , & de la digni

té dans ſon maintien : ſi I'on en excepte le mou

vement trop uniforme de ſa tête , ſes coudes ſin

gulierement ſaillans, & un uſage trop fréquent

de ſes mains , il eſt un des Orateurs les plus

· agréables du Sénat Britannique. , , , . -

L'Empereur a fait Evêque des Valaques

non unis, M. G. Mikitics, ci-devant Archi

mandrite, en lui aſſignant un revenu de 4oco

· flor. Le trait ſuivant donnera une idée des

mœursde cesValaques. L'und'eux étoitmarié

depuis quelques années ſans avoir d'enfans.

Auſſi généreuſe que Sara, ſa femme lui dit un

jour; le Seigneurm'a rendu ſtérile; allez chez**.

† mari obéit, & de ce nouveau commerce

naquirent trois enfans, que ſa femme reçut

chez elle, & ſoigna avec une bonté ma

ternelle. Elle a également pris ſur elle la

ſubſiſtance de la concubine, logée à l'extré

mité du village† aux enfans, elle les

regarde comme les ſiens propres, & leur

deſtine ſa fortune aſſez conſidérable. - ,

Dans la même contrée , un Valaque ſe pré

fènta, il y a quelque temps , chez le Commiſ

ſaire de la Conſcription militaire, le Lieutenant

Colonel de Heidendorf, pour ſe plaindre, qu'é-

•
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tant dans l'intention de # marier, ſon Poppa,

( Prêtre ) refuſoit de bénir ſon mariage. Le

Commiſſaire ſit appeller l'Eccléfiaſtique pour

s'informer de ſes raiſons. Cet homme, répondit

le Poppa, a quatre femmes à la fois dans les vil

† l'une d'elles eſt morte il y a

uelques ſemaines; il veut ſuppléer à cette per

| te, pour avoir toujours ſon Harem complet. -

On obſerve de bien grands changemens

en Hollande, en comparant l'Almanach de

la Cour de cette année avec celui des années

† Point de Conſeil de guerre :

es 3 régimens Ecoſſais abolis; plus de Gou

verneurs ni de Commandansà Namur,Tour

nay , Ypres, &c. &c. Selon cet Almanach,

l'armée Hollandoiſe conſiſte en 3,274 cava

liers, avec les gardes & dragons, 33,43o

hommes d'Infanterie, y compris 1452 ſol

dats de marine, 1,o89 Wallons, & 6,8oo

Suiſſes. L'artillerie eſt de 18oo hommes.

3oo environ mineurs & ingénieurs. La Ma

rine eſt de 8 vaiſſeaux de 7o can.; 24 de 6o,

11 de 5o, 15 de 4o, 13 de 36, &c. &c.

On écrit de Nap es, que le Roi a réſolu d'é-

tablir dans ſes Etats le ſyſteme des Ecoles Nor

males , tel qu'il exiſte dans les Etats Autrichiens.

Le Céleſtin , P. Gentili, doit faire un voyage

à Vienne pour s'inſtruire de la diſcipline & de la

méthode de ces Ecoles, & ſera enſuite chargé

de leur direct on dans le royaume de N p'es.

L'Impératrice de Ruſſie a déja commencé à in

troduire chez elle ce ſyſtême, qui eſt la méthole

des Jéſuites ſous un autre nom. Les membres

de cet Ordre en Baviere ont tenu dernierement

QIlZC conventicules à Munich , dans des maiſons
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connues; aſſemblées, dont le but, à ce qu'on pré

tend , eſt de recouvrer l'inſtruction de la jeuneſſe.

Par un décret du 21 Août, l'Empereur

a enjoint aux Supérieurs des Couvens dans

ſes états, d'effacer dans les regles ou conſ

titutions de l'Ordre tous les paſſages qué

pourroient être contraires aux Ordonnances

& Réglemens de S. M. I.

, On ſe flatte à Vienne que, par la nouvelle

· convention de limites à conclure avec la Porte ot

, tcniaue , la Cour iinpériale obtiendra une partie

de la Boſnie, ce qui ficili eroit beaucoup le com

merce de Hongrie, — Selon les mêmes avis ;

malgré la malheureitſ tentative commerciale de

la Compagnie de Willes hoſ，n, & le peu de ſuccès

u'a eu celle dit Baron de Tauffeur dans les Ftats

§ , il ſe forme dans cette Capitale une

nouvelle Compagnie qui veut eſſayer de nouveau

cette branche de commerce.

I T A L I E.

, DE FLoRENcE, le 2o Septembre. .

*

· Chaque iour eſt marqué par de nouveaux

traitsdel'Adminiſtration paternelle duGrand

Duc. S. A. R. voulant étendre à toutes les

parties de ſes Etats les encouragemens déjà

donnés à quelques-unes, vient d'ordonner,

que tous les Laboureurs en poſſeſſion d'un

terrein ſitué dans le Piſantin, dans le terri

toire de Volterre & autres, qui entrepren

dront de conſtruire une nouvelle maiſon ru

- rale, ou d'en réparer de détruites & d'aban
- " - x
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données, jouiront pendant 6 ans d'une gra

tification égale au quart des dépenſes faites,

· au-deſſus de 4oo livres. -

Le Grand - Duc vient d'abolir les Peres

| Théatins de S. Gaëtan de cette Ville , &

des Peres Minimes de S. François de Paule,

qui habitoient le Couvent de S. Joſeph. Les

Individus, parmi ces derniers, qui voudront

ſe ſéculariſer , auront 5o écus de penſion

par an. . - - - -

/ | Le Sénateur Prieur, Thomas Piccolomini ,

· Chambellan de S. M. I. & R. Apoſtolique, Di

reéteur du Département d'Etat pour les Affaires

7o ats. - -

· D E R o M E, le 2 1 Septembre.

· M.J.Staderini, natif d'Empoli enToſca

ne, & Négociant domicilié dans cette Ville,

vient d'acheter la célèbre Villa Negroni, ap

\ partenante au Marquis Négroni, Patricien de

Genes. Cette acquiſition eſt de 49 mille êcus

romains, outre la charge d'un Procès pendant

pour la rupture d'un acquéduc, Cette cam

pagne, d'une étendue conſidérable, eſt en

tourée de murs , elle renferme deux Palais,

outre les Fermes : les eaux y ſont abondantes,

les fontaines magnifiques , elle eſt enrichie

de ſtatues précieuſes & d'un grand nombre

de très-beaux arbres.

- Le P. Montegazzi, Barnabite & Miſſionnaire

apoſtoHque , eſt arrivé en cette ville du Royaume

d'Ava en Aſie , après un voyage de 2o mois. Il

:

étrangeres , eſt mort en cette ville âgé d'environ
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a amené avec lui deux Prêtres idolâtres qu'il a

convertis à la Religion catholique , & qui ſont

déja baptiſés. Iis ſont accompagnés de trois jeu

| nes Maures qui ſeront auſſi baptiſés, & enſuite

envoyés au College de la Propagande. -

Le ſavant Abbé Cuccagni , Recteur ds

College Irlandois, eſt revenu dans cette Ca

† après une abſence de quelques mois.

Pendant la tournée qu'il a faite dans diffé

rentes Villes de l'Etat de l'Egliſe, il a raſlem

blé beaucoup de Médailles rares, Etruſques,

Grecques & Latines, ainſi que quelques-unes

Chrétiennes, avec diverſes petites Idoles de

bronze, & quelques Livres très-rares , de

l'impreſſion du cinquieme ſiécle. -

D E NA r t E s , le 22 Septembre -

Quatre Chébecs du Roi & deux Frégates

mettront à la voile au premier beau temps,

† croiſer dans les mers de Sicile & de

a Calabre, & les mettre à l'abri des incur

ſions des Pirates Algériens, & de ceux des

autres Nations Barbareſques. , . _ .

· Il a été ordonné par une dépêche du Roi

à la Chambre Royale de Sainte Claire, de

délibérer ſur le nombre de Couvens de Filles

qui peuvent être ſuffiſans pour cette Ville, &

ſur ceux d'entre eux qu'on pourroit ſuppri

mer, vu le petit nombre de Religieuſes qui

les occupent. - -

La Manufacture que l'on conſtruit par

ordre du Roi, avec la plus grande célérité ſur
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le terrein du Château qui avoiſine la fontaine

dite des Miroirs, eſt preſque achevée. Elle

ſera employée par la Fabrique des armes de

nouvelle invention propoſée au Roi par le

· Comte Gentile, Major du Régiment d'A-

grigente , qui a vu travailler leſdites armes
à Paris dans l'Arſenal du Roi ; vu les

| talens de cet Officier, on eſpere retirer le

plus grand avantage de cette nouvelle Ma

nufacture.

- Le bruit ſe répand qu'inceſſamment il ſera

publié un Edit, par lequel S. M. déclarera

le port de Meſſine port franc.

- # Roi a accordé à la mere de feu Don Carlo

de Stefano une penfion de.2o ducats par mois ,

dont jouiſſoit cet Officier, lequel commandoit

le Bombarde qui a ſauté en l'air pendant le ſiege

d'Alger. S. M. a accordé auſſi aux freres de

Rodriguez, qui étoit à bord de cette bombarde ,

la paie qu'il avoit , & dont ils jouiront en

commun leur vie durante. Le ſoldat, qui a eu

un bras d'emporté d'un boulet de canon, aura

double paie , & il portera une médaille d'argent

ſur laquelle ſont gravés ces mots : AEgroto, &

forti Militi- -

D E M I L A N, le 29 Septembre.

' Le 1 1 de ce mois, on a envoié aux deux

Monaſteres du Roſaire & de Sainte Febro

nie l'ordre de leur ſuppreſſion. L'Ordon

nance rendue pour les autres Communau

tés Religieuſes ſupprimées , ſervira égale

ment pour celles-ci, & les Penſionnaires du
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, Couvent du Roſaire ſeront traitées comme -

· celles de Sainte Catherine des Orphelins.

| Un Avocat, nommé Caſati, qui , dans le cou --

rant de ce mois, devoit épouſer la fille du Sé

nateur Moſ hevi, aprés avoir entendu trois meſ- "

ſes dans l'Egliſe de Sainte Marie près de Saint

Celſe, s'enferma Vendredi dernier dans ſa cham-*

bre, & ayant fait d'abord , à ce qu'on préſu

me , une inciſion à deux veines de ſes pieds ,

ſe décharna les tendons, ſe fit enſuite quatre bleſ

ſures dans le ventre, & enfin ſe coupa l'éſofage

& les deux veines voiſines des temples. Son ab

ſence obligea d'entrer de force dans ſa chambre , .

& on trouva ſon corps ſur le carreau, & baignant ,

dans ſon ſang. -

G RA N D E-B R ET A G N E. .

DE L o N D R E s, le 5 Octobre.

Les papiers de l'Oppoſition ne ſachant

plus quels ſarcaſmes ou quels reproches

adreſſer à M. Pitt, s'occupent aujourd'hui

à le marier. Ils lui deſtinent généreuſe

ment une des plus riches héritieres de l'An

gleterre , Miſſ Pulteney , fille de M. Pul

teney , frere du Commodore Johnſtone ,

& qui a pris le nom de famille du Comte

de Bath, en héritant de ſa fortune. Juſqu'ici

ce mariage n'a d'autre ſondement que ces

conjectures du public. · · ,

Le nombre des vaiſſeaux de ligne, d

garde pendant la paix, eſt réduit à 17; on

les répartit de la maniere ſuivante, 7 à Ply

*
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r

mouth, 7 à Portſmoiith, 2 à Châtam, 1 à

Sheerneſſ : ils ſeront montés de 9427 mate

lots; ſoldats de marine, Officiers, domeſti

ques compris. . -

| | Inceſſamment on lancera à Deptford deux

· magnifiques vaiſſeaux de 9o can., le Wind.

ſor Caſtle, & l' Impregnable. la longueur de

leur quille eſt de 144 pieds, & celle du til

lac de 177. - -

La Garniſon de Gibraltar eſt maintenant

totalement changée. Deux bataillons Hano

vriens, reſtés de l'ancienne, viennent d'ar

river aux Dunes, & ſont embarqués pour

repaſſer dans l'Electorat. L'établiſſement mi

litaire de cette fortereſſe eſt aujonrd'hui de

64oo hommes , en comptant le corps de

l'artillerie, porté à 12oo maîtres effectifs, .

ſelon le plan du Général Elliot. -

Ces jours derniers, on débitoit un rap

port ſans authenticité, & qui paroît abſolu

ment fabuleux. Tippoo-Scib, diſoit on, s'é.

tant fait amener le Général Matthews, de

tenu priſonnier contre la foi de la capitula

tion , lui avoit parlé avec beaucoup de

hauteur. Le Général Anglois, peu fait pour

entendre de ſang-froid un pareil ton, avoit

reproché à l'Indien ſa perfidic : irrité de ce

courage, Tippo-Saïb tirant ſon ſabre, avoit

fendu en deux le Général. La Compagnie

des Indes n'a pas la moindre nouvelle de

cette violence du Sultan. · . .

Madame Haſtings a fait préſent d'un lit

très remarquable à la Reine, qui ſera la Prin

-

j
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ceſſe d'Europe la plus magnifiquement cou

chée. Ce lit, manufacturé aux Indes, eſt

d'une eſpece de gaze en coton, travaillée

avec des fleurs & des oiſeaux d'après natu

re. Elle eſt recouverte d'un réſeau en pail

lettes or & argent : la doublure eſt d'un taf

fetas des Indes lilas, garni de paillettes d'ar

gent. Au pavillon ſont les armes de la G. B. ;

les rideaux, relevés en feſtons élégans, re

couvrent les colonnes du lit : les glands en

ſoie & en coton ſont noués avec des cor

dons or & argent; les franges de même. Ce

meuble élégant a été porté au château de

Windſor, où la Reine eſt actuellement. ,

Nous avons ici un Négre, étudiant en

Théologie, ſous la direction d'un des Pré

dicans Méthodiſtes les plus eſtimés. On le

deſtine à prêcher un jour la religion aux Né

gres d'Amérique, & à aider les Quakers

dant leur projet bienfaiſant d'établir des

Ecoles pour les enfans de ces Africains.Un

particulier qui a converſé avec ce Théolo

- gien, couleur de ſuie, lui a trouvé de la

figure, de la bonté, de la ſenſibilité & du

mérite. Il ſe promene habituellement, dans

le coſtume d'un Eccléſiaſtique, habit noir,

boucles d'argent , perruque ronde, une pe

tite canne† main. Dans pluſieurs endroits

& cafés de la ville, il eſt très-connu, & on

l'appelle le Noir Purſon.

Samedi dernier, il arriva un accident bien

extraordinaire dans Gtub Street. La fille

- d'un

-

- "

-

*
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d'un Marchand, âgée de neuf ans, avoit

dans ſa poche quelques ſchellings, ſur leſ

quels ſa mere la queſtionna : elle répondit

qu'elle les avoit trouvés, Cette négative

n'ayant point ſatisfait la mere, elle menaça

l'enfant , ſi elle perſiſtoit dans ſon menſon

ge, de la faire§ par ſon pere.A ces

mots, la fille effrayée alla ſe jetter dans le

cabinet d'aiſance, où at bout de trois heu

res, on la trouva à demi ſuffoquée. Ce n'eſt

qu'avec les plus grands ſecours qu'on eſt

parvenu à lui ſauver la vie. .

| On a démenti, dit un de nos Ecrivains pério

diques, dans quelques Papiers publics , les émi

grations nombreuſes qui ont eu lieu pour l'Amé

rique. Cependant , la Gazette de Penſylvagie ,

du 28 Juillet , contient les notices ſuivantes , à

l'article de Philadelphie. « Le Bâtiment l'Alexan

» dre eſt arrivé ici de Londonderry , d'où il étoit

» parti le premier de Juin , avec 6oo paſſagers
» en bonne ſanté. -

» Le Sénaut la Marie , avec 25o , & le Vaiſ

» ſeau le Volontaire Irlandois, avec 5oo paffàgers.

» Le Blodhoun de Londres nous a amené 1oo Al

22 lemands. 22 -

Ces malheureux ſont mis en vente à leur ar

rivée ; on en fait autant d'Eſclaves, ou d'Engagés

à long terme. C'eſt un fait indiſputable. Ce n'eſt

pas , qu'en le rapportant , nous prétendions dé

courager les Volontaires d'Irlande de paſſer en

Amérique , où ils trouveront un état de choſes

très - conforme à leur goût de licence , & très

deſtructif de toute ſubordination ; mais nous re

marquerons, que la maxime générale des Améri

cains eſt , que la fin ſanctifie les moyens. C'eſt

N°. 42, 16 Octobre 1784. f
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pourquoi ils ne craignert pas en Europe de pro

mettre aux émigrans de meiileures terres, moins

de taxes , un admirable Gouvernement ſous un

Congrès, c'eſt-à-dire, Répubiicain. Une ſois dé

barqués, ces pauvres dupes ſe trcuvcnt réduits

à la ſervitude pour qutiques anrées , & au mé

tier de miſérable manœuvre, s'ils recouvrent leur

liberté. - , 1

Le défaut abſolu d'argent, des banque

routes multipliées , des engagemens violés

· ſans ſcrupule ont dégoûté entierement nos

Négocians du commerce d'Amérique. Ils

n'y voyent accune sûieté. Ils accuſent les

| Américains de ſe faire un jeu de leurs pro

meſſes pécuniaires; d'acheter , & de ne point

payer, & de trouver ce commerce ſi fruc

tueux, qu'ils ont promis dans le Ccnne#icut,

franchiſe abſolue, à quiconque importeroit

pour 3coo liv. ſterl. de marchandiſes étran

geres. . -

La Société des Libraires de Charles + ov n

a fait inſérer dans la Gazette de la Caro

line méridionale un arrêté de ſa façon, trop

burleſque pour être paſſé ſous ſilence. On ſe

rappelle que le célebre Philoſophe Ferguſon
fut Secrétaire de la Commiſſion conciliatrice

envoyée à Newyorck en 1778. Les Colpor

teurs de Charles-Toivn peſant dans leur ba

lance M. Ferguſon; ont prononcé : .

, cc Que ledit Adam Ferguſon, du Royaume

» d'Ecoſſe, avoit fait un Traité ſur la Société

» civile, qui luiavoit mérité une juſte vénéra

» tion, mais qu'en 1778,enviolaticn des droits

-
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» de la nature humaine, par une dégradaticn

» du génie & de la ſcience, & par une proſ

» titution de l'honneur d'un Gentilhomme,

» ledit Ferguſon s'étoit ſoumis au Miniſte;e

» britannique, & étoit venu en qualité de Se

» crétaire en Amérique , pour ſubjuger trois

» millions de Citoyens libres ; qu'en conſé

» quence, afin de témoigner à l'Univers leur

» mépris pour ce traitre, ils réſolvent que

| » l'ouvrage dudit Ferguſon ſera brûlé dans

2, cette ville de Charles Town par la main du

>2 Boureau >>. - - - -

Journellement, écrit on de Dublin, il s'é-

· leve des querelles entre les Voiontaires & les

Officiers de la Garniſon. Les perſonnes de la

ſuite du Lord Lientenant ne ſortcnt plus du

Château ſans être inſultés par la populace.

· Elle s'eſt emparée la ſemaine derniere d'un

marchand Drapier , ſoupçonné d'importer

des laineries angloiſes; arraché de ſa maiſon,

on l'a traîné ſur une place, appellée le Parc

de Tenter, près des Franchiſes de Méath, on

l'a lié à un poteau, fouetté juſqu'à ce qu'il ſe

ſoité vanouide douleur, puis gaudronné, em

plumé, & traîné ſur le payé de rue en rue II

eſt à l'agonie , & l'on eſt ſans eſpérance qu'il

en réchappe. Voilà ce qu'on appelle la liberté

dans le dix-h iitieme ſiecle. · · ·

Ces horreurs approchent de leur terme,

ainſi que le dénouement de la grande piece.

On apprend par des lettres de Dublin en date

, du 2 r, que le 19 , jour fixé par le grand Shérif

de Dublin pour l'aſſemblée des habitans de cette
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ville, à l'effet d'élire cin ! Délégués pour les

repréſenter dans le Ccngrès national. Tous les

habitans ſe raſſe1nble rent de très-grand matin ;

les deux Sherifs arriverent tard , ce qui cauſa

beaucoup de murmures : mais le Sherif X kpatrik,

· ener trant dans l'aſſemblée, demanda la permiſſion

, de lire une lettre qu'il venoit de recevoir du Pro

· cureur Général du Roi, & qu'il croyoit néceſſaire

· de rendre publique. Pluſieurs perſonnes s'oppo

ſerent vivement à la lecture de cette lettre , &

inſiſterent pour que l'on procédât aux élections.

Cependant , après de longs débats, la lettre fut

lue. En voici la teneur : » M. j'ai lu avec la plus

» grānde ſurpriſe , un ordre ſigné par vous, en

» qualité de grand Sherif, lequel enjoint aux

| » habitans du Bailiiage de Dubiin de s'aſſembler

| » le 19, à i'effet d'élire cinq D*légués, qui doi

» vent , y eſt - il dit , repréſenter la ville de

- » Dublin dans le Congrès national. Je dois vous

s, informer qu'en ſignant cette fommation, vous

» vous êtes rendu coupable du plus grand crime,

, » & que, ſi vous procédez à cette élection , je

» ſerai obligé de vous pourſuivre au banc du Roi

Signé, Firz G1BEoN. Le 16 Septembre 1784.

· Lorſque cette lettre fut lue, çhacun éleva la

· voix pour dicter au Sherif la conduite qu'il devoit

tenir. Les uns diſoient qu'il falloit faire brûler la

lettre du Procureur-Général par la main du bou

reau ; d'autres, qu'il falloit la renvoyer ſans y

répondre ; mais il fut arrêté que l'on conſuiteroit

· les gens de loi L'aſſemblée en conſéquence fut

· rompue & s'ajourna. |

· Les différens Corps de Volontaires de Du

blin & des environs ont campé le 19 près de

· Finglas avec deux pieces de campagne.

* - Après diverſes manœuvres, ils ont entré le



ſoir dans la ville, ayant laiſſé des détache

| mens de chaque Corps pour garder le camp,

eù ils ſe propoſent de faire pendant toute la

ſemaine des évolutions militaires. Les exer

cices nºslitaires que font actuellement tous

, les Volontaires lrlandois pour leur plaiſir,

, prouvent avec quel zele ils ſupporteroient les

fatigues de la guerre, ſi le bien commun le

requéroit , . .. | _ .

· Lord Sidney a préſentê au Roi l'adreſſe du

Haut Sherif, & du Grand Juré du Ccsa;é d'An

trim , laquelle a été accueillie favorablement de

, S. M. & porte en ſubſtance, que les Sujets de

ce Comté ſont très-reconnoiſſans de l'affection

paternelle de S. M. pour ſon peuple d'Irlande ,

' ainſi que du rétabliſſement de leurs droits légiſ

latifs, & de l'attention donnée à la perfection de

leur ccmmerce; qu'ils ſont indignés des procédés

- violens qu'en s'eſt permis dans la Miétropole ; que

pour eux, ils ſe félicitent de pouvoir aſſurer S, M.

que le bon ordre & la ſoumiſſion aux loix ont

toujours régné dans le Comté d'Antrim , & qu'ils

jurent ſolemnellement de ſoutenir de tout leur

pouvoir le Gouvernement de S. M. & l'exécution

de leurs excellentes lcix. | -

· Les Francs - Tenanciers du Comté de King,

· qui avoient été duement convoqués par "eurs

· Sherifs , ayant décidé que le droit de ſuffrage

appartenoit ſeulement aux Proteſtansdu Royaume

d'Irlande, ont refuſé en conſéquence d'envoyer

des Délégués au Congrès. -

Le Grand Sherif de Corke a refuſé d'aſſembler

les Francs-Tenanciers de ſa Juriſdiction, quoi

qu'il en ait été vivement ſollicité par un Corps

très-nombreux de Francs-Tenanciers. On aſſure

que ceux - ci tiendront leur aſſemblée ſans le

f 3
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Sherif, & , qu'à l'inſtar de leurs concitoyens,

ils nommeront des Délégués pour délibérer
, conſtitutionellement dans un Congrès national s

relativement au ſalut de l'Irlande. · ·

Les demandes extraordinaires de bois de

conſtruction ont été ſi prodigieuſes pendant

la derniere guerre, & cet artiçle eſt devenu

ſi rare dans le Nord, que le prix en eſt con

· eſidérabiemnt augmenté. Il s'eſt même ven

du dernierement auſſi cher dans les ports de

la Baltigae qu'il ſétoit il y a ſept ans. Cette

augmentation provient des achats que font

actue len1ent dans le Nord toutes les Puiſ

ſances maritimes, pour approviſionner leurs

chantiers. . -

- - Suite du Biél de l'Inde.

Art. LI. Il eſt ordonné, par cet acte, que le

premier Baron ou les autres Barons de la Cour

de l'Echiquier, à qui on aura remis l'inventaire

aſſermenté des poſſeſſions, effets, &c. apparte

nant aux perſonnes qui, en conformité au régle

ment preſcrit par ce bill, l'auront dépoſé entre

les mains deſdits Birons, auront foin, auſſi tôt

qu'ils l'auront reçu , de remettre le duplicata

dudit état au Greffier de ladite Cour de l'Echi

quier , pour y être cotté , liaſſé & conſervé ,

comme un titre public ; l'autre duplicata ſera

remis à la Cour des Directeurs de la Compagnie

des Indes, pour y être dépoſé & gardé parmi les

archives & papiers de ladite Compagnie, pour

I'inſpection des Membres & propriétaires; & en

cas que, dans l'eſpace de trois ans après la re

miſe de cet inventaire , il ſoit fait des plaintes

par les Commiſſaires prépoſés pour diriger les

affaires de l'Inde, ou par la Cour des Directeurs
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de la Compagnie, ou par dix Membres ou Pro

priétaires de ladite Compagnie , dont les inté

rêts , réunis dans ſes fonds , ſe trouvent au moins .

portés au montant de 1o,ooo liv. ſterl.; & qu'il

ſoit préſenté une requête à la Cour de l'Echiquier

ou fait une motion par un Avocat dans ladite

Cour, qui établiſſe que cet inventaire eſt faux ,

incertain, équivoque ou inſuffiſant, & qu'il ne

donne pas un détail exact de la fortune de celui

qui l'a remis ; ces plaintes paroiſſant fondées à

la Cour de l'Echiquier, ſoit par l'inſpection de

cet inventaire, ou l'affidavit de quelques perſon •

nes faites pour être crues, démontrant que ledit

inventaire ne donne pas un détail exact des poſ

ſeſſions appartenant à la perſonne qui les aura

remiſes , ſelon l'intention de cet acte. Dans ce

cas, il ſera légal pour ladite Cour de l'Echiquier

d ordonner que l'accuſé ſe rende pardevant ſon

Greffier, pour y être examiné ſous ſerment ſur

tous les chefs ſur leſquels il plaira au Greffier de

l'interroger ; & la Cour aura, ſi elle le juge né

ceſſaire , le droit de faire arrêter cette perſonne

par le Shérif, & de la faire empriſonner, juſ

qu'à ce qu'elle ait répondu aux interrogatoires

d'une maniere ſatisfaiſante. . -

Art. LII. Il eſt orionné en outre, que toute

perſonne qui aura été requiſe de remettre l'état

de ſa fortune , & qui aura négligé de le faire

dans le temps limité, ou qui ſe ſera rendue cou

pable d'aucun faux volontaire , aura caché ou

ſouſtrait de ſon avoir, ou donné de faux comp

tes , au montant de 2ooo liv. ſterl. , ſes terres,

maiſons , héritages , argent , contrats, dettes

aétives, mobilier & effets précieux, de toute eſ

pece & de toute nature , ſeront confiſqués de

droit : la moitié de ladite confiſcation ſera au

profit du Roi, ſes héritiers & ſucceſſeurs, & l'au

- - f 4



- ( 128 )

tre moitié au profit de la Compagnie des Indes ;

leſdits effets, terres, &c. étant ſujets aux déduc

tions qui ſeront ci-après ſpécifiées en faveur de

ceux qui auront découvert le faux. En outre deſ,

dites confiſcations, le délinquant ſera empri

ſonné pour le temps que la Cour jugera à pro

pos de l'ordonner. ` , ` | | | |

· Art. LIII. Pourvu toutefois (& cela eſt expreſ

ſément déclaré par les préſentes ) que ce qui efi

erdonné par la clauſe précédente, n'ait aucun

effet ſur les perſonnes qui arriveront en Angle

terre avant le premier de Janvier 1787. #

Art. LIV. Il eſt ſpécifié, que ſi, par raiſon de

maladie , les perſonnes revenant de l'lnde, ne

pouvoient pas, dans l'eſpace de deux mois après

leur arrivée en Angleterre, fournir l'inventaire

de leurs effets ; en ce cas, le Cour des Barons de

l Echiquier pourroit leur accorder, de temps à

autre, un délai, & le renouveller auſſi ſouvent

qu'elle le jugeroit néceſſaire. |

Art. LV. Et comme il peut arriver que des

perſonnes faiſant le commerce, & réſidant dans

l'Inde, ſoient obligées par maladie d'en partir

avant d'avoir pu mettre ordre à leurs affaires, &

conſéquemment ne puiſſent pas donner un état

de leur fortune deux mois après leur arrivée, il

eſt entendu par cet acte, que, ſur la preuve qui

en ſera adminiſtrée aux Barons de l'Echiquier,

ils ſeront les maîtres d'accorder le temps qu'ils

jugeront néceſſaire pour fournir ledit inventaire »

ſelon la nature des circonſtances. . .

Art. LVI. Il eſt en outre ordonné par cet acte,

que toute perſonne qui, dans l'eſpace de trois

ans après la remiſe de l'inventaire, dont il eſt

queſtion dans les articles précédens, viendra vo

lontairement pardevant le premier Baron de

l'Echiquier , ou aucun des autres Barons de la
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dite Cour, & prêtera ſerment qu'aucune partie

des effets de la perſonne qui a remis cet inven

taire, n'a été ſouſtraite à la connoiſſance de la

Cour, & n'a été découverte dans aucun examen

ſubſéquent : dans le cas de ccnviction, il ſera

payé dix pour cent de la valeur detdits effets,

( ſoit qu'ils ſoient en terres, maiſons, contrats,

bijoux , &c. ) au dénonciateur , leſquels lui ſe

ront payés d'après l'eſtimation des effets qu'il

aura découverts & fait découvrir.

Art. LVII. Il eſt en outre ordonné, que les

terres , maiſons, héritages , effets, contrats,

&c. que l'on recouvreroit, & qui, en vertu de

cet acte, pourroient être confiſqués , ſoit par

négligence , refus ou infidélité à remplir les

conditions ci-deſſus preſcr 1es, ſeront vendus par

ordre & par autorité de ladite Cour de l'Echi

quier, & que les ſommes qui en proviendront,

ſeront employées, ſous l'autorité de ladite conr,

pour l'uſage des perſonnes qui y auront droit,

felcn l'eſprit & l'intention de cet acte.

Art. LVIII. Il eſt ordonné par cet acte, que

toute perſonne qui auroit pu ci-devant étre nom

mée à aucun emploi dans l'Inde, par le ſeul

choix des Directeurs de la Compagnie, ſeroit

inhabile à être appointée de nouveau à aucun

emploi, de quelle nature qu'il ſoit, après s'étre

abſentée de l'Inde , & avoir réfidé en Europe

pendant l'eſpace de cirq ans : à moins qu'elle

, me prouvât, à la ſatisfaction des Directeurs &

des Commiſſaires prépoſés pour gouverner con

jointement avec eux, que cette réſidence en Eu

rope a été occaſionnée par le mauvais état de ſa

ſanté : dérogeant à cet égard à tous uſages &

loix à ce contraires. - - · · -

» Pourvu toutefois que la clauſe qui précede,

» ne s'étende pas ſur les perſonnes qui auroient

5,
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» été choiſies par #à# l, Direâeurs , avee

» le conſentement de l'Aſiemblée générale des

» Propriétaires ». -

- La Suite à l'Ordinaire prochain. -

ETATS-UNIS DE L'AMÉRIQUE.

PHILADELPHIE , le I o Août.

On doit préſenter à la premiere aſſemblée

| de la Société Philoſophique américaine t n

| jeu de la nature bien extraordinaire, & quiap

partient à un François, nommé M. de Valois,

arrivé dernierement de S. Domingue. C'eſt

un enfantnegre, parfaitement noir, mais trè -

· blanc dans diverſes parties du corps, tacheté

en quelques autres endroits comme un Léc

| pard, & portant des marques curieuſes qui

reſſemblent à des conſtellations. Il y a auſſi

un enfant mulâtre, blanc en quelques er

· droits, & tacheté ailleurs. -

| Dans cinquante, dans cent ans d'ici, on

pourra peut-être ſavoir quelque choſe de vrai

ſur les véritables cauſes, ſur la légitimité, ſur

l'utilité de la derniere révolution d'Amérique.

En écrire l'hiſtoire, lorſqu'à peine les événe

mens ſont écoulés, & sûrement bien étrange

| ment défigurés par les récits des parties inté

reſſées, n'eſt pas un projet d'Eciivainjudicieux.

Cependanton nouspromet bientôt cette com

pilation. . - -

| Sur le rapport du Comité chargé d'examiner la

requête du Decteur Gordon , dans laquelle il

repréſentoit que le deſir de déployer ſon amour

pour la lit erté lui ayant fait raſſembler à grands

· ºra : des niatériaux propres à compoſer l'hiſtoire

-
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de la révolution, il ſuppiioit le Congrès de ·

* donner , ſous certaines reſtrictions, j'> cès des

| documens & des dépôts conſervés dans les archives

du Congrès, & particuliérement des papiers du

dernier Commandant en chef des forces amé

ricaines.

Arrêté Que le Secrétaire du Congrès commu

niquera au Docteur Gordon tous les papiers ou

recueils qu'il deſirera, excepté les inſtructions

des Miniſtres des Etats Unis en pays étrangers,

les correſpondances de ces mêmes Miniſtres ou

d'autres Miniſtres étrangers, & en général tous

actes ou papiers regardés juſqu'ici comme ſe
CTets. - - |

Le Congrès connoiſſant la prudence du dernier

Commandant en chef, ne s'oppoſe en aucune

façon à ce qu'il communique au Docteur Gordon

· tels papiers qu'il jugera pouvoir étre actuellement

ſoumis aux yeux du Public. -

· Le Marquis de la Fayette, Major Général,

eſt arrivé ici le 9 de ce mois dans l'après midi.

Un certain nombre de ſes anciens camarades,

| Officiersde l'armée américaine, & ceux de la

milice allerent au-devant de lui à dix milles

· de cette ville ; ils l'accompagnerent chez le

Préſident, & de là à la taverne de la ville.On

ſe rappella avec plaiſir, dans la Société qui ſe

trouvoit réunie, les différentes actions où l'on

· s'étoit trouvé. Les cloches ont ſonné depuis

l'entrée du Marquis dans la ville, juſqu'à dix

heures du ſoir. Il y avoit un concours infini

· de monde dans les rues, aux portes & aux

enêtres pour le voir, & l'air retentiſſoit

· de cris de joie par - tout où il paſſa.

· Hier (1 1) un Comité des Officiers de l'ar

- - f 6
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mée réformée de Penſylvanie lui a préſenté

une adreſſe de compliment, à laquelle il a ré

pondu ainſi qu'il ſuit. . -

Meſſieurs , mes ſouhaits les plus ardens ſont

remplis , puiſque j'ai le bonheur de me voir

· réuni en ce jour avec mes chers freres les Ofh

ciers. Je m'eſtime tellement heureux, & je ſuis .

fi vivement pénétré, & de l'accueil gracieux qu'i s

daignent me faire, & de leur adreſſe ſi touchante,

que les expreſſions me manquent pour leur faire

connoître toute l'étendue de ma jo'e & de ma

félicité. Mais , MM. , mon cœur vous eſt ouvert !

depuis long - temps, & vous devez juger par le

e que je reçois en ce moment de votre eſtime

# e votre amitié , quels doivent être les ſen

timens de mon aff ction & de ma reconnoiſſance.

Ce ſera déſormais la gloire & le bonheur de ma

vie d'avoir été avec vous un des premiers défen

ſeurs de la Liberté Américaine. Mais tandis qu'à

cette époque glorieuſe où vous êtes arrivés , je

me félicite avec vous d'avoir partagé vos miſeres

dans ces temps orageux qui déſoloient l'Améri

que, je dois auſſi vous offrir mes remercimens

pour les obligations particulieres que je vous ai,

leſ juel'es , ſoit comme Officier-Commandant en

Virginie , ſoit comme frere, Soldat , & ami zélé,

m'attachent pour toujours aux Officiers de l'ar

mée de Penſylvanie. . . ! -

· F R A N C E.

, DE VERs A 1 L L Es, le 6 Octobre.

· Le Roi a nommé à l'Abbaye de Niſors

Ordre de Cîteaux, dioceſe de Comminges,

% $ ,

fAbbé de Laſtic, Vicaire général de Rieux; ,

à celle de Loc Dieu, même Ordre , dioceſe.

de Rhodès, l'Abbé de Melfort, Vicaire gé

4
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néral du même diocefe , à celle de Monfort,

Ordre de Saint-Benoît , dieceſe du Mans,s

, la Dame le Paulmier de la Livardiere, Re

ligieuſe profeſſe de la même Abbaye, ſur la

nomination & préſentation de Monſieur,

Frere de Sa Majeſté, en vertu de ſon apa- N

nage. - - - -

| Le Marquis de Sainte Croix , Miniſtre

p† du Roi près le Prince

vêque de Liége, qui eſt de retour en cette

Cour, a eu l'honneur, à ſon arrivée ici,

d'être préſenté à Sa Majeſté par le Comte

de Vergennes, Chef du Conſeil royal des

finances, Miniſtre & Secrétaire d'Etat ayant

le département des Affaires étrangeres. .

Le 27,du mois dernier, le ſieur du Perron , des

Académies royales de Rouen & de Caën, & la

dame veuve Pallcüis, Artiſte Lyonnoiſe, En-,

trepreneurs de la Fabrique royale de la ſoie vraie

galette de France, & des étoffes de Paris, ont eu

J'honneur de préſenter à Leurs Majeſtés & à la

Famille royale, une étoffe dont le fond , la tex

| ture & la couleur ſont trois choſes nouvelles &,

de leur invention ; 1°. le fond ou la matiere

prcmiere de l'étoffe, eſt la ſoie vraie galette de,

France, dont ils ont ſeuls le procédé de la fabri-,

cation , & qui a été filée dans la plus grande per

fection par les femmes pauvres de Compiégne,

Rovabilieu , & c .2°. la forme ou tiſſu de l'étoffe

eſt la prunelle en ſoie qu'ils ont fabriquée les

premiers, & qu'ils continuent de faire fabriquer,

dans leurs ateliers à l'hôtel des Arts, grande .

rue du fauxbourg Saint-Martin ; :°. la couleur

eſt la fleur de grenade ou l'ancienne écarlate du

feu ſieur Gobelin, dont ils viennent de décou
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vrir le procédé ſur la ſoie, & dont le ſecret a

échappé aux recherches des plus habiles Chi

miſtes de l'Europe. -

Lé Maréchal Duc de Mouchy, de retour de

ſon Commandement de Guyenne, a eu l'hon

neur, le 2 de ce mois, de faire ſa révérence à

Leurs Majeſtés & à la Famille royale.

Le 3 , Leurs Majeſtés & la Famille royale ent

ſigné le contrat de mariage du Vicomte de la

Luzerne, Capitaine réformé de Dragons dans le

régiment de la Rochefoucault, avec demoiſelle

de Montmorin de Saint-Hérem. -

’DE PA R 1 s, le 1 1 Octobre. .

Le Magnétiſme & les Ballons avoient fait

diverſion quelque temps à un autre objet de

curioſité ſurnaturelle, que MM. de la Lande

& de Morveau ont réduit à ſa juſte valeur ;

cet objet eft le ſourcier Bleton, qui revient

aujourd'hui ſur la ſcene, avec divers prodi

ges opérés incognito. Selon ſes admirateurs,

il a fait trouver de l'eau par-tout, chez M.

le Duc de Villequier, chez M. d'Harvelay ;

· plus de 4o châteaux ont vu des fleuves

d'eaux rouler ſur leurs potagers arides. On

pouvoit mettre dix mille, au lieu de 4o ;

· car en cela, comme en tant d'autres choſes,

il n'y a que le prernier pas qui coute. ..

· L'académie de Toulouſe avoit propoſé, pour

le ſujet du Prix double de 1784 , d'alſigner les

effets de l'air & des fluides aériformes , intrcduits

ou produits dans le corps humain, relativement à

l'économie animale. Elle propoſe encore le même

ſujet pour le prix de 1787, qui ſera de cent piſ

toles.

L'infériorité des poteries qui ſe font à Tou
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louſe, & les atteintes lentes, ſourdes, peu aps

parentes, mais d'autant plus dangereuſes, dont

le vernis de plomb qui les recouvre affecte l'é-

conomie animale, ont déterminé l'Académie à

s'occuper d'un objet auſſi important. Elle pro

poſe en conſéquence, pour le prix ordinaire de

la même année 1787 , qui ſera de 5 po livres,

1°. D'indiquer dans les environs de Toulouſe &

dans l'étendue de deux ou trois lieues à la ronde,

une terre propre à fabriquer une Poterie lége

re 6 peu coûteuſe, qui réſiſte au feu, qui puiſſ

ſervir aux divers beſoins de la cuiſine 6 du mé

nage, & aux opérations de l'Orfevrerie & de la

Chimie.

2°. De propoſer un vernis ſimple pour recouvrir

la Poterie deſtinée aux uſages domeſtiques, ſans nul

danger pour la ſanté.

e ſecond ſujet propoſé pour l'année 1783 ,

étoit de déterminer les moyens les plus avantageux

de conduire dans la ville de Toulouſe une quantité

d'eau ſuffiſante, ſiir des ſources éparſes dans le

territoire de cette ville, ſoit du fleuve qui baigne

fes murs, pour fournir, en tout tems, dans les

différens quartiers , aux beſoins domeſtiques, aux in

cendies & à l'arroſèment des rues , des places, des

quais & des promenades. -

| Les vues de la Compagnie n'ayant pas été

remplies , elle le propoſe de nouveau pour

l'année 1785 , en avertifſant les Auteurs qui

voudront concourir ; que les Ouvrages pour

ce Prix devront être remis par tout le mois de

Janvier de l'année 1785 , & que le terme eſt de

rigueur. -

L'Adminiſtration municipale de cette Ville,

pénétrée de l'importance de ce dernier ſujet, &

du peu de proportion qui ſe trouve entre les tra

vaux qu'il exige, & une ſomme de mille livres
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que l'Académie peut aſſigner pour ce Prix, a

délibéré d'y ajouter cent louis ; de maniere que

le Prix total ſera de trois milfe 4oo livres. .. ,

L'Académie propoſe pour le ſujet du Prix

qu'elle diſtribuera en 1786 , de déterminer les

moyens de conſtruire un pont de charpente de 24

pieds de voie, & d'un ſeul jet , c'eſt-à-dire, ſans

piles , ſur une riviere de 45o pieds de largeur, dont

les rives ſont ſupérieures d'environ25pieds au niveau .

des eatx ordinaires. . | |

Quant au Prix de 1785, qui ſera de 5oo liv,

l'Académie annonça en 1782 qu'elle propoſoit .

d'expoſer les principales révolutions que le Com

merce de Toulouſe a# . & les moyens de

l'animer, de l'étendre & de détruire les obftacles ,

ſoit moraux, ſoit# , s'il en eſt, qui s'oppo

ſent à ſon activité & à ſes progrès. -

Les Auteurs adreſſeront leurs Ouvrages á

M. Caſtilhon, Avocat , Secrétaire perpétuel de

l'Académie, ou le lui feront remettre par quel

que perſonne domiciliée à Toulouſe.

On connoît l'appareil avec lequel ſe fait.

en public, ſur la place S. Marc, la Théria

que de Veniſe. Cette ſolemnité ayant auſſi

lieu ici depuis longtemps, vient de ſe re

nouveller dans la grande Salle du College

de Pharmacie. - , . .. - , '7 ' .

Là s'eſt faite l'ouverture de l'expoſition pu

blique des ſubſtances qui entrent dans la theria

que, M.D† de Pharmacie

aux Ecoles de Médecine , M. Laborie , Membre

du College de Pharmacie, prononcerent chacun

un Diſcours relatif à la circonfiance ; & M. Taxil,

l'un des Prevoſts, fit la démonſtration hiſtorique

des nombreux aſſemblages des ſubſtances que '

préſente cette expoſition.Pendant 15 jours qu'elle
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a duré , pareilles démonſtrations ont continué

d'être faites deux fois par jour , par différents

Maîtres. Le jeudi, 3o Sep embre, MM. les Ma

† & MM. les Députés de la Faculté de

1édecine, ſe ſont rendus de nouveau au Col- .

lege, pour aſſiſter à la peſée des ſubſtances, à .

l'effet de procéder enſuite á la confection de la

poudre de la thériijue ; quand eile ſera faite ,

une troifieme ſéance ſe tiendra pour le mêlange

général ; dont la fermentation , entretenue pen

dant deux ans , achevera la thériaque, en don

nant aux differentes parties de ce com oſé i'e-

laboration & l'enſemble dont il tient ſes grandes

proprietés. - |

| | P A Y S-B A S. .

DE BRUxELLEs , le 1 1 Oétobre.

M. de Martfºld, Général Major d'Artil

lerie au ſervice de Hollande , eſt allé à

Maſtricht à la ſin du mois dernier, pour

inſpecter les deux Compagnies d'Artillerie,

qui y ſont en garniſon, & préſider à leurs

manœuvres. On a formé un Polygone près

de la porte de Bois-le-Duc, pour y exercer

les canonniers. · · · · -

Le 2o du mois dernier, un Officier ap

porta l'ordre à la garniſon de Breda, de ſe

procurer dans l'eſpace de 5 ſemaines les

tentes néceſſaires pour une campagne. - -

· Comme on l'avoit prévu, la méſintelli

gence s'eſt gliſſée entre la Régence de Rot- .

terdam & les Commiſſaires des Etats. On .

n'eſt d'accord ſur rien , la Régence prétend

au droit excluſif de faire des Enquêtes , les .

Commiſſaires veulent y paticiper , & ce
· · · · · , · · · · · · · · · · ， · · --

*
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débat de compétence eſt ajouté aux autres

diviſions.

· La province de Zélande a cenfirmé la ré

ſolution des Etats de Hollande, concernant

M. le Duc de Brinſvick. Le diſpoſitif de

cet Arrêté, eſt conçu du moins, avec les

ménagemeus de l'bonnêteté : les Etats de

Zélande ne prétendent point attenter en rien

à l'honneur & à la bonne réputation du Sei

gneur Duc. Ils concluent. -

Que néanmoins, ſi ledit Seigneur Duc ſe rend

avant la fin de cetteannée† des Provinces

Unies & territoire dudit Etat , & s'en tient à

· l'avenir éloigré , ſans , par conſeils ou effets ,

cauſer le moindre dé-ſervice audit Etat , & s'il

remet en ſus entre les mains d'une Commiſſion à

nommer à cet effet par LL, HH. PP. tous les

Papiers , Chartres & Documens concernant la

Régence, les Finances & fortifications de cette

République, avec ſerment de n'en réſerver au

cuns, LL. NN.PP. ſont prêtes à concourir avec

les autres Confédérés à lui aſſigner un traitement

convenable à ſa haute naiſſance & à ſon rang.

· Dans le rapport des Bourgmeſtres d'U-

trecht , fur l'acte de Conſultation entre le

Stathouder & le Duc, ces Magiſtrats opi

nent à rejetter la demande de l'Accuſé d'être

entendu , parce que cela ne ſerviroit qu'à

faire traîner l'affaire en longueur, par les chi

canes de la pratique. · ·

· Ces jours derniers, M. de Thulémeyer,

Envoié de Pruſſe, a eu avec quelques mem

bres de l'Adminiſtration, une nouvelle con

férence dont l'obiet n'eſt pas encore connu.

Une lettre de Paris contient les détails du



( 139 ) -

ſupplice de deux jeunes gens exécutés la ſe

maine derniere. L'un & l'autre, eſſentielle

ment vicieux , avoient été enfermés à l'Ab

baye Saint Germain, d'où ils tenterent de

s'échapper à force ouverte. Empriſonnés en

ſuite à la Conciergerie, ils ſe procurerent des

armes, aſlaſlinerent l'un des Guichetiers,

en bleſſerent un autre preſque mortellement,

& furent condamnés par le Bailliage du

Palais, ainſi qu'un de leurs complices, à

être rompus vifs. ,

La Chambre des Vacations, dit cette lettre,

ayant confirmé la ſentence du Bailliage , les trois

révoltés furent exécutés mºrdi dernier. La nature

de leur crime, le ſupplice terrible qu'ils ſubi

rent, l'état, la jeuneſſe de ces malheureux, tout

a rendu leurs derniers momens intéreſſans , &

pendant trois jours ils ont ſeuls occupé le Pu

blic. Deſaignes, le principal acteur du complot,

ne ſubit point la queſtion à laquelle il fut con

damné, parce que la veille il nomma la perſonne

qui lui avoit apporté les armes. Le complice

ſoldat fut exécuté le premier ; il mourut avec

aſſez de réſignation. Les deux autres étoient

pendant ce temps à l'Hôtel - de -Ville, où ils

étoient montés en arrivant ſur la Greve. On

leur confronta un autre ſoldat qui avoit bien été

du complot, mais qui ne prit aucune part à ſon

exécution. On fit venir auſſi la fille qui avoit

fourni les armes : Deſaignes perſiſta à la nommer,

& s'en tint à ſà premiere déclaration Son cama

rade, appellé de Forges, jeune homme de 22 ans,

paroiſſant fort bien élevé, parlant avec facilité

& bien, d'une très belle figure, ayant cinq pieds

9 à 1o pouces, & fait au tour, montroit plus de
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courage & de•º§ be #es : il ne s'ex

hala point en plainte contre la rigueur des Jages5

mais il fit venir ſa maitreſſe. La pauvre regl

heureuſe ſe trouva mal en entrant 2ans la Charn

bre criminelle ; de Forges la raſſura , & lui dit

qu'il ne l'appelloit que pour la voir encore une

fois avant de mourir; il ajouta qu'il lui avoit

deſtiné une bague de diamant, pour qu'elle la

portât comme une foible marque de ſon attache

ment & de ſon ſouvenir; il paria de cette maniere à

ſ maitreſſe pendant long temps , au point que le

Confeſſeur & le Juge lui même furent obligés de

lui rappeller que ce n'étoit point le moment de :

s'occuper de ſemblables attachemens. Il étoit

alors 6 heures, & il y en avoit plus de deux que

ces eunes gens étoient dans la Chambre crimi

nelle. Allons donc, puiſqu'il le faut, dit alors

de Forges, en s'acheminant au ſupplice. Sa con

tenance étcit aſſurée, & il ſembloit plutôt con

ſoler ceux qui l'entouroient, que d'en recevoir

lui même des conſolations. Il continua de mar

cher avec la même fermeté, & il monta fort

leſtement ſur l'échafaut, regardant tout le mon

de avec aſſurance. Après pluſieurs fanfaronnades,

, que quelques gens ont appellé de la Philoſophie,

il ſouffrit ſon ſupplice avec aſſez de courage

Deſaignes parut demi-heure après , & montra
moins de fermesé. •s , · · · -

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX (1).

PARLEMENT DE PARIs. ToURNE liE cRIMI

| NELLE. .. · . , , '

Accuſation d'uſure. . .. ,

Nous avons indiqué, à la page 3o du tom 18

de la Gazette des Tribunaux , une Conſultation

(1 On ſouſcrit pour föuvrage entier , doiit l'abonne

· ºnent eſt de 15 liv. par an, chez M. Mars, Avocat, rue& ttôtel de Serpente, - • -

, , ,
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de M. BosQUiLLoN , ſouſcºire de MtM. Dui'ert

d'Emalleville, Clemeiº , Landºfite, Vermeil, 4'ar

tineau, Rlondel, lrei',ºd , Leºeºer :, Fºurnel &

Thilorier, pour le ſieur » tnºelier d'Annet, contre

Lefranc, Ecuyer, Valet A ci ambrc du Roi.

Il s'agiſſoit dans cette afx re , ainſi que rous

l'avcns obſervé, d'une acc \.tion d'uſure , 1ue

le ſieur Pannelier avoit intent.e, au Châtelet,

contre le ſieur Lefranc; lagº eile avoit dorné lieu

à un décret d'aſſigné pour ê"re oºº , lancé contre

ce dernier. Un Arrêt de la Covº r vient de le

juſtifier pleinement : es voici ie #i poſitif.

| NoTREDITE CoU R recoit 12 ;Partie de Boſquil

lon, (. le - ſieur Pannelier d',ºnnel ) oppofante à

l'exécution de l'Arrét par défaut; faiſant droit

ſur l'appel de la Partie de Hardouin ( le ſieur

Lefranc ) met l'appellation & ce dont eſt appel

au néant : émendant, évo2º1ant le principal, &

y faiſant droit, décharge ladite Partie de Har

douin des plaintes & accuſations contre elle in

tentées à la requête de ceile de Boſquillon; fait

défenſes à ladite Partie de Boquillon de plus à

l'avenir en intenter de pareilles; la condamne

en trois cens livres de demmages & intérêts en

vers celle de Hardcuin , appliquables, de ſon

· conſentement , au pain des priſonniers de la

, Corciergerie du Palais; laquelle ſera remiſe à

Deſpeignes, receveur charitable deſdites priſon ;

condamne ladite partie de Boſquillon en tous les

dépens des cauſes principales d'appel & demandes

envers celle de Hardouin; ordonne que le préſent

Arrêt ſera imprimé au nombre de deux cens

, exemplaires, & affiché au nombre de quatorze ;

* ſ voir, dix en cette ville, & quatre en celle de

Verſailles : le tout aux fraix & dépens de la

| Partie de Boſquillon, Sur le ſurplus des demandes

· reſpectives des Parties, les met hors de Cour.. ..
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Fait & donné en notredite Cour de Parlement,

le onzieme jour d'Août 1784. -

P A R L E M E N T D É B R E r A c N E.

· Grand'Chambre. - -

Négociant en fillite, condamné depuis dix années

· comme banqueroutier frauduleux, par jugement

de contumace, exécuté en effigie, envoyé hors

d'accuſation. \ · , , ,

Le ſieur François Chancerel du Coudray, ci

devant négociant à Nantes, eſt cet infortuné ci

toyen, trop effrayé de l'état de ſes affaires ; iI

s'étoit dérobé par la fuite aux contraintes pro

chaines que lui annonçoit le terme de ſes enga

gemens. Condamné ſous les plus légeres appa-'

rences, comme banqueroutier frauduleux, on a

fini par lui trouver plus de biens & de reſſources

que de dettes ; il vient enfin de réuſſir contra

dictoirement avec le Miniſtere public, à faire

infirmer les ſentences & décrets lancés contre

lui, & toute la procédure qui l'a fai gémir ſi

leng-temps; & à ſe faire pleinement décharger

des condamnations intervenues , & des accuſa

tions intentées contre lui. C'eſt avec une vraie

ſatisfaction que nous publions l'arrêt qui vient

de lui rendre ſon êtat civil , ſa patrie, ſa fa

mille & ſa liberté. -A la tête d'une fortune

conſidérable de ſon chef& de celui de ſa fem

me, il n'étoit plus négociant depuis 1768, qu'à

raiſon d'une ſociété, dont il laiſſoit toute la con

duite à ſon aſſocié , pour ſe livrer ſans réſerve à

· des ſpéculations diſpendieuſes , tournées vers

des acquiſitions , des défrichemens, des amélio

rations & embelliſſemens de terres. Quatre ter

res en Bretagne dont une, & la moitié d'une au

tre étoient acquiſes à fonds perdu, dévoroient ſon

aiſance; ſes biens d'Amérique, augmentés auſſi

par des acquiſitions ſemblables, lui coûtoient
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18ooo liv. de rente viagere. Pour ſoutenir tant

de clrarges & de dépenſes, il fit des emprunts

multiplies, qui ſe groſſiſſant par des intérêts réu

nis en capital, formerent bientôt une maſſe

ccnſidérable. Les revenus de ſes habitations tar

derent à ſe réaliſer, & l'échéance prochaine de

nombre de billets exigibles par corps , jetta l'é-

pouvante dans l'ame du ſieur Chancerel, qui ſe

trouvoit ſans moyens , pour ſatisfaire dans le

moment ſes créanciers — Il s'abandonna à ſes

allarmes, & diſparut le 23 Mars 1772 , n'em

portant avec lui que ſes hardes & les ſecours né

ceſſaires pour ſa ſubſiſtance & ſes frais de route,

— Les regiſtres de la ſociété, les fonds de caiſſe

· tenus par l'aſſocié du ſieur Chancerel, ſe ſont

· trouvés parfaitement en regle ; lui-même avoit

laiſſé avec fidélité tous ſes papiers, tous ſes

effets, & ſes titres de propriété. Cependant une

partie de ſes créanciers , qui d'abord avoient

tous pris la voie civile , s'éleve & prétend le

transformer en banqueroutier frauduleux ; pour

premiere plainte on dit que l'abſent n'a pas dé

poſé avec ſon état ſes livres & papiers : on ajoute

que l'accuſé ne les a pas tenus en bon ordre, —

D'autres plaintes cnt ſuivi ; & pour ranimer l'ac

· cuſation expirante, on ſubſtitua aux imputa

tions détruites , une imputation plus grave. On

conjectura que l'abſent avoit remonté de date

· une note au pied de ſon contrat de mariage,

· afin de ſuppoſer à ſa femme un crédit hypothé

caire de 86ooo liv. - Enfin les Juges de Nan

tes le condamnerent à la plus rigourenſe des

peines afflictives & infamantes , qu'on puiſſe

1nfliger à un banqueroutier frauduleux. Ce ju

gement du 2 Septembre 1774 , fut incontinent

publié ; & exécuté par effigie. — Dirigée par

' de ſages conſeils , l'épouſe du ſieur Chancerel
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-- ptembre 1774 , du décret de priſe-de-corps qui

, i'avoit précédée. - Le ſieur Chancerel, de re--

n'a pas ceffé de travailler avec un zele & un

courage qui honorent l'humanité, à lui prépa

rer ies moyens d'une juſtification compiette. Il

' ſeroit infini de rendre compte de toutes les pro

cédures qu'elle a ſoutenues avec une égale conſ

-

tance à Nantes , à Rennes, à Paris, au Conſeil .

du Roi, & de c-tte multitude de Mémoires &

de Conſultations qu'elle n'a ceſſé de publier pour

ſauver l'honneur & la ſortune de ſon mari & de

, ſes enfans , elle a commencé en 1781 à voir

réaliſer ſes eſpérances. – A cette époque ii a

été reconnu , par une tranſaction , que ſi d'un

côté les créanciers avoient eu une juſte cauſe de

pourſuivre, & d'aſſurer leurs paiemens, de l'au

tre le ſieur Chancerel avoit été à plaindre de n'a-

voir pas bien comp é avec lui-même, & d'avoir

· trop compté pour ſes dépenſes d'agriculture, &

- d'acquiſition de terres, ſur les rentrées toujours

incertaines de ſes revenus d'Amérique. Au moyen

des ccnventions portées dans ce traité , qui laiſſe

au débiteur plufieurs de ſes biens, ſur partie

· deſquels ſon épouſe pourra exercer ſes repriſes ,

le ſieur Chancer l eſt déchargé de toutes les

· créances chirographaires, & toutes actions, inſ

tances & conteſtations civiles & criminelles entre

les ſieur & dame Chancerel & les créanciers du

· mari, ſont déclarées éteintes & terininées ſars re

tour.— Le Miniſtere public étoit venu au ſe

cours de l'innocence reconnue : M. le Procureur !

Général s'étoit rendu appellant par appel ſim

p'e, & non à minimâ, de la Sentence du 2 Sep -

| tour dans le Royaume en 1778 , joignit ſa ré

#.

· clamation à celle déja formée par le Miniſtere

public. Enfin rapport du procès , par M. Picquet

· de Montreuil , le 17 Mars 1784 , qui met les

' appellations, & ce dont a été appel au néant, &c.
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DE CoNsTANTINoPLE, le 1o Septemb.
"

»

Uſage des Gazettes, lecture inutile, de .

L§ indiſpenſable à l'oiſiveté des Euro

éens, étoit heureuſement inconnu dans cet- 2

Empire. Nous nous paſſions fort bien de

ces rempliſſages politiques ſans politique, où

la vérité eſt auſli maltraitée, qu'elle doit l'ê-

tre dans un recueil de bruits courans, où le

coup d'œil juſte des événemens eſt toujours

déguiſé. Juſqu'ici les Hoſpodars de Molda

vie & de Walaquie faiſoient paſſer à la Por

te les nouvelles de l'Europe,aucuneFeuillepu

blique ne traverſoit les frontieres. Cependant

depuis quelque temps, il s'étoit introduit ici

- une Gazette en Grec moderne, compoſée à

Vienne, lue par les Francs & par les Armé

niens de nos Provinces. Soit que le Gazetier

ait commis quelque indiſcrétion, ſoit qu'on

. ait vu des inconvéniens à la laiſſer circuler,

elle vient d'être interdite, ainſi que toutes

les feuilles publiques en langues étrangeres.

Nº. 43, 23 Octobre 1784. #
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Le Capitan Pacha eſt attendu avec ſa

flotte d'un jour à l'autre. On prétend que

cette expédition'a ſervi à ſoumettre les Mai

nottes, & à lever les tributs de l'Archipel,

deux opérations néanmoins complettement

ignorées juſqu'à ce jour. .. , -

On continue à citer des merveilles ſur

J'éducation que reçoit notre armée. Il paroît

que la diſcipline n'y eſt pas encore bien af

fermie, puiſque le Topichi Bacha, ou Chef

des Canoniers vient d'être dépoſé, pour

avoir négligé, pendant le dernier incendie,

de maintenir la ſubordination. Le Stambout

Effºndi , ou Provéditeur Général a auſſi

perdu ſa place pour des négligences dans

j'approviſionnement de cette Capitale.

Le 24 Août il eſt arrivé ici deux bâtimens

Vénitiens , frétés par le Commandant des vaiſ

ſeaux Eſpagnols. Entr'autres marchandiſes ils

avoient 3ooo quintaux de poudre à canon, pour
les magaſins de cette Capitale. M *

Deux bâtimens Anglois ont également

apporté ici de la poudre, des mortiers & des

canonS. " ! . -

On a fait partir d'ici pluſieurs détachemens de "

Canoniers pour les Places de frontieres , dans

leſquelles on a auſſi envoyé des tranſports conſi

dérables de poudré à canon. – On travaille

lus que jamais à mettre ces places en bon état

de défenſe, & à les pourvoir de toutes les mani--

gions de guerre néceſſaires. |

· · , R U S S I E. ' - ,

DE PÉTERs BovRG, le 21 Septembre.

· Après une indiſpoſition qui avoit dpnné
-,
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des inquiétudes, l'Impératrice eſt revenue

bien portante le 1o de Czarkozelo en cette

ville. Le Comte de Tchernichef" eſt mort

dans ſon Gouvernement de Moſcou, où il

eft remplacé par le Comte Bruce, Aide-de

Camp général de S. M. I. & Gouverneur de

Novogorod.

§ de la Méditerranée, comman

dée par l'Amiral Tſchitgagof, eſt de retour

à Cronſtadt depuis quelques jours. *:

Le Comte de Woronzow, Préſident du

College du Commerce, eſt auſſi arrivé de la

Livonie où il avoit éré envoyé à la tête d'une

Commiſſion pour yappaiſer les troubles par

mi les payſans. Il a eu la ſatisfactien de tran

quilliſer les eſprits, & de ramener dans cette

province le bon ordre & la tranquillité.

A L L E M A G N E.

DE HA M B o U R G, le 14 Octobre. ,

L'apparition de deux frégates Ruſſes de

vant les ports de Carlſcron & de Gottem

bourg avoit donné lieu à des ſpéculations

très haſardées. Ces frégates étoient deſtinées

à remplir les vues concertées entre les Cours

de Pétersbourg & de Stockolm , pour per

feſtionner la connoiſſance des parages de la

Baltique. -

Le Roi de Suede ordonna , il y a quelque

temps, au ſieur Klint, Major de ſa Marine, d'al

ler faire des obſervations aſtronomiques & géo

graphiques ſur les côtes orientales de la Baltique;

F, la Cour de Ruſſie chargea enſuite deux Fréga

•es des obſervations qui reſtoient à faire pour

8 2
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achever un ouvrage suſſi utile à tous les Naviga

teurs. Les deux Cours, prévenues ſur l'objet de

ces Expéditions, ſe ſont empreſſées réciproque

ment de faire donner à leurs Frégates , dans

' leurs Ports reſpectifs, toute l'aſſiſtance dont elles

ourroient avoir beſoin. C'eſt ce qui a été obſer

vé ſcrupuleuſement des deux côtés, & en dernier

lieu , de la part du Commandent de Carlscrona,

lorſque la Frégate Ruſſe, employée à lever la

carte des côtes ſe trouva obligée d'entrer dans

le Port pour s'y rafraîchir. - - -

, , Il eſt mort dans le Sleſwick une perſonne

qui avoit ſervi long-temps ſur un vaiſſeau,

en qualité de matelot. Après ſon décès on

a reconnu ſon ſexe, c'étoit une femme. Elle

étoit mariée ; ſa prétendue épouſe eſt arri

vée après l'enſeveliſſement, & paroît n'a-

voir jamais été dans le cas de s'appercevoir

de la ſupercherie, -

L'Auteur du ſournal Allemand d'où ce fait

eft tiré, dit poſſéder l'extrait des actes du pro

- cès d'une femme qui avoit ſervi trois Seigneurs

, différens, en qualité de ſoldat, puis s'étoit ma

- riée avec une bourgeoiſe d'Halberſtad. Long

* 1emps après la conſécration du mariage, la fian

cée prit connoiſſance du ſexe de ſon prétendu

mari : cette Pſeudonyme fut enſuite décapitée
ſ en 172 1, - · s -

· Un papier public s'énonce de la maniere

| fuivante, relativement au Duché de Cour

| lande : » il eſt plus que probable,que le Dtic

, » actuel de Courlande renoncera à ſon Du

| : » ché, & que le Prince de Potemkin l'ob

' » tiendra. L'affaire ſera décidée à la Diete de

2 » Grodno. . - . - º - · · · · ·

*

. ?
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• Ainſi qu'on l'avoit piévu , un grand nombre

de Négocians Autrichiens ſont mécontens des

reglemens & tarifs de commerce ; ils ſe propo

ſent des Remontrances à S. M. I. 5 où ils ſou

tiendront que les Fabriques du pays ne ſont pas

encore en état de fournir aſſez de marchandiſes

pour la conſommation intérieure, & qu'elles ne

peuvent pas donner aurant de crédit qu'il eſt né

ceſſaire dans le commerce ; ce qui ruineroit

inévitablement beaucoup d'entr'eux - -

Le bled, écrit on de Varſovie, a bien

réuſſi dans la Podolie & la Volhynie. La

moiſſon n'eſt pas entierement finie , une

•grande quantité de cette denrée paſſera ſur

ſe Nieſter & le Dnieper, en Ruſſie & dans

· ler Provinces Ottomanes.

， Depuis quelques années il exiſte en Bohème &

dans l'Autriche, des fabriques où l'on fait du

Cobalt artificiel. Il s'en trouve une à Glokniz

à envîron dix milles de Vienne ; cette manu

facture reçoit de la Stirie les matieres pour cette

fabrication. On prétend que ce Cobalt eſt le

produit de l'antimoine cobaltique, que ſa cou- .

leur eſt plus belle que celle du Cobalt ordinaire »

& qu'en le mêlant avec du Cobalt commun »

celui-ci en devient meilleur.

D E VI E N N E , le 9 O&tobre. .

L'Ordonnance ſur les ſépultures, eſt en

ſix paragraphes. -

• 1°. Le ſeul but dans l'enſeveliſſement des ca

davres étant de les abandonner à la diſſolution

naturelle des parties qui les compoſent, ils ſe

ront enveloppés dans un ſimple drap , & ſans ha

bits. 2°. On peut les porter au tombeau dans une

bierre, qui ne doit point être enterrée avec euxs

3°. Chaque Paroiſſe aura un certain nombre de

$ 3
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ces cercueils qu'elle fournira gratis : permis ces

pendant de ſe ſervir des cercueils de famille,

4°. Tous les morts devront être portés hors des

endroits habités. Cependant, on pourra les con

duire à l'Egliſe , pour faire ſur eux les prieres

accoutumées , mais ſans y être euſuite enſevelis.

5°. Les convois funebres du même jour. devront

étre réunis , & les morts enterrés dans la même

tombe, de la profondeur de ſix pieds & de la

largeur de quatre, en la rempliſſant de chaux.

6°. Les monumens ne ſeront plus poſés ſur les

tombes , mais ſur la murai1'e des cimetieres.

Quelques Médecins à préjugés ont té

moigné des craintes ſur ces nouvelles ſépul

tures, dont l'uſage de la chaux ſuffit à dé

truire l'inſalubrité. Un decret de la Cour du

23 Août étend ce Réglement à la ville de

Prague.
-

Durant ſon ſéjour dans cette Capitale de

la Bohême, l'Empereur en a viſité les éta

bliſſemens publics. En examinant les pri

fons, ce Monarque a dé:laré qu'il ne fal

Ioit pas augmenter la miſere des malheu

reux, déja aſſez punis par la captivité, en

les retenant dans une priſon obſcure & mal

ropre, & qu'on devoit ſonger à conſerver

a ſanté de ces priſonniers, en rendant leurs

demeures plus ſpacieuſes. S. M. a auſſi aſ

fiſté aux Ecoles Normales, entr'autres à un

examen où elle eut la patience d'écouter les

moindres écoliers. ·

| Un des quatre Surintendans Luthériens en

Hongrie, regardé comme une grande lumiere

| par ſes paroiſſiens , envoya, l'année paſſée , une

Lettre circulaire à tous les Eccléſiaſtiques de

ſon Diocèſe, pour leur marquer ſon mécontens
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fement de ce que §. Prédicateurs s'apa

pliquoient à des ſciences profanes, comme les

Mathématiques, la Phyſique; l'Hiſtoire naturelle r

aux dépens de la Logique & de la Métaphyſi

que... S'ils regardent, diſoit-il, comme une choſe

indiſpenſable de ſe procurer, par des amuſemens

- algébriques, la faveur de leurs Seigneurs, ils ne

devroient cependant pas pouſſer ces études ſi

loin, qu'elles leur fiſſent négliger celles des Stes•

Ecritures, de la Logique & de la Métaphyſique ;

il ſiniſſoit par les avertir de ſe tenir prêts à la

prochaine viſitation, à lui répondre ſur toutes

les queſtions qu'il leur propoſera , & de Legi

que & de Métaphyſique. - -

Dans toutes les Univerſités Autrichien

nes, il y aura une Faculté de l héologie, à

l'uſage des Proteſtans, vu qu'il eſt défendu

de fréquenter les Univerſités étrangeres. .

4l y a à Semlin une troupe de Comédiens qui

jouent des Piéces allemandes ; ils attirent non

ſeulement les Allemands & les Grecs , mais les

Turcs même s'y portent en foule, & paroiſſent

prendre beaucoup de plaiſir à ce divertifſement.

· On parle de conſtruire un théâtre plus vaſte.

·Semlin qui, il y a vingt ans , n'avoit pas 6 mai

ſons bien bâties, s'aggrandit de jour en jour,

· depuis qu'on cherche à y favoriſer le commer

ce ; & cette ville va probablement s'élever aur

rang des villes les plus floriſſantes. . -

| , Point encore de nouvelles parfaitement

sûres de la route actuelle de l'Empereur : on

continue à dire qu'il s'arrêtera quelques jours

à Peſt & à Bude. . -

· Un Courier de Berlin eſt arrivé ici der

nierement avec des dépêches, ſur le champ

expédiées à S. M. I. :

- | $ 4:
v,
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, On a publié dans la Principauté de Tranſyl

vanie un Décret de l'Empereur, qui permet aux

gens connus ſous le nom de Bohémiens, de ſe

racheter de la ſervitude moyennant un florin &

· de ſe choiſir des endroits pour s'y établir. Ceux

· qui renonceront à la vie vagabonde & feront des

- établiſſemens , recevront des encouragemens ,

& jouiront pendant 3 ans de l'exemption de tou

| res les contributions. ' - -- .

| | Un Négociant Autrichien, qui eſt actuel

lement à Philadelphie, ayant écrit à ſes cor

reſpondans, que† marchandiſes des fabri

ques Autrichiennes pourroient être vendues

avec avantage en Amérique, il s'eſt formé

- une Compagnie qui veut entreprendre direc

tCIIlcnt CC COmn1erCe. - -

Le Prince de Colloredo, vice Chance

lier de l'Empire, eft dangereuſement malade.

DE FRANCFoRT, le 14 Oftobre. .

· Les émigrations des environs du Rhin ne

| diſcontinuent point, ſoit pour les nouveaux

' Etats de l'Empereur en Pologne & pour la

| Hongrie, ſoit pour l'Amérique. Des Négo- .
§ ont fait fortune dans

· cette derniere contrée ſéduiſent leurs com

· patriotes. On obſerve que ces émigrans ap

| partiennent tous à de petites principautés ou

: eigneuries : les inondations de l'hiver der

nier contribuent ſans doute à cette expatria

tion : mais il eſt peu réfléchi de quitter l'une

| des contrées les plus heureuſes de l'Europe,

· pour un ſort très-incertain. Peut - être la

, crainte de perdre leurs ſujets produira de

· bons effets ſur les Souverains de ces pays,
--

t
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, dont quelques - uns gouvernent cependant

, avec paternité.

Le P. Muska Jéſuite, Provincial en Hongrie,

eſt mort dernierement. On a élu à ſa place le

: P. Paul Mako, connu par pluſieurs ouvrages ma

thématiques : c'eſt un homme très - actif & très

fin. Les Jéſuites font en Hongrie leurs démar

ches preſque publiquement, Leur parti y eſt

très - conſidérable, & beaucoup de gens qui leur

étoient contraires, les ſoutiennent en les voyant

s'accréditer. Un P. Jéſuite , député de Mohilon »

, voyage en Hongrie avec les pleins pouvoirs de

l'Archevêque de Mohilow, pour viſiter la Pro

, vince des Jéſuites. On dit que leur Général actuel

réfide à Turin. Ils ſont très nombreux à Mo

hilow. - -

On raconte que le fameux Lavater, con

nu par ſes querelles avec le ſavant & judi

cieux Moſès Mendelhſon, & par un ouvra

ge bizarre ſur les Phyſionomies, fit un jour

· le voyage de Strasbourg, pour y admirer le

Thaumaturge Caglioſtro : l'enthouſiaſte Zu

rickois n'en put tirer que les mots ſuivans :

· » Si vous êtes plus inſtruit que moi, vous

· » n'avez pas beſoin de moi : ſi je le ſuis plus

» que vous, je n'ai pas beſoin de vous ».

Le lendemain matin , Lavater lui demanda

laconiquement en quoi conſiſtoient ſes con- .

noiſſances : la réponſe fut, in verbis, in her

bis, in lapidibus. . " | "

| Dernierement un garçon barbier de Veſel,

· e ndetté de 14 écus, & ne ſachant comment s'ac

quitter, écrivit une lettre au Diable, & la dé

: p oſa dans ſa chambre. Voici la teneur de la dé

· pêche, ». Moi, Chrétien Philippe-Joſeph Kreib,

8 ),
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» fais ſerment ici, que ſi tu me procures de l'ar

º gent , je m'engage à toi pour 4o ans, ce que

| >• j'atteſte de mon ſang. Veſel, ce 15 Août 1784.

» P. S. Si tu veux faire accord , marque-le moi

» ci-deſſous. » Le pere ayant trouvé la lettre, y

répondit par une vigoureuſe baſtonade, qui a

dégoûté le fils de ſes correſpondances.

On écrit de Vienne que les Secrétaires

de la Chancellerie de guerre, emploient

ſouvent la nuit pour les expéditions de ce

· département, qu'on travaille avec activité

dans les arſenaux , & que le Duc Louis de

Brunſwick doit retourner au ſervice de l'Em

pereur. · - -

| Le Comte de Hoya eſt arrivé à Leipſick,

le 29 Septembre, & en eſt reparti le lende

main pour Brunſwick.

L'Electeur deTreves a permis à deux Né

gocians Proteſtans d'établir à Coblentz une

maiſon de commerce. $

G R-A N D E-B R E TA G N E.

D E L o N D R E S , le 18 Očtobre.

, Quoique les papiers anti-miniftériels aient

annoncé des diſſenſions dans le cabinet; quoi

qu'ils aient deviné que Lord Cambden avoit

refuſé la place de Garde du ſceau privé,

offerte§ par M. Pitt au Comte Gower,

par équivalent de celle de Préſident du Con

ſeil, qu'il eût remiſe au Lord Cambden :

quoiqu'enfin on ait allégué l'oppoſition du

Chancelier à cet arrangement, ces romans

de l'efprit de parti n'ont aucune conſiſtance.

Notrs entendrons bien d'autres contes, pour
( -
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peu que le Miniſtere actuel conſerve encore

l'adminiſtration. · · · · -

Le Chevalier de Pollon, qui remplace ici

le Marquis de Cordon, en qualité d'Envoyé

extraordinaire du Roi de Sardaigne, a été

préſenté au Roi par le Secrétaire d'Etat du

département étranger, Le Chargé d'Affaires

d'Eſpagne a auſſi rendu viſite & préſenté

ſes† de créance à S. M. · · ·

La nomination du Général Campbell au

commandement général de l'Inde, feroit

honneur certainement à la prudence & au

zele des nouveaux Commiſſaires des affaires

aſiatiques. Cet eſtimable Officier a réſidé

dans l'Inde très long-temps, & y a rempli

avec diſtinction l'emploi d'Ingénieur en chef

du Bengale. Il eſt par conſéquent très-connu

dans cette partie du monde, dont il a pro

fondément étudié la ſituation. Le vœu pu

blic paroît ſe partager entre M. Campbell &

le Chevalier Guy Carleton, qui réunit les ta

lens militaires, littéraires & commerciaux. .

Quoiqu'on ait derniérement affirmé que le

· premier de ces Officiers avoit fixé le choix .

de l'Adminiſlration, il n'y a point encore de

Commandant en chef de nommé..

· Les eaux de Tunbridge ont bien raffermi

la ſanté de Lord Mansfield. Ce vénérable :

Magiſtrat reprendra ſes fonctions au banc.

· du Roi : il eſt attendu le 16 de ce mois à ſa

campagne de Can Wood. -

· La publicatiºn de l'Edit qui crée une caiſſe

d'amortiſſement en France, a fait ſur le champ

# 1 . , g 6
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monter à 55 # les 3 # ## étoient à 54. Chacun

a conclu que , pour afferinir cette opération, i4

étoit de l'intétêt de la France que la paix de

l'Europe ne fût point troublée , & que , par

conſéquent , le Cabinet de Verſailles feroit tous

ſes efforts pour rétablir l'harmonie entre les deux

Puiſſances du continent, prêtes à en venir aux

1I12111S• -

Le Prince Evêque d'Oſnabruck ne viendra

plus à la Cour de Londres qu'en qualité de

voyageur; dorénavant ſa réſidence ſera fixée

à Hanovre, où il a le grade de Général & de

Seigneur de la Régence. On lui donne

4o,ooo liv. ſterl, de revenu (évaluation trop

foible) avec lequel il ſoutient ſon rang ſans

contracter de dettes : exemple qu'il ſeroit

bon de voir imiter par certains Gentils

· hommes illuſtres d'Angleterre. - •

On ne ſait point encore ſi le Miniſtere s'op

poſera par la force a l'aſſemblée du congrès na

tional, convoqué á Dublin ; en attendant , les Vé

lontaires s'exercent. Ils rétabliſſent des fonderies

' de canons , & les villes choiſiſſent leurs Délé

· gués. Le temps apprendra ſi l'on a agi avec

prudence en laiſſant auſſi long-temps fermenter

l'eſprit de rébellion & d'indépendance chez un

peuple qui a toujours détefté le joug de l'An

gleterre. -

Les exportatious de l'Angleterre pour la

| Rufſieaugmentent tous les jours. Cette Puiſ

ſance fait des demandes conſidérables de

cuivre, d'étain, de plomb & de draps. Les

| ſoins que l'on donne à l'exploitation du cui

vre dans le Flintshire ont étendu conſidéra

| blement cette branche de commerce.
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, , Tous les Ouvriers extraordinaires ont été des

puis peu renvoyés des Chantiers de Portſmot th

& de Plymouth, & l'on s'occupe actuellement

º des réductiors qui peuvent être faites dans les

: Chantiers de Chatarn , Wolwich , Sheerneſſ &

· Deptford. La ſituation des affaires du Royaume

exige que l'on s'occupe de tous les moyens d'éco

nomie compatibles avec le bien-être & la sû

reté de la nation. Il y auroit cependant de la

folie à porter trop loin l'économie dans les af

faires maritimes. Ce n'eſt qu'en entretenant des

forces impoſantes , que le commerce du Royaume

peut ſe ſoutenir. - - · · · ·

Le 7 de ce moic, jour de fête pour les

Juifs, des enfans de cette nation s'étoient

raſſemblés ſur une place, où ils tiroient des

· fuſées, & s'amuſoient très-innocemment :

leur joie fut interrompue par un Marchand

d'eau de-vie du voiſinage, qui doit aux Juifs

ſon établiſſement. N'ayant pu obliger ces

enfans, à force de menace, de ceſſer leurs

amuſemens, il monta chez lui, & de ſa fe

nêtre, tira un coup d'eſpingard au milieu de

cette multitude, & à l'inſtant où 2ooo Juifs

alloient à la ſynagogue. Deux des enfans ont

été b eſſés à mort, & trois autres très dange

reuſement bleſſés. L'aſſaſſin a été empri

ſonné. • ! ·

Richard Ruſſel, Juge de paix dans le Comté

de Surrey , vient de mourir célibataire , après

avoir teſté de la maniere ſuivante. Entr'autres

legs, il laiſſe 3ooo liv. ſterl. à l'Hôpital de la

Magdelaine, autant à celui des Inoculés , 3ooo

livres à celui des femmes en couche, 5oo livres

ſterlings à l'Hoſpice de Spirey, 2ooo liv, ſierl.
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pour un monument qu'on lui érigera dans l'E-

gliſe de S. Jean , au fauxbourg de Southvark,

cent livres au Docteur Groſe, qui écrira ſon épi

taphe ; tout le reſte de ſa fortune montant à

16ooo liv. ſterl. à l'Aſyle des jeunes Orphelins

de la paroiſſe de Lambeth. -

· On voit dans le Gloceſtershire, deux pro

ductions végétales très - remarquables , un

ermeau de 18 verges de circonférence, &

un chêne de la même groſſeur : l'un & l'autre

mériteroient d'être deſſinés par de bons ob

ſervateurs. -

Un Gentilhomme des Iſles Weſternes , tra--

· verſé dans une inelination, vendit ſes biens, il

y a deux ans , en tira 7oco liv. qu'il employa

à charger deux bâtimens à Glaſcow de toutes

ſortes de proviſions néceſſaires pour bâtir un fort

· & établir une colonie. Hl s'embarqua pour la nou- ss

velle Zélande avec ſoixante vaſſaux qui voulu

rent partager ſa fortune. Son intention étoit de

remonter la riviere à laquelle le Capitaine Cook a

donné le nom de ncuvelle Tamiſe , & d'y cher

cher un abri sûr pour y mettre ſes navires à *

. couvert. Il a embarqué avec lui une grande quan

tité de bétail , & des ſemences de toute eſpece..

Cet entreprenant voyageur étant d'un caractere

auſſi doux , qu'il eſt prudent dans ſa conduite , .

il n'eſt pas douteux qu'il ne ſe concilie l'affec

tion des naturels du pays , par les ſervices qu'il

ſera en ſon pouvoir de leur rendre : s'il parve

noit à réuſſir dans ſon projet , il deviendroit ,

avant peu d'années, le chef fouverain de ce ſé -

jour. Si , contre toute apparence , il échouoit

dans cette tentative il emporte les matériaux

néceſſaires pour conſtruire des bâtimens pour

,ſon retour. La pauvreté des Zélandois provient
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de leur ignorance de #alieres mais lorſ

que le chef de cette nouvelle colonie aura pu

faire dans leur langage aſſez de progrès pour ſe

faire entendre , il lui ſera aiſé de leur faire ſentir

l'utilité qu'ils retirercient en s'adonnant à des tra-"

vaux dont le réſultat leur procureroit des jouiſ

ſances qui leur ſont abſolument inconnues. Il

leur donnera l'exemple du travail , & les ini

tiera par degré dans les arts européens, ayant,

parmi ceux qui l'ent ſuivi , des gens de toutes

ſortes de métiers. Un de ſes amis, qui eſt dans

le ſervice maritime, lui a promis d'aller lui ren

dre, dans trois ou quatre ans , une viſite dans

ſa nouvelle colonie , & de s'y fixer, s'il apperce

voit que l'établiſſement prît une forme ſtable.

L'intention de ce nouveau fondateur eſt d'épouſer

une fille du pays , pour s'attacher davantage

l'affection de ces peuples , & pour leur prou

·ver la droiture de ſes intentions, en s'établiſſant

· parmi eux. . · |

· L'on préſente comme très-authentique le

tableau ſuivant des forces militaires de la

· Hollande : tableau auquel la circonſtance

donne un nouvel intérêt. .

Chaque Province entretient un auſſi grand

, nombre de troupes que ſes facultés le lui per- .

| mettent ; mais les Régimens Suiſſes ſont ſoldés

par les Etats - Généraux. Les forces de terre, en

' temps de paix, y compris les différentes garni

ſons , excèdent rarement 4o,ooo hcmmes, &

ſouvent elles ne montent pas à ce nombre. Ordi

nairement la République, quand elle eſt en guer

- , re, emprunte des troupes à différens Princes A[-

· lemands, mais elle ne les entretient que pendant

la guerre. Le commandement des troupes eſt

' remis, par la nature de la conſtitution, à la pet-- *

• • • :

|
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ſonne du Stathouder, mais la puiſſance exécu

· trice eſt généralement confiée á un Feldt-Maré

chal Général. Les Fortereſſes de la République

, ſont toujours en bon état. Aucune Nation ne peut

| équipper une Eſcadre plus formidable qu'elle.

Toujours elle a ſes chantiers & ſes magaſins .

pourvus de charpentes & d'autres matériaux pro

pres à la conſtruction ; & eile poſſéde un nombre

'infini de charpentiers & de marins. Sa marine

· paroît être en aſſez mauvais état, par la longue

· tranquillité dont elle a joui. La lenteur que met

, ce peuple à commencer des hoſtilités, a toujours

· décrédité, aux yeux de ſes ennemis, ſes talens

militaires. Il n'entreprend rien légerement, &

' l'hiſtoire prouve que quelquefois ſa prudence a

· été juſtifiée par l'événement. Ce vice, ſi c'en eſt

un, eſt amplement compenſé par la ſolidité &

| par la prévoyance de ſes meſures, & ceux de ſes

ennemis qui ont pris cette prudence pour une

foibleſſe , ſe ſont enſuite repenti de leur témé

• rité. - - - * º * " 4 .

Une lettre de Shrewſbury, du 2 de ce

mois, contient le détail que voici d'une fête

intéreſſante. . - • • - -

: Il y a quelques jours que Sir Richard Hill,

- Baronnet, a célébré, à ſa Terre d'Haukſtone,

: l'abondance des récoltes de cette année, d'une

maniere qui rappelle l'idée de l'hoſpitalité pa

. triarchale de nos ancêtres. De bonne heure,

· l'après midi , les domeſtiques & tous les ouvriers

. de la terre furent appellés pour aſſiſter dans la

Chapelle au ſervice divin, en actions de graces

, de l'cxtrême abondance des récoltes des diffé

rentes productions de la terre. Le Miniſtre fit

: chanter une partie du Pſeaume 65, comme par

- ticuliérement adapté au ſujet. Après l'Office,

tous les ouvriers, les moiſſonneurs, laboureurs,

-

+
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&c. de Sir riº ſe rendirent à une collation

qu'on leur avoit préparée. Elle conſiſtoit en 5

moutons , dont deux rotis tout entiers, pluſieurs

quartiers de bœufs, une quantité de pâtés de

plumb-puddings, &c. &c. Cette petite fête cham

être a été conduite avec tant de régularité que

a tempérance & l'hoſpitalité ſe ſont trouvées

réunies, circonſtance aſſez rare dans ces ſortes

d'occaſions. | · · · · . -

· Les convives , malgré leur nombre, ſe con

duiſirent avec toute la décence poſſible, & ſe

rendirent de bonne heure au ſein de leurs fa

· milles , ſans la moindre apparence de déſordre

| ou d'excès. La Fête ſe termina de leur part par

trois cris en l'honneur de leur Maître , auſſiaimab'e que généreux. . • , •

| Dans les temps de ſaº érité, & avant

que les Employés de la Compagnie des

Indes l'euſſent réduit à l'état de vagabond

dans ſes propres Etats, le Grand #Mogol

changeoit ſes Miniſtres preſqu'auſſi ſouvent

que S. M. régnante. Un Nabab qu'il avoit

nommé à l'un des départemens les plus im

portans de l'Etat, pénétré de l'inconſtance

ridicule qui régnoit dans toutes les meſures

de ſon Souverain, en montant ſur ſon élé

hant aux portes de Dehli, pour commencer

† miniſtere, ſe tourna la§ vers la queue

de l'animal, Cette riſible poſition, ſi peu

convenable à la dignité du perſonnage, ex

cita l'étonnement & la curioſité de la multi

tude. L'un de ſes favoris lui ayant demandé

· la raiſon de cette conduite; il lui répondit

ſéchement, qu'il cherchoit déjà à reconnoître

ſon ſucceſſeur parmi les aſſiſtans. " .
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F R A N C É.

D E P A R I s , le 2o Očtobre,

Le départ de M. le Comte d'Oëls, à ce

qu'on rapporte, eſt fixé au 6 du mois pro

chain. On a remis à l'Opera quelques ou

vrages deſirés par ce Prince, tels que les

Danaïdes, Caſtor & Pollux. -

Les Etats de Provence ont remis à M. le

Bailli de Suffren la Médaille qu'ils lui avoient

décernée. - -

" El e préſente d'un côté le portrait de M. le

Bailli de Suffren avec ces mots : Pierre-André

de Suffren St. Tropez, Chevalier des Ordres du

Roi , Grand'Croix de l'Ordre de St. Jean-de

Jéruſalem , Vice-Amiral de France.

Au revers une couronne de lauriers fermée

avec les armes de la province , contenant cette

inſcription : _ _ . . -

Le Cap protégé,

Trinquemai pris ; -

Goudelour délivré ; | * ;

L'Inde défendue ;

Six combats glorieux.

Les Etats de Provence .

ont décerné -

• cette médaille. - • -

M D CC LXXXIV. - º -

· Notre âge, aſſurément , court de mer

veille en merveille. L'ordre de la nature

ſemble dérangé exprès pour exercer l'élo

quence & le bel eſprit des relateurs de ces

prodiges. A peine les converſations ſur les

Aëroſtats & ſur le Magnétiſme, s'étoient ral- .

lenties; que ſans perdre de temps, un nou

vel objet vient de s'emparer de la Capitale.

Ce n'eſt rien moins qu'un monſtre nou
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veau, qui occupe en ce moment la Cour &

la ville , monſtre trouvé dans l'Amérique

Eſpagnole, & qui paroît de la même fa

mille que celui des environs de Mycènes,

dont l'immortel Racine nous a laiſſé la deſ

cription. Oui, trait pour trait, c'eſt exacte

ment , - -

· Un monſtre furieux,

Son front large eſt armé de cornes menaçantes »

Tout ſon corps eſt couvert d'éc2illes jauniſſantes ,

Indomptable taureau, dragon impétueux,

Sa croupe ſe recourbe en replis tortueux. *2

s

| Voilà le curieux animal, homme, aigle »

lion, dont on voit circuler de toutes parts

la deſcription ſuivante : -

Ce monſtre a été trouvé au royaume de San

tafé au Pérou dans la Province de Chily ;ſur le

lac de Fagua qui eſt dans les terres des Proper

Voſten : il en ſortoit la nuit pour dévorer les

cochons ; les vaches & les taureaux des envi

rons. Sa longueur eſt de 12 pieds, la face eſt à

· peu près celle d'un homme,ſa bouche eſt auſſi large

† la face, elle eſt garnie de dents de deux pouces

e longueur, il a des cornes de 24 pouces de long ,

pareilles à celles d'un taureau ; ſes cheveux, ou

plutôt ſes crains, pendent juſqu'à terre, ſes oreilles

ont quatre pouces, & reſſemblent à celles d'un

âne , il a deux aîles comme celles d'une chauve

ſouris; les cuiſes & les jambes ont 25 pouces de

long, & les ongles huit pouces. Il a deux queues,.

l'une très-flexible en anneau ; molle comme la

trompe d'nn éléphant, & dont il ſe ſert pour

ſaiſir ſa proie, l'autre dure & terminée en dard,

lui ſert à la tuer, - - -

. Tout ſon corps eſt couvert d'écailles. Ce monſtre

a été pris par une troupe d'hommes qui avoient
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tendu des piéges dans leſquels il tomba; il fut

environné de filets & conduit vivant au Vice

Roi qui parvint à le nourrir avec un bœuf, vache

ou taureau par jour qu'on lui donne avec trois

vu quatre cochons dont il eſt friand. Comme il

faudroit une trop grande quantité de bétail pour

le nourrir pendant la traverſèe qui eſt de 5 ou

6 mois, & peut être plus longue pour paſſer le

cap de Horn. Le Vice-Roi a déjà envoyé des

ordres ſur toute la route par terre pour qu'on

ait l'attention de pourvoir aux beſoins de ce

monſtre, en le faiſant marcher par étape juſqu'au

golphe de Honduras, d'où une frégate commandée

par M. de Galvez, le conduira à la Havane. Il

débarquera à Cadix , on le menera à petite

journée à la famille royale à Madrid ; on croit

que c'eſt une harpie, eſpece que l'on croyoit fa

bul:uſe. * .. ,

, On a gravé cette production Américaine,

& elle eſt expoſée à la curioſité publique (*).

Il exiſte bien des variantes dans l'hiſtoire de

ſa ſaiſie, de ſon voyage, de ſa friandiſe,

& de ſon naturel ; nous avons choiſi la

deſcription la plus unie. Les papiers Eſpa :

nols n'en fontencore aucune mention5 ainſi

on exiſtence n'eſt rien moins que conſtatée.

· Si, ſans émouvoir la colere & l'intolérance

de ceux qui ne ſouffrent aucuns doutes, il nous

eſt permis d'en expoſer quelques - uns, nous di.

rons que les Relateurs ne ſont pas des Géogra

phes exacts. Le Chili n'eſt point dans le Pérou ;

il n'y a point de Royaume de Santa - Fé, mais

une ville ſur le Parara , & une Province de ce

nom dans le Royaume de Grenade. Nous obſer

ºxº elle eſt envente diez Boutelou, Graveur, rue ſains

Hyacinthe. Prix, 1 liv, 4 ſols. . : -,' .
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verons enfuite que le# par terre du Chili au

Honduras eſt en ligne droite , de 8 à 9oo lieues

au moins, & que les circuits & les montagnes

doublent au moins cette dimenſion. C'eſt une

aſſez jolie courſe pour le Monſtre & pour ſes con

ducteurs, à qui, ſans doute , on avoit ménagé

des troupeaux de diſtance en diſtance pour nour

rir l'animal. On nous a dejà fait tant de contes

de cette eſpece, & on ſe joue avec tant de ſuccès

de notre crédulité , qu'il eſt prudent d'attendre

avant d'ajouter foi. Le monſtre pourroit bien

n'être qu'un ſerpent monſtrueux , tels qu'on en

trouve fréquemment dans les parties inondées

de l'Amérique. Quoiqu'il en ſoit, il ſeroit triſte .

pour les Poëtes , que les Hippogriphes, les Har

pies, les Sphinx, les Dragons , les Syrènes , &

la Chimère, fuſſent des réalités. -

La lettre ſuivante, écrite de Canton, le

9 Février, à bord de l'Hippopotame, Cap.

Balguerie, nous a été communiquée par le

Particulier de Nantes, qui l'a reçue, & à

qui nous en témoignons notre reconnoiſ
· fance. - · · · : , • r •

Nous ſommes grillés, barrés, cadenaſſés dans

le petit eſpace que nous occupons. Il y a vis

à-vis des hangs (maiſons) européens, des portes

qui ſont ouvertes le jour & fermées la nuit. A

l'entrée des deux rues qui aboutiſſent à notre quai

ſont des eſpeces de corps-de gardes. · · · -

Le commerce européen eſt livré excluſivement

à une Compagnie, dite le Con-hang, compo

ſée de dix Prévaricateurs , qui cnt le droit de

nous voler , & qui en uſent avec une audace

dont il eſt impoſſible de vous donner d'idée.

Ils ont coupé la tête à une poule & ont juré

: dans les Pagodes ſur la tortue & les Pouſſa de

ne pas ſe déſtnir. Ceux qui manquent aux ſta
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tuts de l'aſſociation é #mnés à des amendes

pécuniaires. Un Marchand qui n'eſt pas de la

· clique paya l'année derniere 6ooo Taëls ( 45ooo

liv. ] pour avoir contrevenu aux ordres des Man-,

darins. - ' ,

Il faut convenir que ce déſordre provient en

partie du peu d'accord qui regne entre les Na

tions européennes. Il leur eſt dû par pluſieurs

Banqueroutiers des ſommes conſidérables. Voici

la conduite que les Anglois ont tenue en leur

particulier pour ſe tirer d'affaire. Le Gouverneur

de Madraſſ envoya ici la frégate le Sea Horſe

Alemander le payement des créances britanniques.

Les Mandarins & les Marchands rirent comme

à leur ordinaite. Cependant la ſaiſon ſuivante le

Sea-Horſe revint & M. Penton qui le comman

doit, parla en ces termes : » Un tel, tel, &c..

» doivent tant. S'il ne peuvent pas payer , il faut

» que ce ſoient les autres marchands; ou bien

» les mandarins ; & à défaut, l'Empereur ». Ce

raiſonnement , accompagné de menaces, a pro

duit l'arrangement que voici. Il a été arrêté

que les Anglois ſeroient payés en dix ans à rai

ſon de ſix cents milles taëls par an, & que pour

y parvenir on augmenteroit les marchandiſes du

pays de 25 à 3o pour cent : de façon que

toutes les Nations contribuent à faire rentrer les

créances angloiſes & ne retirent rien des leurs

Il eſt auſſi venu conſécutivement depuis 3 ans

de petites frégates Angloiſes, adreſſées ſeulement

au Comité ſecret de leur Nation. Leur deſtina

tion particuliere dans ces mers ci a été expli

quée par le rapport qu'ont fait les habitans de

la côte orientale , d'avoir vu deux bâtirnens oc

cupés ſonder les approches de terre ; car on ne

, peut douter que ce ne fuſſent les mêmes, char

gés d'appuyer par ces obſervations préliminaires
. -

• • • . - - - • • . #.
•

•
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Mes menaces que l'on faiſoit à Canton. D'ailleurs,

un troiſieme de ces bâtimens , parti l'année der

niere de Macao , après y avoir fait un très-long

ſéjour, en dépit des Chinois, s'eſt perdu ſur

une Iſle dans l'Eſt. [ les ſuites de ce naufrage

de l'Antelope ſont rapportées ici, tclles qu'elles ſe

trouvent dans notre Journal du 2 de ce mois J.

Les Chinois avoientautrefois un grand éloigne

ment à quitter leur patrie. Aujourd'hui ils vien

nent nous prier de les emmener ailleurs. L année

derniere il en eſt paſſé beaucoup à l'Iſle de Fran

ce, & il ſe trouvoit parmi ces émigrans des

Agriculteurs , des Cordonniers , & autres ou

vriers, ſans parler des matelots. Quelques uns

ſont revenus cette année & ont donné l'envie

à leurs compatriotes d'aller voir un pays où les

Mandarins ne leur prenoient point leur argent

A& ne leur faiſoient point donner la Houpade.

On ne peut en effet rien concevoir de plus

abominable que les véxations des Mandarins. Le

Houpou [ Intendant ] de Canton, vient pour

tant d'être diſgracié. L'Empereur envoye aufli

un Ta-gine (Grand Homme ) pour juger une

aſſaire relative au ſel. On a cru d'abord qu'a

ce ſujet le Tſong-ton [ Vice-Roij, le Fou

yenne [ Gouverneur de la Ville ] &c. auroient

la tête tranchée, ainſi que le grand Mandarin

de ſel de la Province , dont les concuſſions

montent à 15ooo taëls : mais on prétend au

jourd'hui que le Grand Homme a accepté les

préſens du concuſſionnaire ; conſéquemment la

juſtice eſt faite. -

Un Religieux , Prédicateur très connu,

a été à Bordeaux l'un des plus ardens Miſ

ſionaires de M. Meſmer. Cet Apoſtolat lui

a attiré des contradictions & des épigram

mes. En prenant le parti de la retraite, il
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s'eſt adreſſé en ces termes dans une lettre aux

habitans des bords de la Garonne.

Meſſieurs, Je ſuis venu précher l'Evangile au

milieu de vous. La ſublime découverte du Ma

gnétiſme animal m'a procuré le bonheur de vous être

utile dans un autre genre, Je voulois me bor

ner à la prédication, vous m'avez forcé à devenir

votre Médecin. · Les ſuccès les plus heureux ont

encouragé mon zele & augmenté vos deſirs. -

Seul poſſeſſeur dans votre ville du ſecret de

la nature le plus important pour l'humanité ,

j'ai été tout à la fois l'objet des plus glorieux

empreſſemens & des plus noires perſécutions. Je

m'y attendois ; & une fois ma détermination priſe

de guérir publiquement vos malades, je me ſuis

affermi ccntre les ſéductions de la flatterie, & les

-terreurs de la contradiction. . - - .

L'évidence des vérités , dont je ſuis le dé

pofitaire , a fortifié ma confiance & nourri mon

intrépidité. -

Les bienſéances de mon état m'ont engagé,

dans la ſuite à m'éloigner de la foule qui ſe préci

pitoit ſur mes pas avec trop d'impétuoſité. Je

me ſuis retiré à la campagne, pour céder à des

impreſſions reſpectables. Je n'ai reparu de temps

· en temps que pour donner les plus preſſans ſecours

à des malades dont je m'étois chargé. . ,

Dès que j'ai ſu que des Médecins, inſtruits

par le Docteur Meſmer, pouvoient me rempla

cer, j'ai voulu abandonner la Médecine de la na

· ture, pour reprendre les fonctions de mon état.

Des perſonnes diſtinguées, que j'avois eu le bon

| heur de retirer des portes de la mort, ont deſiré que

je les accompagnaſſe aux eaux de Bagneres;je n'ai

- pu me refuſer à leurs vœux. .

| Maintenant qu'une nouvelle Ecole de Phyſi

, que & de Médecine eſt établie dans votre ville,
•- T .. • • • 's - content
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content d'y avoir contribué , je vais rentrer dans

la ſolitude, d'où le bien de l'humanité m'avoit fait

ſortir pour un temps. Je voudrois y retourner

avec la douce ſatisfaction , non - ſeulement de

vous avoir été utile , mais, s'il étoit poſſible ,
2gréable à tous. - ( -

· Si quelqu'un croit avoir des raiſons de ſe plaindre

de moi , jc ſuis prét à lui faire juſtice , & à lui

prouver les nobles ſentimens qu'il exigera. Je

n'ai pu répondre à tous les honneurs dont vous

m'avez comblé , je ſuis aſſuré de votre indul

gence , ſi vous faites attention aux circonſtan

ces ſingu'ieres qui n'ont environné. Je n'ai pas

été le m aître de ſuivre le penchant de mon cœur. .

De tous les reproches qu'on m'a faits dans les

lettres anonymes , libelles & chanſons, je n'en

connois qu'un qui exige une réponſe. - -

La ſoif de l'or deshonore un Prêtre; la Méde

cine eſt un Sacerdoce qui demande preſqu'autant

de déſintéreſſement que celui des Autels. On

m'accuſe d'avoir fait une fortune immenſe en

l'exerçant dans votre ville. Je puis, comme St.

Paul , vous prendre tcus à témoin, que j'ai re--

· fuſé de la plupart un ſalaire honnéte; & ſi quel

qu'un regrette la reconnciſſance dont il m'a ho

noré, je ſuis diſpoſé à lui rendre le prix qu'iI

a daigné mettre à mes ſoins.Je n'ai accepté de ré

compenſe que pour être en état de multiplier

mes ſecours , en me faiſant tranſporter plus

promptement chez les malades , & pour fournir

aux beſoins de ceux qui manqucient du néceſſaire.

I e p u qui me reſte ſervira à cet uſage, fi on ne

le réclame pas dans la huitaine. Je rentrerai dans

mon cloître les mains pures & nettes, avec la ſa

tisfact'on de vous avoir fait tout le bien qui étoit

en mon pouvoir. J'ai l'honneur d'étre, avec le

plus profond reſpect , Meſſieurs, votre très-hum

N°. 43, 23 Octobre 1784 h
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ble & très obéiſſant#, F. HERvIER, Bi

bliothécaire des Grands-Auguſtins, à Paris. .

, A Bordeaux , chez Mirne la Préſidente de Ver.

tam ont le 3o Septembre 1 784. · ·

Les Numéros ſortis au Tirage de la

Lo erie Royale de France, le 16 de ce mois,

ſont : 67, 42, I , 4, & 51. |

P A Y S - B A S. -

DE B R U x E L L E s, le 18 Oélobre.

, Le démêlé entre l'Empereur & les Pro

vinces-Unies au ſujet de la liberté de l'Eſ

caut, ayant malheureuſement déja entraîné

des voies de fait, il importe de recueillir

toutes les pieces relatives à une auſſi ſérieuſe

difficulté. - -

, Les intentions de S. M. I. abſolument

· conformes à ſes premieres déclarations ,

n'ont point changé depuis la réponſe de

LL. HH. PP. Celle de M. le Comte de Bel

giojoſo, remiſe le 7 du mois dernier aux

Plénipotentiaires de la République, étant

reſtée inccnntte juſqu'ici, nous nous empreſ

ſons de la faire connoître à nos lecteurs,

dont elle peut guider le jugement & les

conjectures ſur l'avenir. · ' !

: « Les arrangemens indiqués dans le mémoire

remis à Mrs. les plénipatentiaires de L. H. P. le

, 23 août, ſont manifeſtement l'ouvrage de la mo

· dération & du déſintéreſſement de S. M. ainſi

que de ſon affection pour la rép, Ils ſont ſi évidem

ment & à tous égards à l'avantage de la rép.

qu'on devoit s'attendre que les Etats Généraux

fe feroient empreſſés à ſaiſir le moyen propoſé

par la généroſité de l'Empereur, & à ne con

ſulter que le mouvement juſte & naturel de la
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· reconnoiſſance. Mais au lieu de cela, ils ont

préféré de prendre, avec une précipitation qui

n'a point d'exemple, & qui eſt inconciliable

d'ailleurs avec ce qui, dans toutes les occaſions

a été dit de leur part, & par leurs miniſtres,

ſur les formes de la conſtitution de la rép. ,

une réſolution très-peu meſurée, & qui allé

guant vaguement, ſans apparence de fondement

ou de réalité, que la sûreté & l'indépendancé

de la rép. tiendront à l'art. 14 du traité du 3o

janvier 1648, affecte même des doutes inconcé

vables ſur l'étendue de la déclaration que con

tient le mémoire du 28 août relativement à t

navigation de l'Eſcaut, & en parle comme d'un

objet dont il n'auroit ſeulement pas été fait

mention juſqu'ici. Cet objet ne pouvoit cepen

dant pas être, & n'étoit certainement pas nou

veau pour les Etats - Généraux : la réplique

, délivrée le 1o août a défigné clairement le droit

& le ſyſtême de l'Empereur à cet égard, & ce

qu'elle porte là deſſus, n'eſt même que le ré

ſultat de ce que le plénipotentiaire de S. M. a

dit & témoigné à Mrs. les plénipotentiaires de

la rép. dans toutes les conférences & dans toutes

les occaſions, même dès le principe de l'ouver

ture de l'Eſcaut, eſt diſpoſée à donner des preuves

non équivoques du contraire. Ses ſentimens pour

la conciliation l'ont portée à ſubordonner ſes

intérêts & ſes droits les plus certains & les plus

poſitifs, ſur des objets de la plus grande im

portance pour la république, à l'indépendance,

à la conſidération, & même à la convenance de

la république ; & ce n'eſt certainement pas

dans le moment qù l'Empereur faiſoit des efforts

de généroſité, en ſe bornant à ce qui tient

à ſa conſidération & à ſa dignité , que S. M.

pouvoit s'attendre à une oppoſition, & beaucoup

h 2
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moins à l'expreſſion d'une équivoque ſur la na-.

ture de l'objet d'une déclaration qui porte clai

ement & viſiblement ſur une navigation entie

rement & abſolument libre & ouverte ſur l'Eſ-'

caut dans tout ſon cours ; & qui étoit d'ailleurs s

d'autant moins ſuſceptible de doute apparent ,

ou moins raiſonnable, que les Etats-Généraux

ne pouvoient pas de bonne foi ſe diſſimuler que

ce n'étoit qu'à une navigation priſe dans le ſens

que deſſus, que S. M. pouvoit deſtiner des ſa

crifices auſſi conſidérables , que ceux que ſa

modération extrême lui a ſuggérés. Cependant

puiſque les E. G. ont cru pouvoir ſuppoſer &

articuler une interprétation différente auſſi éloi

gnée de l'eſprit de conciliation, que des égards

dûs à la dignité de l'Empereur, & même de

l'ordre de la juſtice ; vu d'un côté l'évidence

des droits de S. M., & de l'autre les contra-'

ventions & infractions multipliées & ſoutenues

de la rép. à nombre d'articles du même traité

du 3o Janvier 1 648 , le plénipotentiaire de

3'Empereur perſiſtant dans la déclaration que con,

tient le mémoire du 23 août, croit devoir ré

· péter ici , qne la condition relative à l'Eſcaut,

& ſous laquelle S. M. veut bien ſe prêter aux

renonciations & arrangemens indiqués, porte ſur

aune navigation entierement & abſolument libre

K ouverte ſur l'Eſcaut , dans tout ſon cours ;

& dans l'enſemble des circonſtances S. M., qui

ſait ce qu'elle doit à ſa dignité, & à la gloire

, de ſon règne, comme au bien de ſes ſujets , doit

s'attendre, que le raiſon, la juſtice, l'intérêt bien .

vu de la rép. l'emporteront ſur l'obſtination des

vains préjugés , auxquels ſeuls on croit pouvoir

attribuer l'allégué du motif inſubſtant du ſalut

de la rép,; & que L. H. P. ayant mieux peſé

& combiné l'enſcmble , ſe rendront acceſſibles à

}a çonciliation , au bien - être démontré de la
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rép. ; & que conduits par la prudence, comme

par la juſtice , elies agiront de manière à pré

venir tous les événemens qui pourroient réſul

ter d'une oppoſition deſtituée de toute apparence

de fondement , & qui déceleroit un ſiâéme dia

métralement oppoſé aux aſſurances d'égards &

aux diſpoſitions conciliatoires , prodiguées ſi ſou- .

vent de leur part : diſpoſitions, que de ſon côté

S. M., par des arrangemens indiqués dans le mé

moire du 23 août à réaliſées d'avance avec un

déſintéreſſement qui ne peut manquer que de lui
attirer l'admiration de l'Europe. • .

· Le plénipotentiaire de l'Empereur ne fait au

reſte pas de difficulté de déclarer que moyen

nant ce que porte le mémoire relativement à

la navigation de l'Eſcaut & aux limites de la

Flandre , on conſentira volontiers du côté de

S. M. à faire rentrer le ſurplus des arrange

mens y mentionnés , dans les conférences ul

térieures de la préſente négociation. Fait à

Bruxelles le 7 Septembre 1734. ( ſigné ) Louis,

Comte de Barbano de Belgiojoſb. -

La derniere Réponſe des Etats Généraux

à ce Mémoire, expédiée à Bruxelles à la fin

de Septembre, porte que : |

Les Etats ont ſeuls le droit de décider de

ce qui importe plus ou moins à leur conſerva

tion & ſécurité ; qu'en conſéquence L. H. P.

eſperent qu'on ne leur prendra pas en mauvaiſe

part , que s'en tenant aux lumieres & aux ſen

timens de leurs ancêtres, elles regardent ainſi

'eux la fermeture de l'Eſcaut , comme une

§ baſes fondamentales de l'indépendance & de

la sûreté de la rép., & qu'ainſi elles ſont obli

ées de perſiſter dans leur refus conſtant d'en

# la navigation libre, ainſi , & non plus, qua

celle aux Indes demandée également par S. M.

h ;
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Imp. Enfin que d'après cette formelle décla

ration, L H. P. ſe croient déchargées de tout ,

reproche d'aggreſſion & d'hoſtilités, s'il ſurve- .

noit des ſuites auxquelles elles n'ont en aucune

maniere donné lieu. - - -

De toutes manieres , cette réponſe de

M. le Comte de Belgiojoſo démentoit évi

demmentlesbruitscontraires,haſardés dans le

Public, en faiſant préſager, que Sa Majeſté

[mpériale perſiſteroit , comme elle l'a fait

dans une réſolutiou mûrement peſée, &

qu'après avoir de nouveau demandé à la

Hollande une réponſe prompte & déciſive,

on donneroit des ordres aux bâtimens Im

périaux de franchir le fleuve. - . .

Deux couriers arrivés de Vienne à la

Haye le 4 de ce mois, l'un adreſſé à M. le

Baron de Reiſchac , Miniſtre Impérial, &

l'autre à LL. HH. PP. de la part de leur

Envoié à Vienne, M. le Comte de VVaſſenaër

apporterent des dépêches, dont l'importan

ce a été indiquée par les événemens des jours

ſuivans. . , - . ·

· Ce qu'on ſait de conſtant juſqu'à cette

heure, c'eſt qu'un navire Impérial, deſcen

du d'Anvers , a été arrêté à l'embouchu

re par trois frégates de la République. Le

Capitaine Volbergen , Commandant de

ces vaiſſeaux, fit, à ce qu'on ajoute, tirer

deux fois à poudre ſur le bâtiment Impérial

qui avança toujoiirs. Alors, continue t-on,

on lui lâcha un boulet qui briſa ſon pavil

lon, & le fit amener. - -

2 navires Impériaux, dit une ſeconde lettre, de

-
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voient•ire# # même temps : le Louis

d'Anvers, Cap. Van Iſenghem, mit à la voile le 6,

avec une cargaiſon, pour Dunkerque, d'eau-de-vie

& de Genievre. Deux Commiſſaires, qui l'atten

doient au paſſage , monterent à ſon bord à ſaint

Philippe. L'autre bâtiment venant d'Oſtende dans

l'Eſcaut , étoit chargé, de bois. Peu importe

lequel des deux a donné lieu à l'incident fatal ,

qu'on vient de raconter. L'on dit qu'on ayoit

aſſuré à Anvers 36 mille livres aux enfans du

Cap Iſenghem , en cas qu'il fût tué dans le

trajet. - -

D'après les dépêches du Cap. Volbergen,

les Etats Généraux ſe ſont aſſemblés à l'ex

· traordinaire le 9 de ce mois, à onze heures

du ſoir, ainſi que le Conſeil d'Etat & les

Amirautés.§ d'Orange a aſſiſté aux

délibérations. M. le Baron de Reiſchach a

remis à LL.HH. PP. un dernier Mémoirs

éfinitif, où l'Empereur, comme nous l'a-

vons dit, demande une réponſe cathégo

rique. - -

Un courier Impérial qui avoit paſſé par An

vers la nuit du 3 au 4 de ce mois , allant à

la Haye, eſt repaſſé le 6 à 3 heures de l'après

midi, ſe rendant en toute diligence à Bruxelles,

& chargé de dépêches de S. Exc. M. le Baron

de Reiſchach pour le Gouvernement-Général.

Il eſt aufſi paſſé par la même ville deux Cou

riers , allant également à la Haye : ſavoir ,

un expédié par les Miniſtres - plénipotentiaires

des Provinces-Unies à Bruxelles, lequel a paſſé

· ici dans la nuît du 5 au 6; & l'autre venant

du même endroit , qui a traverſé la ville le

6 au ſoir, pour la même deſtination. | .

Un Supplément extraordinaire de la Gâ

, - - b +
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zette de cette ville, en date du 14 Oftobre,

contient le détail circonſtancié & officiel de

ce qui s'eſt paſſé ſur l'Eſcaut, avec un préam

bule de la teneur ſuivante : - -

L'Empereur ayant fait déclarer p ir ſon Ulti

matun remjs aux Plénipotentiaires Hollandois en

cette Ville , que d'après les infractions multi

pliées que les Etats-Généraux avoient faites à

toutes les Stipulations du Traité du 3o Janvier

1648, qui étoient avantageuſes à nos Provinces,

il les tenoit dégagées du joug odieux , ré

volta3t & contre nature que l'Article 14 de

ce Traité leur avoit impoſé par une ſuite des

circonſtances malheureuſes du tems, en fermant

pour elles l'embouchure de l'Eſcaut , quoique

reſtée commune, comme pleine Mer , par ce

Traité, qui dans aucucun point n'en attribue la

Souveraineté à la République ; que cependant,

pour prouver ſon déſintéreſſement & ſon deſir

de vivre en bonne amitié avec la République ,

S. M. vouloit bien renoncer à ſes droits évi-.

demment établis & inconteſtables ſur la Ville

de Maeſtricht , le Comté de Vroenhoven & le

Pays d'Outremeuſe Hollandois, ainſi qu'à dif

férens autres importans qui ſont en conteſta

tion avec la République, ſi de ſon côté celle

ci vouloit ſeulement reconnoître l'ouverture &

la liberté abſolue de la Navigation maritime de

l'Eſcaut : mais qu'en attendant S. M. entendsit

provifionnellement uſer de ſon Droit à cet égard

en rétabliſſant inceſſamment cette Navigation ,

& qu'elle regarderoit la moindre inſulte qui ſeroit

faite à ſon Pavillon comme une déclaration de

guerre & un acte formel d'hoſtilité de la part de

la République, ce qui a été poſitivement réitéré

par un Mémoire remis aux Plénipotentiaires

Hollandois le 17 du mois dernier en réponſe à

celui du 7 , par lequel les Etats-Généraux ont ,
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refuſé d'accéder à des propoſitions ſi juſtes & ſi .

modérées ſous le prétexte abſurde & rechercºré ,

que le ſalut , la sûreté & l'indépendance de la

République dépendoientde la clôture de l'Eſcaut;

S. M. a ordonné à ſon Gouvernement Général

des Pays-bas d'exécuter ce qu'elle avoit fait dé

clarer ſur cet objet à la République; & en con

ſéquence le Brigantin Impérial le Louis, Capi

taine Lievin Van Iſſeghem , qui étoit depui

quelque tems à l'ancre au port d'Anvers & deſ

tiné pour Dunkerque ou Oſtende, s'étant pré

ſenté le 8 du mois ſous le Pavillon de l'Empereur :

- au paſſage de l'Eſcaut Occidental, dit le Hont,

& après que par une inhumanité ſans exemple

les Hollandois eurent fait enlever à ſon approche

toutes les baliſes indiquant les bancs de ſable

& les écueils , pour le faire échouer, le Cutter

Hollandois , le Dauphin , armé de 14 pieces de

· canon & dépendant de l'Eſcadre du Vice-Amiral .

Reynſt ſtationnée devant Fieſſingue, arrêta ce "

navire marchand qui alloit à pleines voiles dénué

de toute défenſe , en lui lâchant ſucceſſivement

& avec précipitation toute ſa bordée, dont les .

derniers coups à mitrailles, que le Capitaine &

l'équipage du navire & le Capitaine Ingénieur

au ſervice de S. M. , De Lannoy , qui étcit à

bord par ordre du Gouvernement , eſſuierent .

avec une bravoure qui leur fait le plus grand

honneur, ſans qu'il y eût d'autre accident qu'une

· légere bleſſure que reçut au viſage le Capitaine

du navire par un éclat de bois qui fauta des agrets

endommagés par la canonade. Comme le public .

ſera curieux ſans doute de connoître au vrai les

circonſtances de cette expédition, nous tranſ

crirons à ia ſuite de cet article les Procès-Ver

baux authentiques qui en ont été tenus de part

& d'autre qui s'accordent parfaitement en ſubſ

fàIl CC• - j.
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, Cette violence pouſſée, comme on le voit ,

juſqu'à l'atrocité, & à laquelle les Etats Gé

néraux ont cru pouvoir ſe porter malgré ies

conſeils ſages & ſalutaires que la Cour de Ver

ſailles leur a donnés de ne rien faire qui puiſſe bleſ

ſer la dignité & la conſidération de S. M. l'Em

peteur, ne peut que fixer les yeux de l'Europe

entiete ſur les ſuites qui en doivent néceſſairement

réſulter. - -

, Nous n'avons point de nouvelles encore de l'au

tre Brigantin impérial , qui doit avoir fait voile

d'Oſtende pour remonter l'Eſcaut juſqu'à An

vers, & nous ſommes curieux de voir s'il ſera

reçu plus honnétement par l'Eſcadre du Vice

Amiral Reynſt qui l'attend à l'embouchure de
l'Eſcaut. - : • • •

· Voici l'extrait du Journal du Brigantin le Louis

cºmmandé par le Capitaine Lieven van Iſſeghem ,

natif d'Oſiende, allant ſous paviilon impérial &

royal du port d'Anvers à la mer. | >

· A onze heures du ſoir nous avons levé l'ancre

. & fait voiles juſqu'à vis-à vis le fort de Cruys

| Sçhantz , d'où l'on a crié Werda lorſque nous

y mouillâmes, à quoi nous n'avons rien répondu »

il étoit alors une heure après minuit. -

· Le Vendredi 8§ 1784 , nous fîmes

voile, & nous paſſâmes avant ſept heures vis

à,vis le fort Lillo, d'où l'on n'a rien dit.

· · Un quartavant 8 heures eſt venu un petit canot»

ayant 4 bord 7 hommes, dont le chef nous a

demandé où étoit le Capitaine; ſur quoi le Ca

pitaine qui étoit ſur le pont , lui a répondu c'eſt

moi ; le Hollandois lui a demandé alors où il

alloit, ſur quoi le Capitaine lui répondit, nous

venons d'Anvers & nous allons à la mer, le Hol

landois repartit, vous devez déclarer; le Capi

taine lui dit alors qu'il avoit ordre exprès de
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S. M. !'Empereur & Roi jOSEPH II. de ne

s'arrêter ni faire aucune Déclaration aux Doua

· nes ou vaifleaux de la République des Provin

ces-Unies. Alors le canot s'éloigna de notre

vaiſſeau & fit un fignal,

A huit heures du matin nous paſſâmes devant

un Brigantin á l'ancre portant pavillon Hollan

dois vis-à-vis de Saftingen il nous tira de loin

un coup de canon à poudre, en hiſſant un ſignal

de pavillon blanc & flamme Hollandoiſe ; étant .

vis-à-vis de lui , il nous demanda d'oti nous ve

nions & où nous allions ; le capitaine lui répon

dit que nous venions d'Anvers & que nous allions

à la mer ; il nous ordonna alors de mettre en

panne, le Capitaine répondit de la maniere qu'i1,

avoit répondu ci-devant au canot ci-deſſus men

tionné ; l'on nous tira un coup de canon à balle .

cn l'air; nous ſuivimes toujours notre route : l'on

nous tira alors deux coups de ſuite à balle à fleur

d'eau & fort près de la proue de notre navire :

le Capitaine en montrant le décrèt de S. M.

Imperiale & Royale dont il étoit muni, étant

alors à la portée du piſtolet du brigantin Hol

landois , demanda ſi c'étoit par ordre exprès

qu'on tiroit ſur notre vaiſſeau, mais les Hollan

dois n'y firent pas d'autre réponſe, que de nous lâ

cher trois autres coups de canon à balle & mi

trailles dont notre vaiſſeau fut endommagé à un

cap de mouton, rides & grand hauban du grand

mât à tribord : les éclats ont frappé le Capitai

ne à la tempe droite , ſans danger ; la marmi

te qui ſe trouvoit ſur le pont près de la cam

buſe á cuiſine , a été frappée de mitrailles

en deux endroits, la grande voile d'étai de

tcuche. - -

Après cette bordée, le Capitaine Van Iffeghene

hune a pluſieurs marques de brûlure de car

-

h 6
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voyant ſon vaiſſeau en dommage , fit carguer les

voiles, & dans le même moment l'on nous cria du

· Brigantin Hollandois, que ſi nous ne mettions pas

en panne, l'on nous couleroit à fond, ſur quoinous

jettames l'ancre : environ une demie heure après

un Canot de la frégate Hollanloiſe, le Pollux ,

commandée par le Capitaine Wolfsberghen, nous

aborda, trois Officiers Hollandois vinrent à notre

bord, ils demanderent au Capitaine Van Iſſeghem

d'où il venoit & où il alloit, le Capita ne leur fit

la même réponſe que ci-devant au Canot & au

Brigantin ( que nous avons appris être le Dauphin

commandé par le Capitaine Cupieres ) ils lui de

mandoient pourquoi il n'avoit pas amené au pre

mier coup de canon, il leur répondit qu'il avoit

ordre exprès de S. M. l'Empereur & Roi , de ne

pas s'arrêter, & leur montra le Décret de S. M.

qui leur fut lu & expliqué en Langue Flamande :

le Capitaine leur d t qu'ils pouvoient garder ce

Décret pour leur information ; ils répondirent

qu'ils acceptoient comme une politeſſe de notre

part, mais que nous ne paſſerions pas outre, &

que nous n'avions qu'à retourner ſur nos pas : nous

répondimes que nous ne le pouvions pas ; le Ca

pitaine Van Iſſeghem leur demanda s'ils avoient à

leur chaloupe d s gens pour amarrer ſon vaiſſeau,

à quoi ils répondirent que non, que leur intention ,

n'étoit pas de nous prendre, mais de nous empê

cher à coups de canon de paſſer outre : nous avons

demandé à ces trois Officiers ſi c'étoit par ordre

exprès que l'on avoit tiré ſur notre vaiſſeau ; ils

répondirent unanimement que c'étoit par ordre

exprès, le Capitaine Van Iſſeghem leur reprocha

qu'on avoit tiré à mitraille ſur notre vaiſſeau : l'un

des Officiers répondit qu'il n'en ſavoit rien, mais

I'un d'entr'eux convint que cela ſe pouvoit; cette

réponſe a été entendue par le Capitaine, le ſe
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cond & l'Ecrivain : ces trois Officiers Hollandois ·

ſe ſont retirés, diſant qu'ils alloient faire leur

rapport. . | | |

| Comme l'endroit où nous avions été forcés de

jetter l'ancre ſe trouvoit trop près de la Côte de

landre , le pilote nous fit obſerver qu'il con-,

viendroit pour la ſûreté du Vaiſſeau , d'encrer

plus au large ; en conſéquence l'on envoya le

Canot, avertir le Brigantin Hollandois que nous

allions changer de place : on lui répondit que nous .

pouvions ancrer où nous voulions, pourvu que

nous ne dépaſſions pas le Brigantin, ou que nous ,

ne nous miſſions pas à ſon côté. Le Brigantin

Hollandois nous a fait dire depuis , de ne pas

placer notre Vaiſſeau hors de la portée du porte

voix. Le Capitaine Van Iſſeghem ne peut que ſe

louer de ſes Officiers & de la fermeté de ſon équi

page durant le péril du feu. Le Capitaine Lieu

tenart du Corps de Génie, De Lannoy, qui a été ,

fpectateur ſur le pont près de la Barre penſe de

même, & a ſigné le préſent Journal comme té

moin. Fait à bord du Brigantin le Louis , vis-à-

vis de Saſtinghen ſur l'Eſcaut, le 8 Octob. 1784, .

étoient ſignés A. de Lannoy, Capitaine Lieutenant

& Ingénieur, R. F. Peeters, Ecrivain, L. J. Van

Iſſeghem , Capitaine , Cornelis Livocrts ſecond ,

aulus Artſens , Pilote - - -

S U l T E du Vendredi 8 06lolre 1784.

L'apres-midi nous avons mouillé plus au large

& affourché le navire devant nos deux grandes

ancres ; au quart avant ſix heures une chalouppe

armée de la frégate le P l'ux nous aborda, le pre

mi, r Lieutenant, un Officier & leur Pilote ſent

venus à notre bord no s ordonner de la part

du Capitaine de ladite i § de lever nos

ancres & de venir nous | 'acer ſous le feu de

ladite frégate ; le c§. Van Iſſeghem leur
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répondit, qu'ayant été foreé par le brigantin le

Dauphin, à jetter l'ancre dans l'endroit où il ſe

trouvoit, avec menace d'être coulé à fond, s'il

tentoit de le depaſſer, il refuſoit de bouger : .

ſur quoi le premier Lieutenant déclara qu'il al

loit lui même faire lever nos ancres par Péqui

page de ſa chaloupe & conduire notre vaiſſeau

en l'endroit ordonné : en effet tous les gens de

la chaloupe monterent à notre bord & com

mencerent à lever nos ancres, mais par leur

mauvaiſe manœuvre , ils mirent notre vaiſſeau

ſur un banc de ſable à la côte de Flandre à Sa

fringhen, où il demeura toute la nuit en grand

danger d'être rompu ; les Officiers Hcllandois .

& leur équipage conſiſtant en ſeize hommes, .

ſont reſtés conſtamment à notre bord & y ſont

encore aujourd'hui ſamedi 9 Octobre 1784; à

onze heures du matin notre vaiffeau n'étant pas

encore dégagé, la marée ayant monté, notre

vaiſſeau ſut mis à flot & les Hollandois !'ont

affourché à peu près dans le mème endroit où

nous avions été forcés de jetter l'ancre; pen

dant l'après-midi les Hollandois ont changé &

renouvellé le monde qui étoit à notre bord.

Vers les fix heures du ſoir arriva un exprès

porteur d'ordres du Gouvernement Général des,

Pays Bas, en conſéquence deſquels le Capi

taine Van Iſſeghem s'adreſſa au premier Lieu

tenant de la frégate le Poilux qui étoit ſur notre

bord, en lui demandant s'il perſiſtoit à emp êcher

que notre vaiſſeau feroit voile vers la mer : ce

Lieutenant répondit, que ſes ordres n'étoient

pas changés & qu'il falloit s'adreſſer au Ca

pitaire de la frégate le Pol'ux ; là deſſus le Ca

pitaine Van Hſſeghem eſt allé à bord de la fuſ

dite frégate & a demandé , par ordre de S. M.

l'EMPEREUR ET ROI au Capitaine comman
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dant ladite frégate , s'il vouloit, laiſſer paſſer

vers la mer notre vaiſſeau arrêté ， ce Capi

taine lui demanda s'il avoit fait ſa déclaration

à Lillo, ſur quoi le Capitaine Van Iſſeghem

qui répondit qu'il avoit ordre exprès de ne re

connoître aucun domaine de la république des

Provinces-Unies ni fes vaiſſeaux, le Capitaine

de la frégate déclara alors qu'il ne pouvoit pas

laiffer† notre vaiſſeau, & qu'il feroit rap

port de cette demande à ſes maîtres : nous nous

préparâmes alors à quitter le vaiſſeau pour nous

rendre à Bruxelles, ſelon les ordres reçus ; le

Capitaine Van Iſfeghem chargea ſon ſecond &

' l'Ecrivain qu'il a laiſſé à bord avec tout l'équi

· page , de ſe conformer aux inſtructions reçues

ce même jour : au moment de notre départ , le

premier Lieutenant de la frégate le Pollux de

manda au Capitaine Van Iffeghem le nom de ſon

vaiſſeau & celui du propriétaire , la grandeur

de ſon vaiſſeau, le nombre de l'équipage, l'en

droit d'où il venoit & où il alloit, ce lieute

nant inſéra le tout dans les rubriques d'une ta

blette imprimée ainſi que le nom d'Auguftin

de Lannoy comme paſſager. Lorſque nous aban

donnâmes le vaiſſeau, il s'y troovoit à bord le

Lieutenant de la frégare le Pellux & un autre

Officier Hollandois avec vingt quatre hommes

deſtinés à y paſſer la nuit , leſquels étoient ve

nus ſur trois chaloupes armées. La partie du

préſent Journal qui eſt poſtérieure à onze heures

du matin du ſamedi 9 Octobre 1784, n'eſt pas

inſérée au livre de Lok du Brigantin le Louis,

ayant été rédigée à Bruxelles le matin du Di

manche 1o Octobre 1784, ayant été preſſés

la marée de nous mettre en route, Etoit

ſigné L. J. VAN IssEGHEM, Capitaine, A. DE

LANNoY, Capitaine Lieutenant & lngénieur.
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* La réſolution de LL. HH. PP. priſe le 2

2 octobre à onze heures du ſoir, fait pré

ſager des événemens de la plus grave im

portance , comme on en jugera par cette

piece intereſſante. - - | - .

Son Alteſſe ayant comparu à l'aſſemblée a

rapporté à LL. HH. PP. qu'il avoit reçu ce

même ſoir une Lettre du Capitaine Volbergen,

écrite à bord de la Frégate la Pollux , le 3 du

préſent à une heure & demie après midi, étant

á l'ancre devant Saftingen , contenant que le

même jour à midi & demi il avoit reçu les ordres

reſpectifs de S. A. S. du 7 précédent. | --

Que S. A. S. devoit, á 1on regret, donner

connoiſſance que le même matin un Bricq , ſous

Pavillon Autrichien , étoit deſcendu d'Anvers ;

que le Lieutenant Cuperus qui étoit á l'ancre

â la diſtanee d'une demi-portée de canon au- .

deſſus de lui, avoit envoyé vers le Bricq une

Chaloupe avec un Officier, & avoit fait exhorter

le Capitaine á ſe mettre á l'ancre, ce qu'il avoit

refuſé de faire ; ſur quoi le Lieutenant Cuperus .

lui avoit ordonné de s'approcher; mais que voyant

qu'il continuoit á faire voile, il avoit, fait lâcher

un couo de canon á poudre, lequel , ayant été

· ſans effèt ſur le Capitaine, fut ſuivi d'un coup

á boulet, & enſuite accompagné d'une entiere

décharge, vû que le Bâtiment perſiſtoit toujours

dans ſa marche. Qu'alors le Capitaine Autri

chien s'étoit approché , & avoit pris le parti

de mertre à l'ancre, où il ſe trouvoit encore au

départ de la Lettre. -

Que S. A. S. avoit jugé le contenu de ladite

Lettre d'une trop haute importance pour différer

de la communiquer d'abord à LL. HH PP. afin

· qu'Elles puſſent délibérer ſur cela comme Elles :

jugeroient ie plus convenable pour le plus grand

bien du pays,
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Sur quoi ayant été délibéré, & entendu le

rapport de MM. de Linden , de Hemmen, &

autres Députés de LL. HH.PP. pour les affaires

maritimes; ladite Lettre ayant encore été exa

minée devant l'aſſemblée, & ayant été pris les

conſidérations & avis des Colleges reſpectifs de

l'Amirauté ſe trouvant ici ; ayant été enſuite auſſi

en conférence avec que'ques Seigneurs Com

mités du Conſeil d'Etat, & enfin pris ſur le tout

les confidérations & ſages avis de S. A. S. , il

a été trouvé bon & entendu : -

Qu'il ſera écrit & ordonné au Capitaine Vol

bergen de relâcher d'abord le Bâtiment deſcendu.

d'Anvers, quoiqu'il puiſſe être regardé en con

travention à l'égard du fait de paſſer devant le

fort de Lillo ſans y avcir pris un paſſe-port par

devant le College de l'Amirauté de Zélande,

' pour cette fois , & d'en retirer la garde, ſi l'cnp 2 : r la g

y en a fait mettre une , á condition que le Ca

pitaine dudit Bâtiment retourne d'abord á Anvers,

ou s'engage par écrit â ne point continuer ſon

voyage par l'Eſcaut. Et qu'il ſera envoyé Copie

de cet ordre á M. le Vice Amiral Reynſt pour

ſon information, • -

' Qu'enſuite il ſera écrit á MM. les Miniſtres- .

Plénipotentiaires de LL. HH. PP. á Bruxelles

de porter au plutôt plainte, en termes meſurés .

mais avec tout le ſérieux néceſſaire, auprès de

M. le Comte de Belgiojoſo , ſur ce qu'hier 8

du mois ccurant, un Bricq ſcus Pavillon Au

trichien étoit venu á deſcendre d'Anvers ; que

non-ſeulement il avoit paſſé le Comptoir de

Lillo, derniere garde du côté de la République ,

ſans prendre de paſſeport , choſe directement

cortraire au droit de LL. HH. PP. á l'égard

de la recette des droits par eau qui s'y levent,

mais même qu'il avoit encore voulu paſſer de la

même maniere un des Bâtimens de l'Etat ou Vaiſs
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ſeau de garde poſſé devant Safiingen, ſans vou
loir s'arreter, malgré l'ordie exprès remis au Ca

pitaine par un Lieutenant au ſervice de l'Etat,

ſans même vouloir s'approcher, ſur ce qui lui

fut dit de la part du Lieutenant Cuperus, Com

mandant le bâtiment de l'Etat, ni ſur le coup

fuivant tiré á poudre, ni ſur le coup enſuite tiré .

à plomb , juſqu'a ce qu'enfin il ait fallu lui lâ

,cher la bordée entiere.

Qu'une telle marque de mépris des ordres d'un

Officier de l'Etat , ſur le territoire inconteſtable

de LL. HH. PP. ne fourniroit point matiere á

leurs plaintes, mais à être réprimé d'abord par

Elles , ſi Leurs Puiſſances n'avoient obſervé que

M. le Comte de Belgiojoſo avoit déclaré le 5

de ce mois aux Miniſtres - Plénipotentiaires

de la République, qu'un tel Bâtiment deſcen

droit l'Eſcaut par ordre exprès de S. M. I.

Que LL. HH PP. comprennent que cet ordre

de l'Empereur auroit été donné avant que S. M. I.

ait été ou ait pu être convenablement inſtruite de

l'importance dont l'ouverture de l'Eſcaut eſt re

' gardée en ce pays, & avant que LL. HH. PP

aient fait voir, par leurs Réſolutions du j° Août

& 24 Septembre dernier, à S. M. I. & à M. le

Comte de Belgiojoſo, qu'il étoit de toute impoſ

ſibilité de retirer les ordres, qui depuis le Traité

de Munſter ont toujours eu lieu pour tenir l'Eſ

caut fermé. Que l,L. HH. PP. croiroient man

† à la magnanimitê de S. M. I., ſi elles pen

oient jamais qu'Elle voulût foutenir des préten

tions ſur la République, qui ne ſeroient point cen

formes à la iuſtice & à l'équité, que par cette rai

fon, LL. HH PP. ne peuvent s'attendre à un tel

ſoutenu à l'égard de la Navigation libre ſur l'Eſ

· caut de la part de S. M. I. Conſidérant que par le

Traité de Munſter ce droit de tenir l'Eſcaut fermé

du côté de LL. HH. PP. avoit été reconnu en
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mêm e tems•rº#cede laRépublique ;

que ni le Roi Philippe IV, avec qui ledit Traité a

été conclu , ni ſes ſucceſſeurs dans le temps ,

n'avoient jamais porté aucune atteinte à ce droit ;

† le Roi Charles II en particulier n'avoit poſſé

é les Pays Bas que ſur ce pied ; qu'à l'occaſion de

la grande alliance de 17oI, il n'avoit point été fait

· d'autres limitations à cet égard : que les ſuſdits

| pays avoient été livrés, ſuivant le Traité de la Bar

riere en 1715 à feu l'Empereur Charles VI ſur le

même pied, & poſſédés de niême par ſes ſucceſ

ſeurs juſqu'à ce jour; que dans les conférences te

nues à Anvers & à Bruxelles, où tout ce qui étoit

litigieux a l'égard des Pays-Bas Autrichiens avoit

été traité , il n'avoit point été porté la moindie

plainte contre la fermeture de ladite Riviere, &

même encore par leTableau du 4 Mai decette

année, qui devoit contenir toutes les prétentions

de S. M. I. à la charge de la République, il n'en

eſt pas queſtion d'un ſeul mot. , •

· Que leurs Hautes-Puiſſances conſidèrent que

S. M. I. avoit regardé l'ouverture ou fermeture

de l'Eſcaut comme une affaire de peu d'impor

· tance pour la République , & Pavoit, par cette

raiſon , propoſée comme une marque de ſa mo

dération & affection , ainſi que S. M. I. a bien

voulu s'exprimer, & comme un moyen d'arran

gement par où l'on pourroit mettre fin à d'au

tres prétentions plus importantes ſelon ſadite

Majeſté : Que LL HH. PP, ſuppoſoient auſſi

de même qu'il étoit uniquement à attribuer ledit

ordre, à la perſuaſion pofitive dans laquolle Sa

M. I. paroiſſoit être , qu'Elles n'heſiteroient

point à embraſſer cet ar angem ent comme une

preuve convaincante de ſa bienveillance : mais

† Leurs Hautes Puiſſ., ſuivant leur devoir ,

evant juger des intérêts de la Républiqua ſelon

leurs lumières & celles de leurs prédeceſſeursa.
• ..
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regardoient r . de l'Eſcaut comme de la

derniere conſéquence pour l'Etat , & étroite

ment liée avec le maintien & la ſureté du pays ;

de maniere qu'il ne leur eſt point permis de s'en -

départir. Que Leurs Hautes Puiſſ. s'étoient déjà

expliquées de cette maniere par leurs Réſolutions

du 24 Septembre , mais qu'Elles avoient appris

à regret que, par accident, le contenu de cette

Réſolution n'avoit pu être communiqué avant le

5 de ce mois à M. le Comte de Belgiojoſo ; par

où il peut être réſulté que les ordres pour le dé

part du ſuſdit bâtiment, n'avoient pu reſter hors

d'exécution.

Que Leurs Hautes Puiſſ. ſe confioient néan

moins que comme Elles avoient donné les preu

ves les plus convaincantes de leurs égards pour

S, M. I. , entr'autres par l'évacuation de Namur

& autres villes de la Barriere (quoiqu'elles »'euſ

ſent accedé à la grande alliance de 17o1, & fait,

une guerre ſi ruineuſe, que pour obtenir ladite

Barriere ) ainſi qu'en retirant proviſionnellement

le Vaiſſeau de guerre de devant Lillo , quoique,

ce Vaiſſeau y eût reſté ſans conteſtation de puis la

paix de Munſter juſqu'à la preſente année. Que

ce même eſprit de conciliation & d'égards, avoit

auſſi éclaté de la maniere la plus claire par leur

Réponſe au tableau des prétentions de S. M. I. ;

& comme il conſteroit encore par tout ce qui ſe-.

roit remis ultérieurement en main ſous peu de

temps à M. le Comte de Belgiojoſo , pour répon

dre à ce qui eſt poſé dans le Mémoire de replique .

remis le 23 Août aux Miniſtres de la République.

Que la même maniere de penſer de LL. HH°

PP. étoit encore manifeſtée dans le déclaratoire

fait par leur Réſolution du 3o Août dernier, de

condeſcendre en ſubſtance, à l'égard de toutes les

prétentions de S. M. I. énumérées dans ledit Tz

bleau , à tout ce qui ſeroit raiſonnable, & d'ap-s
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porter quant aurèſte toute facilité poſſible, en s'en

rapportant au jugement des Puiſſances étrangeres.

| Que LL. HH. PP. ne pouvoient donc point

attendre de la nobleſſe connue des ſentimens de

l'Empereur , qu'il voudroit exiger autre choſe de

plus de cet Etat , qui ſouvent avoit trouvé dans

ſon illuſtre Maiſon de la prctection & des ſecours,

& qui auſſi pour l'aggrandiſſement & le ſervice de

cette même Maiſon , avoit ſouvent employé ſes

forces : bien moins encore pouvoient-elles atten

dre qu'il ſeroit exigé d'elles un ſacrifice qui au

moins dans la ſuite devroit entraîner immanqua

blement la ruine totale de la République. -

· Que LL. HH.PP. eſperent au contraire que

S M. I., ſuivant ſa ſageſſe connue, ſa magnani- .

mité , & ſa bienveiliance déclarée , laiſſera la Ré

publique dans la poſſeſſion tranquille de ſon droit

légitimement acquis de tenir l'Eſcaut fermé, afin

de prévenir pour la ſuite tout ce qui pourroit don

ner occaſiºn à quelque diſcuſſion à cet égard. Que

LL. HH.PP. pour preuve ſurabondante de leur

conſidération inaltérable pour S. M I. , avoient

donné ordre que dans le paſſage devant Lillo ,

dans le cas où l'on n'y prendroit pas les paſſe

pcrts néceſſaires , il ne fût employé la moindre

violence ; qu'auſſi les ordres ordinaires pour leſ

quels les bâtimens de l'Etat, ou navires de garde

étoient placés ſur la Riviere , avaient été exécu

tés avec tant de ménagement, que le Capitaine

Autrichien avoit été d'abord bien expreſlement

prié, par un Officier envoyé vers lui , de ſe met

tre à l'ancre ; qu'â ſon refus, cette réquiſiti: n

avoit été répétée par l'Officier-Commandant, &

que ce n'eſt que ſur le refus obſtiné du Capitai

ne , qu'il a été uſé de voie de contrainte , ainſi

qu'il a lieu à l'égard de tous autres bâtimens, de

nation ou pavillon quelconque, qui ſe mettroient

dans le cas. , * -
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Que LL.HH.PP. continuant & perſiſtant dans -

le meme efprit, ont ordonné au Capitaine Vo'-

bergen que, quoique tous navires, ſans diſtinc

tion de mation, qui paſſent la derniere garde ſans

y prendre des paſſeports, ſoient condamnables par

devant le College de l'Amirauté, il relâchât ce

pendant pour cette fois le Bricq , & en ôtât la

garde, s'il y en avcit une, moyennant qu'il s'en

retournât, ou s'engageât formellement à ne point

deſcendre plus loin l Eſcaut. -

· Une grande partie des troupes ſormant

les garniſons des Pays-Bas Autrichiens, s'eſt

miſe en mouvement, pour le rendre, à ce

qu'on dit, à S. Gilles, près d'Anvers, & vis

à-vis de Hulſt; dans les environs de Santu

liet, il a été ordonné des quartiers pour .

2ooo hommes. De leur côté, LL. HH.PP.

ont arrêté une augmentation dans l'armée,

de 14ooo hommes, & l'on fortifie de quel

ques bâtimens de guerre l'eſcadre ſtation

née daus l'Eſcaut. · ·

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX.

· PARLEMENT DE PARIs, GRAND'CHAMBRE.

Cauſe entre leſ ur Charpentier , Me T piſſier.—

. Et les Marquis de Ch... & de Laub...— Qu ſi

, Delit. -

Le quafi Delit donne à celui qui en eſt la

victime contre celui qui en eſt l'auteur , même

involontaire, une action en dommages & inté

rêts , pour réparation du préjudice ſouffert. Ce

principe eſtinconteſiable. - Le Sieur Charpentier,

Me Tapiſſier, pere de famille, dont le travai1º

faiſoit le ſoutien, privé d'une jambe par l'effet

d'une imprudence qui paroiſſoit , ommune au

fieur Marquis de Ch... & de Laub... , réduit,
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par cette mutilation , à l'impuiſſance preſque.

abſolue de travailler dans ſon état, avoit droit,

ſans doute, de demander une indemnité aux au

teurs de ſon accident, &, ſuivant toutes les appa

rences , elle ne pouvoit manquer d'étre conſi

dérable ; mais devoit-elle être prononcée ſoli

dairement contre tous deux ! Les premiers Juges

l'avoient penſé ainſi ; ſe ſont ils trompés ? L'in

demnité qu'ils ont adjugée étoit-elle trcp con

ſidérable ? Tel étoit l'objet de l'inſtance jugée

en la Cour : voici le fait : --Le 21 Septembre

1773, le Sieur Charpentier étant allé, pour af

· faires de ſon état , aux villages de Viry & de

Savigny , accompagné des Sieurs Leclerc, Ebé

niſte , & Viard , arriverent ſur les deux h ures &

demie à l'Auberge de la Belle Epine, entre Ju

viſy & Ville-Juif, ils y commanderent leur dîner.

Les Sieurs Marquis de Ch... & de Laub..., ſon

beaufrere, après avoir chaſſé dans le Canton ,

faiſoient halte dans la même Auberge. Les fu -

ſils des Chaſſeurs étoient chargés & armés ; &

ils étoient placés debout ſur le paſſage de la

porte cochere. Le dîner des Sieurs Charpentier,

Leclerc & Vicrd fini , ils ſe diſpoſoient à s'en

retourner à Paris. A peine le ſieur Charpentier

eut-il mis le pied ſur le ſeuil de la porte de

la ſalle, que pluſieurs des fuſils, amoncelés par

les gens des Marquis de Ch... & de Laub..., vin

rent à gliſſer l'un ſur l'autre.Un des fuſils tomba,

ſe déchargea, & le coup , dont la direction ten

doit au - dedans de la ſalle , fracaſſa la jambe

droite du Sieur Charpentier. Les cris répandent

l'allarme dans l'Hôtellerie. Chacun accourt ,

& on porte le bleſſé ſur un lit Le Sieur Viard ,

ami du Sieur Charpentier , amaſſe les os & la

moële de la jambe fracaſſée, qui étoient reſtés

· dans la baie de la porte , & les préſente aux
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- Marquis de Ch... & de Laub.,. , qui émus par

· ce ſpectacle affreux, envoyent chercher le Chirur

† de Thiais. Le bleſſé fut penſé, & , quclqucs

eures après , tranſporté à Paris ſur un brancard,

accompagné du Chirurgien. – Quatre Chi

rurgiens de Paris déciderent que la bleſſure étoit

incurable, & qu'il n'y avoit point d'autre parti

à prendre que de couper la jambe ; ce qui fut ,

exécuté. Le ſieur Charpentier ſut quatre jours

en danger & dut à la force de ſon tempéramment

le bonheur de guérir, & de pouvoir, après quatre

mois , ſe ſoutenir à l'aide d'un bâton & d'une

· jambe de bois.— Quelques amis du Sieur Char

pentier ſolliciterent inutilement les Marquis de

Ch... & de Laub .. de lui donner un dédomma

gement conſidérable. Le Sieur Charpentier lui

même n'ayant pu rien obtenir , lorſqu'il fut en !

état de ſortir & de ſe traîner chez les délinquans, .

ils ont été aſſignés, à ſa requête , au Châtelêt ,

les 23 Juin & 7 Juillet 1774 , pour ſe voir

condamner ſolidairement â lui payer 42 ooo l.,

ſavoir, 12ooo l. pour dépenſ s pour la maladie,

& 3oooo l. pour dommages & intérêts.- Le

18 Décembre 1778 , Sentence intervint , qui -

condamna les Marquis de Ch... & de Laub .. ſoli

dairement à payer au Sieur Charpentier la ſomme

de 2oooo l. pour dommages intérêts , & frais

d : maladie. - Les Sieurs Marquis de Ch... &

de Laub... cnt interjetté appel de cette Sentence

– Arrét du 12 Juillet 1784 , au rapport de

- M. Nou,t qui, en infirmant la Sentence du Châ

telet, décharge le Marquis de Ch. .. des condam

nations contre lui prenoncées, dépens compen

ſés ; condamne le Marquis de Laub... à payer

12ooo l. au Sieur Charpentier, ſavoir 1 oooo liv.

pour dornmages & intéréts , & 2oco l. pour frais

de maladie , & aux dépens. . • *
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JoURNAL POLITIQUE

D E , B R U X E L L E S.

- , A L L E MAG N E.

DE HA M B o v R G , le 1 1 Octobre.

O N peut juger des progrès du Commerce

de la Ruſſie par le produit des Douanes.

En 1763 , elles rapporterent trois millions

de roubles ; aujourd'hui , elles en rendent

plus de cinq millions. On s'occupe toujours

de perfectionner la navigation du Niéper;

elle procurera d'immenſes avantages en fai

ſant baiſſer le prix des marchandiſes. Le

chanvre deR§ exporté par Taganrok ſur

lá Mer Noire, ſera près de 5o pour cent

moins cher que celui qui vient par Peters

bourg & par Riga.

Pendant le ſéjour du Roi de Suede dans

l'étranger, il fut queſtion cet Eté d'éclair

ciſſemens demandés par la Cour de Péterſ

bourg à celle de Stockolm, au ſujet de quel

ques changemens dans l'adminiſtration des

| forces militaires de la Stiede. Le Comte de

Nº. 4 +, 3o Oétobre 1784. i
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Creut(, premier Miniſtre, donpa au Réſi

dent de l Impératrice une§ ignorée

juſqu'à ce jour, dont le contenu eſt digne

d'obſervation. Le Miniſtre Suédois écrivit

en ſubſtance : -

» Que rien n'étoit# ni plus con

forme au caractere élevé de S. M. l'Impératrice

que la maniere ouverte & amicale , dont Elle

avait ordonné à M. de Ruckmann d'entretenir le

Miniſtre Suédois ſur les bruits venus à la con

noiſſance de Sa Majeſté, comme s'il ſe faiſoit des

préparatifs de guerre en Suède & ſur les Fron

tieres : que M. de Creutz étoit trop bien informé

des ſentimens dont le Roi ſon Maître étoit animé

envers ſon† Souveraine , pour ne pas s'aſ

ſurer que S. M. Suédoiſe trouveroit dans ce pro

cédé de nouveaux motifs d'amitié & d'attache

ment envers S. M. Impériale ; que des éclairciſ

ſemens ſinceres étoient le meilleur moyen de diſ.

ſiper des ombrages conçus & d'effacer des im

preſſions erronnées, auxquelles des rapports faux

6 exagérés avoient pu donner occaſion : que ,

quoique M. de Creutz ne fût pas en état de don

ner une réponſe miniſtérielle en forme, avant

que l'affaire eût été miſe ſous les yeux du Roi ,

il étoit néanmoins aſſez inſtruit de ſes vues, &.

des arrangemens qui ſe faiſoient par ſes ordres

ſur la flotte & dans l'armée, pour qu'il pût avoir

l'honneur d informer proviſionnellement M. de

jRuckmann , qu'il n'avoit été fait ni ne ſe faiſoit

dans les Ports de Suède ni dans aucun endroit ſur

les Frontieres , des préparatifs de guerre : qu'il

ne ſe raſſembloit point de troupes en Scanie ; &

qu'à Cirelscrona l'on ne formoit d'autres magaſins

que ceux qui, ſuivant le nouveau Réglement »

étoient deſtinés à l'entretien de la Marine ; »-- - - • -



- ( I95 , ' , ,

» Que M. de c#º pouvoit cacher que

S. M. en agiſſoit comme il convenoit à un Gou

vernement ſage & actif; que le Roi régloit ſon

ſyſtême militaire & défenſif, de façon à pouvoir

toujours le tenir ſur le même pié : que ſa flotte

n'étant pas dans le meilleur état , il rétabliſſoit

ſa Marine avec économie : que les Places Fron

tieres dans la Scanie étoient tombées en déca

dence ; qu'en conſéquence S. M. avoit donné or

dre de les réparer : que ſon artillerie ſe gardoit

dans la Capitale ; qu'elle y étoit inutile à préſent,

puiſque le Roi étoit aſſuré de l'amitié de l'Impé

ratrice ; qu'ainſi il la faiſoit diſtribuer dans ſes

Places Frontieres, à la défenſe deſquelles elle

appartenoit, & où elle devoit reſter naturelle

3ment : >> : , -- -

» Que c'étoit là tout ce qui s'étçit paſſé , non

| pas en ſecret, mais ouvertement & ſous les yeux

du Public : que les forces nombreuſes qui , ſui

vant les bruits publics, avoient été raſſemblées

en Scinie, conſiſtoient en 2ooo hommes, parta

gés aux travaux de Chriſtianſtadt & de Landskroon :

· Que ces arrangemens n'indiquoient pas les moin

· dres vues hoſtiles ; & qu'au contraire c'étoient des

meſures pacifiques , qui tendoient au maintien de

cette tranquillité, par laquelle le Gouvernement

du Roi étoit devenu ſi précieux à ſon Peuple. »

M. le Comte de Creutz finiſſoit ſa réponſe,

en aſſurant , » que le Roi ſon Maître, ſenſible

aux preuves réitérées, qu'il n'avoit ceſſé de re

cevoir de l'amitié de S. M. l'Impératriee, ne

ſouhaitoit rien davantage que de lui donner des

preuves réelles de ſon amitié réciproque ; & que

S. M. conſidéroit la bonne intelligence qui ſub

ſiſtoit entre Elle & l'auguſte Souveraine de Ruſſie,

comme le trait le plus heureux & le plus glorieux

de ſon régne. » -

*.

1 2
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On mande de Stockolm , que dans le

cours de l'année , on finira les deux vaiſ

ſeaux mis ſur les chantiers de Carlſcrone,

, & qui porteront la Marine Suédoiſe, au

nombre de 24 vaiſſeaux de ligne.

Le Roi de_Suede, ſelon les mêmes let

tres, a nommé le Baron de Wankuf , Gou

verneur de l'iſle de S. Barthelemi : la fré

· gate le Gripen doit l'y conduire.

B E R L I N, le 12 Octobre.

Le Roi a aſſigné aux pauvres de Potsdam

en capital de 1c,ooo rixdalers, qui ſera pla

cé ſolidement, & dont les intérêts ſeront

employés pour leur ſoulagement. - _

S. M. a ordonné de conſtruire à ſes frais

4o nouvelles maiſons dans cette Capitale,

& d'en bâtir auſſi à Spandau & à Potſdam,

où l'on élévera en même temps quelques

nouvelles caſernes. Les fonds que S. M. a

aſſigné pour les édifices à bâtir dans les villes

de§ ſe monte à 17o,ooo rixdalers. .

· La Gazette de cette ville du 9 courant, déſa

, voue la convention du Roi avec la ville de Dant

· zick, telle qu'on l'a publiée dans les Journaux &

Papiers publics ; elle ajoute qu'elle n'eſt point

- conforme à l'original écrit en langue Allemande,

, & que la publication authentique de cette piece

ſe fera auſſi tôt que la convention ſera ratifiée.

| DE VIE N N E, le 16 Oflobre.

Les innovations, les Ordonnances , les

travaux , les entrepriſes relatives au com

merce ſe multiplient ici au même inſtant,
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avec tant de rapidité, qu'à peine a-t-on le

temps de s'en inſtruire. En Croatie, ce ſont

des ponts ordonnés pour faciliter les com

munications , en Tranſylvanie, c'eſt la ri

viere d'Aetflus qu'on veut rendre navigable,

& dont pluſieurs Ingénieurs dirigent les tra

vaux ; à Lemberg, c'eſt une promeſſe Impé

riale promulguée, de protéger efficacement

les exportations ſur le Nieſter des produc

tions de la Province; ici, des encourage

mens aux filatures de laine & aux fabriques

de draps, en aſſurant une prime de trente

creutzers par chaque quintal de laine filée,

· ou d'étoffes de cette matiere, exportées à

l'étranger. Toutes ces opérations influeront

peut-être ſur l'induſtrie, qui a encore de

rands pas à faire, avant de ſervir aux be

† de l'étranger. - -

| Quelques - uns des Réglemens nouveaux ne

ſont pas exécutés , ou ſe trouvent ſuſpendus par

- l'expérience de leurs inconvéniens. Il a fallu ren

dre aux Seigneurs, ainſi que nous l'avons rap

porté , les Juſtices féodales ; l'impoſition du 4o

pour cent excite de grands murmures ; l'établiſ

ſement de la conſcription militaire en Hongrie

rencontre une oppoſition des payſans, telle qu'ils

ont , à ce qu'on débite , tué pluſieurs Ingé

nieurs ; l'uſage de la langue Allemande dans le

même Royaume n'y rencontre pas moins d'obſ

tacles; enfin, les remontrances au ſujet des nou

veaux cercueils, viennent de produire la ſuſ

penſion du Réglement juſqu'au retour de S. M. I.

La Requête des Négocians contre le nou

vel Edit de commerce, reſtera ſans effet. .

1 3
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Ils ont ſollicité en# , le Comte de Zin

zindorf de les appuyer auprès de l'Empe

reur , mais ce Miniſtre leur a répondu que,

ſi le nouvel ordre de choſes eût dépendu de

lui, il l'eût mis en exécution depuis vingt

ans. On peut regarder ce Seigneur, très

verſé dans l'économie politique , comme

l'un des auteurs principaux de toutes les ré

formes commerciales. Un nouveau regne a

dû y préparer les ſujets, puiſque dtt vivant

de l'Impératrice, ces matieres avoient déjà

occupé le cabinet & les Politiques, & qu'on

· avoit fondé des chaires pour développer &

enſeigner publiquement les principes de

cette branche d'adminiſtration,

| Entre les Ordonnances contre l'émigra

tion, publiées dans pluſieurs Monarchies,

en Pruſſe, dans le Margraviat de Bade, &

ailleurs, on diſtinguera celle que vient de

rendre notre Cour. Les voyages même y

ſont ſoumis à tant de gênes, qu'on ne ſera

gueres tenté de paſſer les frontieres pour y

rentrer. Voici les principales ſanctions de cet

Edit, dont le préambule eſt dicté par la

ſaine politique, - ·

Nous JosEPH II. &c. Il ſeroit inut'le de porter

des loix contre les émigrations, & de vouloir les em

pêcher par la rigueur, ſi tous les ſujets étoient con

vaincus des obligations qu'ils ont à l'état , ſous les

loix duquel ils trouvent de la protection pour leurs per

ſonnes , leurs familles, leurs biens & leur induſtrie,

& qu'il n'y en eût pas parmi eux qui, après avoir joui

de toutes ces prérogativer, oublient par des vues in

directes ou quélques avantages apparens , ce qu'ils doi
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vent à leur patrie Aſin donc que les tranſgreſſeurs

des loix ſi ſouvent renouvellées ne puiſſent prétexter

cauſe d'ignorance , nous raſſemblerons , par l'édit

ſu vant, tout ce qui a été ordonné ſucceſſivemxenr ,

tant à l'égard des émigrations, que des autres cbjets

qui y o t rapport, tels que les enrôlemens faits par

des étrangers, les enlevemens pur ruſe ou par for

ce, & c. ·

, I. De l'émigration. $. I. Il faut conſidérer com

me émigrant tout ſujet qui ſort de nos pays hérédi

taires pour aller s'établir chez l'étranger & ne plus

retourner dans ſa patrie : un tel deflein ſe mani

feſte d'abord, ou par l'action même du fugitif,

ou par le tems de ſon abſence. -

$ 2. Les actions qui prouvent de la part de l'é-

migrant, l'intention de ne plus retourner chez

lui, ſont ; 1°. lorſqu'il exerce en pays étranger

quelque emploi civil ou militaire ; 2°. qu'il y eſt

entré dans une communauté religieuſe ; 3°. qu'il

eſt allé habiter une contrée où il n'avoit ni ter

res, ni maiſen commerçantes ; 4°. quand une

perſonne du ſexe ſe choiſit un époux en pays

étranger. .. _ - -

· $. 3. Le deſſein formé de ne plus retourner dans

ſa patrie , ſe manifeſte par le tems de l'abſence ;

1°. quand un ſujet, qui s'eſt retiré ſans la per

miſſion du magiſtrat, reſte pendant 3 ans en pays

étrangers ; 2°. lorſqu'après avoir demandé la

permiſſion de s'abſenter , il a laiſſé écouler le

terme preſcrit, ſans en ſolliciter la prolongation ;

°. toutes les fois qu'ayant été cité édictalement,

il néglige de comparoître ou d'alléguer des rai

ſons ſolides pour juſtifier ſon abſence.

S. 4. Conme il importe moins à l'état de pu

nir l'émigration que de l'empêcher, il eſt enjoint

ſpécia'ement aux régences, directeurs des cer

cles , magiſtrats & ſupérieurs, d'obvier , autan4

l 4
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qu'il ſera poſſible, à tout ce qui pourroit engager

les ſujets à s'expatrier, & d'avoir l'œil ouvert ſur

ceux, dont la conduite décéleroit un deſſein pré

médité de quitter leur pays. - -

S. 5.Le prétexte principal de ceux qui s'expa

trient étant, que dans leurs pays ils manquent de

moyens de pourvoir à leur ſubſiſtance , les ré

gences, &c. veilleront à ce qu'il ne ſoit point

mis d'entraves à la bonne volonté des ſujets ;. il

faudra au contraire qu'on leur facilite les voies

de ſe procurer du travail , & qu'on augmente ,

s'il en eſt beſoin, dans les provinces , le nombre

des filatures de lin, de chanvre, de laine , &c.;

l'oiſiveté en ſera bannie, & l'on obligera par

force les fainéans à s'occuper honnêtement pour

ſe procurer de quoi vivre. - .

$. 6. Quoique les voyages puiſſent ſouvent ſer

vir de prétexte aux ſujets qui voudroient s'expa

trier, il ne ſera cependant pas défendu aux com

merçans de ſe rendre en pays étrangers pour leurs

affaires : mais il faudra toujours , qu'avant de

partir, ils en demandent la permiſſion aux régences

reſpectives. Dès que les jeunes gentilshommes

auront atteint la vingt-huitieme année de leur

âge , ils ſeront libres de voyager , mais avant

cette époque, ils n'en obtiendront la permiſſion

qu'en alléguant des raiſons importantes & approu

vées par la Cour. Les négocians & autres ſujets

non militaires demanderont les paſſeports à leurs

magiſtrats reſpectifs qui devront les leur délivrer

ſans délai , ni difficulté. - -

S. 7. Tous nos autres ſujets qui voudront,

· pour quelque raiſon que ce ſoit, aller en pays,

étranger, ou même dans quelques-uns de nos

états , tels que les Pays Bas, l'Italie , le Haut

Briſgau & la Suabe-Autrichienne, où l'on ne ſau

roit ſe rendre , ſans paſſer ſur des territoires
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étrangers , devront # demander la permiſſion à

leurs magiſtrats, qui ne pourront l'accorder que

de l'avis des directeurs de cercles & des comman

dans militaires.

S. 8. Quant à nos pays héréditaires, la no

bleſſe, les commerçans & toutes les perſonnes

qui ne dépendent pas du militaire, ſeront libres

' , d'y voyager. Les ſujets ne devront ſe munir de

paſſeports, que lorſqu'ils ſe rendront d'un cercle

ou d'une province à l'autre.

S. 9. Les artiſans étrangers qui voyageront

dans nos états héréditaires, auront la liberté d'en

ſortir quand bon leur ſemblera. Les artiſans na- .

tifs qui voudront aller travailler en pays étran

ger, n'en obtiendront la permiſſion que lorſqu'ils

· auront donné des preuves d'une habileté particu

liere, & qu'on ſera fondé à croire qu'ils voyage

ront avec fruit. ( La même reſtriction a lieu era

Pruſſe, &c. &c. )

On commence à être très-mécontent de

l'établiſſement pour les pauvres, dont on

avoit fait d'abord les plus grands éloges :

la mendicité eſt auſſi commune qu'aupara

vant ; & juſqu'ici les ſeuls Directeurs, qui

coûtent 24ooo florins, ont profité de l'inſ

titution : ſon étendue eſt ſon principal vice;

au lieu de réunir & de mettre tout en maſſe,,

il importeroit de diviſer.

L'Imprimeur & Libraire de la Cour ,

Trattner avoit vendu les Patentes ſur les

marchandiſes défendues, au prix de vingt

creutzers ; un ordre de l'Empereur l'a obli

gé d'en reſtituer 14 aux acheteurs.

D E FR A N C F o R T , le 2 I Očtobre.

L'Empereur vient d'établir une nouvelle

A

1 5
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chaire de Poéſié, Eloquence & Belfes-Let

· tres dans l'Univerſité de Fribourg en Briſ

gav , & M. Jacobi, d'Halberſtad, poëte

Allemand diſtingué , y a été appellé : il eſt
Proteſtant. - -

On a publié à Vienne un nouveau Réglement

pour la Banque, qui , en laiſſant ſubfifter l'in

térêt de 4 pour 1oo pour les capitaux de 5o,ooo

florins , le réduit à z pour cent, lorſque le ca

pital ſurpaſſera cette derniere ſomme. On pré

ſume que le but de cet arrangement eſt d'engager

les gros capitaliſtes à retirer leurs fonds de la

Banque , & à les employer à l'établiſſement des
fabriques. - - • *

M. Czaki, Grand-Echanſon de la Coironne

en Pologne, eſt célébre depuis long-temps par

ſon zele pour ce qu'il appelle la Religion. On

ſait avec quelle vigilance les Ruſſes le garderent

durant les derniers troubles, pour ſe garantir de

ſon enthouſiaſme. Il portoit la dévotion ſi loin ,

qu'il avoit toujours une corde autour du cou , à

laquelle étoient ſuſpendus des os de Saints : il

n'ôtoit jamais cette amulette. Il vient de donner

une nouvelle preuve des mêmes ſentimens. Un

Evêque de Kiov , nommé Samuel Ozga, mourut

à Lemberg, dans le temps que cette ville appar

tenoit encore à la Pologne, & il fut enſeveli

dans l'Egliſe des Jéſuites, en odeur de ſainteté.

Depuis que Lemberg eſt ſous la domination Au

trichienne, le dévot Echanſon craignant que la

tombe de l'Evêque ne fût profanée, a pris la

réſolution , malgré ſon âge très-avancé & des

dépenſes conſidérables, d'aller chercher les cs

du Saint, de les tranſporter à Zytomirs# dans la

Cathédrale , qu'il a bâtie , & de célébrer de

nouvelles funérailles. Les Inſcriptions du Cata

ſalque ſont une ſuite de paſſages cſtéologiques ti

rés des liyrés ſaints. | +



- - --- ( 2o3 ) . . -

Un Voyageur très éclairé s'exprime de la

maniere ſuivante , relativement au com

merce d'Altona : » Le commerce de cette

23 ville, dit il, bâtie dans la vue de nuire au

» commerce de Hambourg, eſt cependant

» toujours dépendant de cette derniere pla

| 22 ce. Preſque toutes les affaires d'Altona

» ſont faites à la bourſe & par la banque de

» Hambourg. Il eſt vrai qu on a auſſi établi

» une bourfe & une banque à Altona, mais

» l'expérience a prouvé que ces ſortes d'éta

»s bliſſemens ſont la ſuite d'un commerce

» & qu'ils ne créent point, ni n'étendent ce

22 COIIlIIlCl CC >>, , ·

I T A L I E.

D E L I V o U R N E, le 4 Octobre. .

Hier, dit une Lettre de LivourBe du 22 Sep -

tembre, une polaére Françoiſe arrivée de Biſerte .

en Afrique dans ce port en fix jours de naviga

tion , nous a rapporté que l'eſcadre Vénitienne,,

conſiſtant en trois vaiſſeaux de ligne , deux fré

gates, deux chebecs, deux bombardes & une bar

que, étoit arrivée devant Tunis le 1er de ce mois ;.

& que le Dey avoit envoyé un de ſes Officiers vers

le Chevalier Emo, Chef de l'eſcadre, à qui ili

doit avoir tenu le diſcours ſuivant. Le Dey, moni

Souverain , m'a envoyé vers vous pour vous in--

fornier que le différend ſurvenu entre ce pays &

votre Répeblique s'accommodera , ſi vous voulez

deſcendre à terre pour vous aboucher avec lui. .

Pour ce qui regarde le bâtiment reclamé , les

Marchands établis ici en fixeront la valeur & onº

s'en rapportera à leur déciſion.Jevous avertis que .

le premier coup de canon tiré par votre eſcadre ,»

i 6
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ſera regardé par mon Maître comme une décla

· ration de guerre ; & qu'il rendra impoſſible tout

accommodement dans la ſuite. L'Officier ayant

rempli ſa commiſſion ſe retira ; & le Chevalier

Emo étant peu ſatisfait de cette ouverture, &

voyant une barque Turque & pluſieurs autres bâ

timens marchands qui mouilloient dans la rade,

ordonna qu'on ſe ſaisît de cette barque; ce qui

répandit la terreur parmi les équipages qui avoient

uelque ſujet de craindre qu'on ne fît feu ſur eux

§ la fortereſſe. Les choſes en étoient là , lorſque

le 13 une tartane Françoiſe mit à la voile de Go

lètte & apporta une ſupplique au Chevalier Emo,

qui n'y répondit pas dans toute la journée, ayant

retenu le Capitaine à ſon bord. La matinée ſui

vante, l'eſcadre Vénitienne fit voile pour le port

de Biſerte, où elle a ſéjourné deux jours, & après

avoir reçu de nouvelles dépêches de Tunis, elle

a mis, dit-on, à la voile pour retourner devant

le même port. - - -

· Une lettre de Tunis, du 14, confirme

en ces termes la rencontre de deux frégates

Angloiſes avec l'eſcadre Vénitienne.

« L'eſcadre Vénitienne arriva dans le goulet

le 1 Septembre ; elle s'y arrêta cinq jours , ſans

pouvoir ajuſter avec cette Régence le différend

qui faiſoit l'objet de ſon voyage ; le Dey, tou

† ferme, a réſolu de ne faire la paix avec les

/énitiens qu'aux conditions propoſées au com

mencement de la querelle : comme ils ne paroiſ

ſent guères diſpoſés à s'y ſoumettre, leur eſcadre

leva l'ancre le 6 ; ſa direction fit croire qu'elle

alloit attaquer Biſerte , mais après avoir croiſé

ſix ou ſept jours à la hauteur de Porto-Farina,

elle cingla vers la Sardaigne , dans la vue , à

ce qu'on ſuppoſe , d'y faire de l'eau ; elle en

manquoit , ce qui paroîtra fort extraordinaire ,
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· vu le peu de temps qu'elle a mis à venir ici de

· Corfou : enfin les opérations des Vénitiens nous

paroiſſent bien ſingulieres , & il eſt impoſſible

de ſe former une idée de ce qu'ils ont en vue

de faire. L'Amiral avoit laiſſé à l'embouchure de

cette baye un vaiſſeau de ligne & un chébec ,

chargés de viſiter tous les bâtimens qui arrive

-roient , mais non pas de les empêcher d'entrer ;

deux frégates Angloiſes la Thétis & le Sphynx

s'étant préſentées le 8 , le vaiſſeau de ligne leur

^ tira cinq coups de canon, elles jetterent l'ancre,

& le Commandant Anglois envoya auſſi tôt par un

de ſes Officiers, au Chef d'eſcadre Vénitien une

lettre, pour ſâvoir ſi les Anglois étoient en guerre

ou en paix avec ſa République, & demander ſatis

faction de l'inſulte; celui-ci prétextant d'ignorer

la langue Angloiſe, fit paſſer la lettre au Cheva

lier Emo, par le moyen d'un chébec : ce bâtiment

n'étant pas revenu le lendemain , le vaiſſeau de

ligne mit à la voile ; les Anglois croyant qu'il pre

noit la fuite, le pourſuivirent & lui tirerent deux

coups de canon; dès-lors il jetta l'ancre, les An

glois en firent autant , & au moment qu'on ſe

diſpoſa au combat, on vit arriver le chébec : peu

après le Chef d'eſcadre Vénitien envoya à bord

, du Commandant Anglois pour lui faire ſes excuſes

& demander une entrevue, mais on lui répondit

† étoit trop tard : le lendemain matin les deux

régates Angloiſes entrerent dans la baye. Ce

· qu'il y a de ſingulier dans cette affaire , c'eſt qu'à

la hauteur de Porto-Farina , le Chevalier Emo

avoit aſſuré le Capitaine Anglois que le port de

Tunis n'étoit point bloqué ; reſte à voir com

ment ſe terminera cette affaire ». - -

FE r R A « E, le 3o Septembre.

On apprend de Rome, que dans un Con
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ſiſtoire tenu le 2o de ce mois, le Pape a créé

· & déclaré Cardinal Monſeigneur Archetti,

Noble Vénitien, Nonce extraordinaire près

l'Impératrice de Ruſſie. S. S. a créé auſſi un

autre Cardinal, mais dont la nomination

eſt in petto. - -

: L'Inquiſition vient de promener ſur une

âne, écrit-on de Bologne, & de condam

ner à trois ans de travaux dans une forte

reſſe, un vieillard de 6o ans, détenu dans les

fers depuis 9 mois. Ses délits, ſelon la Sen

tence, étoient ſuperſtition, ſortilege & paſte

avec le Diable. Les conditions de ce traité

lui avoient ſans doute été déſavantageuſes,

car il traînoit la vie la plus miſérable, en fai

ſant le métier de Potier d'étain. -

Le ſieur Louis Berretta a mis en vente à Rome

une Statue de marbre , retrouvée dans le jardin

du Marquis Cornovaglia, ſitué ſur le Mont Celio,

Cette Statue repréſente l'Idole du Temple de

Troye, détruit par les Grecs , ſelon la Mytho

logie ; juſqu'à préſent, on n'avoit encore décou

vert aucun veſtige ou mémorial de ce Temple,.

dont parlent ſeulement Homere & Virgile, &

qui, comme on le voit par l'Inſcription , eſt le

1eul ouvrage du célebre Minoſante.

DE NA P L E s, le 29 Septembre. .

Les nouvelles de mer portent que deux

bâtimens de tranſport Napolitains, qui ſe

rendoient dans les ports de la Pouille, pour

y faire des chargemens de grains, ont été at

taqués par des Corſaires Barbareſques. Mais

les Cadets du bataillon de Royal-Ferdinand

qui ſe trouvoient à leur bord, ayant con»
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traînt la Chiourme à prendre les armes, la

défenſe fut ſi vigoureuſe, que les Corſaires

ſe retirerent dans le plus grand déſordre.

\ Hier ( 27 ), un Caporal d'Artillerie, embar

qué, lors de l'expédition contre Alger, ſur le

Vaiſſeau le Saint Jean, vola dans la ſainte Barbe

une certaine quantité de poudre, & la cacha dans

divers coins du vaiſſeau. Etant deſcendu enſuite

avec une chandelle allumée pour emporter ſon

vol, une étincelle tomba ſur la poudre, qui prit

feu à l'inſtant, Bientôt tout le vaiſſeau fut em-

braſé, au point que perſonne n'oſa haſarder de

Je ſauver. Ce vaiſſeau étoit déſarmé, & il n'y

avoit de garde à bord que trois ou quatre per

ſonnes. Le vent ſoufflant alors du midi, le porta

hors du mole , & il fut enrierement conſumé,

· fans qu'on en ait rien pu retirer. Le Caporal &

un de ſes compagnons ont beaucoup ſouffert des

flammes. Ils ont été tranſportés à l'Hôpital , où

ils ſont en danger de mort. La Sentinelle qui

étoit ſur ce vaiſſeau s'étant précipitée dans la

mer, eſt tombée ſur une petite barque, où elle

s'eſt griévement bleſſée ; elle a été également

tranſportée à l'Hôpital. -

G R A N D E-B R E T A G N E.

DE L o N D R E s , le 19 Octobre.

Le 14 de ce mois M. Loftus, membre du

· Parlement d'Irlande, a rendu viſite à S. M.

en lui préſentant une adreſſe du Corps de

Volontaires, qui y expriment leur fidélité,

& une adreſſe des Catholiques d'Irlande qui

ſollicitent le privilege de voter dans les élec
t1Ol)S. -

· Le peuple de Dublin s'attendoit le 27 Sep

tembre à la nomination des Délégués au Congrès ;
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mais les Shérifs ,## manifeſté l'opinionſ

du Conſeil, refuſerent de préſider l'Aſſemblée ,

& l'affaire n'a pas eu lieu. On dit que les Shérifs

ayant conſulté ſur cet objet un célebre Juriſcon

ſulte ( le Conſeiller Whittingam ), celui-ci lear

a répondu verbalement qu'il croyoit qu'une Aſ

ſemblée de cette nature n'étoit pas légale.

Dans beaucoup de villes les réſolutions

des grands Jurés ſont diamétralement op

poſées à l'admiſſion des Catholiques Ro

mains, aux privileges des Francs-Tenanciers.

Le 1 de ce mois, le Duc de Rutland a paſſé

en revue toute la garniſon de Dublin.

Le Gouvernement a nommé un comité

des membres du Conſeil privé d'Irlande,

pour veiller ſur les intérêts du commerce :

dans ce Royaume, & prendre à l'égard des

droits impoſés, des arrangemens qui ſeront

ſoumis au Parlement. Ce comité eſt com

poſé du Chancelier, des Lords Miltown , .

| Howth, Roden, Clanwilliams, Muskerry , &

de MM. Thomas Conolly , Cary, & Orde

Secrétaire du vice-Roi.

On apprend par une Lettre de la Jamaïque ,

du 31 Juillet, que les Commiſſaires Eſpagnols

· & Anglois, nommés pour marquer les limites

du territoire accordé aux Anglois ſur la côte de

la baye de Honduras, pour la coupe du bois de

campêche & d'acajou, ont terminé cette affaire ,

importante à la ſatisfaction des Parties, L'hon

nêteté & la franchiſe qu'ont montrée les Com

miſſaires Eſpagnols , leur fait le plus grand hon

neur. Les limites ont été marquées d'une maniere

· ſi avantageuſe pour les Anglois, que les Com

miilaires de cette Nation ont obtenu une quan- .
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tité de terres plusé#. qu'ils ne devoient

l'eſpérer. - -

Tous les Négocians de Londres déſirent

que l'Empereur parvienne à faire ouvrir l'Eſ

caut, & à rétablir le commerce d'Anvers.

L'Empereur n'ayant point de marine , ſeroit

forcé d'employer un grand nombre de vaiſ

ſeaux Anglois , cela eſt ſi vrai, que pluſieurs

maiſons d'Oſtende & de§ ont déjà

· pris des engagemens éventuels avec les pro

priétaires de vaiſſeaux, qui ont ſervi comme

tranſports pendant la derniere guerre. .

, On a pluſieurs relations plus ou moins

exagérées de l'ouragan, qu'a reſſenti la Ja

maïque le 3o Juillet. Une lettre authentique

de cette iſle rapporte les particularités ſui

vantes , comme avérées.

Vendredi 3oJuillet, fut un très beau jour, d'une

chaleur forte, où le ſoleil avoit paru plus rouge

qu'à l'ordinaire , & les montagnes dégagées des

nuages qui les enveloppent orlinairement. Vers

les cinq heures du ſoir, le ciel offrit un aſpect

menaçant ; la mer, dans le havre de Kingſton ,

amoncela ſes vagues, ſans aucune cauſe appa

rente, le vent étant très-foible ; le ſoleil étoit

couleur de ſang , & quand la lune, à-peu-près

à ſon plein , lui ſuccéda , ſon diſque obſcurci

nous préſagea ce que nous avions dejà éprouvé

plus d'une fois, A ſept heures le vent s'accrut,

les vaiſſeaux dans le havre de Kingſton & dans

celui de Port-Royal, prêts à mettre à la voile furent

, contraints de reſter au port, & leurs Capitaines,

qui étoient à terre, ſe hâterent de regagner leur

bord. A dix heures, l'orage groſſit encore ; les

batteaux & barques furent jettés ſur la côte : cette
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tempête fut au comble vers le minuit, les nuages
extrémement noirs & bas verſoient des torrens

de pluie. A deux heures du matin, on reſſentit

une légère ſecouſſe de tremblement de terre ,

† fit ſortir les habitans de leurs lits ; plu

ieurs gagnerent la campagne : quelques minutes

après vint une nouvelle ſecouſſe moins forte que

la premiere quoiqu'accompagnée d'un bruit pareil

à celui du tonnerre, & qui augmenta graduelle

ment environ quatre minutes. Vers les 4 heures

l'ouragan fit d'affreux ravages dans K ngſton , il

baiſſa á ſix & à neuf heures ; le temps étoit aſſez

calme pour permettre aux batteaux d'aller en

mer. Le jour nous découvrit l'étendue du déſaſlre

des débris des vaiſſeaux, quelques-uns à l'ancre

& démâtés, entr'autres la frégate la Flora de

44 canons , Capitaine Montague , qui avoit été

obligé de jetter ſes carons & de couper ſes mâts

Heureuſement le Janus, de 44 canons, vaiſſeau du

Commodore Packenham, ſe trouva ſur une barre

qui le préſerva de la violence du vent.A notre

rande ſurpriſe , ni les navires de Port Royal ni

# autres n'ont ſouffert autant qu'on devoit s'y

attendre : Quelques maiſons ont été renverſées à

Spanishtown & à New-Genwich , dans la Paroiſſe

de Saint-George ; â Crawford le dommage eſt

terrible ; & ſept perſonnes y ont péri. Quatre

vaiſſeaux ſont perdus à Portmorant, deux à Man

chincel, & une infinité de barques : le plus grand

mal cependant eſt à la paroiſſe de Thomas, qui

eſt le point de l'iſle le plus , au fud-eſt. Le

nombre d'habitans péris eſt , de 17o, & ce dé

ſaſtre coûte à l'iſle au moins cinq cent mille l,

ſterlings. -

· Une autre lettre de Sainte-Marie à la Ja

maïque, en date du 2o Juillet, parle en ces

termes, dictés ſans doute par la premiere -
<
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frayeur, d'un ſoulevement dont on a été

menacé dans cette partie des Plantations.

cc Nous avons été pendant 15 jours dans des

alarmes continuelles , au ſujer d'une révolte

qu'avoient projetté les Nègres de ces habitations :

elle fut heureuſement découverte la veille de

l'exécution. Le Chef a été BRULÉ vIF ces jours

derniers au Port Marie ; un autre a été pendu ,

l'on a enſuite jetté ſon corps au feu & expoſé

ſa tête à la vue des Nègres dans ſon habitation ;

enfin , trois autres ont été rudement châtiés. Le

complet fit découvert par le Nègre BRULÉ v1F.

Ayant reçu avis que pluſieurs Nègres d'une ha

bitation voiſine devoient entrer dans la conſpira

tion , il les alla trouver, En chemin il rencontra

- deux Nègres qui n'étoient inſtruits de rien , &

leur ayant communiqué ſon projet , les deux

autres l'arrêterent. On dit que ces deux Nègres

auront leur liberté & qu'on leur fera une penſion.

Nous ſommes toujours dans l'inquiétude, y ayant

tout lieu de croire que les Nègres des habitations .

voiſines ſe ſont ligués »,

«c H er , dans une Aſſemblée des Planteurs »

il a été décidé que l'on fouilleroit teutes les mai

ſons des Nègres de cette Paroiſſe à la méme heure,

pour ſaiſir les armes dont ils pourroient être mu

nis. La Milice en quatre ans de temps a eu deux

fois de nouveaux fuſils, & cependant la moitié des

Miliciens en manque. Il fut auſſi-arrêté que l'on

donneroit la liberté à tous les Nègres qui décou

vriroient des armes.- On a été fort alarmé de

la dépoſition d'un des coupables Il a déclaré qu'un

des Nègres marons lui avoit promis de lui fournir

des armes & des munitions, s'il vouloit commen

cer le ſoulevement. Nous n'oſons pas trop parler

de cette affaire aux Nègres marons, mais nous

prenons toutes les meſures les plus propres à

déconcerter leurs tentatives ».
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| Ce déſaſtre de la Jamaïque a fait prendre

au Gouverneur des meſures temporaires ,

dont une lettre de Kingſton rend ainſi

compte : - - - - ' • :

ce Je ne vous fatiguerai point de détails du der

nier ouragan. Vos Papiers publics ne tarderont

pas à vous en donner des relations , puiſque vos

Négocians y font les premiers intéreſſés , par le

nombre de bâtimens naufragés Mais j'ai lieu de

croire que vous prendrez part à notre joie, lorſ

que vous ſaurez que cet our gan de quelques

heures , a fait plus pour les habitans de cette

iſle & ceux de l'Amérique , que toutes les négo- '

ciations entamées,§commerce des

Américains. Notre Gouverneur, en conſidération

de la diſette générale qui nous menaçoit, a ouvert

nos ports à toutes les Nations pour l'eſpace de

quatre mois. Vos Politiques , qui inſiſtoient ſi

vivement en Parlement pour que les denrées de

l'Amérique ne fuſſent tranſportées dans nos iſles

que ſur des bâtimens Anglois , conviendront, je

penſe, que cet événement doit nous faire ſortir

de la règle. Nous ſommes perſuadés que quelque

choſe que les partiſans de l'acte de navigation

puiſſent imaginer , M. Pitt aura aſſez de bon ſens

& de prudence pour profiter de cet avis , & pour

ne point nous refuſer un commerce libre dont ncus

avons tant de beſoin ». -

Un autre Correſpondant mande ce que le Gou

verneur a jugé à propos, d'après l'avis du Conſeil

du Roi, d'acquieſcer à la demande des Magiſtrats

& des principaux habitans de cette ville, qui ſol

licitoiént pour un certain temps la ſuſpenſion de

l'Ordonnance de S. M., qui défend tout commerce

avec les Etats-Unis de l'Amérique, excepté ſur

des bâtimens Anglois. En conſéquence de cette

réſolution , il eſt permis à tous bâtimens, de
- • :
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quelqueº .# , ſoit Anglois

, ou Américains , d'importer des denrées & des

bois dans l'iſle de la Jamaïque, pendant l'eſpace

de quatre mois ». -

Il eſt impoſſible de ſe refuſer à l'extrême

néceſſité : mais quand il s'agit de l'acte de

navigation,§ urgent peut ſeul juſ

, tifier une meſure qui tend à le détruire. Vu

la diſtance d'ici aux Colonies, il ne nous eſt

pas poſſible de juger de la portée de ſes be

ſoins. Mais nous eſpérons cependant que

' l'amour ſeul du bien public a pu étendre

cette permiſſion aux bâtimens Américains.

Le danger imminent qui nous menaçoit ,

par le peu d'expérience de nos Miniſtres, a

été heureuſement prévenu, par les avis don

nés fort à propos par Lord Sheffield , M.

: Chalmers , M. Irwin, & particulierement

· par le Conſeil privé. C'eſt pourquoi nous

eſpérons qu'aucun Gouverneur , ſoit du .

parti de M. Atkinſon ou de tout autre, ne

ſe laiſſera dominer par des ſollicitations .

particulieres. La diſette exiſte vraiſembla

blement, l'ouragan a sûrement exigé des

ſecours du dehors , mais il faut eſpérer que

l'on examinera avec ſoin cet objet, & que

· l'on veillera à ce que l'on ne profite point

de cette calamité pour nous en attirer une

plus grande- · - ·.

Dans tous les Cafés américains de Londres ,

il y a beaucoup d'affiches de vaiifeaux pour di

· vers endroits de l'Amérique, auſſitôt que les Ar

· mateurs ſe ſeront proçurés du frét, ce qui ne fe

fait pas promptement , parce que les Négocians
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ſeront très lents à#. juſqu'à ce que leurs

remiſes deviennent un peu plus sûres. Quoi qu'il

en ſoit, il eſt aiſé de voir dans quelle partie de

l'Amérique eſt le centre des liaiſons britanniques.

Sur 65 vaifſeaux environ, nous en avons 4 pour

, Boſton , 2 pour Philadelphie , & 6 pour New

York. Tous les autres font deſtinés pour les Etats

du Sud , la Virginie, le Maryland, les Caroli

nes & la Georgie. Il réſulte de-là que les Fran

çois, les Hollandois, &c. , ont envahi le com

merce des Etats du Nord, ou que ces Etats ſont

dans une bien triſte poſition.

La belle maiſon du Chevalier Grégoire

Page Turner, achetée pour le ſervice de l'E-

cole maritime de Wolwich, & qui devoit

être reconſtruite, ſervira, dit on, de domi

cile au Prince Guillaume Henri, qu'on s'at

tend à voir un jour Grand Amiral d'Angle

terre. Son Alteſſe Royale a été envoiée hors

du Royaume, pour l'écarter de la corrup

tion de principes & des débauches de nos

jeunes Nobles. Par la même raiſon, on ſe

propoſe de ſuivre le même parti à l'égard

du Prince Edouard Auguſte. Il ſera beau de

lire dans notre Hiſtoire, que le ſeul moyen

d'élever convenablement un Prince Anglois,

a été de le faire ſortir de ſon pays natal.

Le beau lit d'ivoire, envoyé à la Reine

par M. Haſtings, & dont nous avons décrit

la garniture, a été travaillé par des artiſtes

de Murshedabad, dans le Bengale, très-ha- .

biles à employer cette matiere. M. Haſtings

a auſſi fait pailer au Roi un jeune cheval &

une jeune jument Arabes, qui ont été dé

N.
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barqués des vaiſleaux de la Compagnie ,

l'Atlas & le Besborough. -

· Il y a quelques jours , dit un de nos papiers

publics, qu'une compagnie de Fermiers dinoient

enſemble avec leurs femmes dans une taverne

de Norvich. Au deſſert, les eſprits s'echaufferenr,

la converſation tomba ſur les nouvelles taxes ;

& les convives ayant prié une des femmes de

donner un toaſt ou un ſentiment , elle en pro

, poſa un fort naturel , en diſant ; cc Puiſſent les

| auteurs des taxes ſur le ſavon & ſur les chandel

» les , porter toujours du linge ſale, & s'aller .

» coucher ſans lumieres ».

On a dernierement découvert à Oſtende

une friponnerie, pratiquée par les Chinois,

dans la vente de leurs thés. On a trouvé, en

examinant la cargaiſon d'un vaiſſeau des

Indes Impérial, que les deux tiers des caiſſes

étoient remplies de mauvais thé, qui ne va

loit pas 4 ſols la liv. On les a dépoſés ſoi

gneuſement, dans le deſſein de les renvoier

en Chine, où l'on portera des plaintes au

premier Mandarin de Canton. Il y a plu

ſieurs années que la même choſe arriva,

mais les Directeurs renvoyerent les thés, &

obtinrent juſtice des Mandarins, ce qui eſt

un peu difficile à croire. -

Le Parlement, qui étoit prorogé juſqu'au

1 5 de ce mois, l'eſt juſqu'au 2 de Décem

bre, par ordre de S. M. -

· F R A N C E.

DE VE Rs A I L L Es, le 2o , Očtobre.

Le 1o de ce mois, le Prince de Carama
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nico, Ambaſſadeur extraordinaire de la Cour

ee Naples, eut une audience , particuliere

du Roi, pendant laquelle il remit ſes lettres

de créance à Sa Majeſté; il fut conduit à

cette audience, ainſi qu'à celle de la Reine

& de la Famille Royale, par le ſieur Tolo

zan, Introducteur des Ambaſſadeurs ; le

ſieur de Séqueville, Secrétaire ordinaire du

Roi pour la conduite des Ambaſſadeurs ,

précédoit. -

Leurs Majeſtés & la Famille Royale ont

ſigné le contrat de mariage du Marquis

d'Eſcoubleau de Sourdis, Lieutenant en ſe

cond d'Artillerie, avec demoiſelle d'Avaray.

- · DE PA R is, le 27 Očtobre,

· On nous a appris l'heureuſe arrivée de

l'Ambaſſadeur du Roi à Conſtantinople, &
l'on raconte à ce ſujet les détails fuivans. l -

En entrant dans le canal , M. le Comte de

Choiſeul rencontra le Capitan Pacha qui précé

doit ſa flotte ſur une ſimple corvette. L'Amiral

| Turc envoya reconnoître le vaiſſeau françois, &

apprenant qu'il portoit le nouvel Ambaſſadeur, il

le ſalua de 11 coups de canons qui lui furent

rendus. Il s'approcha enſuite à la portée de la

voix, & témoigna le deſir qu'il avoit de venir à

bord de ce vaiſſeau françois. M. le Comte de Choi

ſeul s'excuſa de recevoir cet honneur a cauſe de la

peſte qui avoit régné ſur la flotte turque. L'Ami

ral n'inſiſta pas ; il demanda alors quel étoit le

jeune homme qui, de la chaloupe, répondoit à

ſes qaeſtions en un langage ſi pur, On lui ré

pondit que c'étoit lſach Bey. Ce jeune Turc

que
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que M. de Choiſeul ramenoit à Conſtantinople ;

avoit demeuré près d'un an à Paris ; il y avoit 3

ou 4 ans qu'il voyageoit ainſi dans les différentes

Cours de l'Europe. Ayant ſervi dans la marine »

il étoit fort connu du Capitan Pacha.

· La convention proviſoire pour ſervir

d'explication à la Convention préliminaire

de Commerce & de Navigation , du 25

Avril 1741, entre le Roi & le Roi de Sue

de, a été conclue à Verſailles le premier

Juillet 1784 par M. le Comte de Vergen

nes, Miniſtre & Secrétaire d'Etat, & le Ba

ron de Stael de Holſtein, Chambellan de

Sa Majeſté Suédoiſe, & ſon Ambaſſadeur

auprès du Roi ; elle contient les articles

ſuivans :

Ier. La Convention préliminaire conclue le

25 Avril 1741 , entre la France & la Suède,

touchant la navigation & le commerce, conti

nuera d'être obſervée ſuivant ſa forme & teneur,

dans tous les points & articles auxquels il n'aura

pas été dérogé par la préſente Convention pro

viſoire, & ils ſerviront de baſe avec les articles

nouvellement convenus au Traité définitif que

les deux Souverains s'engagent de conclure le

plutôt que faire ſe pourra.

II. En conſéquence de cette affirmation gé

nérale de la Convention préliminaire de 174 r ,

les Sujets reſpectifs continueront de jouir, dans

les ports de l'une & l'autre domination, de toutes

les franchiſes , faveurs & exemptions qui leur

ont été aſſurées par les articles I & II de ladite .

Convention. •

I I I. Comme en vertu de I'article I II de la

Convention de 1741 , les Sujets de Sa Majeſté

Très-Chrétienne ont dû jouir dans la ville, port

N°. 44, 3o Octobre 1784. k
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& territoire de Wiſmar, à l'excluſion de toutes

les autres Nations, du privilege de ne payer pour

les effets & marchandiſes qu'ils y porteroient par

leurs propres vaiſſeaux , que trois quarts pour

cent de la valeur deſdits effets ou marchandiſes

pour tous droits de douane ou autres, quels qu'ils

puiſſent être, ſoit que leſdites marchandiſes s'y

conſommaſſent, ſoit qu'elles fuſſent exportées,

& ce, ainfi qu'il eſt réglé pour les Stjes même

de Sa Majeſté Suédoiſe , & qu'il a été reconnu

que cette conceſſion , vu la nature & la poſition

du port de Wiſmar , ne rempliſſoit en aucune

maniere le but qu'on s'étoit propoſé de la part

de la Cour de Suède ; Sa Majeſté Suédoiſe

conſent à ſubſtituer auxdites franchiſes atrachées

au port de Wiſmar , la liberté d'entrepôt dans

· le port de Gothenbourg , en la foi me & aux

çlauſes & conditions ſuivantes, . . - s

I V. Les Sujets de Sa Maj ſté Très Chrétienne

auront à perpétuité le droit d'entrepoſer dans le

port de Gothembcurg , dans le lieu & avec les

précautions qui ſercnt déterminées , toutes les

denrées, productions & marchandiſes , ſoit de la

France , ſoit des Colonies en An.érique, char

- gées ſur des Bâtimeps français, de quelque port

§ qu'ils viennent, ſans qu'à raiſon de

lerr introduction , elles puiſſent étre aſſujetties à

aucune ſorte de péage, impoſitions ou autres droits

quelconques. Il leur ſera pareillement libre de les

en réexporter, ſi bon leur ſemble , ſoit ſur leurs

propres Navires, ſoit ſur des Bâtimens ſuédois ,

à telle autre deſtination que ce ſoit , ſans qu'il

en puiſſe être exigé, à raiſon de cette ſortie &

& réexportation , aucuns droits de douane ou

autres quels qu'ils puiſſent étre, & ſous quel

que nom qu'ils puiſſent être déſignés , & dans

le cas de l'introduction & de la réexportation,

-
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les Bâtimens françois ne ſeront pas tenus à de

plus forts droits que ceux qu'acquittent les Na

vires ſuédois. -

· · V. Ledit entrepôt n'ayant point d'autre deſti

nation, que de faciliter aux Commerçans fran

çais le débit de leurs denrées & marchandiſes,

ſoit dans les Etats de Sa Majeſté Suédoiſe, ſoit

dans ceux des autres Puiſſances du rord , les

objets qu'on y dépoſera ſeront conſtamment

cenſés être à bord des Bâtimens qui les auront

apportés ; par conſéquent ils ne pourront être

ſoumis â aucune viſite jufqu'au moment où

l'on voudroit les faire ſortir dudit entrepôt

pour les emporter dans le Royaume de Suède.

: V I. Les denrées & marchandiſes qu'on ſor

tira de cet entrepôt , pour les faire entrer, en

acquitteront ſur le lieu , ou au premier bureau

de ce Royaume où elles ſe préſenteront, tous

& chacun les mêmes droits qui ſont actuelle

ment établis ſur elles, ou qui pourront l'être

par la ſuite, de la même manière & a la nième

quotité qu'elles auroient dû les acquitter, ſi elles

euſſent été importées directement dans ledit

Royaume, ſans paſſer par l'entrepôt de Go

thembourg. - - - .

- V I I. Le Roi Très-Chrétien donnera les ordres

les plus précis à ceux de ſes ſujets qui voudront

profiter dudit entrepôt de s'abſtenir de toutes

pratiques repréhenſibles , ſoit en abuſant eux

mêmes de ſa franchiſe pour faire entrer en fraude

leurs denrées & marchandiſes dans le Royaume

de Suède , ſoit en favoriſant des manœuvres

illicites de la part des Sujets de Sa Majeſté

Suédoiſe, ou des étrangers qui fréquentent le

port de Gcthembourg.

: V II I. En échange, & par forme de com

penſation des avantages réſultans de l'établiſſe

k2
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ment & de la conceſſion de l'entrepôt de Go

thembourg, pour le commerce & la navigation

de la France, le Roi Très-Chrétien cede à per

pétuité au Roi & à la Couronne de Suède, en

toute propriété & ſouveraineté, l'Iſle de Saint

Barthélemi aux Indes Occidentales, avec tou

tes les terres, mer, ports, rades & baies qui en

dépendent, auſſi bien que tous les édifices qui

s'y trouvent conſtruits, avec la ſouveraineté,pro

priété , poſſeſſion , & tous droits acquis par

traités ou autrement, que le Roi Très-Chrétien

& la Couronne de France ont eus juſqu'à préſent

ſur ladite Iſle , ſes habitans & ſes dépendances ;

Sa Majeſté Très-Chrétienne cédant & tranſpor

, tant le tout audit Roi & à la Couronne de

Suéde, de la maniere & dans la forme la plus
ample , ſans reſtrictions ni rêſerves. • •

I X. La préſente ceſſion ne préjudiciera en

rien aux droits de propriété ou de poſſeſſion ,

appartenans aux habitans français & autres, qui

juſqu'ici ont été ſujets du Roi Très-Chrétien en

ladite Iſle ; ils continueront à en jouir ſous la

ſouveraineté Suédoiſe , conformément à leurs

titres & aux loix & uſages reçus dans ladite

Iſle, ſans que, ſous prétexté où par une ſuite de

ce changement de domination , il puiſſe leur

être cauſé aucun trouble, gêne ni dommage

dans leur fortune particuliere, eu dans les droits

dépendans de leur propriété.

X. Sa Majeſté Suédoiſe promet & s'engage

de conſerver à jamais aux habitans de l'Iſle de

Saint-Barthélemi, la liberté la plus illimitée de

la Religion Catholique, d'en protéger le culte,

& de ne rien faire ni Fermettre qu'il ſoit rien

fait pour en gêner ou reſtreindre l'exercice,

X I. Les Habitans françois ou autres , qui

pnt été ſujets du Roi Très-Chrétien dans l'Iſle

-
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de s , & leurs deſcendans, pôur

ront en tout temps ſe retirer , en toute sûreté

& liberté , en tel endroit de la domination du

Roi qu'il leur plaira, & pourront vendre leurs

biens & tranſporter leurs effets, ainſi que leurs

perſonnes, ſans être gênés dans leur émigra

tion , ſous quel prétexte que ce ſoit , hors le cas

de dettes ou de procès criminels , & ii ne ſera

· jamais rien exigé d'eux à titre de droit de dé

traction, ni autres quelconques.

XII. La remiſe de l'Iſle de Saint-Barthélemi,

à perſonne qu'il plaira au Roi de Suède de

, commettre pour en prendre poſſeſſion , ſera

effectuée quatre mois après l'échange des rati--

fications que Leurs Majeſtés Très-Chrétienne

· & Suédoiſe donneront ſur la préſente Conven

_tion proviſoire. Les Commiſſaires qui , de part :

& d'autre, ſeront nommés pour cet effet, ſeront

munis des inſtructions les plus préciſes pour

conſtater, confirmer & conſerver les droits des

habitans de ladite Ifle, & pour aſſurer leurs

poſſeſſions. Ils ſeront auſſi chargés de dreſſer des

· procès-verbaux, concernant les effets apparte

nans au Roi Très - Chrétien, s'il s'en trouve

aucun dans ladite Iſle , & qui demeureront à

la diſpoſition de Sa Majeſté Très-Chrétienne.

XIII. Les articles ci deſſus ne devant être

conſidérés que comme un ſupplément & une

explication de la Convention préliminaire du

25 Avril 1741 , ſeront inſérés mot à mot dans

le traité de navigation & de commerce qui ſera

conclu entre Leurſdites Majeſtés. En attendant

ils auront leur plein & entier effet , & ſeront,

pour le bien & l'avantage des ſujets reſpectifs ,

exactement obſervés ſuivis & exécutés de part

& diautre immédiatement après l'échange de

leurs ratifications. -

k3
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s XIV. La • # Convention proviſoire

fera ratifiée par les deux Souverains ; les lettres

en ſeront expédiées en bonne & due forme,

échangées dans l'eſpace de ſix ſemaines, ou

plutôt , s'il eſt poſſible, à compter du jour de

la ſignature. - ` :

Cette convention a été ratifiée par le Roi

à Verſailles, le 26 Juillet 1784, & par le

Roi de Suede , à Drottningholm , le 1o

Août ſuivant. - · ---

Une Feuille de Province cite, d'après une

lettre de la Capitale, un fait ſi ſingulier,

qu'on a peine à l'adopter ſans de violens

doutes. - -

Au milieu d'un baſſin qui contient des cygnes,

eſt pratiquée, pour leur retraite, une loge entou

rée d'une planche à fleur d'eau. Vers le midi d'un

beaujour, un jeune poiſſon ſauta deſſus, & n'ayant

pas la force de rentrer dans ſon élément, il reſta

à l'air libre, expoſé aux rayons du ſoleil. Ce

petit animal palpitpit de douleur , quand un dès

· cygnes !'apperçoit, nage avec la plus grande cé"

- lérité, arrive, prend légérement le poiſſon, & le

dépoſe dans le baſſin , avec le témoignage du con -

tentement qu'il reſſentoit d'avoir rendu la vie à un

de ſes compatriotes. Ce trait dans un oiſeau, pour

animal d'une claſſe & d'un genre différent, m'a

pénétré d'admiration : j'aurois deſiré qu'il fût

plus familier & vînt ſur la terre , afin de lui

prodiguer mes careſſes, & je n'ai quitté qu'avec

peine ce lieu oti un cygne vient d'y donner un

ſi bel exemple. . - •

· · L'invention des lampes à Cylindre eſt une

de ces découvertes, uniquement propres au

ſervice du luxe, & par conſéquent d'une

utilité bien circonſcrite, aux yeux d'un Phi
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loſophe , mais l'on n'en doit pas moins d'é-

loges au talent de l'Inventeur. |

» Déjà, nous écrit-on , ces lampes éclairent à

» Paris & les ſalles de ſpectacle , & les Palais des

» Grands, même les maiſon de pluſieurs particu

» liers. Ces lampes, bien conſtruites & entrete

» nues , donnent une lumiere douce, vive, ſans

» on luiations , ni fumée , ſemblable à celle

» d'un jour ſerein. Si l'obſcurité inſpire la triſ

» teſſe , l'éclat & la pureté de cette lumiere inſpi

· » rent la gaieté. -

» Pour mieux faire ſentir le prix de cette im

» portante découverte , il faudroit développer la

» théorie & le méchaniſme de ces lampes ; dé

» montrer auſſi les proportions relatives de leurs

» p irties, & ſur-tout la juſte application du cylin

» dre ; il faudroit renire ſenſibles le concours &

» la circulation de l'air qui en eſt un des princi

· » paux agens; en un mot, réſoudre les queſtions

» qui ſe préſentent naturellement ſur les effets de

'2» la combuſtion , ſur l'intenſité & la propagation
» de la lumiere de ces lampes. •\

» C'eſt une tâche délicate que nous n'entrepren

» drons pas de remplir. Nous renvoyons à l'Auteur

» même, M. l'Ange de Villeneuve, qui s'en ac

» quite avec la facilité qu'il doit à ſes recherches

» en Phyſique & Chymie, auxquelles il conſacre

» tous les momens de loifir que lui laiſſe ſon état.

» C'eſt dans dans ſon cabinet qu'il faut voir

» toutes les modifications qu'il a données à cette

as lumiere. En effet , on y trouve une de ces lam

. » pes qui éclaire quatre fois plus que celles ac

» tuellement en vogue , & qui conſume moitié

» moins d'huile. Si l'entretien journalier de ces

» lampes à cylindre exige quelques ſoins; s'il faur

» de temps en§ renouveller ſur tout dans les

» petits appartémens l'air qui pourroit trop s'é

4
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» chauffer en circulant à travers la flamme ; s'il

» faut ſcrupuleuſement obſerver la poſition reſ

. » pective du cylindre & de la meche pour mé

» nager & faciliter les courants d'air qui ani

» ment & moderent la flamme, & qui lui font

» abſorber la fumée ; s'il faut employer pour

» alimenter ces lampes, de l'huile ſupérieure aux

» huiles communes , dont les parties hétérogenes

» s'oppoſent à la combuſtion , & répandent tou

» jours une odeur & vapeur déſagréables. Enfin ,

» fi une de ces lampes nouvelles conſume plus

» d'huile qu'un autre , on eſt bien dédomagé de

a» ces legers inconvéniens par tous les avantages

=» de certe belle lumiere qui ſuſiſte pluſieurs heu

» res de ſuite, ſans être obligé de toucher aux mê

, » ches; & nous oſons dire, par l'œconomie qui s'y

=» trouve , lorſqu'il eſt beſoin de beaucoup de lu

» mieres, en effet, quatre de ces lampes bien fai

= tes , & convenablement diſpoſées, équivalent

» à quarante bougies ».

M. de la Lande a donné dans le Journal

des Savans, une notice exacte de tous les

voyages aëroſtatiques, entrepris juſqu'à ce

jour. Cette récapitulation ne ſera pas ſa

prix pour les Amateurs. :

Premiere Expérience, le 21 Novembre 1783 ,

dans une Montgolfiere ; Voyageurs, MM. Pilatre

de Rozier & le Marquis d'Arlandes. Départ de la

Muette , à 1 heure 54 minutes ; la durée du

voyage a été de 2o à 25 minutes.

· Seconde Expérience. Premier Aéroſtat à air

inflammable. Départ des Tuileries le 1er Dé

cembre 1783, à 1 heure 4o minutes;Vº†:
MM. Charles & Robert; deſcente, à 3 heures

45 minutes; durée du voyage, 2 heures 5 mi



nutes. - Le même #, M. Charles ſeul; la

durée a été de 3 « minutes. . -

Troiſieme Expérience. Grande Montgolfiere de

Lyon ; Voyageurs, MM. Joſeph Montgolfier,

Pilatre de Rozier, le Gomte de Laurencin, le

Comte de Dampiere, le Prince de Ligne, le

Comte de la Porte, Fontaine, partis le 16 Jan

vier 1784. Le voyage a duré environ 15 minutes.

Quatrieme Expérience. A Milan, le 25 Février

1784 ; Voyageurs, MM. le Comte d'Andreani,

Auguſt. Gerli, Ch. Joſ. Gerli; durée du voyage,

| environ 2o minutes.

· Cinquieme Expérience. Aéroſtat à air inflam

mable. Départ du champ de Mars, le 2 Mars

1784; Voyageur, M. Blanchard; parti à midi
3o minutes, & deſcendu à 1 heure 45 min. Durée

du voyage, 1 heure 15 minutes.

Sixieme Expérience. Le 13 Mars, M. le Comte

| Andreani , de Milan, s'eſt élevé , avec deux

autres perſonnes, à 85o toiſes, & a fait ſept mille

en l'air. ' -

Septieme Expérience. Le 25 Avril 1734, à
Dijon. Départ à 4 heures 48 minutes; deſcente,

à 6 heures 25 minutes; Voyageurs, MM. de

Morveau & Bertrand. Durée du voyage, 1 heure

37 minutes.

Huitieme Expérience. A Marſeille le 8 Mai.

MM. Bonin & Mazet ſe ſont élevés avec un

Aéroſtat de 5o pieds de diametre, appellé le

Marſeillois ; ſont reſtés 7 min. en l'air & deſcen

dus à un quart de lieue du départ.

Neuvieme Expérience. A Strasbourg le 15 Mai.

Aéroſtat monté par deux perſonnes. Le voyage

a mal réuſſi, & a été tenté une ſeconde fois ſans

ſuccès. -

Dixieme Expérience. Le 23 Mai 1784 , à

Rouen. Départ, à7 heures 2o minutes; deſcente,

k 5
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à 8 heures 2 c • ! Voyageur, M. Blanchard ;

durée du voyage, 1 beure.

· Onzieme Expérience. Marſeille, le 29 Mai.

MM. Mazet & Bremont recommencerent l'Expé

rience qui eut à peu près le mêtne ſuccès , ſi ce

n'eſt que le globe s'éleva pius haut Les Voya

urs, deſcendus de la galerie au bout de ſept

eures 8 minutes, abandonnerent le globe, qui
s'enflamma. | . ^-

Douzieme Expérience. A Lyon le 4 Juin, lors

du paſſage du Roi de Suede. Montgolfiere de

7o pieds de diametre vertical, montée par M.

Fieurant & madame Tible, Lyonnoiſe : cette

dame eſt la premiere qui ait monté des Aéroſtats.

Voyage, 45 minutes; diſtance, trois quarts de

ttlC,

Treizieme Expérience. En Eſpagne, le 5 Juin »

M. Bouche, jeune Peintre François, avoit fait

un Globe par erdre de l'Infant§ Gabriel ;

il le monta ſans précaution & malgré le Prince .

L'eſfroi que lui cauſa le feu, qui prit à une toile ,

· le fit ſe précipiter de la galerie. -

Quatorzieme Expérience. Le 12 Juin 1784, à
ijon ;.# MM. de Morveau & de

Virly. Durée du voyage, 1 heure 2 minutes.

· 6uin#ieme Expérience. L'Aéroſtat le Suffren,

· pari de la Maiſon des orphelins de Nantes, le

13 Juin 1784, à 6 heures 1o minutes; deſcendu

à Geſté; Voyageurs, MM. Gouſtard de Maſſi

& Mouchet. Durée du voyage, 58 minutes. .
Seizieme Expérience. Le 16 Juin #: à Bor

· deaux Voyageurs, M. Darbelet , des Granges &

Chalifeur. Durée du voyage , 1 heure 15 minut

Dix ſeptieme Expérience, Grande Montgolfiere

· · parti, de Verſailles le 23 Juin 1784 ; départ, à

3 heures 45 min. ; deſcente, à 5 heures 32 minu
|
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tes ;Voyageurs, MM. Pilatre de Rozier & Prouſt.

Durée du voyage, 47 min.

-On pourroit placer à la ſuite l'Expérience du

11 Juillet par MM. Miollan & Janinet. Expé

rience qui avoit très-bien réuſſi le 3 Juin à l'Ob

ſervatoire, où neuf perſonnes furent élevées avec

7oo l. de leſt, mais dont un concours de circonſ

- tances a empêché le ſuccès le jour où elle devoit

avoir lieu. - ' , .

Dix huitieme Expérience.Aéroſtat de S. Cloud,

· le 15 Juillet 1784 ; Voyageurs MM. Robert. Du

rée du voyage , environ 45 min.

Dix-neuvieme Expérience, le 18 Juillet 1784, à

Rouen. Départ, à 5 heures 9 min ; deſcente , à 8

· h. ; Voyageurs, MM. Blanchard & Boby. Durée

du voyage, 2 h. 55 min. -

Vingtieme Expérience.A Bordeaux, le 26 Juil

let, par les mêmesVoyageurs que dans la ſeizieme

Expérience. Ils ont traverſé la Garonne & la Dor

dogne , & ſont deſcendus à Airac, diſtant de plus

de ſix lieues de Bordeaux. . -

Vingt-unieme Expérience, le 6 Août, par MM.

Carny & Louchet, Proſeſſeurs de Rodez. Ils ont

· fait ſept milles ; le voyage a duré 35 min.

Vingt-deuxieme Expérience, le 6 Septemb. 1784.

Second voyage de l'Aréoſtat le Suffren, parti de la

· Maiſon des Enfans orphelins de Nantes, a midi 35

minutes ; deſcendu à 3 heu. 7 min. ; Voyageurs,

MM. Couſtard de Maſſi & Deluynes. Durée du

voyage , 2 heures 32 min.

Vingt-troiſieme Exgérie ice, le 1« Sept. , à Lon

· dres , Voyageur, M. Lunardi , italien ; durée du

voyage, 3 heures 2o min.; eſt deſcendu à 25 milles

· du point du départ.

| _ Vingt quatrieme Expérience ; le 19 Sept. 1784 , á

· Paris ; Voyageurs , MM. Robert*# , partis

6 .
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du Jardin des Tuileries à midi. Durée du voyage ;
6 b. 2o min. # .

| P A Y S-B A S.

DE BRUxELLEs , le 2 5 Octobre.

Un Patriote Hollandois a préſenté à ſes

concitoyens un examen du commerce d'An

, vers, d'où il réſulte que, du moins la ville

d'Amſterdam a peu à craindre pour le mo

ment la concurrence d'une nouvelle place

ſur l'Eſcaut. -

L'Auteur attribue l'ancien commerce d'Anvers

à ſa ſituation avantageuſe ſur l'Eſcaut & à la

chûte de celui de Bruges, ruinée par l'Empereur

· Muximilien en 1487. Il rapporte que depuis cette

époque juſqu'à l'an 1 584, on a compté pluſieurs

fois jufqu'à 25oo vaiſſeaux dans le Port, & dans la

Ville une population de 2oo, ooo ames, dont la

conſommation ordinaire rendoit par ſemaine aux

revenus de l'Etat 5oooo florins. -

L'Auteur remarque avec raiſon, qu'il faut at

tribuer la ſource de cette grande proſpérité aux

privileges dont jouiſſoient les habitans & qui fai

ſoient des Villes du Brabant & de la Flandre, des

eſpeces de Républiques qui ſouvent dictoient la loi

à leurs Souverains. Mais les perſécutions reli

gieuſes, les guerres civiles, & pour comble de

malheur, le long fiége & ſur-tout la reddition de

cette Ville en 1585 , porterent un coup mortel à .

ſon induſtrie. Les Belges-Confédérés étant reſtés

maîtres du Bas-Eſcaut & de l'embouchure de ce

fleuve, ſe trouverent dans la poſition d'en fermer

la navigation, tandis que les plus riches habitans

d'Ani ezs, forcés par la capitulation de s'expatrier » .
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porterent leurs•-, leurs richeſſes & leurs cora

reſpondances en Hollande.Depuis cette époque, la

République a non-ſeulement attiré à elle les prin

- cipales branches du commerce d'Anvers , mais ſes

' conquêtes dans les Indes-Orientales & Occidentales

y ont encore donné un immenſe accroiſſement.

D'ailleurs Anvers, ſituée trop avant dans les terres

& par-là expoſée à toutes les invaſions hoſtiles ,

dont les Pays-Bas-Aulrichiens ont été le théâtre

| depuis plus de deux fiécles, ne ſauroit offrir un

aſyle auſſi aſſuré pour le commerce que les Villes

de Hollande & de Zélande, que leur ſituation rend

à-peu-près inabordables à des armées ennemiese

L'Auteur obſerve encore que l'ouverture de l'Eſ

caut ne feroit aucun tort à Amſterdam , puiſque

les Villes fituées ſur la Meuſe, comme Dort &

, Rotterdam , n'ont jamais pu, malgré la ſupério

rité du climat & de la ſituation, faire aucun tott

au commerce d'Amſterdam.

La plus grande partie des troupes can

tonnées dans les Pays Bas, eſt déjà, ou va ,

ſe mettre en mouvement. La garniſon d'An

vers ſera conſiderablement augmentée : on

y a publié l'ordre pour les livraiſons des

fourrages ; & l'on travaille en toute diligen

ce à mettre la ville en état de défenſe. - -

Vendredi 15 , les Etats - Généraux, le

Conſeil d'Etat & les divers Colleges ſe ſont

aſſemblés à l'extraordinaire, à onze heures

du ſoir, pour délibérer ſur les mouvemens

actuels des troupes Autrichiennes aux envi

rons de Lillo , le Commandant de ce fort

ayant envoyé un courier pour demander du

renfort. On croit que les troupes de la Ré

- publique formeront un cordon, commandé
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- par le Général-Major Grenier, du pays de
•

aud, & Chef du 3"°. Bataillon Wallon.

LL. HH.PP. ont accordé pour le 3o un

convoi aux navires marchands de la Répu

blique, deſtinés pour la France & l'Angle

terre, & l'on a mis en commiſſion l'Alk

maar de 5o can. l'Entckhuiſen, & 2 cutters.

Le Duc de Brunſwick vient de mettre

fin à toutes les diſcuſſions, les délibérations

& les inſultes dont il a été l'objet , en en

, voyant ſa démiſſion à LL HH. PP. aux

quelles il a écrit de la maniere ſuivante.

Hauts & Puiſſans Seigneurs ! Comme j'ai eu

l'honneur de ſervir ces pays dans diverſes hautes

Charges militaires , pen ſant 54 ans, & que je

ſuis pleinement convaincu de m'y être conduit

avec tout le zele & la fidélité poſſible, au point

que j'ai épreuvé les marques les plus éclatantes

d'approbation & d'affection de V. H. P. & de

· toute la Nation, dans des temps de repos & d'u-

nion ; la poſtérité aura de la peine à croire ,

qu'on ait pu ſe porter aux outrages extrêmes

qu'on m'a fait eſſuyer depuis quatre ans. Ce s

orages continuels m'ont fuit ſonger depuis long

temps à partir de ce pays; mais je croyois qu'il

ne me convenoit pas de le faire, avant d'avoir

été juſtifié convenablement contre la calomnie.

J'ai toujours eſperé & attendu , malgré les réſo

, lutions ſi douloureuſes pour moi de quelques

Provinces, d obtenir cela de L. H. P. , ou de

· pouvoir être entendu dans ma défenſe ; ce que

j'avois demandº d'une maniere auſſi reſpectueuſe

· que preſſante dans ma Lettre aux Seigneurs Etats

, des cinq Provinces qui ne s'étoient pas encore

jointes à ces réſolutions. Mais les circonſtances
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· préſentes des choſes, & la défiance ouverte que

· quelques Provinces ont manifeſtée & fait éclater

· contre moi , m'ont détérminé à ne pas différer

plus long-temps mon départ.

| Sur quoi, faiſant uſage du droit que je me ſuis

| réſervé expreſſément en entrant dans ce ſervice,

de pouvoir, dans tous les temps, prendre ma

démiſſion du ſervice de ce Pays, lorſque je le

trouverois bon, ie remets par la préſente, dans

· les mains de V. H. P. toutes mes Charges mili

(taires au ſervice de l'Etat , en déclarant que dès

à-préſent , je me regarde comme hors du ſer

· ment & du ſervice de ce Pays ; & je donne en

même-temps connoiſſance à V. H. P. que j'ai

| remis ſans aucune réſerve à S. A. S. le Seigneur

Prince d'Orange, comme Capitaine de l'Union ,

: tous les papiers, cartes, & autres Plans, concer

nant l'état & la défenſe de ces Pays , leſquels

étoient entre mes mains dans mes relations pré

cédentes; & que de plus, j'ai remis le comman

dement de la Garniſon de cette ville au Général

Major & Commandant Douglas, & qu'en même

temps j'ai mis entre ſes mains tous mes plans &

papiers , relatifs à ce Gouvernemen:. Sur quei,

après avoir ſouhaité à Vos Hautes Puiſſances les ,

· plus précieuſes bénédictions du Ciel, pour les

† grands bonheur & proſpérité de ces Pays.

ai l'honneur d'être, &c.

M. le Duc eſt parti de Bois-le-Duc,.im

· médiatement après ; ainſi la République, à

· la veille d'une guerre, ſe trouve débarraſſée

| de ſon Feld-Maréchal, dont la réputation

militaire eſt ſuffiſamment connue.

· A l'inſtant, nous apprenons que le bâti

ment l'Attente, Capitaine Pietenhove, parti

d'Oſtende pour Anvers, a été ſaiſi & con
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duit à Fleſſingue par l'eſcadre Hollandoiſe.

— Un bataillon du Régiment de Vierſet

s'eſt rendu de Bruges à Dendermonde , &

un bataillon du f§ de Ligne à

Gand. La garniſon d'Anvers eſt actuellement

de 45oo hommes : on l'a déjà fortifiée d'un

Régiment, & le Prince de Ligne, qui s'y

eſt rendu, en eſt nommé Gouverneur : on

ajoute que, concûrremment avec le Comte

d'Arberg, ce Prince commandera un camp

de 6ooo hommes.

On déſigne déjà les ſucceſſeurs du Duc

de Brunſwick dans ſes différens emplois.

· Son Régiment des Gardes Hollandoiſes eſt

donné au Prince Héréditaire d'Orange, âgé
de 12 ans. -

Hier, dit une lettre de Bois-le-Duc, du 16

Octobre, on apprit que S. A. S. Mgr. le Duc

de Brunſwick avoit pris la réſolution de quitter

cette ville, que ſon départ étoit fixé à ſept heures

du matin , & que les Officiers de la garniſon

avoient été priés de ſe rendre à ſept heures &

demie au Gouvernement. A onze heures avant

midi, le commandement de la ville fut remis

par ſadite Alteſſe à M. Douglas , Général

| Major, avec les Clefs. S. A. en donna enſuite

connoiſſance, ainſi que de ſon départ, au Préſi

dent de la ville. Entre midi & deux heures, S. A.

ſe rendit en caroſſe chez les divers Membres de

la Régence pour prendre congé : l'après midi le

Magiſtrat réſolut d'aller rendre le compliment

d'adieu à S. A., lequel lui devoit être proféré

par le Penſionnaire de la ville ; mais ſon S. A.

s'excuſa de les recevoir, alléguant que ſa trop

grande ſenſibilité ne lui permettoit pas de les

entendre, qu'il n'oublieroit jamais la Ville ni les
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Magiſtrats, dont il avoit reçu tant de marques

† , & qu'il ne ſerviroit jamais contre

eux, les remerciant au ſurplus de leur attention

& de leurs ſouhaits.

Monſeigneur le Due eſt parti ce matin à huit

heures, après avoir pris congé de la Garniſon,

( laquelle étoit aſſemblée au Gouvernement,)

dans une voiture ouverte , à ſix chevaux, dans

le deſſein de ſe rendre à Aix-la Chapelle. -

· M. de Torniello, Envoyé de Veniſe, eſt

arrivé à la Haye, d'où M. de Lynden part

inceſſamment, comme Envoyé extraordi

naire à la Cour de Londres. -

Un Supplément extraordinaire à la Ga- .

zette de cette ville vient de nous donner à

l'inſtant les détails de la rencontre du vaiſ

ſeau d'Oſtende avec l'eſcadre Hollandoiſe.

Ce Navire ayant mis à la voile le 12 pour ſa deſ

tination, a été arrêté à l'embouchure de l'Eſcaut

par l'Eſcadre du Vice-.Amiral Reynſt, dont il s'eſt

trouvé entouré ; ainſi c'eſt toujours la force ou

' verte que les Hollandois ont oppoſée au paſſage

de ce Navire dans le Hont, quoique cette partie de

l'Eſcaut doive à tous égards être réputée & conſi

dérée comme pleine mer ; & la violence dont ils

ont uſé à l'égard de ce Navire, n'en eſt pas moins

caractériſée , quoiqu'ils ne l'aient pas canoné

comme le Brigantin le Louis, qui avoit été expé

dié d'Anvers : ce dernier Navire eſt revenu le 17

à la Philippe, où il a jetté l'ancre ; mais il n'a pris

ce parti, conformément aux ordres du Gouverne

ment , qu'après y avoir été contraint par la me

- nace que les Hollandois lui ont faite de le couler

à fond, s'il ne rétrogradoit. Le Brigantin de Ver

wachtinge arrêté ſous le canon du Vaiſſeau Amiral

Hollandois devant Fleſſingue, a également ordre
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du Gouvernement ## rétrograder,quand

même les Hollandois voudroient le relâcher, à

moins qu'il n'y ſoit contraint par la force. Le Scus

Lieutenant du Régiment de Murray,Van Gulpen,

qui étoit à bord de ce Navire par ordre du Gou

· vernement, & les ſieurs Wielant & Bouyet qui s'y

trouvoient comme chargés de la Commiſſion Mer

cantile, l'ont quitté après que les Hollandois s'en

furent emparés.

· Le Journal du Capitaine porte en ſubſ

tance ce qui ſuit : -

Jeudi le 14, notre Navire mit à la voile à onze

heures , le tem, devint orageux & la tempé e nous

empêcha de paſier le L eurloo , dans lequel nous
fûmes forcés de mouiiier á trci heures, •

. .. A trois heures & demie, un Brick armé vint

ſur nous, nous hé}a, & ſur ſa denande d'où nous

| venions, le Capitaine répondit , d'()ſtende.. C ux

. du Brick Hollandois demanderent pour quel en

droit , & la réponſe du Cepitaine fut peur Anvers

| par ordre de S, M, l'EMPEREUR ; ſur quoi

, le Brick mouilla auprès de nous, j

Un autre B:îck & un Pinque armé paſſerent

devant nous, ſans nous parlet & furent joindre les

, autres vaiſſeaux à la pointe de l'ile de Walckeren.

, , Vendredi 1 5 , le tems étoit beau , le vent tou

| jours contraire, mais foible, nous mîmes à la voile

- à neuf heures & demie du matin , le Brick Hel- .

, landois qui étoit reſté conſtamment à notre côté,

. mit auſſi à la voile & ſuivoit toutes nos bordécs ; à

- deux heures de l'après midi , un Cutter des Etats

| vint nous liéler, á la hauteur du premier ſignal

, près de Fleſſingue, & fit les mêmes demandes que

ceux du Brick , les réponſes de notre Capitaine

| furent les mémes que celles données au Brick ; ſur

- quoi on nous cria du Cutter, d'aller jetterl'ancre

| entre le Vaiſſeau Amîral & la Ville ; qu'il ven>it
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donner cet - º # de l'Amiral Reynſt ;

nous continuâmes notre route vers la bouche de

l'Eſcaut. Le Cutter nous aborda une ſeconde fois,

& répéta l'ordre d'aller ſous le canon de l'Amiral ;

le Capitaine Van Pittenhove répondit, qu'il ſavoit

les ordres de l'Empereur.A trois heures & demie,

au moment, où le courant ne nous permettoit

plus d'avancer & que nous nous préparions à jetter

l'ancre à l'entrée de l'Eſcaut , une Chaloupe nous

aborda avec deux Officiers , dix Rameurs & ttn

· Maître, les deux premiers monterent à bord ; firent

au Capitaine les queſtions d'où il venoit & où nous

allions ; ſur ſa réponſe d Oſlende à Anvers, ils de

- manderent ſi nous avions une déclaratien, le Ca

pitaine leur fit voir le Décret de S. M, l'Empereur,

& pendant qu'il s'entretenoit avec eux, le Navire

· fut abordé par quatre autres Chaloupes, chacune

· avec deux Officiers & dix à douze Rameurs ;ftous

· Oſficiers & Rameurs, furent à l'inſtant ſur le pont.

Nous fignifiâmes à ces premiers le Décret men

·tionné & demandâmes á continuer notre route ;

ils demanderent ſi nous avions une lettre de Dé

· claration , nous leur dîmes, qu'en vertu da Dé

- cret, nous n'en avions point à faire. - -

· Ils nous prierent de reſter à l'ancre où nous

étions, juſqu'à de nouveaux ordres de l'Amiral,

le Capitaine répondit que dès que le temps de

viendroit favorable , il ne pouvoit que ſuivre ſa

route, & qu'il exécuteroit les ordres qu'il avoit

de ſe rendre à Anvers , ils firent la même de

mande plufieurs fois, & voyant que nous perſit

tions dans la réſolution de continuer notre route,

: ils nous arrêterent de la part de l'Amiral & nous

-donnerent ordre de reſter à l'ancre où nous

étions , ils mirent deux Officiers de garde ſur

· notre vaiſſeau , avec dix huit hommes ; nous

leur demandâmes là deſſus s'ils ſe rendoient mai
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tres du navire, & ils répondirent que oui : ſur

quoi nous tôus Capitaine, ſecond & autres Offi

ciers, proteſtâmes au nom de Sa Majeſté l'Em

pereur , de la violence qu'on nous faiſoit.

A ſept heures, il revint , une chaloupe avec

un Patron, dix Rameurs & deux Officiers, qui

ſauterent tous ſur le navire , & nous dirent être

chargés des ordres de l'Amiral, pour conduire .

notre vaiſſeau ſous la batterie du fien, & qu'au

cun de nous ne pouvoit quitter le bord ; ils firent

prendre à leur monde poſſeſſion des manœuvres,

& les Officiers firent porter des pipes, du tabac

& du vin dans la chambre, & ſe mirent ſans au

tre cérémonie à boire & à fumer, en nous ex

hortant de ne pas nous gêner & à être de leur

partie.A dix heures, une de leurs chaloupes nous

quitta ; trois Officiers qui étoient reſtés, firent

lever l'ancre par leur monde, à onze heures , &

nous conduiſirent eux-mêmes fous le canon du

vaiſſeau Amiral, où ils jetterent l'ancre ; leur

Pilote reſta à bord avec les matelots & deux .

Officiers. « -

Samedi 16, à ſept heures & demie, une Cha

loupe vint de la part de l'Amiral Reynſt, avec

un Officier , & demanda à conduire M. Van

Gulpen ſeul. Il ſe rendit à bord de l'Amiral, en

fut reçu très-honnêtement ; mais ſur la demande

qu'il fit de la liberté, de retourner en vertu de

ſon Paſſeport , qu'il lui ſignifia , il ne put en

obtenir que la confirmation , que ni lui, ni per

ſonne ne pouvoit quitter notre bord, qu'aucun

de nous ne devoit avoir aucune communication

avec qui que ce ſoit, & il promit d'avoir tous

les égards que ſes ordres & notre poſition perz

mettoient. - -

A cinq heures, le Fiſcal de la Flotte vint à

bord de notre Navire, déclara que les Paſſagers

º

A
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étoient libres; ſur quoi# réſolumes de partir,

& donnâmes ordre au Capitaine de reſter juſqu'à

ce qu'il reçoive d'autres ordres de la part de M.

le Comte de Proli.

A bord, à cinq heures & demie, le 16 Octo

bre 1784. Etoit ſigné Michel Van Pittenhove,

Barem Hoeman, Joannes Petrus Cattuyſer, Jo

ſephus De Keyſer Loodt van Oſtende, Van Gul

pen, premier Lieutenant de Murray , Auguſte

Wieland, C. Bouyet. "

Le Stathouder va partir pour Breda & au

tres places frontieres, où il inſpectera les

arrangemens qu'on preſſe avec activité pour
la sûreté de l'Etat.

Je ſuis arrivé le 6 â Luxembourg , écrit un

Particulier de Sedan, on y étoit dans la plus pro

fonde tranquillité , lorſque le même ſoir, M.

Woglſeng, Commandant de la Place, reçut un

· courier extraordinaire , chargé d'une dépêche

Impériale , portant l'ordre le plus preſſant de

, faire rejoindre tous les ſémeſtriers, & de tenir

prêt pour partir le 1 1 , & ſe rendre á Bru

xelles, le Rég'ment de Kaunitz , qui, á ſa deſ

tination , recevra des ordres ultérieurs. Il ne

reſte dans la Citadelle de Luxembourg que deux

compagnies de Grenadiers du Régiment de

Kaunitz : un bataillon de Namur viendra relever

ce détachement, qui rejoidra ſon corps. Toute

la ville eſt en mouvement pour les préparatifs

des Officiers & ſoldats très-contens de leur départ.

GAZETTE ABRÉGEE DES TRIBUNAUX.

- PARLEMENT DE PARIs.

- - Grand'Chambre.

Cauſe entre le Vicomte de Choiſeul, & le tuteur des

enfans de Madame la Princeſſe de Guémenée

· Teſtament ab irato.

La demande en nullité du Teſlament de
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Madame la Duchefe de Proſtin, a déjà fait un

grand éclat aux Requêtes du Palais , où elie a été

jugée le 2 Avril 1784 ſur l'appel : elle a été

plaidée avec une ſolemnité qui fera époque dans

les faſtes de la Juſtice. Un Prince. un Héros,

un grand Homme enfin a afſiſté aux audiences

de cette cauſe, défendue par MM. Treilhard &

de Bennieres , & dans laquelle M. Seguier a

perté la parole. Que de circonſtances pcur en

éterniſer la mémoire ! – Nous avons rendu

compte de cette affaire, lorſqu'elle a été plaidée

devant les premiers Juges ; comme les Parties :

ont appuyé leur défenſe en la Cour , ſur les ;

moyens dont elles avoient déjà fait uſage ; que
d'ailleurs , dans un ouvrage deſtiné à donner des

indications ſommaires , nous ne voulons point

tomber dans des redites inutiles, nous renvoyons

nos Lecteurs à la page 164 du tome XVII de

ce Journal, pour prendre une idée des moyens

employés, ſoitpour ſoutenir la validité du Teſta

ment dont il s'agit, ſcit pour établir, au contrai

re, qu'il a été le fruit d'une haine peu commune.

— Nous obſerverons ſeulement que la Sen

tence des Requétes du Palais, ci-deſſus datée,

qui avoit caſſé le Teſtament de Madame la

Ducheſſe de Praſlin, vicnt d'être confirmée, par

Arret de la Cour du 3 Septembre 1784. Les

Orateurs n'ont pas oublié, dans cette circonſ

tance , d'axprimer les ſentimens de la Nation

pour le Prince qui les écoutoit. - M. Treil

hard , dont le plan de défenſe étoit d'établir,

pour le tuteur des enfans de Madame la Prin

ceſſe de Guémenée , que le Teſtament de Ma

d4ine la Ducheſſe de Praſlin étoit conforme à la

Loi, obſervoir , par une conſéquence naturelle,

que les motifs qui avoient déterminé la teſta

trice , étoient ſans doute légitimes, & que le

:
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Magiſtrºt ne pouvoit préſumer autrement que la

Loi. cc Loin de nous , ajoutoit-il , ces ſ # pº -

· tions, ces conjectures, ces combinairons for

cées, ces diſcuſſions ſubtiles , ſous le quelles

l'intérêt & la paſſion chercherent, d2r , tcus

les temps, à étouffer la Loi : le Magiſt at fut

toujeurs inacceſſible à ce langage , — juger

· comme la.Loi ; ne pcrter ſur le Tribunal ni

des adouciſſemens, ni des rigueurs arbitrai

res ; voir autour de ſoi toutes les paſſions

conjurées, & n'en ép ouver cependant au

cune : dreſſer au fond de fon cœur un ſanc

tuaire éternel & incorruptible à la Loi, n'en

tendre, ne connoitre qu'elle ; lui immoler

tout , même les applaudiſſemens du vulgaire ;

réparer ainſi , ſans faſte & ſans crgueil , le

>o§ des fiecles à venir, en rendant juſ

» tice à la génératien préſente : voi"à le devoir,

» la gloire & l'héroiſine du Magiſtrat ». —

Le portrait du véritable Magiſtrat a été mis en

oppoſition avec cetui du Héros guerrier, dont le

Public a fait auſſi - tôt l'application à M. le

· Cemte D'OELs. Nous avons retrouvé le premier

dans un Précis que M. Treilhard a fait imprimer

peur ſa Partie : nous regret ons qu'il n'y ait pas

auſſi inſéré le ſecond. — M. de Bonnieres,

qui a défendu M. le Vicomte de Choiſeul, a rap

proché , dans ſa replique, celles des diſpoſi

tions du Teſtament de Madame la Ducheſſe de

Praſlin, qui caractériſent la haine qu'elle avoit

conçue contre toute fà poſtérité; il a terminé ſon

diºcours par le compliment que voici. ce Si le

» Teſtament de Mademe la Ducheſſe de Praſlin 1>

» pouvoit ne pas être anéanti , quelle idée ,

» Meſſieurs , remporteroit de la Légiſlation

» Françoiſe, un Prince qui vient être témoin

» de la ſageſſe de vos Oracles ! Son cœur a

2:
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s» paru s'êmouvoir en faveur d'une famille en

» tiere, dépouillée par celle-là même à qui elle

» doit le jour. Sa ſenſibilité s'eſt manifeſtée.

Qu'il ceſſe de s'en défendre : elle eſt l'appa

préſent que le ciel ait fait aux Héros. - Et

comment n'auriez - vous pas rencontré ces

ſentimens dans un Prince, l'émule d'un Roi »

les bornes de l'Univers, qui, plus d'une fois»

étonna l'Europe par ſes grandes entrepriſes,

chez qui, toujours, la ſageſſe du Philoſophe

modéra l'ambition du Conquérant, qui, après

avoir ſubjugué les peuples par la force de ſes

lui rendre plus précieux le ſilence de l'étude ;

ment qu'il obéit aux Muſes, & que les Arts,

| » fiers de ſon appui, ſe plaiſent à fleurir au mi

• » lieu même de ſon camp. – Offrons à de ſi

º» grands Hommes le tribut d'hommages qui

,» leur eſt dû. C'eſt dans le Temple de la vérité !

, » qu'il convient de faire leur élege ; victorieux

•» pendant la guerre , Légiſlateur pendant la

» paix; leur génie vaſte embraſſe tout, & cha

· » cune de leurs actions, marquée au coin de la

| » juſtice, couvre d'une lumiere immortelle le .

» nom de FREDERIc, & celui de HENRI ».-

Cette Cauſe a étê terminée par le plaidoyer de

M. Seguier; & dire que ce Magiſtrat a porté la

parole dans une affaire importante , devant un

Prince digne d'être célébré par toutes les Na

tions, c'eſt annoncer que l'Orateur n'a pas été

un ſeul inſtant au-deſſous de ſon ſujet.

!

nage des grandes ames : elle eſt le plus beau

dont la gloire franchiroit, s'il étoit poſſible,

armes, a aſſuré leur bonheur par la ſageſſe ，

de ſes Loix ? Le tumulte des combats ſemble s . "

on diroit qu'il commande à Mars auſſi facile- .
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